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A Monsieuv F. LE PLAY. 

• Mons í enr , — Perwettez-moi de placer sous votre 

patronagc ce livre consacró a Vétude des É t a t s - U n i s 

conlemporains et des transformations qiCils ont 

éprouvées depuis un siecle, parliculiwement depuis 

la querré de la Sócess ion. 

S i mon travai l , tont entier fondó sur des faits 

impartialement recueill is, peut étre de quelque 

uti l i té a mes concitoyens, i l le devra uniquement á 

cette súre et puissante m é t h o d e d 'observat ion, donl 

vous avez défini le principe et tracé les regles. 

Votre biejiveillance indulgente m'a g u i d é dans 

mes études depuis le j o u r , é lo igné déja, oú la puhli-

cation de la Reforme sociale vint a v e n i r les F r a n c a i s 

de la catastrophe nationale, dont bien peu alors 

soupconnaient Vapproche. Aujourd'hui , j 'offre á 



tous les hommes de honne f o i ce tablean fidéle des 

vicissitudes d'un penple, dont les institutions, g é n é -

ralement mal connues, ont exercé une profonde in-

fluence sur la direclion de Vesprit pnhlic dans notre 

pays . Mon bnt serait atteint s i , p a r la, j ' a v a i s pu 

contribuer, dans la limite de mes forces, a la 

grande ceuvre de / ' U n i o n de la paix sociale, qne 

vons avez f o n d é e , et cjui doit perpótuer le J r u i t de 

vos travaux patriotiques. 

Daignez agréer , Monsieur, avec l'expression de ce 

voeu, celle de la profonde reconnaissancc et du res-

pectueux attachement que vous a voue's' 

Votre trés-humble et trés-obéissant serviteur, 

CLAUDIO J A N i S E T . 

Áix en Provencc, 25 novembre 1875, 



A Monsieur CLAUDIO J A N N E T . 

Monsieur, — La communication des épreuves de 

volre livre me donne un agréable privilége. Je puis 

vous diré le premier ce que vos lecteurs vous rediront 

souvent : Vous éles arrivé au but que le patriotisme 

vous avait indiqué pendant la derniére catastrophe. 

En peignant dans un tablean íidéle la décadence 

morale des Étals-Unis contemporains, vous nous 

faites remonter a Tune des causes de notre ruine. 

Vous démontrez l'erreur qui nous a donné le chango 

sur le principe de laprospérité qu'on admirait chez ce 

peuple, sous lespremierssuccesseursde Washington. 

Par la enfin, vous écartez un des obstacles qui s'op-

posent le plus au salut de notre patrie. 

Cette erreur n'est pas laseule qui nous ait conduits 

a l'abime-, mais elle s'est introduite en Franco a une 

époque oü nos peres se révoltaient centre la tradition 

nationale, oü les esprits se livraient sans regle et 

sans frein aux plus malsaines nouveautés. Au milieu 

de ce désordre social, elle a pris tout d'abord un ca-
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ractére pernicieux. Elle s'est incarnée, en quelque 

sorte , dans notre race pendant une succession d'eve-

nements qui se rattachent a qualre époques princi

pales. 

E n 1778, Franklin vint a Paris exploiter, avec son 

adroite bonhomie, les rancunes nationales du moment. 

II determina les conseillers du jeune Roi de France, 

a faire alliance avec les colons de l'Amérique du Nord 

révoltés centre leur souverain legitime. Une telle 

alliance discrédita peu a peu le principe de la royauté 

traditionnelle; et cette faute, cruellement expiee par 

Tinfortuné Louis X Y I , enlraina depuis lors, pour la 

France, des maux qui jusqu'a présent sont restes sans 

remede. Le succés momentané de la guerre d'Ame-

rique a d'ailleurs amené un résultat déplorable : il a 

inculqué a nos gouvernants cette manie d'intervenlion 

qui a été souvent nuisible a nos proteges, et qui est 

devenue a la fin la principale cause de notre ruine. 

Eníin le traite de 1778 a développé dans l'Occident 

le mépris du droit des gens et la révolte conlre le 

cinquiéme commandement deDieu. 

En 1781, La Fayette, l'un des funestes produits de 

l'alliance américaine, importa en France, avec le 

prestige de la victoire, ses entrainements vers la nou-

veauté et surtoutson engouement pour les idees répu-

blicaines. Depuis ce retour, égaré par des illusions 
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deplorables, il ne cessa plus, quoique a son insu , de 

travailler a lamine des traditions nationales. En 1787, 

dans l'Assemblée des notables, il demanda « des 

» Élats généraux améliorés ». Le 14 juillet 1789, il 

était vice-président de l'Assemblée qui approuva, en 

fait, la premiére révolte armée centre l'autorité sou-

veraine, c'est-a-dire le vrai point de départ de la dé-

cbéance actuelle de la nation fran^aise. A dater de la 

prise de la Bastille, secondé par sa garde nationale, il 

devint le promoteur inconscient de la révolution \ il 

s'arréta seulement en 1792 quand les hommes de la 

Terreur, ne le jugeant plus ulile, l'écartérent pour 

procéder a la catastrophe finale. 

De 1801 a 1809, le sceptique et démocrate Jeffer-

son, devenu président desÉtats-Unis, imprima, par 

son ascendant personnel, aüx idees, aux mceurs el 

aux institutions de son pays une impulsión qui devait, 

a la longue, détruire les coutumes imporlées de la 

mere patrie et respectées par ses prédécesseurs, Was

hington et John Adams. En suivant cette voie, il s'in-

spirail a la ibis des vérités et des erreursque lui avait 

suggérées un long séjour a Paris et l'étude de l'Occi

dent. Dans son opinión, les deux assises de la société 

européenne offraient des symptómes peu rassurants. 

La classe supérieurequi, selon l'esprit de la coutume, 

devait donner l'exemple et se dévouer au bien public, 
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se laissait envahir, de proche en proche, par les 

mauvaises moeurs quepropageaienllescours de l'An-

gleterre, de la France et du Continent tout entier. 

Quant a la classe inférieure, Jefferson la croyait 

incapable deremédier a cette corruption, en désignant 

par des votes ceux qui restaient dignes de gouverner : 

il disait que, dans ees choix, la prépondérance appar-

tiendrait aux agglomérations urbaines oü dominerait 

la canaiile; et il ajoutait que celle-ciaménerait par son 

influence malsaine la ruine des intéréts publics, Consi-

dérant, au contraire, qu'aux Élats-Unis, la classe 

inférieure se composait surtout de petits cultivateurs 

attachés a la vertu par le travail et a la patrie par le 

sol, Jefferson pensait que les électeurs des gouver-

nants pouvaient étre judicieusement choisis dans 

cette classe de la société américaine; et, en consé-

quence, il s'appliqua a y concentrer, par d'impru-

dentes nouveautés, l'influence politique. II appréciait 

d'ailleurs la nécessité de l'ordre moral; mais il croyait 

a la perfection originelle de l'homme. C'est lui qui a 

dit : « Le sens moral vient a l'homme comme ses 

» jambes et ses bras. » II regardait done comme inú

tiles, et a quelques égards comme nuisibles, lesin-

fluences traditionnelles de la religión et de la famille : 

aussi, depuis son retour d'Europe jusqu'a sa mort, 

s'employa-t-il souvent a les amoindrir, moins par la 
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loi ecrite que par les idées qui devaient,a la longue, 

modiíier les mceurs et les coutumes. Or le systéme 

politique de Jefferson est aujourd'hui condamné par 

les transformationsqui, depuis i783, se sont accom-

plies en sens inverse dans les moeurs des colonies 

émancipées et dans celles de leur métropole. 

En Angleterre, la classe supérieure, émue des 

malheurs de la patrie, a vu la responsabilité qui 

pesait directement sur elle et a senti le besoin de 

s'amender. Elle est revenue aux bonnes moeurs, en 

suivant l'exemple donné, dans sa vie domestique, par 

le roi George III. Elle a repris les saines traditions de 

la famille anglo-saxonne. Altachée plus que jamáis a 

ses résidences rurales, elle a offert, mieux encoré 

qu'aux meilleures époques de la monarchie saxonne 

ou normando, les modeles du bon ordre dans la vie 

privée et du dévouement dans la vie publique. A travers 

toutes ees transformations, elle a été soutenue par la 

religión, qui est souvent négligée aux époques de pro-

spérité , mais qui est toujours le grand réconfort aux 

temps de souffrance. Celte memorable époque de 

l'histoire d'Angleterre a été ouverte avec le concours 

d'un lettré, Samuel Johnson, et d'un homme d'État, 

Edmond Burke; mais elle doit étre justement nommée 

« la réíbrme de Georges III». Elleafaitrenaitre,au 

sein de la classe supérieure, l'ascendant moral que le 
a. 
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monde admire aujourd'hui et que la France exenja 

momentanément, au tempsde Conde, de saint Vincent 

de Paul et de Descartes, aprés « la reforme de 

» Louis XIII ». 

Aux États-Unis, pendant cette méme époque, 

la classe inférieure, devenue preponderante, a oífert 

le spectacle opposé. Elle, s'est désorganisée, par la 

loi méme de sanature, sur la partie défrichée du ter-

ritoire. Les petits propriétaires ruraux, sur lesquels 

Jeíferson avaitappuyé sesnouveautés, sont maintenant 

noyés, en quelque sorte, au milieu des populations 

agglomérées sans mesure par la vie urbaine, les rap-

ports commerciaux et le travail manufaclurier. Ces 

aggloméralions rompent avec la tradition nationale. 

Elles offrent de plus en plus le caractére de celles 

que Jeíferson avait observées en Europe et qualifiées si 

durement dans ses écrits. Elles justifient le jugement 

qu'il avait porté touchant le danger du pouvoir poli-

lique conféré aux multitudes dépourvues de toute 

propriété fonciére. Loin de porter au gouvernement 

les plus dignes, elles choisissent par une propensión 

irrésistible, des hommes avides ou dégradés. Dans le 

Nord, elles repoussent depuis longtemps par leurs 

votes les descendants des Puritains, c'est-a-dire des 

anciennes familles dirigeantes d'oü était issu le second 

président, John Adams. Dans le Midi, elles viennent 
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de detruire, par la guerre de Sécession, radrairable 

race d'hommes qui avait produit Washington. Ainsi 

denaturee, ladémocratie aijiérieaine échappe de plus 

en plus aux influences tradilionuelles de la religión et 

de la famille. Elle cede aux impulsions d'un orgueil 

sans bornes et procede avec cynisme a des actes 

honteux. Elle perd le sentiment de la responsabilité 

personnelle-, et Ton ne volt guére d'oü viendrait dé-

sormais l'initiative d'une reforme, méme sous le dur 

enseignemenl des catastrophes. Enfin, comme vous 

le faites entrevoir, Monsieur, dans votre excellent 

exposé, les États-Unis contemporains semblenl mar-

cher vers la décadence morale, avec les excitants 

que fournit et la rapidité que comporte un grand 

développement de richesse, de culture intellectuelle 

et de puissance. 

L'école de Jeíferson n'a pas seulement compromis, 

par ses erreurs, l'avenir des États-Unis : elle a lour-

dement pesé sur le reste du monde. Cette contagión 

du mauvais exemple a sévi en Franco plus qu'ailleurs. 

La Fayette, prenant le chango sur ce qu'il avait vu en 

Amérique, attribuait a l'institution de la république 

les succés qui, en réalité, étaient dus a la vertu des 

bommes formés sous la monarchie anglaise. II prépa-

rait ainsi nos concitoyens a se passionner pour lesnou-

veautés que devait produire le systéme de Jefíerson. 
a.. 
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Un dcmi-siécle plus tard, Tocqueville commit une 

erreur encoré plus dangereuse: il attribua aTinfluence 

de la mullitude les apparences de prospérité qui se 

conservaient, gráce aux restes des forces morales 

aceumulées sous l'ancien régime colonial. II n'eut. pas 

assez de perspicacité pour voir que ees forces dimi-

nuaient a mesure que la classe inférieure de l'Amé-

rique adoptait les moeurs de cellos que Jefferson avait 

jugées si sévérement en Europe 5 et c'est ainsi qu'il 

crut pouvoir ériger en dogme la supériorité du nombre 

en matiére de gouvernement. C'est done Tocqueville 

qui, en publiant la Démocrat ie en Amérique , faussa 

sur un point capital la notion de la vie publique et 

acheva, parmi nous, l'oeuvre de la révolution. 

Vous étes souvent amené, Monsieur, a signaler les 

qualités et les défauts de cet ouvragequi, par le mé-

lange du vrai et du faux, a déjafaitbeaucoup de mal. 

Les verites qui abondent dans ce livre condamnent 

íbrmellcment la conclusión; et cependant celle-ci a 

détourné chez nous la classe supérieure, de com-

mencer la réforme qui se complétait en Angleterre. 

Tocqueville, qui avait la confiance de celte classe, Ta 

découragée par ses sophismes. 11 lui a persuade qu'elle 

devait abdiquer devant la multilude, qui ne pouvaif 

qu'achever la ruine de la Franco. Quand notre patrie 

aura retrouvé la prospérité, on ne pourra plus com-
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prendre comment toutes les forces intellectuelles de 

notre race ont pu s'unir pour assurer un succés inoui 

a une conclusión que l'auteur a détachée avec solli-

citude, et reproduite deux fois, en léte de son livre, 

dans le paragraphe suivant: 

« Le développement graduel de l'égalite est un fail 

» providenliel. II en a les principaux caracteres : ii 

» est universel, il est durable, il échappe chaqué 

« jour a la puissance humaine; tous les événemenls 

» comme tous les hommes ont servi a son dévelop-

» peraent. Serait-il sage de croire qu'un mouvement 

» social qui vient de si loin puisse étre suspendu par 

» une généralion? Pense-t-on qn'aprés avoir détruilla 

» féodalité et vaincu les rois, la démocratie reculera 

» devant les bourgeois et les riches? S'arrétera-t-elle 

» maintenant qu'elle est devenue si forte etsesadver-

» saires si faibles1 ? » 

Depuis la publicalion du Contrat soc ia l ; le livre 

de Tocqueville est celui qui a exercé la plus funeste 

influence sur nos deslinées. Gependant rien n'est plus 

contraire aux sen timen ts patriotiques dont l'auteur 

était penétre. Le texte méme de sa deplorable con

clusión contraste avec ses autres écrils, car il blesse 

1 A. DE TOCQUEVILLE, de la D é m o c r a t i e en Á m é r i q u e ; París, 
Pagnerre, 1850, in-18. — Passage consigné d'abord : tome Ier, 
page v i ; puis reproduit immediatement, mémc tome, page 5. 
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les regles del'éloquence comme les enseignements de 

rexperienee et de la raison, 11 esl done jusle d'alte-

nuer, par quelques faits qui me sont personnellement 

connus, la responsabilité des maux que le livre de 

Tocqueville a déchainés surnous, huil ans aprés sa 

publication. 

Tocqueville avait des convictions trés-arrétées sur 

l'utilite de l'ordre moral garantí par la religión 5 et je 

conserve le fidéle souvenir des entretiens qui se renou-

velérent souvent a ce sujet, de 1840 a 1848, chez 

notre ami commun Víctor Lanjuinais. Tocqueville y 

exprimaít avec clialeur le mépris que luí inspíraíent 

ees bistoires de la révolution, oü la réussite et l'in-

succés des entreprises sont prís pour criterium du 

bien et du mal. En 185o, aprés la publication des 

Ouvriers européens, íl mít la méme ardeur a renouer 

les rappor ts que les événements de 1848 avaíent inter-

rompus. II m'avoua qu'il s'associaít depuis longtemps 

a mes conclusions principales. II m'exprima, ainsi 

qu'a Montalembert, le regret de ne les avoir pas 

encoré déclarées et le désir de les propager de concert 

avec nous. Jamáis on ne vit mieux comment l'aniour 

de la patrie peut inspirer, méme a un lettré devenu 

célebre, l'esprit de renoncement. Malbeureusement 

Tocqueville considérait comme frappé d'une irreme

diable impuissance le milieu social oü il était né. II 
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avait les illusions du libéralisme franjáis ; il croyait 

que l'espritd'invenlion pouvait résoudre les problémes 

íbndamentaux du gouvernement; et il se persuadait 

que la réforme morale ne pouvait étre opérée, dans 

la Franco révolutionnaire,que parla classe inférieure, 

instruite et guidée par les hommes de nouveauté. 

C'est ainsi qu'en Amérique il fut amené a ne point 

teñir compte des défaillances de la classe dans laquelle 

il mettaitson espoir; c'est ainsi surtout qu'en Franco 

il assista avec résignation aux désordres provoqués en 

1848, par cette méme classe, dans les événements et 

dans les idées. S'il garda, pendant cette révolution, 

devant les égarements du peuple, la méme attitude 

que la noblesse montra au dix-huitiéme siécle devant 

les désordres du monarque, c'est que, comme elle, il 

avait foi dans l'amélioration de ceux qui représentaient. 

son principe et qui devaient plus tard en restaurer les 

bienfaits. C'est done ici le cas d'accorder a Tocque

ville la justice que Burke rendit a notre ancienne no

blesse dans ses R é f l e x i o m sur la r é v o l u t i o n de 

F r a n c e . Tocqueville ne fit point de remontrances au 

pouvoir qu'il voulait servir; mais, dans cette omis-

sion, il ne fut ni lache ni servile. Le reproche qu'on 

doit lui adresser porte non sur la nature de ses inten-

tions, ni sur le but qu'il assignait a la réforme, mais 

sur le choix des hommes chargés de l'exécuter. 
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Vous le voyez, Monsieur, ees réflexions nous ra-

ménent aux verites que confirme toute enquéle ayant, 

comme la nólre, pour origine le désir de relever la 

patrie déchue. Et c'est ainsi que l'étude mélhodique 

des faitsmet chaqué jour en plus complete lumiére la 

cause de nos maux et le remede qui les guérira. 

La cause premiére du mal sera bientót, je l'espére, 

evidente pour tout esprit droit. Nos anciennes ciasses 

dirigeantes ont violé directement ou discrédité peu a 

peu par leurs fautes les traditions fondamentales de 

notre race^ et cependant ees traditions, aprés cent 

vingt-huit années de décadence morale, conservaient 

encoré a la Franco de 1789, dansl'opinion de l'Europe, 

le premier rang parmi les grandes nations. Les lettrés 

novateurs qui, depuis lors, ont usurpé le gouverne-

ment de notre pays, l'ont abaissé au dernier rang 

en abrogeant ees traditions par la violence, pour y 

substituer leurs imprudentes inventions. Nous avons 

été ainsi conduits a l'abime sous des influences fort 

diverses 5 mais, dans les efforts que nous faisons pour 

en sorlir, ne perdons pas de vue les fautes de La 

Fayette et de Tocqueville; n'oublions pas que les 

gens honnétes nous ont nui plus que les méchants. 

Le remede nous est indiqué, a la fois, par l'an-

cienne prospérité et par la souffrance actuelle. Nous 

l'appliquerons avec un prompt succés quand nous 
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aurons enfin compris la vérité qu'un grand hommc 

d'État de l'Angleterre signalait en vain a nos peres, 

des le debut de la révolution. Enprédisant aux nova-

teurs rinsuccés fatal de leur entreprise et ses terribles 

conséquences, Burke disait que, pour opérer une re

forme, la premiére regle a suivre est de « ne rien 

» inventor1 ». II faut, au contraire, « restaurer et 

» imiter », c'est-a-dire se conformer a la méthode 

recommandée par tous les sages, depuis Socrate jus-

qu'a Montesquieu2, mais il faut l'employer avec dis-

cernement. La restauration doit nous ramener aux 

coutumesqui firent lebonheurdenos ancétres. L'imi-

tation doit importer parmi nous les idees, les mceurs 

et les institutions qui perpétuent le mieux, chez les 

peuples modeles, le bienfait de ees mémes coutumes. 

Pour expliquer nos malheurs et retrouver la paix, il 

sufíit de constater que, depuis 1789, nos gouvernants, 

en créant dix-huit constitulions écrites, ont loujours 

pris le contre-pied des deux regles tracées par les 

sages et justifiées par le bon sens. En premier lieu, 

loin de proceder a la reforme des institutions natio-

1 Nous n'avons pas fait de découvertes; nous n'avons á en 
faire ni dans l'ordre moral, ni dans les principes de gouverne-
ment, ni dans la notion de la liberté. ( B U R K E , OEuvres c o m 

ple tes , t. I I , p. 358. Epigraphe de l a C o n s t i t u t i o n de V A n g l e -

térré.-j 

L a P a i x sociale a p r é s le desas t re ; 2e édition ; t. I I I , p. 3. 
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nales, ils ont fait une révolution. En second lieu,loin 

de faire appel a Texpérience de l'étranger, ils onl 

imité les imprudentes nouveautés adoptées, en 1787, 

par cette partie de la race anglo-saxonnequi renoncait 

a sa propre tradition. Vous aiderez, Monsieur, nos 

concitoyens a entrer dans une meilleure voie en leur 

démontrantpar votre livre que ees nouveautés poussent 

a sa ruine le prétendu modele que La Fayette et Toc

queville nous ont imposé parleurs sophismes et leurs 

illusions. 

Je ne terminerai pas cette lettre sans exprimer le 

sentiment que vous avez souvent éprouvé, Monsieurr 

en composant votre livre. Soumis l'un et l'autre a la 

méthode d'observation, nous avons constaté la corrup-

tion qui déborde aux États-Unis 5 mais nous ne restons 

pointimpassibles devant cette décadence d'une grande 

race. Chrétiens, nous faisons des vceux pour que le 

Décalogue redevienne, comme sous le gouvernement 

des Puritains, le principe de la constitution améri-

caine. Membres de l'Union qui se dévoue a restaurer 

lapaix au sein des sociétés souffrantes, nous conce-

vons Tespoir d'une prochaine régénération sur les 

deux rives de l'Atlantique. Nous osons conseiller aux 

Américainsdu Nord l'emploi du meilleur remede que 

nous ayons trouvé pour nos propres maux. Puissent 

des sociétés sceurs restaurer dans chaqué État cette 
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Arislocratie du talent et de la verlu qui avait été con-

stituee par la coutume anglo-saxonne, qui, selon le 

démocrate Jefferson, était l'áme de tout bon gouver-

nement! Puissent-elles nous fournir bientót un appui 

en nous rendant les grands exemples de John Adams 

et de Washington I 

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma haute estime 

et de ma sincere affection. 

F . L E P L A Y . 

Paris, 1er décembre 1875. 
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LES MOEURS, LES INST1TÜTIONS ET LES IDÉES 

DEPUIS LA G U E R R E DE LA SÉCESSIOX 

I N T R O D U C T I O N 

Les États-Unis ont toujours exercé sur nous une puis-
sante altraction, depuis le temps ou une armee frangaise 
alia combat i ré sur leurs rivages el assurer leur indepen-
dance. Leurs prodigieux déve loppements , leurs succés , 
leurs hardies expériences en toutes choses, ont ajouté de 
plus en plus a cet inlérét . Les Américains ont la pré ten-
tion de marcher en tete de tous les peuples dans les voies 
de la civilisation, et de frayer aux vieilles nations euro-
péennes un cheminnouveau, oü i lne leur resteraitplus qu'á 
marcher d'un pas inegal. De no t r ecó t é , livres á l 'instabi-
lité et doutant de nous-mémes , nous portóos nos regards 
sur la jeune République, comme un voyageur égaré qui 
interrogo d'un ceil anxieux l'horizon lointain pour lu 
demander de fixer sa route. 

Aussi beaucoup d'ouvrages ont été publiés sur les 

i 
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ÉLats-ünis; mais la plupart ont été composés sur des do-
cumenls et d 'aprés des impressions qui remonlent á une 
époque deja complétement évanouie. I I y a peu de temps, 
un savant aussi indépendant d'allures que d is t ingué , le 
regreliableM. Demongeot, constatait, devantla Société de 
¡¿(jhlution comparée, que nos connaissances sur les Etats-
Unis en élaient encoré restées au livre de M. de Tocque-
vil le , écrit en 1832. 

De notre temps, les choses et les hommes vont vite 
dans le Nouveau Monde, et les quarante ans écoulés de-
puis lors ont été marqués par un changement complot 
dans les institutions et dans les moeurs. Les événements 
se sont méme tellement précipi tés, que TAmérique d'au-
jpurd'hui ressemble beaucoup moins a cello qu'a étudiée 
M. de Tocqueville que cette dern iére ne ressemblait a 
i 'Amérique de Washington. 

En 1830, la population totale des États-Unis n 'était que 
de 12,866,000 ames. Quelques États s 'étaient formés sur 
la rive oriéntale du Mississipi; mais i l sé ta ient encoré peu 
peuplés , et toute la vie politique de l 'ünion se concentrait 
dans les anciens États de l'Atlantique, dans la Nouvelle-
Anglelerre, dans la Virginie et les Carolines, dans ce 
qu'on appelait a\orsVOíd Dominion. L'indastrie élait peu 
développée et les États-Unis étaient une nation presque 
exclusivement agricole. Les villcs élaient peu nombreuses 
et relativement peu importantes. Boston n'avait que 
80,000 habilants; Baltimore, 92,000 ; laNouvel le-Orléans , 
60,000 ; Philadelphie, 160,000 ; New-York, 202,000 ; 
€hicago, Cincinnati, Saint-Louis n 'étaient que des bour-
gades inconnues. L'émigration européenne commengait a 
peine et n'avait pu altérer la pureté du sang anglo-saxon. 
En 1825, Boston était encoré exclusivement peuplée 
par les descendants des Paritains, et Ton pouvait diré 
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d'elle qu'elle était plus anglaise qu'aucune ville de la 
mere patrie. 

Aujourd'hui le peuple américain a doublé son empire. 
Au sud, i l a enlevé au Mexique des terriLoires aussi 
grands que la péninsule ibér ique, la France, la Belgique 
et les Iles-Britanniques réunies . A l'ouest, i l a colonisé 
rimiuense bassin da Mississipi, et, franchissant les mon-
tagnes Rocheuses, i l s ' e s t é tendu sur les rivages du Paci
fique, depuis File de Vancouver jusqu 'á la mer Ver-
meille. Une voie de fer continué — suivie bientót de 
quatre autres déja en construction — relie New-York á 
San-Francisco, la métropole de l'Atlanlique á celle du 
Pacifique. Prés de k2 millions d'hommes peuplent ce 
vaste domaine de l'oncle Sam, grand comme l'Europe en-
t iére jusqu 'á l 'Oural1. Au lieu des treize États primitifs, 
trente-huit États et huit terriloires en voie de formation 
composent aujourd'hui l'Union américaine,. 

En prenant cette extensión, elle a occupé des régions 
d'une constitution physique et économiquetrés-di f férenle , 
et en meme temps l 'émigration irlandaise et allemande a 
débordé a llots pressés et montants. Les anciens habitants 
n'ont pas pu s'assimiler ees nouveaux é léments , comme 
leurs peres I'avaient fait pour les émigrants d'autrefóis 
venus par petits groupes; aussi la nationalité américaine 
est-elle gravement al térée sous le rapport de la race, de 
la langue et des moeurs. De nouvelles direclions ont été 
ouvertes á factivité de ce peuple toujours croissant, et 
l'industrie et le commerce oceupent aujourd'hui un nom
bre de bras plus considerable que l'agriculture. Les viiles 
ont crü dans des proportions qu'on n'aurait pu prévoir . 

1 D'aprés le recensement d é c e n n a l fait en 1870, au 1er janvier 
de cette a n n é e , la population totale des É t a t s - U n i s s ' é l e v a i t á 
38,535,000 habitants. 
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En 1875, New-York, avec ses faubourgs Brooklyn et Jer-
sey-Gity, forme une agglomération de 2 millions d 'ámes ; 
Cíncinnati, BalLimore, la Nouvelle-Orléans, San-Francisco 
comptent cbacune de 200 á 300,000 habilanls; Boston en 
a 335,000, Chicago 500,000 et Saint-Louis presque autant; 
Fbiladelphie en a 800,000. Les villes de 50 á 200,000 ames 
se sont mnltipliées selon la raéme progression, sartout 
depuis vingt ans. Ces grandes cites exercent une influence 
de plus en plus grande sur le reste de la nalion : diflerence 
capitale avec les temps oü la classe dirigeante était formee 
exclusivement, au Nord comme au Sud, par les p ropr i é -
taires ruraux (cb. xxv, § 2). 

La transformation morale et sociale du peuple ameri-
cain a,été non moins grande, et l'oeuvre de Washington 
a été si profondément modifiée qu'i l n'en reste plus que 
la forme extér ieure . Tous les esprits sinceres et indépen-
dants s'en rendent comple, et tout récemment un jur is-
consulte éminent , M. Ezra Seaman, a consacré á l 'élude 
de cette transformation un important ouvrage, fruit d'un 
palriotisme complétement dégagé des préoccupat ions de 
parti. 

« Voici plus de quarante ans, dit au debut de son livre cet 
» homme de bien et de courage, que j 'ai commencé l'élude des 
» lois. Toutes les grandes modifications apporleps a la consli-
» tution de l'Élat, au modedeséieclionspour 1 État, leconité, 
» la cilé, et d'autres offices locaux, ainsique pour les élections 
» présidentielles, ont eu lieu pendant ce temps 11 est evi-
» dent pour moi, ainsi que pour beaucoup d'autres observateurs 
« désintéressés, que, quelque prospere que notre peuple et 
» notre pays puissent élre sous bien des rapports, notre poli-
» lique el nos hommes poliliques sont devenus de plus en plus 
» corrompus, que depuis un demi-siécle l'esprit de parli a minó 
» le palriotisme el l'a supplanlé. » I I dédie son livre « aux 
» membresdu barrean el de la presse des Élals-Unis, sans 
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» distinction de parti, c o m m e aux c lasses les p lus efficacemenfc 

» d e s t i n é e s á a ider , á e c l a i r e r , á former r o p i n i o n publ ique s u r 

» ce sujet et á p r é p a r e r l 'esprit pub' ic aux reformes que de-

» m a n d e i m p é r i e u s e m e n t l a s i lua t ion du p a y s , p o u r a r r é l e r la 

» d é c a d e n c e de n o l r e s y s t é m e p o l i l i q u e ' . » 

I I 

Ces paroles si autorisées indiquent assez la convenance 
et l'opportLinité d'une étude sur les institutions amér i -
caines, faite complé tement á nouveau et d 'aprés les faits 
contemporains. 

Étudier l 'état actuel de la politique, des institutions pu
bliques et des mceurs privées ; — signaler les forces mo
rales productrices du bien et les causes de décadence qui 
se trouvent en p r é s e n c e ; — enfin, analyser la crise que 
traverso en ce moment m é m e ce grand peuple et rele-
ver d'un cóté les symptomes d'antagonisme, de l'autre 
les espérances de rénovalion qui doivent décider de son 
issue : — tel est l'objet de no tro l ivre. Comme dans 
loutes les sociétés, le bien et le mal vivent á cóté l 'un de 
l'autre aux États-Unis. Ce qui caractérise méme plus par-
l icul iérement leur situation actuelle, c'est un mélange 
étonnant de vertus privées et de corruption publique, 
d'oeuvres considérables pour le bien et des plus tristes 
symptomes de décadence. Nous constatons avec un soin 
égal ces deux ordres de faits, et n 'obéissons á aucune 
idée préconcue. 

1 L e s y s í d m e d u gouvernement a m é r i c a i n , son c a r a c t é r e , ses 
effets , ses d é / a u t s , Vorganisat ion des p a r t í s et leur inj luence , 
l a p r o s p ó r i t é d u peuple soumis á s a protect ion, par EZR,V C . SEA-
MAN, conseiller légal . T r a d . de T h . Hippert, Bruxel les , C . Maquardt, 
i n - 8 , 1872. L'ouvrage a paru en A m é r i q u e en février 1870. 
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La methode que nous avons suivie nous en aura affran-
chi, nous l 'espérons. Cette methode, c'est celle de l'ob-
servation directe et vivante des faits, dont M. Le Play, 
l 'illustre auteur de la Reforme sociale, a donné d'admira-
bles modeles. Nous ne posons pas de théses á j o r w i , sauf 
a en demander la justification á des raisonnements et a 
des faits inlerrogés systématiquement et présentés plus 
ou moins habilement. Notre point de dépar t , au con-
traire, ce sont les faits constates par le témoignage des 
Américains les plus autorisés par leur position sociale et 
leur caractére , et nous signalons avec eux, en leur lais-
sant autant que possible la parole, les résultats que ees 
faits produisent dans leur pays. Quand ees témoignages 
ne constituaient pas des Communications essentiellement 
pr ivées1 , nous en avons toujours indiqué soigneusement 
la source et nous nous sommes méme appliqué á séparer 
nettement la constatation des faits de nos appréciat ions. 
La composition y perd sans doute, mais le point de d é 
part est nettement fixé, et d'autres pourront mieux faire 
en suivant la méme méthode. 

m 

Avant d'entrer dans cette étude des faits contempo-
rains, i l faut jeter un regard rapide sur les origines des 
États-Unis. I I en est despeuples comme des individus. Le 

1 On nous permetlra de remercier d'une fa<jon plus p a r t i c u l i é r e , 
parmi les personnes qui nous ont fourni de bienveillantes et p r é -
cieu>es indications : M . F é l i x L i m e t , l ' éd i t eur de VAbeille de l a 
N o u v e l l e - O r l é a n s ; M . J . E . Martin, le coirespondaut amér ica in du 
Monde; M Mague, anclen avocat á la N o u v e l l e - O r l é a n s ; le Rev . 
Gocdlin (du Missouri ) ; M . E . Martin (de la Carollne du Nord) ; le 
R é v . Kennely (de la G é o r g i e ) ; M. Ernest Gr imaud de C a u x , chan-
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sang dont ils ont été formes etles premiers enseignements 
de leur enfance donnent a leur jeunesse et a lenr mata-
r i té une physionomie dont quelques traits subsistent jus-
qu'a la f in, malgré toutes les révolutions de leur exis-
tence. 

L'histoire des États-Unis , depuis la proclamation de 
l ' indépendance (1776) jusqu'a nos jours , se partage en. 
deux périodes bien t ranchées , dont les années écoulées 
de 1830 a 18/j0 forment comme la transition. 

Dans la p remiére pé r iode , Fémigration européenne 
n'avait pas encoré alteré l 'homogénéité de la nation. L'es-
pr i t de Washington et deses contemporains, quoique s'ef-
fagant graduellement, continuait a présider a la directioa 
de l'opinion publique et a la polilique des partis. Or, 
Washington et les hommes de sa génération se rattachaient 
etroitement aux anciennes institutions et aux vieilles 
coulumes des colonies. Sans doute des principes complé-
teraent diíTérents venaient d 'é t re posés en tete des con-
stitutions des États-Unis, mais des dates et des textos 
législatifs ne sont pas tout dans l'histoire, et Ton ne peut 
généralement juger des conséquences d'un changement 
dans les lois que longtemps aprés . I I faut pour cela que 
tous les hommes formes sous Fempire de la législation 
ancienne aient disparu et fait place a une autre généra 
tion élevée dans les principes nouveaux. Ainsi en a- t - i l 
été du peuple américain. Aprés 1830 et 1840, la généra
tion formee á l'école de Washington était tout entiére 

celier des consulats de France dans plusieurs vil les des É t a t s - U n i s ; 
M . James Parsons de P h i l a d e l p l ü e ; M . Lesquereux , du G c o l o g i c a í 
Office. 

Nous devons déc larer que nons avons uniquement d e m a n d é des 
faits et des documents á ees honorables correspondants, et nous 
revendiquons exclusivement pour nous la responsab i l i t é de nos 
jugements sur les É t a t s - U n i s . 
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descendae au tombeau. Une nouvelle période marqaee par 
l 'avénement du suffrage universel et par le débordement 
de l'immigration amena cet état social, politique et re l i -
gieux si différent de cekú d'autrefois, que nous voulons 
décrire dans le présent onvrage. 

Ponr bien saisir la portée de cette transformation qui 
s'est accomplie au milieu de laltes dont la terrible guerre 
de la Sécession n'a été qu'un ép isode ; pour apprécier les 
différenLs éléments moraux et sociaux qui sont de nos 
jours en présence aux États-Unis, i l faut rappeler en 
quelques traits saillants les institutions et les principes 
que la répnblique américaine a recus a son berceau des 
colonies, qui depuis un siécle et demi avaient grandi len-
tement sur les rivages de l'Atlantique. 

L'esprit de sys téme et les préoccupations de parti ont 
souvent aUéré le véri table caractére des institutions et 
des faits de celte epoque; i l n'en est que plus nécessaire 
de fixer, d 'aprés les sources authentiques, la véritable 
pbysionomie des principales colonies au moment de la 
guerre de l ' indépendance. 

I V 

L'histoire des Puritains de la Nouvelle-Angleterre est 
devenue pour le peuple des États-Unis une légende natio-
nale. Par beaucoup de ses traits, sinon par tous, cetle 
histoire est assez belle pour juslifier ce sentiment de leurs 
descendanls, quoique, étudiée dans la vérité des faits, elle 
soit souvent lacondamnation de leurs pratiques actuelles1. 

La foi religieuse, la volonté de pratiquer au prix de 

1 Les deux ouvrages les plus ú t i l e s á é tud ier sur rhisto ire de la 
Nouvelle-Angleterre sont : VHistolre d u peuple a m ó r i c a i n , par 
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toutes les privations le cuite qu'ils croyaient seul ve r i -
table, tels furent les mobiles de rémigra t ion des Pur i -
tains qui, dans le second et le troisiéme quart du d ix -
septiéme siécle, qui l térent l'Angleterre pour aller fonder 
successivement les etablissements de Plymouth, de la 
baie de Massachussetts, de Connecticut, de New-Haven, 
de Providence, de Rhode-lsland et du New-Hampshire 
Cet esprit inspirait non-seulement leurs lois, mais tous 
les actes de leur vie, et comme le dit un de leurs his-
toriens: 

« N o n contents de penser que des b e n e d i c t i o n s , en q u e l q u e 

sorte g e n é r a l e s , r ecompensera ien t in fa i l l ib l e tnent l e u r s p r i é r e s , 

i l s a t tendaient a v e c conf iance que D i e u Ies e x a u c á t d'une 

m a n i e r e s p é c i a l e selon l eurs besoins d u m o m e n t . C e fut l eur 

f o r c é et l eur consolat ion, q u a n d la famine , les é p i d é m i e s e t l e s 

g u e r r e s des I n d i e n s les m e n a c é r e n t de d e s t r u c l i o n . P l u s d'une 

ib i s , l e u r s c r i s á Dieu recurent des r é p o n s e s e x t r a o r d i n a i r e s ; 

p lus d'une i b i s , le b r a s de l ' É t e r n e l se d é p l o y a p o u r l e u r d e l i -

v r a n c e d'une m a n i ó r e non moins r e m a r q u a b l e que s'il e ú t agi 

p a r de v r a i s m i r a c l e s 2. » 

CAKUER (2 vol . in-8o, P a r i s , L é v y , 1804), et VHis to ire des É t a t s -
Z7n¿s, par BANCROFT (trad. fran(;,., 9 vo l . in-80, Verboeckoven). O n 
consultera aussi avec í 'ruit, quoiqu'iis soient écr i t s á un point de 
vue protestant t r é s - e x c i u s i f , VHis to i re de l a r é p u b l i q u e des É í a t s -
ü n i s , par M . ASTIÉ (2 vo l . ¡ n - 8 o , P a r í s , 1865, Brassart) , et la J le l i -
gion a u x É t a t s - U n i s , par le R é v . R. BAIRD (trad. íranQ., Par i s , 
1844, 2 vo l . in-8o). V o j e z aussi un substantiel m é m o i r e d e M . J o é l 
PAKKER, The o r i g i n , organisat ion a n d inj luence of ihe towns o f 
¡ S e w - E n g l a n d , Cambridge, 1867, in-80. 

1 A l ' époque de la guerre de l ' i n d é p e n d a n c e , les etablissements 
des Puritains formaient quatre colonics : Massachussetts, Connec
t icut, Rhode-lsland et New-Hampshirc . L e Vermont et le Maine en 
furent dé tachés en 1790 et 1820 et c o m p l é t e n t le nombre des six 
É t a t s que l'on comprend encoré aujourd'hui sous le nom de N o u -
velle-Angleterre. 

J L e R é v . BAIRD, t. I I , 1. V , ch . v n . 

1. 
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Issas du plus pur sang de l'Angleterre, inspires par des 
pensées si elevees, les Puritains impr iméren t a leurs des-
cendants un caractére qui s'est perpetué presque jus-
qu 'á nos jours, et qui était encoré t rés-net teraent accusé 
en 1830. Mais c'est a tort qu'on les représente comine 
ayant fondé leurs institutíons sur les principes de liberté 
politique et de liberté religieuse tels qu'on les entend 
actuellement. 

Leurs petits États ou coraraunautés ne furent pas éLa-
blis en vertu d'un contrat social oú chaqué individu aurait 
apporté son droit primordial de souveraineté. Loin de la, 
toutes leurs colonies furent formellement constituées en 
sociétés politiques par des charles dans lesquelles les 
rois d'Angleterre concédaient la propr ié té des terres 
comprises dans la patente, et le droit de.s'administrer, de 
juger, d 'él ire des fonctionnaires locaux et de faire des 
lois (pourvu qu'elles ne fussent pas contraires á celles du 
royaume), a un certain nombre d'inclividus nominative-
ment désignés dans la charte, á leurs héri t iers et ayants 
droit et a tous ceux qu'ils admettraient dans la suite 
comme freemen dans la compagnie C'est par des cessions 
de droits et des admissions successives que, dans chaqué 
é tabl issement , le corps des freemen se trouva investí de la 
souveraineté politique, mais toujours en vertu d'une délé-
gation et sous la suzeraineté de la couronne. Ici i l faut 

1 Ces diveis actes sont ana lysés et leur portee est t ré s -b i en mise 
en l u m i é r e dans le m é m o i r e de M. Joé l Parker . On a beaucoup 
exa^éré Pimportance du C o v m a n t passé sur le M a y - F l o w e r avec 
les pclerins de Plymouth : cet acle ne fut pas une d é d a r a t i o n de 
principes, mais bien une conc^ssion faite par les Puritains, qui for-
maient la raajorité des passagers, a un certain nombre d 'émigrants 
qui n'appartenaient pas á leur croyance et qui craignaient une fois 
á t e ñ e d'étre p r i v é s de leurs droits politiques. Voir l'historien arné-
ricain ELLIOT, H i s t o r y o / N e w - E n g l a n d , t. I , p. 102. 
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évi ter une confusión : le terme de freeman n'est pas du 
tout synonyme d'homme libre. Ce titre, d 'aprés les vieilles 
lois anglaises et germaniques, n'appartenait qu'au chef de 
famille qui possédait la terre en franche tenure, et qu i , de 
plus, avait été reconnu comme tel par Tassemblee des 

freemen de la Marche de VHundred, de VHof selon les 
pays et les temps. Cette notion essentiellement limilée du 
droit politique se retrouve dans toules les colonies, et elle 
a été jusqu 'á 1830, et m é m e 1840, la base des institu
tions américaines . On va voir, dans un instant, comment 
les Puritains la resser ré ren t encoré. Sans doute on releve 
dans les écrits de leurs prédicants du seiziéme siécle , 
comme chez les anabaptistes d'Allemagne, lous les p r in 
cipes de la Révolution, le dogme de la souveraineíé du 
peuple, celui de l'égalité nativo de tous les hommes et 
ju squ ' á l ' idée du mariage c i v i l ; i l est vrai aussi que la 
franc-magonnerie puisa plus tard ses doctrines á cette 
source; mais, quand on étudie sans parti pris la succes-
sion des faits historiques, on reconnait que les Puritains 
de la Nouvelle-Angleterre, dés qu'ils eurent touché le sol 
du Nouveau-Monde et furent aux prises avec les difficultés 
de l'organisation d'une socié lé , laissérent de cóté les 
tbéories politiques de leurs prédicateurs pour s'en teñir 
uniquement aux dogmes religieux. La plupart des idees 
qu'avaient mises en avant les hommes de la Réforme 
sommeillérent pendant la pér iode coloniale, et c'est en 
suivant des pratiques tout autres que les Puritains firent 
p rospére r leurs établissements. 

Dans l'ordre religieux, ils ne posérent pas davantage 
la thése de la liberté absolue. Ils revendiquaient le droit 
de pratiquer leur religión comme étant la seule vraie, et 
non pas en vertu d'un droit inhérent a tout homme 
Comme les premiers chrét iens en face des empercurs 

11 W^rwJ? SÍ 
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paiens, ils invoquaient la souveraineté absolue de Dieu : 
seulement, au lien de puiser la regle de leurs croyances 
dans les décisions des papes et des conciles, ils la 
demandaient aux interprétat ions particuliéres de leurs 
Ihéologiens. 

Partant de Fidée tres-juste en soi que la vie présente 
et ses biens ne sont qu'une préparat ion á la vie futuro, 
ils pensérent que la société civile devait étre complé te -
ment subordonnée a cette fin et que tous les membres de 
la communauté devaient étre contraints a observer les 
préceptes divins du Décalogue. En cela les Puritains ne 
faisaient que se confonner á la pratique de toutes les 
grandes races, mais ils poussérent encoré plus loin cette 
idée , et donnéren t un tour tout parliculier á leurs inst i
tutions en les modelant sur le gouvernement du peuple 
d'Israél a l 'époque des jugos. I I leur parut sans doute 
mieux répondre qu'aucun autre a leur dessein de se main-
tenir isolés de tout contact avec des éléments é t rangers . 
Le Gode du Connecticut reproduisait textuellement une 
suite de versets du Deutéronome et du Lév idque ; les lois 
de toutes les colonies punissaient de mort Tidolátrie, la 
sorcellerie, le blasphéme, le parjure, l e v i o l , l 'adultére, 
la sodomie, la bestialité. Les rapports illicites entre les 
deux sexes, memo des baisers entre personnes non ma-
r i ée s , étaient punis de l'amende et du fouet. Le défaut 
d'assistance a l'ofíice divin entrainait une répr imande 
publique, suivie d'une forte amende. La violation du ropos 
du septiéme jour élait frappée de peines encoré plus 
fortes. Le soin de mettre en vigueur cette rigoureuse 
discipline fut confié aux autorités locales des t o w n s , et 
ees potitos agglomérations devinrent le foyer d'une sur-
veillance morale reciproque tres-active et t rés- inquisi-
toriale, mais dont le résultat fut de maintenir pendant 
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de longues générat ions une remarquable austéri té de 
moeurs. 

Le véritable souverain des établissemenls puritains, 
c'élait Dieu; leur constitution, leur grande charte, c 'était 
la Bible. La Cour générale des freemen ou plutót VAsseiyi-
hlée des saints, ainsi qu'ils s'appelaient eux-mémes, n'exer-
cait le pouvoir que comme l ' interpréte inspiré des vo-
lontés divines, et elle ne délibérait qu 'aprés des j eünes , 
des pr iéres et des sermons. Si l 'on veut voir la la souve
raineté du peuple telle que l'entendent nos constitutions 
modernes, i l faut convenir qu'elle a singuliérement changó 
d'aspect! 

Le gouverneur de la colonie, les assistants qui compo-
saient son conseil et les députés des totons dont la réunion 
formait la Cour générale, ainsi que les officiers des com-
munes, étaient élus par le suífrage de tous les freemen ; 
mais, outre les conditions générales de capacité résultant 
de la common-law anglaise, les Puritains, profitant du 
dro i t , inscrit dans leurs chartes, de recevoir comme 
freemen seulement ceux qu'ils jugeraient convenables , 
subordonnaient l'acquisition de ce droit á des conditions 
religieuses t r é s - r i gou reuse s . I I fallait pour cela é t re 
membre de la Congrégation. 

Qu'était done la Congrégation? 
Une fois rnaitres d'appliquer complétement leur idéal 

religieuxet social, les Puritains avaient établi une démar-
cation t ranchée entre le commun des íidéles, ceux qui 
adhéraient a leurs dogmes et assistaient au service r e l i -
gieux, et le petit nombre d 'é lus , de saints, qui parl ic i-
paientalacommunion. Ces derniers formaient seuls la Con
grégation; les autres restaient confondus dans la Société. 
Or, on n'était admis a la communion qu 'aprés avoir été 
réel lement régénéré par la gráce et avoir fait juger la 
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véri lé de cette régenération par les membres de la Con-
grégation. Conséqnents jusqu'au bout avec leur systéme, 
les Puritains regardaient les commiiniants comme offrant 
seuls des garandes suffisanles pour gouverner la colonie 
au nom de Dieu, et ils n'accordaient la qualilé de frecwan 
qunux membres de la Congrégation. Ceux qui faisaient 
simploment partie de la Société étaient prives de tout 
droit dans l'administration de la colonie et des towns; ils-
ne concouraient méme pas au jugement par jures I 

En réalité la colonie était gouvernée par un t rés-pe t i t 
nombre de chefs de famille profondément pénét rés de 
l'esprit de la secte et liés entre eux par une solidarité 
élroi le . A la tete de cette petite oligarchie se trouvaient 
les ministres et les anciens, ruling eldcrs. G'etaient eux 
qui dirigeaient par leur influence toutes les affaires p u 
bliques ^ 

De son coté le pouvoir civil regardait comme son pre
mier devoir á'étayer l'Ecjlise, selon la parole du cé lebre 
ministre John Cotton; non-seulement i l proscrivait rigou-
reusement tous ceux qui n 'adhéraient pas aux principes 
du congrégalionalisme et défendait l 'entrée de la colonie, 
sous les peines les plus atroces, aux catholiques, aux qua-
kers, aux anabaptisles, mais encoré la Cour genérale veil-
lait soigneusement á maintenir une rigoureuse orthodoxie 
dans les différentes congrégations de la colonie, et exilait 

1 « Tel le é ta i t , dit un viei l historien, r i n í l u e n c e de John Cotton 
» sur les coeurs que tout ce qu'il CQnseillait dans la chaire é t a i t 
» tout de suite convert í en loi , s'il s'agissait d'une m a t i é r e civi le, 
» ou bien mis en pratiqu^ dans TÉgl ise . s'il s'agissait du s p i f í t u e l . » 
E n 1635, Ies habitants de Chinlestown (Massachussetts) clioisis-
saient, pour gouverner le t o w n , onze bommes q u i , « a j w é s avoir 
p r i s l 'avis d u p a s / e u r et. d a teacher (préd icateur) , dans tous les 
cas de conscience, r é s o u d r o n t toutes les affaires concornant la l o -
ca l i t é ». 
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impitoyablement ceux qui soutenaient la moindre doctrine 
part icul iére. Ce sont des Puritains chassés par leursf réres 
du Massachussetts et du Connecticut qui allerent fonder les 
plantations de Providence et de Rhode-lsland, ainsi que 
\es élablissemenls de New-Hampshire. 

Jusqu'au milieu du dix-huitiéme siécle la plnpart des 
luttes des colonies de la Nouvelle-Angleterre conlre la 
Couronne eurent pour objet de défendre ce systéme théo-
cratique de gonverneinent. Les dissidents, les nombreux 
individus privés des droits politiques, s'adressaient inces-
samment au roi pour obtenir sa protection contre l 'op-
pression dont ils étaient victimes. Comme les Sluarts, 
Guillaume d'Orange dut intervenir : i l exigea que les dis
sidents protestants fussent tolérés et que le droit de suf-
f r age fú t , conformément aux principes du droit anglais, 
accordé á tous les propr ié ta i res d'un immeuble de ¿0 shil-
lings de revenu, ou de valeurs mobil iéres se monlant a 
hO livres. 

Forcés de ceder, les Puritains renoncéren t ostensible-
mentasubordonner laqual i té de /ree?7?ímacellede membre 
de la congrégat ion; mais ils s ' a r rangéren t pour que le 
pouvoir restát toujours entre leurs mains-, ils élargirent les 
bases de leur organisalion en faisant entrer dans la con
grégation tous ceux qui adhéra ient a leurs dograes, et 
prirent des mesures encoré plus rigoureuses pour main-
tenir l'orthodoxie parmi les ministres, les instituteurs et 
les professeurs des colléges. Les dissidents é ta ient , par 
des persécut ions sourdes, obligés ou de quitter la colonie, 
ou d'en adopter le cuite. Aussi la Nouvelle-Angleterre 
resta-t-elle complé tement purilaine jusqu'au commence-
ment du d ix-neuviéme siécle. A plusieurs reprises les m i 
nistres et les hábiles hommes d'État qui dirigeaient les 
colonies eurent recours a des moyens extraordinaires pour 
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réveiller dans les masses l'esprit pr imi t i f áespélerins. Le 
plus remarquable de ees mouvements est connu dans 
ri i is loire sous le nom de granel réveil de 1740; i l laissa 
une trace profonde dans les moeurs et dans les lois, de-
venues plus que jamáis austéres. D'aprés ees lois, qui 
reflétent l 'état de la societe au raoment de la guerre de 
l ' indépendance, les jurements, i 'adultére, la fornication, 
la violation du sabbat continuaient á étre sévérement 
punis; les quelques journaux qui commengaient a paraiLre 
étaient soumis a une censure rigoureuse; le théát re était 
absoluraent proscrit. On fermait ainsi, autant que Ton pou-
vait , tout accés a l'esprit nouveau. 

L'élat social répondai t a cette sévériLé de principes, et, 
quoi qu'on en ait d i t , la Nouvelle-Angleterre n 'étai t rien 
moins qu'égal i laire . Les lois de succession étaient éminem-
ment conservatrices; non-seulement les peres de famille 
avaient partout le droit de tester le plus absolu, et ils en 
usaient pour transmettre inlégralement leur domaine au 
fils qu'ils s 'étaient associé de leur vivant comme hér i t ie r , 
mais encoré les lois ab intestat tendaient ouverteraent á 
conserver les biens dans les familles. New-Plymouth et 
Rhode-Island avaient gardé purement et simplement les 
lois de l'Angleterre en cette mal iére , c 'est-á-dire le droit 
de pr imogéni ture pour la succession aux immeubles. Le 
Massachussetts et le Connecticut, imites en cela par 
la Pennsylvanie, avaient mis en vigueur la loi de 
Moise, qui accorde une double part a l 'ainé des enfants 
males. 

Gráce a ees lois et á Tesprit gánéral qui régnait dans 
les populations, i l s 'était formé une hiérarchie sociale qui , 
pour ne pas dér iver du systéme féodal , n'en était pas 
moins solidement assise. Des le début des colonies, les 
Puritains avaient eu a leur tete des hommes riches et dis-
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tingués qui avaient amené de nombreux serviteurs engagés 
[indented servants). 

G'est parmi ees personnages qu'ils choisissaient leurs 
magistrats et les elders de leurs congrégations. Ainsi s'éle-
vérent pea a peu un certain nombre de familles riches et 
considérées qui transmettaient leurs domaines patrimo-
niaux de mále en male, s'alliaient exclusivement entre 
elles, et se faisaient remarquer par leur science dans l 'Uni-
versité et leur piété dans l'Église. Les chüix populaires 
ne s 'égaraient guére en dehors de leurs membres. En ré -
sumé, la société de la Nouvelle-Angleterre au dix-hui t iéme 
siécle ressemblait de plus en plus a celle de la mere patrie. 
Rien n'y rappelait, i l est v ra i , le role p répondéran t de la 
chambre des lords, mais la vieille yeomanry anglaise s'y 
était t ranspor tée tout entiére et les lois, s'inspirant des 
moeurs, faisaient dans bien des occasions respecter les 
priviléges sociaux des gentlemen2. 

1 L ' é m i n c n t écr iva ia qui a rc tracé r é c e m m e n t la vie de Josiali 
Quincy (du Massachussetts) donne sur ses a n c é t r e s des déta i l s qui, 
dans leur s in ip l i c i t é et leur p r é c i s i o n , en apprennent plus que bien 
des volumes sur le vér i tab le é t a t social de la Nouvelle-Angleterre. 
L e premier des Quincy arrive á Boston en 1636, en amenant avec 
lui six indented servants . I I forme i r a m é d i a t e m e n t un domaine r u 
ral qui est e n c o r é anjourd'hui dans les mains de sa famille et porte 
son nom. Des l 'année qui suit son a r r i v é e , i l est é lu r e p r é s e n -
tant á la Cour généra le . Ses descendants oceupent tous successi-
vement les fonctions publiques, et s'allient avec un petit nombre 
de familles de m é m e condition q u i , par le fai t , ont le monopole 
de fournir á la colonie ses principaux magistrats et de commander 
la milice. L a plupart des Quincy passent unepartie de leur existence 
sur leur domaine r u r a l , et la ils remplissent les fonctions de County-
magis tratc et m é n e n t la vie des Country-gent lemen. O n voit f r é -
quemment les familles de ce rang contracter des alliances avec des 
baronnets anglais. (V . L i j e of J o s i a h Quincy o f Massachussetts , 
by bis son EDMUND QUINCY. Bos ton , 18C8, i n - S " , cl iap. i . Á n -
cestry.) 

2 V . á la fin du volume : Documcnt a n n e x é A . 
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Sauf les institutions religieuses qui lui étaient partica-
liéres, la Nonvelle-Angleterre ne présentai t pas en 1776, 
avec les colonies du Sud, l'opposition de caracLére et d ' in-
léréts qui s'est développée plus tard. Dans des conditions 
economiques trés-différentes, les mémes principes, les 
mémes idees de hiérarchie sociale y présidaient au gou-
vernement local, et l'esclavage lu i -méme y était en v i - , 
gueur aussi bien qii'au Sud. La Nouvelle-Angleterre et la 
Pennsylvanie n'y renoncérent qu 'aprés la guerre de l ' i n -
dépendance, lorsqu'elles eurent reconnu que l 'émigralion 
européenne était plus profitable dans leur climat que le 
travail des noirs ^ 

G'est une vue tout a fait e r ronée que de faire bonneur 
aux principes religieux des Puritains des libertes locales 
et domestiques qu'ils avaient établies dans leurs petites 
communautés. Ces libertes avaient une origine plus an-
cienne et elles s'étaient également développées dans les 
colonies du Sud. Le Maryland catholique, sous le gouver-
nement des lords Baltimore, ses propr ié ta i res , avait une 
Cour g e n é r a l e composée de tous les f r e e m e n de la colonie, 
et jouissait en réalité d'autant de liberté que la Nouvelle-
Angleterre 2, 

I I en était de méme de la Virginio3. Sa fondation n'avait 

1 L'c\bolition de l'esclavage fut p r o n o n c é e dans la Pennsylvanie en 
1780, dans le Massachussetts en 1781, dans le Connecticut en 1784, 
dans le New-York en 1791, dans le New-Jersey s e ü l e m e n t en 1804. 

2 Voyez MAC M\IION,' H i s tory o f M a r y l a n d , et CARLIER, His to ire 
d u peuple a m é r i c a i n , t. I I . 

3 Sur rhistoire de la Virginie et des autres colonies du Sud, vo ir , 
outre les onvrages de Bancroft et de C a r l i e r , L i f e o f Thomas J e f -
ferson by James PARTON (Boston, 1874, in-80, Osgood et Cic ) . 
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pas en un mobile religieux, mais elle n'en avait pas moins 
regu de la mere patrie des éléments précieux de popula-
t ion. Aprés l'assassinat juridique de Charles Ier, beaucoup 
de royalistes étaient venus s'y réfugier et y avaient ap-
p o r t é , avec la richesse, les meilleures traditions an-
glaises. 

Province rotjale, e'est-a-dire administrée directement au 
nom du roi par un gouverneur n o m m é par l u i , elle était 
en fait aussi libre que les provinces dites de Charles. A u -
cune taxe ne pouvait é t re levée sans le eonsentement de 
YAssemblée coloniale, qui se eomposait d'une Chambre des 
bourcjeois élue par tous \esfreemen des plantations (chefs 
de famille francs tenanciers), e td 'un Conseil choisi par la 
couronne parmi les plus grands propriéta i res du pays. 
C'étaient également les propr ié ta i res de chaqué localité 
qui rendaient la juslice en qualité de couníy-magistrates, 
avec le concours du jury dans les causes importantes. Ainsi 
que dans la Nouvelle-Angleterre, on avait voulu faire des 
principes religieux la base des institutions; seulement 
c'était l'anglicanisme qui était la religión d 'État , et Ton y 
proscrivait les Puritains, comme ceux-ci proscrivaient 
ehez eux l'église épiscopale. A part cela, les statuts de 1633 
offrent de curieuses analogies avec ceux de Plymouth 
et du Massachussetts. Les trustees, ou marguiliiers des 
paroisses, sont tenus sous serment de dénoncer tous les in-
dividas de mauvaise vie, ceux qui s'aíTranchissent des pra-
tiques religieuses, les ivrognes, les b l a s p h é m a t e u r s , les 
adulteres, les libertins, les calomniateurs, ceux qui n'ont 
pas une tenue decente et convenable pendant le service 
d i v i n , enfin les maitres qui négligent d'instruire dans le 
catéchisme leurs enfants et leurs serviteurs. L'ivresse était 
punie chaqué fois d'une amende de cinq shill ings, et 
chaqué jurón d'un shilling. Le zéle religieux, on le voi t . 
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n'éLait pas l'apanage exclusif des Puritains; cependant, 
gráce aux moeurs plus douces des Virginiens et au peu de 
densité de la population, on n'arriva jamáis pratiquement 
dans cette colonie au rigoureux systéme de surveillance 
el d'espionnage mutuels qui régnai t dans les tow7is de la 
Nouvelle-Angleterre. 

La constitution physique du pays, dont les vastes plaines 
sont coupées par de largos r iviéres, la nature de ses cu l 
tures, l'importation des négres d'Afrique qui y mul t i -
pliérent rapidement, toutes ees canses con t r ibué ren t , 
avec les traditions apportées d'Angleterre par les fon-
dateurs de la colonie, á développer cette classe do 
grands planteurs qui ont fait la forcé de la Virginio et 
sont un des lypes les plus originaux que rencontre I'his-
torien. 

lis vivaient dans le manoir établi au centre de la plan-
lalion d'une fagon tout á fait patriarcale, se livrant á la 
chasse et exercant une hospitalité a la fois simple et géne-
reuse. Chaqué plantation était munie de tous les aleliers 
nécessaires á la prépara t ion des aliments, á la confection 
des vétements et des objets de premiére nécessité. C'était 
un petit centre qui se suffisait a lu i -méme. Le commerce 
était trés-peu développé. Les grands propriétaires avaient 
des correspondants a Londres et recevaient une fois par 
an les objets de luxe demandes, par des navires qui re-
montaient les r iviéres et emportaient en échange le tabac 
et le riz produits sur leurs domaines. 11 n'y avait point 
de villes : Williamsburg, oü se réunissait VAssemhlóe colo-
niale, ne comptait que deux mille habitants en 177/|. 

On évitait par-dessus tout de divisor les plantations. Le 
morcellement eüt détruit l 'unité des forces agricoles qui 
y étaient concentrées et ruiné le personnel qui leur était 
a t taché. Un sys téme de substitutions, analogue á celui de 
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l 'Écosse, assurait la conservation des biens dans les fa-
milles. Les cadels avaient une Garriere toute t racée : 
c'était d'aller fonder, avec des serviteurs détacbés du 
domaine patrimonial , une nouvelle plantation dans les 
torres conquisos sur les Indiens. 

Par suite de cette vie primitivo et un peu rude, i l s'était 
formé en Virginio une race fiero et énergique ayant toutes 
les fortes qualités do la noblesse du moyen age, propre á 
la guerre et au gouvernement. Le patriciat incontesté 
dont jouissaient les grands propr ié ta i res reposait unique-
ment sur l'barmonie des différentes classes et la sym-
pathie que leur genre do vio inspirait á leurs voisins. 11 n 'y 
avait pas plus de tenores féodales en Virginio que dans la 
Nouvelle-Angleterre, et le droit de suffrage appartenait á 
tous les freemen payant des taxes. Au-dessous des grands 
planleurs i l s 'était formé une classo rurale moyenne, une 
véri table yeomanry, composée de familles qui cultivaient 
elles-mémes des doinaines moins é tendus avec le secours 
d'un petit nombre d'esclaves. Au dix-hui t iéme s iécle , 
cette classe occupait la plupart des siéges de la Chambre 
des bourgeois l. 

A la fin du dix-hui t iéme siécle la Virginio était la plus 
peuplée des colonies. Elle comptait 768,000 habitants, 
tandis que le Massachussetts n'en avait que 378,000. Sa 
supériorité était tellement reconnue que les milices de la 
Nouvelle-Angleterre se rangérent sans hésitation sous le 
commandement de Georges Washington, le plus illustre 
de ses enfants. 

Washington appartenait a une des premieres familles 
du pays. Son éducation s'était faite uniquement auprés de 
ses parents et dans son voisinage. 11 passait sa vie sur son 

1 Voyez quelques faits tros-caractdristiques dans M Carl ier , 1.1, 
p. 124-125, et dans la Vie de Jefferson de M . James Parton. 
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domaine rural de Mount-Vernon, dont i l avaiL béri té de 
son frére ainé mort sans enfants, conformément a la vieille 
coutume successorale. Ses hautes aptitudes s'étaient déve-
loppées , et i l était arr ivé peu á peu au premier rang 
parmi ses concitoyens, en gouvernant sagement sa famille 
et ses serviteurs, en administrant babilement ses domaines, 
en remplissant les fonctions du gouvernement local et en 
prenant part comme chef de la milice aux guerres centre 
les Indiens et les Frangais 

Aprés diverses vicissitudes, les autres colonies du Sud, 
les Carolines et la Géorgie, avaient fini par avoir des in -
stitutions politiques et sociales semblables á cellés de la 
Virginio : elles gravitaient dans son orbite, recevaient 
son impulsión comme des provinces, et conlribuaient 
ainsi a en faire l 'État le plus important , politiquement 
parlant. 

La colonie de New-York et la Pennsylvanie tenaient une 
place intermédiaire entre la Nouvelle-Angleterre et les 
colonies du Sud. New-York fut de bonne heure une grande 
ville cornmergante, et dans les commencemenis de Vin-
surrection elle se fit remarquer par sa prudente tempori-
sation. Les Hollandais, qui avaient d'abord occnpé son 
terriioire, puis les Anglais, y avaient constitué de grands 
domaines appelés manoirs, dont les propr ié ta i res avaient 
divisé le sol á des tenanciers a bail perpétuel . La colonie 
était gouvernée par une aristocratie territoriale et com-
merciale t rés-puissante . 

La Pennsylvanie avait été fondée par Penn dans le but 
d'assurer aux quakers un établissement oü ils pussent 
vivre en paix et conformément á leurs principes. Son 
meilleur li tre de gloire sera d'avoir suivi l'exemple des 

1 Voyez H i s i o i r e de W a s h i n g t o n , par CORNELIS DE W I T T , ch . n 
et n i . 
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catholiques du Maryland et proclamé la tolérance re l i -
gieuse. Sous ce rapport comme sous plusienrs autres, 
la Pennsylvanie a exercé une influence encoré plus grande 
que la Nouvelle-Angleterre sur la formation de l'esprit 
américain moderne. La premiére conslilution que Penn 
avait donnée a la colonie portait fortement l'empreinte des 
idees part iculiéres a sa secte. Elle établissait notamment 
le suffrage universel. Maisau bout de trois ans, FAssemblée 
de Pennsylvanie y renonga et établit un systéme electoral 
fondé sur des conditions de cens, analogue á celui des 
provinces du Sud. 

V i 

En résumé, chaqué colonie formait un petit corps po l i -
tique, indépendant en fait, sous la lointaine suzeraineté 
de la couronne d'Angleterre. Leurs institutions s 'étaient 
peu a peu développées dans le m é m e sens, en se fondant 
sur les principes de la common-law, sur ce souvenir de la 
vieille l iberté germanique et chrét ienne que les premiers 
émigrants avaient appor lé avec eux, et qui , méine en 
Europe, vivait toujours dans la conscience des peuples 
comme l'expression d'un droit antér ieur et supérieur a 
toutes les usurpations de l'absolutisme césarien. Les treize 
colonies é ta ien t la reproduction de ees coiLmunautés auto-
nomes appelées jadis Marches ou Provinces, sur lesquelles 
le régime féodal s'était superposé au moyen age tans les 
détruire , et dont les Pays Basques sont res tés de nos 
jours un admirable modele. Le lien qui les uni^sait á la 
couronne d'Angleterre était fondé sur le respect, de part 
et d'autre, du droit traditionnel et de la coutume ; i l ne 
comportait nullement la subordination des colonies au 
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parlement de la mélropole. Ce fat uniqaement pour dé-
fendre cette position de droit centre les tentatives 
ipjustes de ce parlement, servilement dévoué aux in -
téréts particuliers du commerce de Londres, que s'en-
gagea la lutte d'oü Findépendance sortit par la forcé des 
choses. 

Cette révolution, comme on l'appelle aux États-Unis, 
n'eut rien de commun avec le cataclysme q u i , douze ans 
plus ta rd , mit en question, de l'autre coté de l 'Océan, 
tous les principes sociaux. La lutte commenca d'abord 
sur le terrain juridique. Les publicistes des colonies pro-
testaient contre les taxations arbitraires du parlement 
britannique au nom de la common-law, selon laquelle 
aucun Anglais ne peut é t re soumis á une taxe s'il n'est 
pas représente dans le parlement qui Ta votée . Quelques-
uns, invoquant les souvenirs laissés par l'administration 
bienveillante des Stuarts, allaient m é m e jusqu 'á accuser 
l'effacement de la prérogative royale et sa subordination, 
depuis la révolution de 1688, a l'omnipotence du Par
lement 

II fallut bien du temps avant que la pensée d'une sépa-
ration vint aux insurgeants. o Tout homme intelligent en 
Amérique ne désire rien moins que l ' indépendance », 
écrivait Washington en 1774. — « C'est calomnier la pro-
vince de Massachussetts, disait John Adams peu de temps 
avant le combat de Lexington, que de pré tendre qu'il s'y 
rencontre quelqu'un qui soupire aprés l ' indépendance. » 
— « Avant le 19 avril 1775, racontait plus tard JeíTerson, 

1 Voyez T h o m a s J e j f e r s o n , é t u d e s u r l a d é m o c r a t i e a m é r i -
caine , par M . CORNÉUS DF, \ Y I T T ( in -18) , p. 69. Fenimore Cooper, 
dont on ignore g é n é r a l e m e n t en France l'irnportante carriére de pu-
bl icisfe ,a mis dans la bouche d'un des personnages du r o m á n le P a 
quebot (ch. xxix) cette derniére o p i n i ó n , qui parait étre la sienne. 
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je n'avais pas entendu le moindre murmure annongant 
une tendance a se séparer de la Grande-Brelagne. » 

La rés is tance, puis la guerre, furent conduites par les 
assemblées coloniales qui avaient existe de tout temps. 
C'étaient les hommes les plus considérables du pays, ceux 
qui avaient exercé pendant de longues années les charges 
publiques qui dirigeaient le mouvement. 

Meme aprés la déclaralion d ' indépendance, le change-
ment fut moins sensible qu'on ne l'imagine á premiére 
vue. Les gouvernements et les assemblées de chaqué 
colonie conservérent le pouvoir et l ' exercérent á peu prés 
comme auparavant, 

« L a G r a n d e - B r e t a g n e , d i t r h i s t o r i e n B a n c r o f t , é t a i t devenue 
» pour les É l a t s - U n i s u n e nat ion é t r a n g é r e . C h a c u n des a n c i e n s 
» sujets d u ro l d 'Angleterre deva i t m a i n l e n a n t son s e r m e n l a 
» la d y n a s t i e du peuple et devena i t c i toyen de la nouvel le r e p u -
» b l ique . A cette excep l ion p r é s , toule chose d e m e u r a dans 
» le m é n i e é t a t que d e v a n t ; c h a q u é i n d i v i d u garda ses d r o i l s ; 
» la d isso lut ion des colonies n 'eut pas p o u r objet. le r e l o u r á 
» l ' é ta t de n a t u r e ; le peuple nouveau n 'accompl i t pas une r é v o -
» lut ion soc ia le . L e s affaires c o n c e r n a n t la p ó l i c e et le gouver-
» nement i n t é r i e u r furent so igneusement re tenues p a r c h a q u é 
» É t a t , qui pouvait i n d i v i d u e l l e m e n t e n l r e r dans la c a r r i é r e 

» des reformes domest iques 
» L e s É t a t s - U n i s d ' A m é r i q u e s ' a t t r i b u é r e n t l e s p o u v o i r s relatifs 
» aux a l l iances é t r a n g é r e s , á la g u e r r e et a u c o m m e r c e . » 

Les gouvernements des États ne furent que la continua-
tion des gouvernements coloniaux'. On se borna aux 
changements rendus slrictement nécessaires par le nouvel 

• 1 Voir entre autres la Constitution du New-Hampshire du 19 sep-
tembre 1776, ct-lle de la Caroline du Sud du 26 mars 1776 , celle 
du New-Jersey du 2 juil let 1776. Ces constitutions marquent la 
transition du r é g i m e colonial a celui de r i n d é p e n d a n c e . 
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élat de choses, comme de faire nommer le gouverneur 
par le peuple cu la legislature. Le Rhode-Island conserva 
méme purement et simplement jusqu'en 1826 la charle 
que lui avait octroyée Charles I I . 

v i l 

Cependant, des cette é p o q u e , deux esprits trés-opposés 
étaient en présence. La grande majorité du peuple était 
profondément religieuse, et, quand le congrés continental 
voulut le soulever centre l 'Angleterre, i l prescrivit des 
jeúnes et des supplications extraordinaires, et demanda 
partoat aux ministres du cuite le secours de leur influence. 
G'est sur ees sentimenls que s'appuyaient Washington et 
ses amis quand ils poursuivaient l 'émancipation des colo-
nies uniquement comme le développement de leurs droits 
historiques et s'efforgaient ensuite, une fois le triomphe 
obtenu, de rasseoir sur ses bases anciennes la société 
ébranlée par de si grands événements , Mais des pensées 
bien difierenles animaient d'autres hommes. 

Les classes élevées avaient ressenti en Amérique l ' i n -
fluence de l'esprit de scepticisme et d ' impiété qui, au dix-
huit iéme siécle, s'était emparé de raristocratie anglaise. 
Des loges magonniques furent introduites á cette époque, 
et Ton commenga á propager dans leur sein, avec le me-
pris de tous les cuites positifs. Ies trois faux dogmes qui 
constitaent l'essence de la Révolution, — la perfection 
originelle de l 'humanité , — le droit absolu de chaqué indi-
vidu á satisfaire tous les penchants de la nature, — enfin, 
l 'égalité native de tous les hommes, ou la souveraineté 
du peuple. 

Au fond, ees trois principes étaient en germe dans le 
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protestantisme. Pendant deux siécles ils étaient restés a 
l 'état latent, mais le jour oü ils étaient tirés de l'ombre 
et propagés par une association active, puissante et mar-
chant droit au but , la société protestante se trouvait sans 
défense , et quoique tous les bons esprits sentissent le 
danger de ees théor ies , ils ne savaient au nom de quelle 
doctrine certaine les combattre. 

Les loges américaines s 'étaient assez développées pour 
envoyer des délégués au grand convent maQonnique qui 
eut lieu a Paris en 1785 et oü la Révolution francaise fut 
déc idée1 . Frankl in, comme beaucoup d'hommes mar-
quants de l ' époque , était un de leurs membres les plus 
actifs, et malgré sa fameuse invocation a Dieu dans la 
convention de Philadelphie, on peut juger de ses véri ta-
bles sentiments par son étroite liaison avec les coryphées 
de la secte philosophique. Mais le plus actif de tous les 
propagateurs des idées révolutionnaires était Jefferson; 
sa correspondance ne laisse aucun dente sur son esprit de 
sectaire et sur le but qu'i l poursuivait3. Dans son Élat 
natal, en Virginie, i l déploya toute son activité pour de-
truire l 'union de l'Église et de l'État (chap. x v n , § 2), 
et faire abolir les coutumes successorales qui assuraient 

1 Voyez les S o c i é t é s s ecré te s et l a s o c i é t é , ou Phi losophie de 
l 'Mstoire contemporaine, t. I , pp. 69 et 269 (Par í s , Albanel , 1874, 
3 vo l . in-8o). 

' Sur Jefferson, voir, outre l'ouvrage c i té de M. Parton qui exalte 
d'un bout á Pautre son role de r é v o l u t i o n n a i r e , Thomas Jefferson, 
é t u d e s u r l a d é m o c r a t i e a m é i i c a i n e , par M . CORNEUS DE WITT ; 
les Le t tres s u r les É t a t s - U n i s , par M DE SAINT-VÍCTOR, lettre X I V ; 
et dans les E s s a y s d'un écr iva in a m é r i c a i n , M. Joseph COBB (Nevv-
Y o r k , in-80, Appleton, 1855), une é t u d e oü le grand r é v o l u t i o n n a i r e 
est j i igé avec une juste mais i m p a r t í a l e s é v é r i t é . On voyait é g a l e -
ment á cette é p o q u e figurer, parmi les dé fensenrs des colonies, le 
p a m p h l é t a i r e Thomas Payne qui devait plus tard s iéger á la C o n 
vention etvoter le réa ic ide . 
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la conservalion des familles (chap. x i v , § 1). Chargé dans 
le congrés continental (1776) de rédiger la Déclaralion des 
droils, qui devait justifier l'altitude prise par les colonies, 
i l en profita pour y aííirmer la thése de la souveraineté 
du peuple et la plupart des principes révolutionnaires. 

« N o u s r e g a r d o n s , porte en d é b u t a n t ce document j u s t e -

» m e n t f a m e u x , c o m m e evidentes p a r e l l e s - m é m e s les v é r i t é s 

» su ivantes : Q u e tous les h o m m e s sont crees é g a u x ; qu' i ls 

» o n l é t é d o u é s par le C r é a t e u r de c e r l a i n s dro i t s i n a l t é -

» r a b i e s ; que p a r m i ees droits se trouvent la v i e , la l i b e r t é et 

» la r e c h e r c h e du bonheur ; que les g o u v e r n e m e n l s sont é t a b l i s 

» p a r m i les h o m m e s pour g a r a n t i r ees dro i t s , et que l eur j u s t e 

» pouvo ir emane d u consentement des g o u v e r n é s ; que l o r s -

» qu'une forme de g o u v e r n e m e n t cesse d 'a t le indre ce b u t , 

» le peuple a le droi t de la changer ou de l 'abolir et d ' é l a b l i r 

» u n nouveau g o u v e r n e m e n t en le fondant s u r ees p r i n c i p e s , 

» et en o r g a n i s a n l son pouvo ir en telle forme qui lui parai t la 

» p lus convenable pour s a surete et son b o n h e u r . » 

Quand on consulte l'historique de la rédaction de cette 
p iéce , on voit que les membres du Congrés por té rent 
beaucoup plus leur attention sur l 'exposé en fait des griefs 
des colonies que sur cette aíiirmation de principes. Mais 
elle n'en était pas moins écrite en tete du texte sur lequel 
allait désormais reposer la nationalité américaine, et elle 
fut reproduite par la plupart des États qui rédigérent a 
cette époque leurs constitutions particuliéres. Comme 
nous le verrons (chap. n , § 2 et 3), ees premieres con
stitutions étaient en réalité trés-conservatrices, et ees 
déclarations de principes n 'é ta ient pour lors qu'une lettre 
morte, mais elles n'en devaient pas moins exercer une 
influence décisive sur l'esprit public1. 

' Les novateurs de cette é p o q u e , en A m é r i q u e comme en France , 
avaient dans Texcellence de la nature huraaine une confiance qui 
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L'inílaence de Washington reprit heureuseraent le des-
sus dans la Convention de Philadelphie (1787), oü fut 
élaborée la Constitution fédérale des États-Unis. Dix ans 
s 'élaient écoulés depuis la guerre; les passions s'étaient 
calmees; la nation était sous l'impression d'une salutaire 
réaction centre les désordres populaires qui avaient suivi 
le triomphe sur l'Anglelerre. Tel ardent révolutionnaire, 
comme John Adams, múri par Texpérience et la pratique 
des affaires, était devenu un conservateur résolu. Jef-
ferson se trouvait heureusement éloigné de l 'Amérique 
par ses fonctions d'ambassadeur a Paris. Aussi, cette 
Assemblée se trouya composée des hommes les plus sages 
du pgys. lis se mirent a l 'abri de la pression des partis en 
lenant leurs séances a huis clos, et en gardant, pendant 
de longs mois, le secret le plus absolu sur leurs délibé-
rations. Washington et les principaux membres de la 
Convention, Hamilton, Randolph, Dickinson, Madison, 
Gouverneur-Morris, étaient convaincus de la supériori té 
de la monarchie, et ils auraient donné a leur pays des 
institutions semblables á cellos de l'Angleterre s'ils en 
eussent trouvé le§ éléments. 

Get esprit de sagesse, empreint dans la constitution qui 
sortit de leurs délibérations, a fait sa valeur et lui a permis 

setraduit parfois de la fa^on la plus na'ive. Ains i dans la d é c l a r a l i o n 
des dro i l s de la Virginie (1776), on trouve des aphorismes comme 
ceux-ci r é d i g c s en forme d'articles de constitution : <t U n peuple ne 
» pcut conserver un gouvernement libre et le bonheur de la l i b e r t é 
» que par une a d h é s i o n ferme et constante aux regles de la just ice, 
« de la m o d é r a t i o n , de la t e m p é r a n c e , de l ' é c o n o m i e et de la vertu 
» et par un recours f réquent á ces principes Condamentaux. » L a 
Constitution de Pennsyivanie (1776) statue que « toutes les fois que 
>» par raugmcntal ion de ses é m o l u m e n t s ou par quelque autre 
» cause, un empioi deviendra assez lucratif pour é m o u v o i r le dés ir 
» et attirer la demande de plusieurs personnes, le Corps l ég i s la t i f 
» auraso in d'en d í m i n u e r les profits ». 
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de maintenir pendant prés de soixante-dix ans l'harmonie 
entre les différentes parties de l'Union, et d'assurer á son 
peuple le bienfait de la paix intér ieure. Mais les pa r t í s , 
s'inspirant des faux principes de l 'école de JeíTerson , ont 
peu á peu miné l'oeuvre de Washington, et ce livre va 
montrer ce qu'est devenue entre leurs mains la Répu-
blique américaine. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

CE QUE L E S PARTIS ONT F A I T D E L'OEUVRE DE WASHINGTON, 

La Constitution fédérale de 1787 reposait tout entiére 
sur le respect des droits tradiLionnels et historiques. 

La premiére Confederation s 'étant montree impuissante 
a assurer la liberté de TAmérique centre un retour offen-
sif toujours possible de la part de l 'Angleterre, les États 
sentirent la nécessité de sacrifier quelques-uns de leurs 
droits pour resserrer le lien fédéral . Mais en cela iis agirent 
comme des corps autónomos et souverains. La Constiiu-
tion une fois rédigée fut soumise non pas á un plébiscite 
de tout le peuple amér ica in , mais a la ratification des lé-
gislataresde chaqué Éta t , qui subordonnérent leuraccep-
tation a l'adoption de certains amendements définissant 
encoré mieux leurs droits1. 

Les pouvoirs de l'Union eurent pour attributions ce qui 
avait trait a la défense du pays, aux relations internatio-
nales, aux lois de douanes et á l 'établissement d'une legis-

1 L e s dif férents Éta t s ne ratifiérent la Conyention que successi-
vement. Rhode-Is land retarda son aci eptation jusqu'en 1790. E n 
donnant, la s ienne, la Virginie ré serva e x p r e s s é m e n t son droit de 
se retirer de l'Union : « Nous , d é l é g u f s du peuple de Virginie , d é -
» clarons et faisons savoir en son nom que les pouvoirs a c c o r d é s 
•» d'aprés la constitution venant du peuple des É t a t s - U n i s peuvent 
» é tre repris par lui des qu'on en abuserait pour lui faire tort ou 
>> l'opprimer. » N e w - Y o r k et R h o d e - I í l a n d firent des déc lavat ions 
analogues. 
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laLion commerciale uniforme, á la pólice de la navigation, 
a l 'établissement d'une monnaie commune, á l'organisa-
tion des territoires nouvellement occupés et au jugement 
des coutestalions entre les Étals particuliers. A la diffe-
rence de la premiére Confédération, qui ne pouvait faire 
valoir ses pouvoirs qu'en se servant des autorilés des États, 
le gouvernement fédéral put se faire obéir par lui-méme. 
II eut sur toul le territoire de l'Union des agents q u i , poiir 
les ohjets rentrant dans ses attributions, exercent directe-
ment l 'autorité publique sur les citoyens, et des cours de 
justice dont la juridiction porte sur toutes les causes civiles 
et criminelles dérivant soit de la Gonstitulion, soit des lois 
des États-Unis. 

En dehors des attributions énumérées ci-dessus, les 
États demeuré ren t souverains; ils ont ainsi conservé la 
plénitude de leurs pouvoirs en fait de législation civile et 
criminelle, d'administration de la justice, de gouverne
ment local, d'instruction et de travaux publics. lis s'im-
posent et empruntent comme ils l'entendent et ont la dis-
position de leur milico, qui ne passe sous l 'autorité du 
président des États-Unis qu'en temps de guerre. 

La part de souveraineté qui restait aux États était telle-
ment grande, et á celte époque ils formaient de petites natio-
nalités si vivaces, que, selon les prévisions des rédacteurs 
áaFédéralistCj la véritable influence dirigeante dans l'Union 
devait toujours rester entre les mains des gouvernements 
des États, et non dans celles des magistrats fédéraux *. 

Ce caractére de traité international et de transaction 
qu'eut la Conslitution de 1787 fit précisément sa supér io-
r i té . Ses auteurs n'eurent pas la prétenlion de formuler 
dans un texte complot tous les droits et tous les devoirs 

1 The / e d e r a l i s t , n»» 47 et 4S. 
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des hommes et des citoyens. Loin de prononcer l'abro-
galion en bloc de toutes les lois qui ne figuraient pas dans 
leur oeuvre, ils supposérent constamment que les institu-
tionsfondamentales de la nation, la religión, la liberté d é l a 
famille, la propriété individuelie et l ib resubs i s ta ien tpréa-
lablement á toute constitution écrite. Cesinstitutions, ame 
de la patrie et bienfait suprémede la vienalionale {freedom), 
sont comprises dans le droit coutumier, common-law, que 
les Américains tiennent des Anglais et qui reste toujours 
en vigueur dans tous les cas oü i l ne lui a pas été expres-
sément dérogé (chap. xv, g 1, et x v n , § 1). Au lieu de 
proceder á priori ét sur une table rase, la Constitution se 
bornait d'ailleurs a régler les rapports d 'enti tés vivantes 
et organiques qui étaient les États, et dans le domaine de 
l'Union elle organisait les divers pouvoirsfédéraux d 'aprés 
les modeles fournis par leurs constitutions particuliéres. 

n 

Loin de favoriser le principe de la souverainelé du 
peuple, Washington el les auteurs de la Constitution fédé-
rale ont voula établir un gonvernement de balance dans 
lequel aucun des pouvoirs ne pút se pré tendre le r e p r é -
sentant des volontés populaires, et oíi les droits des mino-
rités fussent en dehors des atteintes du despotismo de la 
majori té. 

Le Sénat est la sauvegarde du droit des États et l 'ex-
pression de leur souveraineté. Sa constitution méme est 
la négation de la loi du nombre. Chaqué É t a t n o m m e d e u x 
sénateurs, quelle que soit sa population; en sorte que le 
pe t i tÉ ta t de Nevada, avecses /(2,000 habitants, pese d'un 
poids aussi fort que New-York, l 'État-Empire, avec ses 
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4,382,000 ames Or le Sénat est veritablement le corps 
dirigeant de l'Union fedérale. Outre les atlributions légis-
latives qu' i l partage avec la Chambre des représentants , i l 
ratifie les traites internationaux et les nominations des pr in-
cipaux fonctionnaires. I I nomme au commencement de 
chaqué session des comités correspondant aux différents 
dépar tements exécutifs, et comme la responsabili té ministé-
rielle n'existe pas, que les secrétaires d'Élat n'ont pas méme 
entrée dans les Chambres, et que d'autre part les sénateurs 
ont un mandat de six ans et se renouvellent par s é r i e s , en 
définitive, c'est dans ees comités que réside la direction 
permanente des grandes affaires du pays. Dans la formation 
de la Chambre des r ep ré sen tan t s , une certaine part était 
encoré faite a l'autonomie des États . Quoique chacun d'eux 
eut droit a une représentat ion proportionnelle á sa popula-
tion, ils avaientle droit absolu de déterminer les conditions 
de capacité auxquelles chaqué citoyen pourrait prendre 
part á l 'élection. De plus, les États á esclaves jouissaient 
du privilége de compter leur population servile pour les 
deux cinquiémes dans le tablean selon lequel les voix a 
l 'élection présidentielle et les représentants au Gongrés 
sont répart is . Toute cette portion du droit public a été 
abolle depuis la guerre de la Sécession (ch. i v , § 3). 

Quant a l'élection du président , rien ne ressemble moins 
a nos élections présidenlielles de 1848. La Constitution a 
voulu que le président , dans les limites de ses attribulions, 
füt complélement indépendant du Congrés et représenta t 
plus spécialement l'union de tout le peuple des États-Unis. 
Mais en cherchant á át teindre ce but , elle s'est gardée 
soigneusement de tout ce qui aurait pu donner á l'élection 
présidentielle une signification des volontés du peuple, 

1 Quoique les m a n d á i s ne soient pas reconnus, les l é g i s l a t u r e s 
p é s e n t souvent sur les votes de leurs s énateurs par des r é s o l u t i o n s . 
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telle, que devant elle tous les autres pouvoirs n'auraient 
plus eu qu'a disparaUre. 

Le vote est au double degré . Chaqué État nomme autant 
d 'é lecteurs présidentiels qu ' i l envoie de représentants et 
de sénateurs au Congrés, ce qui constitue un avantage 
considerable pour les petits É ta t s , les moindres d'entre 
eux ayant au moins chacun trois voix sur les 366 électeurs 
présidentiels1. Les électeurs ainsi désignés se réunissent 
au m é m e j o u r , maisdans leurs États respectifs. Le citoyen 
qui a obtenu le plus grand nombre de voix est proclamé 
prés ident , sañs qu'on tienne compte du plus ou moins 
grand nombre d 'électeurs au premier degré que chaqué 
électeur présidentiel représente lu i -méme2. Grace á ees 
combinaisons, i lpourrai t parfaitement arriver que de deux 
candidats en présence , celui qui n'aurait que la minoriíé 
des suffrages du premier degré füt cependant é lu , parce 
qu' i l réunirai t un plus grand nombre de voix d 'électeurs 
du second degré . Le corps électoral est en ce moment 
d'environ 10 millions d 'é lecteurs , le nombre des électeurs 
présidentiels de 366. Supposez que la moitié plus un des 
électeurs présidentiels, soit 184 électeurs , n'aient é t é élus 
qu'a de faibles majorités dans leurs Éta t s ; qu'au contraire, 
les 182 électeurs qui donnent leur voix á l'autre candidat 
l'aient été avec de fortes majori tés : le résultat de I 'élec-

1 E n ce moment la Chambre des r e p r é s e n t a n t s compte 292 m e m -
bres, et le Sénat 74. 

s Si la votation ne donne pas la major i té h. un des candidats, la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s est a p p e l é e á choisir le prés ident purmi 
les trois candidats qui ont eu le plus de voix. Dans ce c a s - l á , les 
votes ont l ien par É t a t , la représenta t ion de c h a q u é Éta t n'ayant 
qu'nne voix. Cette disposit ion, qui assurerait e n c o r é une grande 
influence aux É t a t s , n'a é té que t ré s - rarement a p p l i q u é e . L 'organi -
sation des partis est telle, que la votation des é l e c t e u r s prés ident i e l s 
aboutit presque toujours. 
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tion arrivera á é l re le contre-pied du prétendu verdict 
populaire. C'est la la conséquence du vote par État. 

D 'aprés la Constitution, les États étaient libres de nom-
m e r l e s é l e c t e u r s présidentiels comme ils l'entendaient, et, 
dans les premiers temps, ils étaient généralement désignés 
par les législatures (chap. n , § 2). 

Ce que l'on appelle souveraincté parlementaire n'existe 
pas aux États-Unis. Le prés ident peut exercer tous les 
pouvoirs que l i l i donne la Constitution avec une liberté 
complete et sans que sa politique ait < besoin d'étre 
approuvée par le Congrés. I I peut apposer son veto v̂w 
bilis votés par les deux Chambres. Ce veto n'a qu'un effet 
suspensif; mais comme alors la nouvelle délibération doit 
é t re prise dans chaqué Chambre a la majorité des deux 
tiers, 11 arrive souvent que ce veto tient en échec la 
majorité législative. Le président des États-Unis a done, 
sous certains rapports, plus de pouvoir réel que le sou-
verain d'une monarchie constilutionnelle. Cela tient a ce 
que la responsabilité ministérielle n'existe pas. 

Les auteurs de la Constitution repoussérent cetle res
ponsabilité parlementaire comme atténuant la responsa
bilité eíTective du prés ident et des divers fonctionnaires 
devant la nation. Les Américains de nos jours envisagent 
cette question de la méme fagon, et voici ce que dit á ce 
sujet un de leurs publicistes les plus dis t ingués: 

« En Angleterre, le gouvernement est á la merci de toute 
bourrasque de passion populaire, de tout orage d'opinion 
publique égarée, de toute agitation démagogique lancee hors 
de sa voie. Rien de semblable n'existe aux États-Unis. Le Pré
sident, c'est-á-dire le premier ministre du peuple souverain, 
est au pouvoir pour un temps limité durant lequel il est poli-
tiquement indépendant des factions el peut envisager Ies 
passions étrangéres du moment avec le calme nécessaire pour 
les évaluer exactement et les aecueillir ou les rejeter conformé-
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ment aux exigences du devo ir publ i c ou aux prescr ip t ions de 

sa c o n s c i e n c e . N i l u i , n i a u c u n de ses min i s t res ne courent le 

r i sque d ' é t r e h a r c e l é s par des interpel lat ions factieuses ou par 

des p e r s o n n a l i l é s d é r a i s o n n a b l e s dans a u c u n e des b r a n c h e s d u 

C o n g r é s » 

Mais la grande sauvegarde donnée aux minorilés, la 
plus forte barriere élevée centre les entrainements du 
peuple ou de ses représentants , c'est la forte organisation 
et l ' indépendance du pouvoir judiciaire. L'exception 
d'inconstitutionnalité peut, en effet, é t re toujours sou-
levée devant les cours fédérales. Elles ont le droit de 
déclarer inconstitutionnelles, et de refuser d'appliquer 
les lois du Congrés qui leur paraissent réel lement con-
traires au texte ou aux principes de la Conslitulion. La 
Cour supréme des États-Unis exerce aussi un droit de con
trole sur les lois votées par les différents États. La Con
stitution défend en effet aux États de « faire des lois 
» criminelles, rétroaclives, ou des lois qui puissent al térer 
» ou délruire les droits acquis en vertu d'un contrat2 ». 
Or, toules les fois qn'un citoyen se croit lésé par l 'appli-
cation d'une loi semblable, i l en appelle aux cours fédé
rales, qui, en vertu de cet article de la Constitution, font 
prévaloir les droits acquis á des particuliers ou á des 

1 CALEB CUSHING, le T r a i t e de Washington ( é d i t i o n í r a n c a i s e 
P a r í s , Durand, 1875, ia -80 , p. 57 á 63). 

8 Sur le róle du pouvoir judiciaire dans l 'Union araér i ca ine , voir 
The federal i s t , n0* 78 et 79 ; et surtout l'ouvrage peu connu de 
M VAN HIIUHN, Panden prés ident dtís E t a t s - U u i s , I n q u i r y inio the 
o r i g i n a n d dourse o / p o l i t i c a l par t i e s in the U n i í e d - S t a t e s , e.d'úed 
by liis sons (i vol. in-80, N e w - Y o r k , 1867, chap. v i , vn et v m j . 
Y o i r t-ncore REAMAN, S y s l é m e d u gonvernement a m é r i c a i n , p. 47 
á 53. — v. aussi M . DE TOCQUEVILLE, De l a d é m o c r a t i e en A m é -
r ique , t . í , p 103-172 et 231-254 {OEuvres completes). S u r l ' o r g á -
nisation el le mode de procéder destribunaux f edéraux , v. une notice 
de iM. Magne dans le B u l l . de l a Soc. de l é g i s l a t . comparte , 1873. 
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corporations contre les décisions injustes d'une législature. 
Voilá comment la Cour supréme des États-Unis peut, au 
nom du pacte fédéral et de la justice primordiale, arré ter 
l 'exécution des volontés du peuple, et, de temps á autre, 
lui rappeler, par des décisions solennelles, que ses 
volontés ne constituenl pas á elles seules le droit et la 
justice. Les magistrats fédéraux sont inamovibles. Wash
ington et les présidents qui l'ont suivi a t tachérent la 
plus haute importance á n'appeler á la Cour supréme 
que des hommes de probité et de talent. Elle a é té , 
jusqu 'á la guerre de la sécession, composée de magistrats 
qui, comme le ebancelier Kent, le juge Story, le chief-
justiee Marshall, obtenaient le respect de tous les part ís 
par leur intégrité et leur science. L'institution de la Cour 
supréme et la valeur des hommes qui en ont occupé les 
siéges ont contr ibué, dans une large mesure, á assurer, 
pendant soixante-dix ans, le fonctionnement régulier et 
harmonique de la Constitution. 

Enfm, — d e r n i é r e précaution prise contre les influences 
populaires, — le siége du gouvernement fédéral, au lieu 
d 'é t re íixé dans une grande ville comme Philadelphie ou 
New-York, ful établi dans une petile ville, fondée dans 
ce but, et située de fagon a ne jamáis pouvoir prendre un 
grand accroissement1. Les États ont généralement imité 
cetie sage condnite et placé leurs gouvernements dans des 
villes de second ou de troisiéme ordre2. 

1 L e distriet fédéral de Colombie ou se trouve Washington est 
a d m i n i s t r é par des commissaires n o m m é s par le congrés ; aprés un 
essai de gouvernement local l ibre, on a d ü le lui re l irer . 

2 Ainsi la capitale politique de l'État. de New-York esi á Albany 
celle de l'Ohio á Co lumbus ; celle de la Pennsylvanie & Harr i s -
b u r g , etc. 
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I I I 

OEuvre de sagesse politiqne et de transaction entre des 
États indépendants , la Constitution de Washington était 
fondee sur le respect d'un traité et sur l 'équilibre enlre le 
pouvoir de l'Union et l'autonomie des États. L'application 
qui en fut faite depuis la présidence de JeíTerson jusqu'a 
celle de Buchanan fut tout en faveur des droits de ees 
derniers (chap. m , § 1). 

Le patriotisme des citoyens (il élait grand alors et plus 
desinteresse que de nos jours) n'avait pas pour objet 
l'Union amér ica ine ; ce n 'étai t encoré qu'une abstraction! 
I I se portait tout entier sur l 'État natal, sur ses institu-
tions et ses lois. Ce senliment, un pea exclusif, était aussi 
fort , sinon davantage, dans la Nouvelle-Angleterre que 
dans le Sud. En 1811, un des premiers bommes d'État 
du Massacbussetts, Josiah Quincy, pronongait en plein 
Congrés ees paroles expressives : 

« En ce qui l o n c h e l 'amour pour F U n i o n , j e ne c r a i n s pas 
d'en i n d i q u e r la n a t u r e . l i d é p e n d des q u a l i t é s de cette U n i o n 
et de ses r é s u l l a t s pour notre b o n h e u r et c e l u i de no ire p a y s . 
I I est f o n d é s u r la sa ine a p p r é c i a t i o n de la s e c u r i l é qu'el le est 
capable de nous d o n n e r . 11 d é c o u l e de ees HÍfect ions et n'a pas 
et ne peut avo i r quelque chose d 'un iverse l dans s a nature . O u i , 
j e l ' a v o u e , le p r e m i e r a m o u r patr iot ique de mon coeur est pour 
la c o m m u n a u t é du Massacbusset t s . L a s o n t m e s foyers , la sont 

les tombes de mes a n c é t r e s Mon a m o u r pour l 'Union a pour 
base cet a i t a c h e i n e n l á m o n sol n a t a l ; c"est la qu ' i l est e n r a -
c i n é . Si j e c h é r i s l ' U n i o n , c'est p a r c e que j 'a t tends d'elle la 
paix , la p r o s p é r i t é et l ' i n d é p e n d a n c e de m o n p a y s 1. » 

M . de Tocqueville, visitant l 'Amériqué en 1832, con-

1 L i f e o f Jos iah Quincy , p. 212. 
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statait que le patriotisme des citoyens américains était 
resté concentré dans l'Etat et n'avait point passe dans 
l 'Union; i l disait que toutes les fois qu'un État voulait 
résolúment une chose, i l était sur de l 'obtenir, et i l 
ajoutait : « Si la souveraineté de l'Union entrait aujpur-
» d'hui en lutte avec celle des États, on peut aisément 
» prévoir qu'elle succomberait. Je doute méme que le 
» combat s 'engageát d'une maniere sérieuse1.» 

Étrange prophét ie , que les faits ont de nos jours si 
cruellement dément ie ! 

Trente ans plus tard, au plus fort de la guerre de la 
sécession, un écrivain éminent, zélé défenseur du Nord, 
le docteur Brownson, exposait ainsi le carac tére mixte de 
la Constitution amér ica ine : 

« Gráce á cetle Constitution, les États-Unis sontégalement 
garantis conlre runificalion et contre la dissolution. Les États 
n'ont de pouvoir et de droits qu'en verlu de l'unilé nationale. 
L'individu n'a depuissance souverai' eque comme citoyen d'un 
État , d'un État faisant partie de l'ünion. C'esl une garantía 
suffisante pour l'unité nationale, car l'État perd ses droits 
politiques ou autres dés qu'il cesse d'étre un des États unis, 
et son peuple cesse de former une partid integrante de la 
nation polilique des Élats-Uni-;. Dissolvez les États, e l vous 
dissolve/ rün ion ; dissolvez l'ünion, et vous dissolvezles Élats. 
Ces deux principes sont essentiels au systéme, qui repousse 
également et la désagrégation • et la ĉ  ntralisation, celle-c¡ 
comme funeste aux droits des États en ce qu'elle fcrait du 
gouvernement fédéral le seul etunique gouvernement national. 
A vrai diré, le méme souserain, le peuple, gouverne dans les 
deux et n'esl pas moins national, n'importe oü il s'exerce. 
C'est ce qui donne un caractére unique et particulier a l'orga-
nisation américaine2. » 

' B e ¡a d é m o c r a t i e , t. I I , p. 351. 

3 Anaiyse des écr i t s p o l é m i q u e s du Dr BROWNSON, p a r M . Audley ; 
Correspondant, septembre J865. 
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Aujourd'hui, aprés la grande crise et les événements 
i rréparables qui l'ont suivie, M, Seaman, l'auteur de l ' i m -
porlant ouvrage signalé dans VIntroduction, maintient 
e n c o r é , en ees termes, les principes qui constitnaient la 
théorie da gouvernement américain : 

« Notre sysléme de gouvernement est dualista ; le peuple de 
chaqué Élat est soumis á deux gouvernements dislincts et á 
deux codes de lois, souverain chacun dansleur sphére legitime 
et propre, l'un federal national el le plus souvent externe quant 
á la juridiction et á ses pouvoirs, et l'autre interne et muni
cipal, l'État. Le peuple doit obéissance et fidélité á chacun 
d'eux selon leurs juridictions et pouvoirs respectifs. Une fidélité 
divisée et double résulte de la división de la souveraineté. 
L'Union, la Constitution et le gouvernement des États-Unis, 
ayant été formes parles citoyens des Éiats primitifs, étaient 
fondés sur les gouvernements de ceux-ci, sur leurs lois et leurs 
institutions Ii résulte des principes une suprématie et une 
souveraineté coordonnées du gouvernement national et des 
gouvernements desÉtais sur le mémepays et le méme peuple, 
chacun étant souverain dans sa propre sphére. Les actes de 
chacun d'eux sont de purés usurp^tions de pouvoirs, et en 
tliéorié ineíficaces, lorsqu'ils dépassent cette sphére légitime 
d'action Telles étaient la théorie et l'organisation de notre 
systéme dualiste de gouvernement; lelle était la pratique uni
forme jusqu'au vote des actes du congrés de 4 867, connus 
généralement sous le nom d'acíes de reconstruct ion l . » 

Les jLirisconsultes patrióles, les hommes de droit, qui 
défendent ainsi les principes fondamentaux de la Consti
tution de leur pays, méri tent , auplus haut degré , l'estime 
de tous les bonnétes gens; mais les faits ont une puis-
sance plus forte que tous les raisonnements, el l'ombre 
seule de celte Constilulion lant admirée subsiste encoré. 
Des le lendernain du jour oü elle a été mise en vigueur, les 

1 S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 12, 13, 15. 
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partís ont commencé a en dénaturer l'esprit dans l 'appl i -
cation, et á miner les institutions des États, les coutumes 
locales, les moeurs publiques, le régime domestique qui 
en étaient les fondements : en sorte qu'aujourd'hui. la 
Constitution de Washington reste superposée á un é ta t 
social et moral tout différent de celui dont elle était 
l'expression, quand elle sortit des délibérations de la 
Convention de Philadelphie. 

I V 

Des la seconde présidence de Washington, la lutte des 
partis commenga et mit en présence, d'un coté, les fédé-
ralistes, dont Washington, Hamilton, John Adams r e p r é -
sentaient les idées, et, de l'autre cóté , les répuhlicains, 
dont Jefferson se fit le chef tout aussitót . 

Les fédéralistes regurent ce nom a cause de la part qu'ils 
avaient prise a l 'établissement de l'union fedérale et des 
efforts qu'ils avaient faits dans la Convention pourdonner 
unefo r t eau to r i t é auxpouvoirsde l ' ün ione t l eu r subordon-
nerceux des États . Aprés avo i ra s su ré l'existence nationale 
des États-Unis par une lutte longue et pleine de hasards, 
ils l 'avaientvue mise en péril par l'impuissance de lapre-
miéreConfédération (1781-1787). Les passionspopulaires, 
surexcitées par la lutte, avaient pris un tel ascendant dans 
les assemblées d 'É ta t s , que la Confedération n'avait pu 
empécher les conflits, n i faire exécuter les obligaüons 
nationales envers les créanciers des États-ünis, l 'armée 
et les puissances étrangéres . De la la défiance des fédéra
listes centre l'autonomie des États, dont les républicaim 
allaient habilement se constituer les défenseurs. 

Mais Washington et ses amis luttaient surtout centre 
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l'école de Jefferson pour maintenir la révolution dans ses 
plus étroites limites. Leur idéal était la révolution anglaise 
de 1688, et ils auraient voulu que celle qu'ils venaient 
d'accomplir n 'eút pas dans les institutions du pays un 
retentissement plus étendu. 

Dans toute son administration, Washington chercha a 
faire prévaloir les principes de conservation et a donner 
l'ascendant aux véritables aulori tés sociales. On peut 
juger de ses sentiments par ce qu ' i l disait dans une lettre 
des regles qu i , selon l u i , doivent présider au choix des 
oííiciers : 

« C e dont i l faut avant tout se g a r d e r , c'est que les officiers 
et les soldats ne soient de condi t ions trop r a p p r o c h e e s . La 

h i é r a r c h i e des r a n g s passe s o u v e n t d e la v i e c iv i l e dans la v i e 
m i l i t a i r e . Q u a n d d'anciens s e r v i c e s n'entrent pas e n l igne de 

c o m p t e , la reg le d o i t é t r e de c h e r c h e r s i le cand ida t p e u t , a 
jus t e t i t re , passer pour u n gentleman, s'il a u n v r a i sent iment 
d e l 'honneur et une r é p u t a t i o n a r i s q u e r . » 

Et au moment de quitter la vie publique (1797), l ' i l -
lustre fondateur de la liberté américaine, dans son adresse 
d'adieu á ses concitoyens, leur recommandait par-dessus 
tout de se garder avec forcé de l'esprit d'innovationi! 

Hamilton, qui était le véritable directeur du par t i fédé-
raliste, disait avec une courageuse franchise, devant la 
convention de l 'État de New-York : 

« C'est une v é r i t é incontestable que la m a s s e du peuple d a n s 
c h a q u é p a y s d é s i r e s i n c é r e m e n t sa p r o s p é r i t é ; mais i l est 
egalement h o r s de toute d i s cus s ion qu'el le ne p o s s é d e n i l ' i n -
le l l igence n i l a s t a b i l i t é n é c e s s a i r e s pour g o u v e r n e r d'une 
facón s u i v l e . » 

' V . dans le v o l ó m e de M. Cornél i s de W i t t , P i é c e s j u s t i f i c a t i v e s , 
une in téressante dissertation de M. J . Sparks sur les Opinions r e l i -
gieuses et les mceurs de Washington. 
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Tous les hommes éminents de ce partí pensaient de 
méme , et John Adams, qui fut ensuite président (1797), 
publiait, pour inettre en garde ses concitoyens centre les 
entrainements des idées démocrat iques, un ouvrage de 
premier "ordre, intitulé Béfense des constitutions amé-
ricaines, ou de la nécessilé d'une balance dans les pouvoirs 
d'un gouvernement libre. II y démontrai t la supériorilé 
pratique du gouvernement que les colonies avaient depuis 
un siécle, et concluait par ees paroles dont l'histoire con-
temporaine des États-Unisn'a que trop démontré la vérité : 

« L e mot de d é m o c r a t i e n e signifie en r é a l i l é q u e l 'absence de 
toute e s p é c e de g o u v e r n e m e n t , et conse i l ler aux A m ó r i c a i n s 
d'adopter un pare i l gouvernement , c'est les i n v i t e r á l i v r e r 
l eur pays au d é s o r d r e , á l 'anarchie et á la des truc t ion L » 

Malheureusement lesfédéralistes ne comprirent pas que 
dans une république le principe fédéralif est le seul 
contre-poids qui puisse ar ré ter le débordement de la sou-
veraineté populaire, et qu'aux États-Unis la véritable 
liberté ne pouvait se maintenir que par le respect de la 
souveraineté des États. Aussi n ' exe rcé ren t - i l s su r la direc-
lion de la politique du pays qu'une iníluence passagére. 

lis avaient pour eux a l'origine les hommes d'État les 
plus considérés, les grands propriétaires de New-York, 
du Maryland et de la Virginio, habitués de longue date a 

. 1 Lc.ttre X X I V . L'ouvrage de John Adams a é té traduit en f ian-
tais en 1792 (2 vol . in-8o). Sur les principes et Ies tendances des 
f é d é r a l i s t e s et des r é p u b l i c a i n s , on trouvera des déta i l s g é n é -
raleraent peu connus dans l'ouvrage de l'ancien p r é s i d e n t Van-
Buren : I n q u i r y into the origine a n d course o f p o l i í i c a l par t l e s i n 
the U . S. Cet écrit est d'un bout á Tautre l'exaltation de la pol i 
tique de Jefferson, dont Van-Buren se pose comme le continuateur. 
E n le l isant, on coinprend comment la politique sans principes du 
part í d é m o c r a t e a perdu la r é p u b l i q u e amér ica ine autant que les 
dangereuses théor i e s de son adversaire le parti r a d i c a l . 
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l'exercice incontesté du gouvernement local. Dans la 
Nouvelle-Angleterre, ils étaient suivis par le c l e rgé , la 
magistrature, le barrean, les grands capilalistes et les 
armateurs, par toutes les familles enfin que leur éduca-
tion el leurs habitudes sociales ratlachaienl aux tradilions 
anglaises. 

Le parli opposé se recrulait surlout dans les classes 
rurales de la petile bourgeoisie des Élals du Nord, que la 
haine des institutions anglaises, l'envie démocrat ique et 
Tatlachement á leurs gouvernements locaux (ch. x v i , § k) 
rendaienl trés-hosliles aux tendances desfédéralistes. C'est 
dans ce milieu que se produisirenl des émeules presque 
socialistes en l l S k et 179/t, et ees bruyantes démons t ra -
tions en faveur de la Révolulion frangaise, qui faillirent 
compromettre gravement la nationalité naissanle des États-
Unis. Toule révolulion triomphanle souléve des passions 
qu' i l esl.ensuite difficile de répr imer , el prive un pays de 
précieux éléments sociaux. C'esl ce qui élait arr ivé á 
l 'Amérique. ü n nombre considérable d'habilants étaient 
reslés fidéles a la Gouronne; ils furent expulsés et leurs 
biens conüsqués ; dangereux précédent qui devait plus 
tard se retourner conlre- les descendants de ceux qui 
avaient eu recours á ees mesures! (Ghap. nr, § 3.) 
L'histoire impartíale ne saurail se faire l'écho des aecu-
salions de trahison que les insurges triomphanls élevaienl 
centre les loyalistes. 11 esl bien évident que la grande ma-
jorilé se composail d'hommes respeclant leurs serments 
avant tout, et qui représentaient les meilleures tradilions 
du pays. En les proscrivant, les nouveaux Élats firent 
une perle irreparable, qui facilita beaucoup Taclion des 
novateurs. 

Jefferson, a son retour d'Europe, se mi l a la léle des 
républicains et arbora le double drapeau de l'autonomie 

3. 
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des Élats et de la souveraineté du peuple. Porté en 1801 
á la présidence, qu' i l conserva pendant huit ans, i l usa 
de son autorité et de son iníluence pour désarmer le pou
voir fédéral, faire prévaloir les principes de la déclara-
tion des droits, et effacer autant qu' i l pút ce qui subsistait 
encoré des traditions coloniales. I I inaugura son entrée en 
fonctions par une grave atteinte a rinatnovibili té des ma-
gistrats fédéraux et a la compétence de la Cour supréme. 
Son passage au pouvoir eut de tels résultats , qu'en Amé-
rique on le célebre comme l'auteur d'une seconde révolu-
tion au proíit de la démocrat ie , aussi importante que celle 
par laquelle Washington avait fait triompher l ' indépen-
dance nationale. Ses successeurs, Madison, Monroé, con-
t inuérent son oeuvre, et l'on peut diré que, sauf quelques 
interruptions, sa politique a gouverné les États-Unis jus-
qu'en 1860. 

Jefferson a été en somme le grand corrupteur de l'es-
pr i t public, et l 'on ne comprendrait pas ses succés , s'il 
n'avait eu le méri te de faire prévaloir , avec rautonomie 
des É t a t s , le véritable esprit du pacte fédéral. Si l'Union 
américaine a vécu soixante ans en paix, elle le doit á 
sa perspicace intuition des rapports qui pouvaient main-
tenir l'harmonie entre ses différents membres. C'est aussi 
ce qui explique comment, par une étrange interversión 
de role, les républicaim de Jefferson at t i rérent bientót 
a eux toute l'aristocratie territoriale du Sud, et comment 
leurs successeurs, les démocrates, comptent aujourd'hui 
dans leurs rangs tout ce qui représente aux États-Unis le 
respect du droit et des traditions bistoriques. 

Les fédéralistes ne ta rdéren t pas á disparaitre comme 
parti . Mais, dans les États du Nord, un certain nombre 
d'hommes dis t ingué?, que leur éducation et leur position 
rendaient antipathiques aux désordres d'un gouverne-
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ment populaire, res térent Fideles a la politique de Wash
ington. Pendant toute une génération , rinlluence des 
hommes de cette école s'exerga d'une fagon tres-salutaire 
sur l'adininistration intér ieure des États (v . chap. x iv , 
§ 2 , 3, 4 ) , quoiqu'ils n'aient plus dirigé la politique g é -
nérale . Tel fut, parmi ees surv ivantsdufédéra l i sme, Josiah 
Quincy, du Massachussetts, qu i , aprés avoir débuté sous 
les auspices de Washington, conserva pendant plus d'un 
demi-siécle, dans la société éclairée de Boston, les tradi-
tions d'une époque bien supérieure par la dignité des ca
racteres et des habitudes sociales. 

Avec les débris des fédéralistes et en faisant appel aux 
intéréts particuliers du Nord , se forma le nouveau parti 
des répuhlicains nalionaux ou whigs, qui cherchaient a 
augmenter les moyens d'action du pouvoir fédéra l , vou-
laient que l'Union entreprit de grands travaux d'utilité 
publique et surtout qu'elle favorisát , par un tarit" proteo-
teur, l'industrie nationale, c'est-a-dire les manufactures 
du Nord {internal improvement). Ce parti réuss i t , en 
1825, á faire é l i r e , comme président , le second Adams; 
mais a l'élection suivante, les démocrates t r iomphérent 
avec le général Jackson. 

Les démocrates étaient les anciens répuhlicains de Jef-
ferson. Leur grande forcé était désormais dans le Sud, et 
c'est en prenant ce nouveau nom qu'ils en t ra inérent les 
États récents de l'Ouest dans leur lutte centre les whigs, 
qui se composaient surtout de la bourgeoisie conservalrice 
de la Nouvelle-Angleterre et des manufacturiers du Nord. 

Jackson, pendant ses deux prés idences successives 
(1829-1837), continua Foeuvre de Jefferson, mais en 
l 'exagérant encoré et en faisant appel aux plus mauvais 
instinets de la démagogie (chap. v i r , 5 2 ) , Ce triomphe 
devait étre fatal aux démocrates. 
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Les planteurs da Sud, qui se sentaient inébranlables 
dans leurs É t a t s , gráce a leurs puissantes traditions et á 
la forte organisation de la p ropr ié le , ne craignirent pas, 
pour avoir la majorilé dans le congrés et rester les mai-
tres du pouvoir exécutif, de s'allier avec les sectes ma-
gonniques et les organisations de politiciens q u i , dans les 
États du Nord et de l'Ouest, soulevaient les passions 
populaires centre la légitime influence des classes eclai-
rées , et de se faire les propagateurs du suffrage universel 
(chap. I I , § 2 ) . Des le commencement, John Randolph, 
un des plus hábiles hommes d'État de la Virginie, disait 
bmtalement : « Les genllemen du Nord s'imaginent nous 
» gouverner avec nos esclaves noirs. Laissez-nous seule-
» ment les compter, et nous viendrons á bout de les gou-
» verner eux-mémes avec leurs esclaves Manes. » Celte 
politique immorale fut malheureusement celle du Sud 
pendant de longues a n n é e s , et elle a m é r i t é , jusqu 'á un 
certain point, cet apre jugement de Josiah Quincy : 

« Par une serie de corruptions, d'intrigues et de ruses, 
corrompant en haut par les stipulations d'État, en bas par 
l'espérance d'émoluments, mettanl aux prises les États libres 
et les excitant l'un centre Taulre, en flaltant les vains, en 
payant Ies "vils, en récompensant les soumis, les maitres 
d'esclavesont,danslecourantdecinquante ans, surpris lous Ies 
pouvoirs constitutionnels de TUnion; ils se sont emparós du 
pouvoir exécutif, des chambres du congrés, des cours nalio-
nales de justice et de la forcé mililaire, ne laissant pour espe
rance á Tespril de libertó dans Ies Étals libres que la parole 
dans la législature, et le bullelin de vote au scrutin \. » 

Les démocrates du Sud furent non moins coupables 
en propageant dans la nation le mepris du droit des 
gens, par l'appui qu'ils donnérent aux expéditions de f l i -

L i f e of J o s i a h Quincy, p. 512, lettre du 27 mai 1856. 
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bustiers contre'le Texas et le Mexique. Leur but élait de 
contre-balancer le développement des Élats libres dans le 
Nord-Ouest, par l'annexion de nouveaux États á esclaves 
(chap. I I , § 6, et xxiv, § 1). 

A la fin, les procédés révolutionnaires que la chevalerie 
da Sud croyait pouvoir sans danger employer dans les 
États duNord etcontre eux (comme raristocratie anglaise 
Ta fait souvent sur le continent) se sont terriblement 
re tournés contre elle. Les républicains nalionanx ou 
whigs, qui formaient un par t í conservateur et hounéte , 
aprés diverses lentatives pour se reformer sur des ques-
tions spéciales {Amerikaner-partij, free-soilers), se sont 
déíiniLivement dissous aprés 1854. Alors a paru dans 
l 'aréne le véritable pai^ti répuhlicain ou radical. 

Les doctrines de ce par t í , qui représente le développe
ment du faux dogme de la souveraíneté du peuple, s'étaient 
lentement élaborées dans les loges magonniques. Avec le 
temps elles ont abouti, par la forcé logique des choses, á 
la constitution d'un nouveau parti qui a rompu définiti-
vement avec la tradidon et la coutume. II a groupé en 
faisceau les associations abolitionnistes et a t rouvé un 
appoint décisif dans les émigrants allemands, la plupart 
imbus des idées socialistes, et dont le nombre croissant 
modifie déjá sensiblement le caraclére national des Amé-
ricains. Entre les mains du parti radical, le principe de 
la souveraineté du peuple est devenu une arme irrésis-
tible de centralisation; c'est en son nom qu' i l a déclaré la 
guerre au Sud, et qu'aujourd'hui i l travaille ouvertement 
a ré tabl issement de la république unitaire (chap. i v ) . 

Depuis qu'il domine dans les assemblées .de l 'Union, 
on est frappé du tour différent qu'ont pris les discussions 
politiques. Jadis toutes les questions étaient traitées soi-
gneusement au point de vue legal. Les deux part ís en 
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présence invoquaient avec un égal respect le texte sacré 
de la Conslituticm, et les jurisconsultes éminen t s , qui 
avaient comme le dépót de l ' interprétation consliluLion-
nelle, jelaient parfois heureusement au milieu de la lutte 
des partis le poids prépondérant de la science et de la 
lo i . Le part í radical d'aujourd'hcü ne se laisse plus 
a r ré te r par ees scruples. Les grands jurisconsultes d'autre-
fois sont remplaces par des légistes féconds en e x p é -
dients, par áes politiciens et des journalistes; et, quand 
on ne change pas franchement la Conslitution, on la 
tourne par des expédients d'oü elle sort amoindrie et 
presque ridiculisée dans l 'opinion1. 

1 Sur celte nouvelle tendance i m p r i m é e aux débat s du c o n g r é s , 
voir un Irés-curieux. article de VAtlant ic Monthly in t i tu l é Obsoles-
cence of p o l i t i c a l laiuyer (n- d'avril 1872). 
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COMMENT L E FAUX PRINCIPE DE L A SOUVERAINETÉ DU P E U P L E 

A CORKOMPU LA RÉPUBLIQUE. 

Nous venons d'esquisser la marche générale de l'esprit 
revolutionnaire; i l faat maintenant montrer comment le 
principe faux de la souveraineté du peuple a péné t ré les 
différentes institutions et les a corrompues. 

Cette histoire est peu connue, parce qu'elle a pour 
théá t re Ies gouvernements des différents États et non pas 
le gouvernement federal. La Constitution de l'Union a 
échappe , jusqu'aux événements qui ont suivi laguerre de 
la sécession (chap. m , § 2), aux atteintes de l'esprit 
d'innovation, précisément á cause de son caractére fédé-
ratif. Un changement constitutionnel est diñicile, car tout 
amendement, aprés avoir é té voté dans les deux Chambres 
á la majorité des deux tiers des voix, doit étre ratiíié par 
les trois quarts des États. Aussi, depuis les amendements 
qui, en 1790, complétérent l'ceuvre de la Convention de 
Philadelphie, jusqu'a cenx introduits aprés la guerre de 
la sécession par la violencedes radicaux (1867), le pacte 
fédéral n'avait subi aucun changement notable. Quant 
aux lois rentrant dans la compétence da Congrés , les 
tentativos des novateurs étaient contenues par le Sénat , 
q u i , étant l'expression de la souveraineté des É l a t s , 
résistait a ees mouvements superflciels d'opiuion, que les 
agitateurs réussissent toujours si facilement a produire. 
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Mais la mobilité et l'instabilité ont envahi l'intelligence et 
le caractére des Américains de nos jours en modiíiant 
incessamment les Constitutions des États. 

Quoiqae proclamant la souveraineté du peuple et 
presque le droit á rinsurrection, les premieres constitu
tions étaient restées fidéles aux traditions coloniales. 
Elles étaient empreintes d'un esprit profondément re l i -
gieux (chap. xvn , § 1, 2), et nous allons voir quelles 
garanties elles exigeaient, non-seulement des magistrats, 
mais des électeurs. Les campagnes avaient dans la repré-
sentation une prépondérance marquée sur les villes, en 
serte que tout le pouvoir était aux mains des propriétaires 
fonciers. On peut regarder comme leur plus bel éloge 
la critique qu'en faisait Jefferson, en disant: 

« N o u s nous figurions a lors que tout c e q u i n ' é t a i t pas la 

m o n a r c h i e é t a i t r é p u b l i q u e . N o u s n ' é t i o n s point p a r v e n u s á 

l ' i d é e mere que les g o u v e r n e m e n l s sont r é p u b l i c a i n s , en r a i s o n 

de l 'exactitude a v e c laquel le i ls e x p r i m e n t et e x é c u l e n t les 

v o l o n t é ? de l eur peuple . A u s s i , nos p r e m i e r e s const i tut ions 

n ' é l a i e n t - e l l e s d o m i n é e s par a u c u n p r i n c i p e . » 

Le Massachussetts avait conservé non-seulement le 
fond des institutions, mais le systéme de représentat ion 
et jusqu'aux usages extérieurs des premieres assemblées 
des Puritains : « véritable modele d'un gouvernement 
l ibre, auquel on n'a pu toucher sans commettre une 
faute » , dit un publiciste patrióte de cet Etat*. 

G'est par des révisions successives que, peu á peu, la 

1 Jefferson's Works , t. V I I , p. 9 ( N e w - Y o r k , 1853) ; E d m u n d 
QUINCY, L i f e of Jos iah Q u i n c y , p. 472. On trouvera p. 378-380 
d ' intéressants d é t a i l s s u r les a s s e m b l é e s du Massachussetts en 1820. 
V o i r les Const i lut ions des t r e í z e É t a t s - ü n i s d ' A m é r i q u e , re -
cueillies et i m p r i m é e s par ordre du c o n g r é s , éd i t ion fran^aise, P h i -
ladeiphie, 1783, 1 vo l . in-80. 
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démocratie et le radicalisme ont pénétré ees constitutions 
si fortement conservatrices á l'origine. Les États n'ont 
pas, en effet, les forces de résistance qui se rencontrent 
dans l'Union, et le Sénat n 'y représente pas des entilés 
vivant d'une vie propre1. Aussi, rien n'est plus facile 
qu'une révision constitutionnelle. Un péti t ionnement bien 
conduit la demande ; la législature ordinaire, sous l a 

p r e s s i o n de V o p i n i o n p u b l i q u e ^ y accede et convoque le 

peuple pour nommer une c o n v e n t i o n spéciale chargée 
d 'élaborer une nouvelle constitution3. Quand celle-ci 
a rédigé un projet, le peuple vote sur son adoption par 
o u i ou par n o n . Tantót i l statue par un seul vote sur 
l'ensemble du projet, tantót i l émet des votes distinets 
sur les articles que la c o n v e n t i o n a réservés spécialement. 

Dans les premiers temps qui suivirent la proclamation 

1 L e Sénat , dans les constitutions des É t a t s , n'a j a m á i s en le ca
raclére d'une Chambre aristocratique, d'une Chambre haute. I I ne 
r e p r é s e n t e pas non p l u s , en g é n é r a l , des nn i té s locales d i s t i n c í e s 
comme le Sénat des É t a t s - U n i s . L a disposition de ce genre qu'on 
trouve dans l'ancienne constitution de la G é o r g i e est unique en son 
genre. L e Sénat des État-* a pour origine le conseil des ass i s tants 
ou conseil p r i v é , qui dans les colonies entourait le gouverneur et 
sans l'assistance duquel i l ne pouvait faire les actes les plus impor-
tants de sa charge. Cette origine du Sénat amér i ca in est t r é s - r e c o n -
naissable dans un certain nombre de constitutions primitives, V o i l á 
pourquoi le Sénat des É t a t s - U n i s et les S é n a t s des É t a t s partagent 
le pouvoir exécut i f avec le p r é s i d e n t et les gouverneurs. 

2 On appelle en A m é r i q u e convention, par opposition á c o n g r é s 
ou l é g i s l a t u r e , une a s s e m b l é e chargée de faire ou de reviser la 
constitution. Des conventions sont de nos jours souvent é l u e s pour 
reviser les c o n s t i t u ü o n s des É t a t s ; mais j a m á i s elles ne cumulent 
avec leur oeuvre constituante les fonctions l é g i s l a t i v e s ou gouveine-
mentales. Les Amórica ins ont jusqu'ici soigneusement é v i t é de faire 
reposer la s o u v e r a i n e t é nationale tout en t i ére dans une a s s e m b l é e 
ou un dé légué unique. — L e nom de convention s'applique e n c o r é 
aux a s s e m b l é e s genéra le s des pai tis politiques (chap v i , § 3), et 
aux a s s e m b l é e s plé i i iéres des d i f férentes confessions religieuses 
(ch. XYIII, § 7). 
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de r indépendance , une grande réserve avait élé appor tée 
dans la modiñcation desconstitutions locales; mais depuis 
les Américains n'ont que trop pris a la lettre la funeste 
théorie de Jefferson, que les peuples pouvaient s'engaijer 
seulement pour la durée d'une génération, et que tous les 
dix-neuf ans ils étaient en droit de changer leur Consti-
tution et de faire banqueroute! La récente constitution de 
ri l l inois a sanctionné cette máxime, en posant en p r in 
cipe que tous les dix ans i l y aurait obligatoirement une 
révision constitutionnelle. Confondant mal á propos les 
faits de l'ordre moral avec ceux du monde physique et 
mécanique, les Américains de nos jours s'imaginent que 
les innovations sociales seront aussi fécondes que les 
inventions nouvelles qui font constamment prospérer les 
arts usuels1, Aujourd'hui les révisions constitutionnelles, 
par les perturbations qu'elles portent dans les nombreux 
objets du ressort des gouvernements d 'États , et surtout 
par l'esprit d'instabilité qu'elles propagent chez le peuple, 
sont la grande plaie des États-Unis. 

I I 

On va voir, par ce qui s'est passé dans l'État de New-
York, comment des révisions constitutionnelles succes
sives ont pu changer complétement l 'état social de l 'Amé-
rique. Par sa population nombreuse, la grande ville qui 
lui donne son nom, et son territoire étendu, cet État a de 
bonne heure acquis une influence telle sur le reste de 

1 Voyez M. L E PLAY, l a Reforme sociale , ch . m . « L a Reforme 
des mcRurs n'est po in t s u b o r d o n n é e a l' invention de nouvelles 
doctrines, c a r l 'esprit d' innovation est a u s s i s t é r i l e dans l'ordre 
m o r a l qu ' i l est f é c o n d dans l 'ordre m a t é r i e l . » 
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1'Union, que les part ís se le sont disputé avec acharne-
ment. Remarquons, en passant, que c'est par New-York 
que les idées nouvelles contraires aux vieilles traditions 
anglo-saxonnes se sont d'abord répandues . M. Michel Che-
valier sigualait en 1830 le caractére centralisateur de cet 
État. D'autres observations nous montrent qu'il a donné 
le signal au mouvement de despotisme césarien qui cotn-
mence a sedés s ine rdans l e sÉ ta t s -Un i s . (V . chap . xx, § 1 0 . ) 
Celas'explique parle caractére cosmopolite de sa popula-
t ion; c'est aussi le fait de toutes les grandes agglomérations. 
Chicago, Cincinnati, Saint-Louis commencent á exercer 
dans l'Oiiest une action analogue, et c'est un des grands 
dangers pour l'avenir des États-Unis. Mais revenons aux 
conslitutions successives de l 'État de New-York. La pre-
miére datait de 1777 et n'accordait le droit de suffrage 
pour Vassemhlée (chambre basse) qu'aux propriéta i res fon-
ciers [freeholders) possédant un freehold {alleu, bien pos-
sédé en pleine p ropr ié té ) de la valeur de 20- livres 
(50 dolí . ) , et aux locataires (lease-holders) payant un loyer 
annuel de 40 shillings au moins. Le sénat , le gouverneur 
et le lieutenant-gouverneur élaient élus seulement par les 
freeholdtrs ayant des propr ié tés de la valeur de 100 livres 
(250 dolí.) . Aucun oñicier administratif de l 'État ou du 
comlé, aucun juge n 'étai t nominé á l'élection. 

Des 1801, une modification constitutionnelle inspirée 
par Jefferson restreint considérablement les prérogat ives 
du gouverneur. 

En 1821, la Constitution est complé tement refondue. Le 
droit de suffrage est accordé, pour la nomination des 
représentants , des sénateurs et du gouverneur, indistinc-
tement á tous les citoyens qui ont payé dans l 'année une 
taxe quelconque, ou qui ont servi dans la milice, ou enfin 
qui ont contribué a la réparat ion des routes. C'est á peu 
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prés le suffrage universel. Le principe de rélecl ion est 
appliqué aux fonctions administralives du comté: Eafin 
une grave aLteinte est porLée a rinamovibili té de la magis-
tralure, qu i . é t a i t a cette époque composée en grande 
partie de conservateurs. Les deux chambres réunies peu-
vent, ala majoriLé des deux tiers, révoquer les juges dont 
les fonctions sont perpé tue l les , sans avoir á exprimer 
les motifs de leur vote. 

En 1826, sous la pression de Vémeute, la législatnre 
renonce á nommer elle-méme les électeurs présidentiels 
et abandonne leur nomination au suffrage populaire1. 

En 18/Í6, sous l'influence toujours croissante du radi
calismo, toutes les fonctions judiciaires sont soumises a 

Télect ion au suffrage universel pour une courte période. 
(V. cbap. v i n , § 3.) 

En 1867, enfin, nouvelle revisión et nouveaux cbange-
ments radicaux!. Au moment méme oü nous écrivons, 
une cinquiéme revisión consütutionnelle est débattue dans 
la législature. 

Les autres États en sont á peu prés au méme point. 
Ainsi la Louisiane a déja eu cinq constitutions qui portent 
les dates de 1812, 1845, 1852, 1864, 1868. Ce simple 
rapprochement, d 'oü i l ressort que la premiére constitu-
tion a été appliquée pendant trente-trois ans, tandis que 

1 L e parti d é m o c r a t e attachait beaucoup d'importance á ce chan-
gement. 11 avait déjá réus s i á l 'é tabl ir dans quelques É t a t s . Aprés 
son adoption á N e w - Y o r k , la grande majori té des É t a t s ne tarda 
pas á suivre le mouvement. Cependant, jusqn 'á la guerre de la 
s é c e s s i o n , quelques É t a t s , notamment la Caroline du S u d , cont i -
n u é r e n t á taire nommer les é l e c t e u r s p r é s i d e n t i e l s par la l é g i s l a 
ture. Ce changement, de s y s t é m e , surtout dans les conditions o ü i l 
se produisit á N e w - Y o r k , est un f'ait capital dans l'histoire constitu-
tionnelle des Ét a t s -Un i s . 11 n'a pas m é m e é t é m e n t i o n n é par M. de 
Tocqueville. 
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les autres ont eu une durée de plus en plus courte, en 
dit plus que de longues considérations. 

Si les constitutions sont aussi souvent changées, on peut 
penser ce qu' i l en est des lois ordinaires, qui rentrent 
dans la compétence des législatures. (Chap. xv, § 7.) 
Depuis l 'arrivée des radicaux au pouvoir, cet esprit d ' in-
stabilité s'altaque a la constiLution fédérale e l le-méme, et 
elle est constamment ébranlée par des projets de revisión 
qui lui enlévent aux yeux du peuple le prestige d'un texte 
c o n s a c r é p a r l e t e m p s et l'assentiment unánime. (Chap. iv , 
S 3 et h.) 

m 

En définitive, ees révolutions successives opérées dans 
chaqué Élat ont abouti a l 'établissement du suffrage uni -
versel. Ce fait siimporlant, qu'on s 'étonne a bon droit de 
ne voir pas mis mieux en lumiére par les auleurs qui ont 
écrit sur les États-Unis, ne s'est réalisé déíinit ivement 
qu 'aprés IB/jO. 

Nous avons dit comment pendant toule la période colo
nia le, dans la Nouvelle-Angleterre aussi bien que dans le 
Suri, le titre de citoyen actif (freeman) était considéré 
comme une fonction sociale, accordée en raison de cer-
taines qual i tésdéterminées , et non comme un droit naturel 
inhérent a tout homme. Quand l'antiqLie systéme puritain, 
qui ne dnnnait ce droit qu'aux membres de la Congréga-
tion, ent été renversé , les garantios sociales furent cher-
chées dans des conditions de propr ié té ou de famille. 

Les premieres constitutions s ' inspirérent de cet esprit, 
et Ipin de proclamer le droit de tout homme a gouver-
ner ses semblables, elles conservérent les anciens p r in -
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cipes de la franchise éleclorale, selon l'expression essen-
tiellemenl limilée de la langue anglaise. 

Ainsi, dans le Maryland, la Virginie, les Carolines, les 
hommes libres domiciliés devaient justifier d'une pro-
priélé de cinquanLe acres de fcerre au moins, et l'éligibilité 
était attachee a la possession d'une propriété fonciére 
assez considérable. Dans le New-Jersey, l 'électeur devait 
posséder une propr ié té mobii iére ou immobiliére de 
50 livres sterling; les sénaleurs et les dépulés étaient 
tenus de posséder, en une valeur certaine, les uns 
1,000 livres sterling, les autres 500. Dans le Delaware, 
tous les hommes libres domiciliés payanl des taxes étaient 
électeurs, mais on ne pouvait élire comme sénateurs que 
des propriétaires de biens-fonds de deux cents acres, ou 
d'une valeur mobiiiére certaine de 1,000 livres sterling; 
les represenlants devaient justifier de la possession d'une 
propriété de cent acres. 

Toutes ceslois, toutes cesconditions d'éligibilité avaient 
pour but a v o u é d e mettre le gouvernement aux mains des 
propr ié ta i res fonciers importants. Cette préoccupation 
existait aussi bien dans la jNouvelle-Angleterre que dans 
les États du Sud. 

Dans le Massachussetts, i l fallait, pour étre électeur, 
justifier d'un revenu immobilier en franche tenure de 
3 livres sterling ou posséder un bien quelconque de 
60 livres. Les députés devaient posséder un immeuble de 
100 livres, les sénateurs de 500 livres, et le gouverneur 
de 1,000 livres. Le Connecticut, le New-Hampshire, le 
Rhode-Island, quoique moins exigeants, avaient un sys-
téme analogue'. 

1 « II « 'y a m é m e p a s , dit M. C a r l i e r , de nuance appréc iab le 
entre les constitutions dn Sud et celle du Massachussetts, É ! a t - e m -
pire de la Nouvelle-Angleterre. Pourquoi done alors M. de Tocque-
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En 1831, á l'epoque oü M. de Tocqueville visitait 
TAmér iqne , la plupart des anciens États conservaient 
cette législation 1; i l était done faux de représenter alors 
les États-Unis comme un peuple purement démocra -
tique. 

Le suffrage universel fut d'abord admis par les nou-
veaux États qui se formaient dans l'Ouest. L a , tout le 
monde était p ropr ié ta i re , et personne n 'élai t établi 
depuis longiemps dans le pays. Les conditions de cens et 
de domicile n'avaient pas de raison d 'é t re . Mais forle de 
ce p récéden t , l 'école démocrat ique tendit de plus en 
plus a faire é tendre le droit de suffrage dans les anciens 
États en faisant constamment diminuer les conditions de 
fortune lant de la part des électeurs que de la part des 
éligibles. Chose t r é s - r emarqaab le , ce furent les États du 
Sud, la Virginio, le Maryland, la Géorgie qui prirent l ' i n i -
tiative d'élargir le droit de suffrage et de le conférer a 
tous les blancs! Dans les Éiats du Nord et du Centre, une 
certaine résistance se produisit, et elle aboulit á la for-
mation d'un partí {Amerikaenr-party, Xnow-nothing), 
qui arborait pour programme : « l'Amérique aux Améri-
cains! n 11 défendait une idée juste en s'opposant á la trop 
prompte collation du droit de vote aux immigrants. Pen
dant plusieurs années i l domina dans quelques É t a t s ; 
malheureusement, i l se fit aussi l'instrument de la vieille 
intolérance protestante contre le catholicisme, et tomba 
dans de ridiculos exagérations. Aussi disparul-il bientót 
sans laisser de trace sérieuse dans la législation é lec-
torale. 

ville a-t-il é tabl i une distinction si profonde entre le Nord et le Sud 
de la période coloniale quand les documents authentiques disent le 
contrair^ ? •• H i s t . d u peuple a m é r i c , t. I , p. 413. 

1 De l a d é m o c r a t i e en A m é r i q u e , t. I , note h . 
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En somme, á partir de 1840 etsurtout.de 1850,lesuffrage 
universel a régi complétement l 'Amérique , et comme 
les membres du congrés doivent étre élus dans chaqué 
État par Ies électeurs de la chambre la plus nómbrense , 
le suffrage universel s'applique par la méme aux élections 
fédérales aussi bien qu'aux élections d'État. 

Ici encoré i l faut relever les étranges erreurs qui ont 
cours. C'est dans les États de la Nouvelle-Angleterre que 
Ton retrouve quelques vestiges de l'ancien état de choses. 
Dans le Connecticut, les magistrats municipaux ne doi
vent porter sur les listes électorales que les citoyens jouis-
sant d'une réputation de morali té bien établie. Dans le 
Vermont, i l faut é t re d'une conduite tranquillo et paci
fique (a quiel and peaceable behaviour). Le Massachus
setts n'admet au vote que les citoyens inscrits au moins 
au role de la capitaüon {poll-tax) fixée a deux dollars, 
et qui l'ont réel lement acquittée dans l 'année précédente . 
On exige aussi des électeurs qu'ils sachent lire et écrire 
Tangíais; les derniéres conches sociales se trouvent ainsi 
écartées du scrutin. (V. aussi ch. x v i , § 11.) 

Ce reste des anciennes coutumes inscrit dans les lois a 
de la portée en ce qu'i l empéche la perversión complete 
de l'esprit public et indique la voie á suivre le jour oü la 
nation voudra revenir a l 'ordre et á la stabilité *; Mais 
comme résultat actuel, ees prescriptions n'excluent qu'un 
trés-petit. nombre d'individus. 

Aprés leur triomphe, les radicaux ont, au moyen des 
quatorziéme et quinziéme amendements á la Consiitution, 
placé en qnelque sorle le suffrage universel sous la sanc-
tion des États-Unis, et prévenu toute tentativo de réforme. 
L'un de ees amendements défend formellement a tout 

1 V . Document a n n e x é E . 
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Élat d'établir aucune exclusión électorale fondée sur la 
couleur, la race ou un état antérieur de servitude; 
l'autre porte que la représentat ion des États au congrés 
sera basée, non plus sur leur population, mais sur le nom
bre des électeurs que leurs lois admettent au vote. Aucun 
État ne pourra done plus ramener le droit de suffrage a 
de sages limites, sans voir diminuer le nombre de ses 
représentants au congrés! 

I V 

A mesure que l 'électorat était é tendu, on effaqait suc-
cessivement des consdtutions des États toutes les dispo-
sitions qui pouvaient faire obstacle a la prépondérance 
absolue du nombre. Les justices of peacc et les juges, 
qui élaient á l'origine nommés par le gouverneur de 
l 'État, furent peu á peu élus partout au suffrage universel 
(chap. v m , § 3, et chap. x v i , § 9 ) . Les anciennes idées 
d 'aprés lesquelles les fonctions publiques devaient é t re 
exercées par les hommes les plus integres et les plus 
honorables avaient fait leur lemps. Le peuple étant seul 
reconnu comme la source de tout pouvoir, toutes les 
fonctions devaient émaner directemeut de lui et é l re 
exercées selon ses volontés! 

En m é m e teraps les.meneurs de la démocrat ie jetaient 
dans i'esprit du peuple américain ce fameux principe de 
la rotation des offices qui est aujourd'hui un de ses árdeles 
de foi fondamenlaux. Cette théorie répond aux passions 
les plus intimes des peuples que la destruction des saines 
iníluences sociales a désorganisés et démoralisés. Elle 
satisfait l'envie en ne laissant pas longtemps en place les 
magistrats et les fonctionnaires, et elle multiplie les chances 
que chaqué électeur a, ou s'imagine avoir, d'arriver l u i -

, . 4 
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méme á ees fonctions. Or, cette espérance secrete n'est-
elle pas le vrai mobile de la grande majorité des hommes 
engagés dans les partis révokit ionnaires ? Quant aux eífets 
de cette máxime sur le bon ménagement de la cbose p u 
blique , voici comment ils sont appréciés par un Amér i -
cain du Nord , qui appartient au parti républ icain , mais 
qui ne peut s 'empécber de comparer le présent avec le 
p a s s é : 

a Pour l or s , á cette é p o q u e imparfaite de nolre d é v e l o p p e -

m e n t polit ique (1820) , le subl ime p r i n c i p e c a r d i n a l de n o s p o l i -

t ic iens m o d e r n o s , ce lu i de la r o í a í / ' o n des o/^'ces, n ' a v a i l p a s 

e n c o r é é t é d é c o u v e r t . On c r o y a i t bonneme t que plus u n 

h o m m e rapable d e m e u r a i t dans un emplo i p u b l i c , plus il d e -

vena i t apte a en r e m p l i r les d e v o i r s . Ces m o d e r n e s i n n o \ a t i o n s 

dans nos ins l i tu t ions d ' É t a t el dans la m a n i e r e de les pra t iquer , 

qu i a p p a r e m m e n t ont pour r é s u l t a t d 'assurer á la c o m m u -

nauLé la p lus grande somme d ' i n e x p é r i e n c e et d ' inapl i tude 

dans le m é n a g e m e n t de ses i n t é r é t s , n'avaient pas e n c o r é élé 

i m a g i n é e s *. » 

Sous l'influence de ce prejngé, la durée du mandatdes 
représentants et de tous les fonctionnaires a été successi-
vement réduite au temps le plus court. Actuellement, 
dans aucun État les sénateurs ne sont élus pour plus de 
quatre ans et les représentants pour plus de deux ans. 
Dans quínze États , les premiers ne sont élus que pour 
deux anset les seconds pour un an. Dans plusieurs États, 
les deux branches de la législature sont renouvelées inlé-
gralement toutes les années . 

Quant aux gouverneurs qui ont en mains le pouvoir 
exécutif, la plupart des constitutions primilives confiaient 
leur nomination á la législature. En IS/jO, le New-Jersey, 
le Maryland, la Virginio, les deux Carolines, la Géorgie 

1 E d m u n d QUINCY, L i f e o f Jos i ah Qu'mcy, y- 376. 
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conservaient encoré cette regle qui garantissait généra -
lement de bons choix. Peu a peu le systéme de ré lect ion 
directe a prévalu presque partoat. I I n'y a de différence 
que quant a la duree du terme. Dans la Nouvelle-Angle-
terre, le gouvernear est éla poar un an seulement; dans 
le Delaware, le Maryland, la Virginie, la Caroline du 
Nord, la Géorgie, la Floride, le Kentucky, l'Indiana, 
l'íllinois, l'Arkansas, la Louisiane, le Texas, la Californie, 
l 'Orégon, son terme est de trois ans; ailleurs, de deux 
ans. Du reste, les fonctions de gouvernenr tendent de 
plus en plus á devenir purement honorifiques, car les 
constitutions récenles font nommer en mérae temps 
par le penple les principaux fonctionnaires de l'Etat. lis 
forment son conseil oíiiciel sans le concours duquel i l 
ne peut exercer ses pouvoirs, ni faire aucune nomina-
tion importante1. En fait, le pouvoir est exercé par la 
poignée de politiciens qui font les élect ions. Le gouver
nenr n'est que leur pré te-nom. On comprend comment 
un pareil sys téme arrive a supprimer chez les fonction
naires á la fois toute initiative et tout sentiment de res-
ponsabilité. lis peuvent se permettre impunément toute 
espéce d'abus de pouvoir quand leur parti a la majori té . 
Les citoyens, i l est vrai, ont le droit de les actionner en 
justice, mais jamáis le ju ry ne condamne des hommes 
qui ont pour eux le sentiment populaire2. 

1 SEAMAJV, S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 219, "iS?. 
2 M. de Tocquevil le , tout en reconnaissant que Tintervention du 

jury dans les causes civiles ne donne pas de hons r é s u l t a t s , lu i at-
tribue des avantages politiques part icul iers , et i l finit un long 
chapitre d e s t i n é á d é m o n t r e r cette Ihéor ie par cette pluase : 
« A i n s i le j u r y , qu i est le mnyen le p l u s ef/icace de f a i r e régríer 
» l epeup le , est auss i le moyen le p l u s e/Jlcace de l u i apprendre á 
» r é g n e r . » Quoi qu'on puisse penser de cette éducat ion politique 
qui se fait aux d é p e n s des just ic iables , actuellement le j u r y , aux 
Etat s -Unis , peut bien servir d'instrument de régne á l'opiniou cou-
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L'habitude de soumellre toutes les questions au peuple 
el de les trancher par la décision du nombre a íini par 
étouffer chez la plupart des Américains tout séati ínent 
d ' indépendance personnelle, toute habitüde de libre 
jagement. Le voyageur anglais Dixon a décrit en termes 
piquants celte prostration d'esprit devant tout fait legal, 
qui contraste si fort avec leur bruyante aversión pourles 
institutions raonarchiques : 

« C'est une véneration de Tofficiel qui frappe l'etranger 
d'etonnement. Ce méme personnage que les villageois viennent 
d'élire est appelé par eux squ ire ou « monseigneur lejuge ». 
Nos evéques ont á peine en Angleterre la siluation sociale 
que les juges américains occupent aux Élats-Unis ; un juge 
de cour supréme est traite ici comme un cardinal á Rome, 
et un archevéque á Madrid. Les plus pelits officiers de jus-
tice assument une autorité et prennent des airs que ne se 
permettra pas chez nous un noble de race. Comme les Amé
ricains voient dans le fonctionnaire un représentant de la 
ioi , ils tolérent ees insolences avec la patience la plus 
exemplaire. 

» Cet arbitraire officiel qui, dans certains pays d'Europe, 

rante et aux hábi les gens qui p o s s é d e n t l'art de former cette o p i n i ó n ; 
mais i l ne contribue en rien á répandre chez les citoyens les i dée s 
de justice et de respect de la loi . ( V . les nombreux faits c i t é s cha-
pitre •VIII, De l a j u s t i c e et des juges . ) L e j u r y , au cr imine l , a pi^ 
rendre des ser rices dans les pays oii le pouvoir multipliait les aecu-
sations politiques, comme en Angleterre jusqu'au commencement 
de ce s i é c l e . Ses i n c o n v é n i e n t s sont a t t é n n é s quand ses membres 
sont choisis dans une classe morale et éc la i rée . E n dehors de ees 
cas particuliers, son institution ne présente pas d'avantage, et elle 
propage une idée t r é s - f a u s s e , á savoir que Ies homraes sont n a t i t -
rel lement les juges les uns des autres et ont un droit propre á 
exercer cette redoutable fonction. 
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semble delegué par l'autorilé royale á ses agents, découle de 
la souverainete populaire, qui s'incarna dans le dernier des 
employes et lui confére rinviolabililó. Si \ous vous plaignez 
de ees procedes, rAraéricain vous repondrá : « Que vou lez -

vous que j ' y fasse ? Nous sommes tous é g a u x et l ibres ; ce lu i 

q u i a l a loi en d é p ó t d é p a s s e tous les aufres . — Mais, 
répliquai-je a mes amis du Nouveau-Monde, vous allez tout 
droit au despotisme, et si Jules César se présenle, comme i l 
aura en main toute la lo i , c'est-á-dire toule l'autorité, i l fera 
de vous ce qu'il voudra. » A quoi ils ne savaient que 
répondre » 

Les Americains, on le voit, ne ressemblent plus aleurs 
ancétres. Cet affaisseraent du caraclére national s'estpro-
duit sous l'iníluence de la démocratie et du faux dogmede 
la souveraineté du peuple, car, a l 'époque de la guerre de 
l ' indépendance, leurs peres ne le cédaient en ríen aux 
Anglais pour le respect de la dignité personnelle et de la 
liberté individuelle. 

Si les passions populaires demandaient des lois socia-
listes, les législatures des États les leur accorderaient 
certainement : i l n'y a plus assez de principes dans la 
nation pour opposer une résistance á toute injustice qui 
se couvrirait du prétexte de l ' intérét du peuple. L'idée ne 
vient méme pas aux Americains que la majorilé peut se 
tromper et vouloir quelque chose d'injuste. Si les Éta t s -
Unis échappent au péril du socialisme, ils le doivent a 
l'abondance de leurs richesses nalurelles. Presque tout le 
monde etant proprié ta l re , des altaques directos contre la 
propriété ne peuvent pas devenir populaires. Mais sur cer-
taines questions spéciales, les législatures locales se lais-
sent influencer par les passions d'en bas, et interviennent 

1 L a Nouvelle A m é r i q u e (trad. frang. par PHIIARETE C I U S L E S ; 
1 vol . m - 8 ° , Pai i s , 1867), p. 380. 
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dans des inatiéres qui devraient étre abandonnees aux 
contrats privés. C'est ainsi qu'elles ont généralement 
adopté la limitation légale a hnit heures de la journée de 
travail et que souvent elles ont modifié arbitrairementles 
rapports entre créanciers et débiteurs au détr iment des 
premiers1 (chap. x i , § 2, et xxm, § 5). 

M. de Tocqueville, et c'est une des partios les plus 
remarquables de son livre, avait déja mont ré comment 
Kídée de. la souveraineté du peuple et le pouvoir qu'exerce 
a majorité aux États-Unis ont détruit la véritable liberté 

de penser*. Un écrivain amé^icain signalait ce fait, a la 
inéme époque, en ees termes: 

ct-Sanscesse, la vanité folie de nos journaux repele que 
m u s sommes le peuple libre par excellence, que chez nous 
lá liberté de la pensée et de l'opinion est complete. Eh bien! 
je défie lout observateur de citer une seule dé nos provinces 
oü la pensée et l'opinion soient libres. C'est, au conlraire, 
un fait déplorable que, dans aucun lieu du monde, l'intel-
ligence n'est plus esclave qu'ici. Nulle part on n'a vu s'élablir 
de despotismo plus dur et plus écrasant que celui que l'opi
nion publique exerce.parmi nous, enveloppée de ténébres, 
monarque plus qu'asiatique, illégitime dans sa source, tyran 
qu'on ne peut aecuser ni détróner, irresistible quand elle 
veut étouffer la raison, réprimer l'action, imposer silence 
á la conviction, soumettant les ames timides qu'elle fait 
ramper devant le premier imposleur 1 Soyez charlatán, 

1 Beaucoup de mesures l é g i s l a t i v e s iniques ont é t é para lysées par 
lá saüe disposition de la Constitution des É t a t s - U n i s , qui interdit 
aux É l a t s de faire des lois qui portenl af /a ibl issement des obliga-
tions r é s v l t a n t des contrats , et qui a é tabl i , dans ce cas, l a c o m p é -
tence des cours fedérales (cb. i , § 2) . 

5 De l a d é m o c r a t l e en A m é r i q u e , t. II, ch. TU : B e Vomnipo-
tenre de l a m a j o r i t é et de ses effets , et dans le t. III, toute la 
p r e m i é r e partie : Inf luence de l a d é m o c r a í i e s u r le mouvement 
•mtellecluel. 
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« m p a r e z - v o u s pour u n m o m e n t du p r é j u g é p o p u l a i r e , v o u s 

forcez les sages á fuir et á se c a c h e r j u s q u ' á la minute fatale 

•oü un imposteur nouveau v i e n d r a vous d e t r o n e r , le l le est l a 

s i tuat ion morale et inte l lectuel le de l ' A m é r i q u e ^ l a m o i n s 

l ibre en r é a l i l é de toutes les r é g i o n s d u monde % » 

Comme on peut le penser, ees vices du régime démo-
•cratique n'ont fait que croitre depuis l 'époque oü ees 
pages étaient écri tes. 

v i 

Mulle part le despotismo de l'opinion publique et de la 
souveraineté populaire n'a produit d'effets plus funestes 
que dans les Étata'Üu Sud. 

Bravos, instruits, génereux , les planteurs forraaient 
une société qui renfermait des éléments admirables 
(v. chap. xiv, § 2). La chcvalerie du Sud jusliíiait sa 
domination par la sagesse et r h o n n é t e t é de son gouverne-
ment, et malgré ce qu'on a dit sur les petits blancs, on 
peut juger de l'harmonie qui existait entre les diflerentes 
classes, par l 'unanimité avec laquelle la population des 
onze États confédérés a soutenu la lutte pendant qualre 
ans et par les sentimenls qui ont survécu á la défaile. Et 
cependant cette brillante société avait dans son sein un 
germe mortel, l'esclavage, qui devait d'abord a r r é t e r tout 
progrés industriel, et ensuite rendre impossible le main-
tien de l'Union avec les Élats qui vivaient sous le rég ime 
du travail libre. 

A l 'époque de la guerre de I ' indépendance, la propor-
tion des esclaves á la population noire était beaucoup 
moindre qu'elle ne Ta été depuis, et des ce temps, cepen-

1 Sober thougfson the state o f t imes, Boston, 1835, p. 27. 
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dant, tous les hommes éclairés du Sud, Washington le 
premier, faisaient entendre á leurs compatriotes de sages 
avertissemenls sur la nécessité d'abolir graduellement 
resclavage1. 

I I est certain que sí les États du Sud avaient eu un 
gouvernement monarchique, ils seraient arr ivés a ce 
résultat . 

Un monarque représente les intéréts permanenls de la 
nation. L'hérédité de sa race a précisément pour effet de 
l'obliger a porter ses regards au déla des préoccupations 
du moment. Indépendant des partis, i l n'est pas obligó 
de suivre la majorité dans ses aveuglements, et i l peut 
méme , en jetant le poids de son autorité du cóté d'une 
cause juste, faire revenir le peuple d'un entrainement 
passager. 

Dans les républiques, dans cellos au raoins qui placent 
la souveraineté dans le peuple, i l n'y a pas de remede aux 
déviations de l'opinion populaire. On Ta bien vu dans les 
États á esclaves du Sud. Plus on avangait, plus la solu-
tion du probléme devenait diííicile. L'opinion publique 
était si inlolérante, qu'aucun sage conseil ne pouvait se 
produire. Tout homme politique qui eüt proposé un plan 
pour l'abolition de l'eslavage eüt élé réduit au silence. 
C'est pour empécher toute divergence lócale de se pro
duire que ees États substi tuérent la nomination auscrutin 
de liste des électeurs présidentiels á la nomination par 
dislrict. On peut juger de la liberté (topinión qui régnait 
relativernent á celte question dans les États républicains 
par les quelques faits suivants : 

Un libraire de Charleston, ayant mis en vente un journal 
de New-York qui reproduisait un discours de Channing 

1 V . H i s t . d e Washington, par M . Corné l i s DE W I T T , p. 274-275. 
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contraire á l'esclavage, fut immédiatement aLtaqué en 
justice par l'associalion des planteurs de la Caroline du 
Sud. Peu aprés , ce méme libraire, ayant recu des exem-
plaires d'un livre de Dickens assez hostile a l'escla
vage, faisait insérer cette annonce dans les journaux de 
la vil le : 

« Le livre de Dickens sera soumis árinspection d'un comité, 
composé de membres intelligents de rassocialion de la Caro
line du Sud. S'ils en approuvent la vente, je le meltrai en 
vente ; sinon, non. » 

A la méme époque, un journal publié á Augusta (Géor
gie) disait exp res sémen t : 

i I I faut que tous les États du Sud meltent á mort quiconque 
demandera la liberté des esclaves, el qu'on tue cel homme dés 
qu'on le trouvera et partout oíi on le trouvera. 

Et le Tclescope de Columhia (Caroline du Sud) : 

« L a quesiion de l'esclavage n'est pas ouverte á la discussion. 
Ce systéme a poussé chez nous de trop profondes racines pour 
ne pas durer loujours. Du moment oü un individu s'avise de 
venir nous sermonner sur l'immoralité et le péril de l'escla
vage, i l faut lui couper la langue et le jeler sur le fumier. » 

En 1854, le Squatter-Sovereign, publié a Atchisoñ 
(Kansas), disait, aprés maints faits qui ajoutaient une sin-
guliére autorité á ses paroles : 

« Nous continuerons a appliquer la loi de Lynch, a pendre, 
á couvrir de goudron, puis á rouler dans un lit de plumos et 
á noyer tout lache abolitionnisle qui souillera notre sol de sa 
présence. » 

En 1856, dans l 'État le pluspol icé du Sud, en Virginie, 
un journal considérable, le Richmond-Enquirer, signifiait 
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á un citoyen recommandable que, s'il conlinuait a soute-
nir des doctrines contraires a l'esclavage, 11 serait consi-
déré comme traitre eten subirait le chátiment, sansforme 
de procés1. 

Au lieu de cbercher á restreindre l'esclavage, les 
gejitlemen du Sud l'ont Introduit dans de nouveaux Etats, 
dans le Texas, dans le Missouri notamment, et ont déve-
loppe imprudemment sur leur sol la race noire. Nous 
avons dit á quelle déplorable politique lis o n t d ú selivrer 
pour maintenir leur prépondérance dans l ' l lnion. Poussés 
par l'opinion lócale, leurs représentants au Congrés ont 
multiplié leurs exigences á l 'égard des États libres pour 
la recherche des esclaves fugitifs et ont fini par fournir 
un pré texte á la lutte que les Yankees cherchaient depuis 
longtemps á engager2. 

Sans cette fausse direction donnée a leur politique, les 
hommesdu Sud, forts de leur supériorité socialeet de leur 
valeur individuelle, anraient continué a étre la race domi
nante aux États-Unis comme lis l 'étaient á l 'époque de 
Washington. Les démagogues du Nord eussent en silence 
dévoré leur jalousie. En tout cas, au jour de la lutte, ils 
ne se seraient pas aliéné dans tout le pays cette grande 
masse d'hommes honnétes qui applaudissaient sincére-
ment á la destruction de l'esclavage et qui par leur nom
bre ont fait pencher la balance, etles deslinées de l 'Amé-
rique eussent été changées ! 

1 Voir beaucoup de fails analogues c i tés par M . CARLIER, De 
l'esclavage dans ses rapports avec l 'Union a m é r i c a i n e ( P a r í s , 
Ín-8° , 1862), p . 423-430. 

3 Voir H i s t o n j of the r ise a n d f a l l o f the s l a v é power i n 
A m e r i c a , by Henry WILSON (Boston, Osgood, 2 vol . in-S» , 1872, 
1874). 
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LA GUERRE DE LA. SÉCESSION E T SES RÉSULTATS. 

II est puéril de ne voir dans la guerre de la sécession 
qu'un accident douloureux dans la vie du peuple amér i -
cain, qui, une fois l'esclavage détruit , ne l'empechera pas 
de continuer le cours de ses destinées. Elle a éLé, au con-
Iraire, le symptóme aigu de la Iransformation qui s'était 
opérée graduellement dans l'esprit public par suite de 
l'abaiidon de tous les principes sur lesquels l'Union et la 
polilique des ÉLals éLaient fondées, eL elle esl le poinl de 
dépar t d'une périüde toute nouvelle dans l'hisLoire des 
États-Unis. 

Sans doute la guerre s'est faite sur la question de l'es
clavage; mais, sans nier en rien la generosite des senti-
ments qui animaient beaucoup d'hommes du Nord dans 
leurs ]ong< et opiniátres efforts, on doit reconnaitre que 
ce n'a été la que la question secondaire et apparente, et. 
que le véritable terrain de la lutle était, d'un cote, la 
légitime prétention des États du Sud a rester souverains 
chez eux en tout ce qui tmicbait a la legisla lion civile et 
économique, et, de l'autre, la volonté de faire prévaloir 
le principe de la souverainelé du peuple des États-Unis 
sur toutes Ies fractions de l'Union qui voudraicnt conser
ver une instilution par l icuüére . 

A quelques graves abus moraux et religieux que don ' 
ná t lieu l'esclavage, la oü les familles de planteurs n ' é ' 
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laientpas solidemenlet Irés-pratiquemenL chrét iennes, le 
Sud était dans son droit strict en repoussant toute inter-
venlion des pouvoirs féderaux et en exigeant que le Nord 
respectát ses lois particuliéres. Tous les documents histo-
riques, tous les texles constitutionnels élablissant le 
dépar t entre les pouvoirs de l'Union et ceux des États, 
meltaient son droit hors de toute contestation sérieuse 
(chap. i , § 1). 

Quanl au droit des États á se retirer de l'Union le jour 
oü leurs légilimes prérogat ives seraient méconnues, i l 
résultait d'une doctrine admise par les États du Nord 
aussi bien que par ceux du Sud. En 1798, l 'Assemblée de 
Virginio avait voté la résolulion suivante: 

« Les différenls États composanl les États-Unis dlAmérique 
ne se reconnaissent pas obligés á une soumission sans bornes 
au Goirvernement central. Sous le nom de Constitulion des 
États-Unis et d'amendements á cette Constitution, lis ont 
élabli un gouvernement général pour un but défini, déléguant 
á ce gouvernement certains pouvoirs definís, mais chaqué État 
se réservant pour son propre se^ government toul le reste de 
ses attributions. Quand done Je gouvernement général s'ar-
roge des pouvoirs non délégués, ses actes sont non autorisés, 
nuls et sans effet. Chaqué État s'est associé á ce contrat en sa 
qualité d'État souverain. Le gouvernement créé par cetaccord 
ne peut nullement se constiluer juge sans appel des pouvoirs 
á lui concédós, puisqu'en ce cas ce serait sa modération et 
non la Constitution qui fixerait la limite de ses attributions. I I 
s'ensuit dono que, comme dans tous Ies conlrats entre parties 
n'ayant pas de juge commun, chaqué partieaura un droit égal 
de juger pour elle-mérae et pour ce qui est du dommage et 
pour ce qui est du redressement. » 

Quelques années a p r é s , en 1813, un des chefs du 
part í fédéralisle, Josiah Quincy, voyant adopter par le 
congrés une mesure qu'i l jugeait peu favorable aux inté-
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ré t s particuliers da Nord, pronongait celte remarquable 
déclaration de principes dans la chambre des r ep ré sen -
tants: 

« Les individus composant cet État (le Massacbussells) 
doivent au peuple de celte communaute une allégeance origi-
naire, inhérenle, native et perpetuelle. II esl vrai que le peuple 
de celte communaute a transfere une certaine partie speciñee 
de cette allégeance á une certaine association extrinséque 
appelée les États-Unis. Celte portion d'allégeance ainsi trans-
férée est non-seulement limilée dans sa nature, mais elle est 
conditionnelle. La condition est que les principes de la consti-
lution doivent demeurer inviolés. De telles violations se sont-
elles produites ou sont-elles de nature á affecter essentiellement 
la súreté de leurs droits?— ce sont la des queslions que 
chacun des États associés est compétent non-seulement pour 
discuter, mais pour décider. Et nous, citoyens du Massa-
chussetts, nous devons rendre gráce a l'Auteur de lout bien, 
de ce qu'il a donné au peuple de nolre État non-seulement le 
droit de prendre, mais encoré le pouvoir de soulenir toüte 
decisión á laquelle i l pourrait étre appelé par une manifesté 
violation de ses droits. » 

Les paroles de Quincy recurent l ' approbaüon de tous 
les hommes marquanls du Nord1, et les États de la Nou-
velle-Angleterre n e t a r d é r e n t pas á les mettreen pralique 
jors de la convention d'Hartford (1814). S'ils n 'a l lérent 
pas jusqu 'á se séparer deTUnion, c'est uniquement parce 
que la guerre avec l'Angleterre, centre laquelle lis pro-
testaient, cessa heureusement tout á point. 

Cette interprétat ion de la Gonstitution, centre laquelle 
les fédéralistes avaient d'abord lu l t é , prévalut unánime-

1 L i f e o f Jos iah Quincy , p. 314 et suiv. P lus tard, en 1844, un 
anclen prés ident , John Quincy A d a m s , du Massaclinsselts , pronon
gait le premier l emot de s é c e s s i o n en déc larant , dansuneadressede 
vingt membres du congrés á leurs constituants, que l'annexion du 
Texas équ ivaudra i t á une dissolution d e l ' U n i o n . 
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aaetít a partir de cette époque, parce que tous Ies États, 
sans distinction, y tronvaient á la fois sécurité et hon-
neur. Ce fut le commencement d'une ere de paix relative 
qui dura jusqu'en 1850, et qui est connue dans l'histoire 
polidque de TAmérique sous le nom expressif á'Era of 
good feelingl. 

Avec le temps, malheureusement, l'opposition d'inté-
réls et de caractére entre le Nord et le Sud alia se deve-
loppant. Le Nord était manafacturier et croyait avoir 
besoin d'un régime protectionniste pour faire prospérer 
ses fabriques. Le Sud, essenliellement agricole, souffrait 
vivementde ce systéme, qui l 'empéchait d 'échanger direc-
tement avec l'Europe ses riches récoltes de co tón , de 
sucre et de tabac. Les sacrifices vinrent cependant presque 
tous de son coté. 

A cette opposition d ' inléréts se joignit aussi bientót une 
jalousie tres-intense. C'était la Virginio, on peut le diré, 
qui avait fondé l'Union : elle avait soutenu le principal 
poids de la guerre de l ' indépendance; elle avait constitué 
le territoire des États-Unis par le génereux abandon de 
ses possessions au delá de l'Ohio, oü allaient se constituer 
dix nouveaux États. Gráce á la supériori té de sa constitu-
tion sociale, elle fournissait á l 'armée fédérale presque 
tous ses officiers, et au Congrés ses principaux hommes 
d'Élat. Aussi sa prédominance politique était telle, que 
sur les treize prés idents des États-Unis avant 1861, six 
étaient Virginiens! Cette domination avait produit pour le 
bien général des résultats dont le Sud s'enorgueillissait 

1 V . dans le m é m e ouvrage, p. 349 , une curieuse lettre de R a n -
dolph le V irg in iea ; v. auss i , sur cette ere de paix, p. 37 2. D e n o m -
breux documents inconnus en E u r o p e , sur ees questions de droit 
publ i c , sont c i tés dans un e x c e ü e n t a r ü c l e du New O r l e a n s -
M o n t h l y , de février 1875 , Were the confederatcs gui l ty o f 
ireason ? 



C H . I I I . L A G U E R R E D E L A S É C E S S I O N . 75 

justement, et, a la veille de quitter FUnion, un de ses 
représentants au Sénat, M. Hammond, pouvait prononcer 
ees paroles, qui ont été córame l'oraison fúnebre de l 'Amé-
rique de Washington: 

« Nous, hommes du Sud, nous avons recu notre patrie au 
berceau, et ap r é s l 'avoir gouve rnée soixante ans sur les soixante-
dix qu'elle a v é c u , nous la remetlons entre vos mains, sans 
une tache sur son honneur, florissante de p rospé r i t é , inépu i -
sable dans ses ressources, fiere dans le d é v e l o p p e m e n t de ses 
forces, l'envie et l 'admirat ion du monde entier. L'avenir de-
montrera ce que vous en ferez ; mais aucun avenir nepourra 
ternir notre gloire ou diminuer votre responsabi l i té i . » 

De plus en plus Tesprit mercantile remplagait dans le 
Nord l 'iníluence des classes qui correspondaient autrefois, 
dans ees États, á l'aristocratie de la Virginie ou des Caro-
lines. Tandis que le Sud restait exclusivement anglais, 
une nationalité nouvelle plus á p r e , plus industrieuse et 
p lu s rusée , les Van/tees, se constituait dans le Nord. Ainsi 
se développait peu a peu, entre les déux grandes frac
tions de l'Union, une opposition violente de caractére , 
presque un antagonismo de race. 

Au début , les considérations d 'humani té en faveur des 
noirs préoecupaient fort peu les États duNord . Ilsavaient 
aboli l'esclavage uniquement parce que le travail des noirs 
était peu proíitable dans leur climat; mais ils avaient, 
malgré la Virginie, fait tout ce qui dépendait d'eux pour 

1 Voir ce disconrs reproduit dans un ouvrage de M . LEE CHILDE, 
Le général Lee, sa vie et ses campngnes ( i n - i 2 , Paris, 1874), qui 
contient de nombreux. et iinportants documents sur les événeinents 
qui ont précédé la guerre. On peut ¡téja juger, par ce qui est dit au 
texte, du faux. point de vue deM. deTocqueville qui n'a absolument 
yu dans l 'Amérique que la Nouvelle-Angleterre. M. MiclielChevalier 
avait fait preuve de plus de perspicacité dans ses Lettres sur l 'Amé
rique du Nord, publiécs á la ménie époque. 



7(5 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

maintenir la traite le plus longtemps possible, et quand 
elle eut élé prohibée, en 1808, ce furent toujours les 
armaleurs de la Nouvelle-Angleterre qui la continuérent 
clandestinement, avecla connivence des autorités locales1. 
Quantaux senliments que lesnoirs libres leur inspiraient, 
ils contrastaient avec la situation relativeraent douce faite 
aux affranchis dans plusieurs États du Sud, au point 
qu'un écrivain de leur pays, s incérement abolitionniste, 
Will iam Jay, disait : 

« Si nous avions á rechercher la géograph ie de ce prejuge 
de race, nous trouverions que les local i tés oü i l s ' é p a n d de la 
maniere la plus luxuriante ne sont pas les rizieres de la Géorg ie 
n i les champs de canne á sucre de la Louisiane, mais les mon-
tagnes et les val lées de la Nouvelle-Angleterre et les prairies 
de l 'Ohio. C'est un fait de no to r i é t é publique que, quelque 
dures que soient les lois du Sud centre les gens de couleur, 
elles sont bien plus douces envers eux que le p ré jugé qui 
existe parmi nous á leur égard 2. » 

Les abolitionnistesnefurentpendant longtemps quedes 
philanthropes excentriques; leur propagando ne rencon-
trait que rindifférence ou la méí iancedes hommes d'État. 
Les grands partis politiques, fidéles a une tradition con
stante, avaientsoin de maintenir la.lutte sur des questions 
soigneusement limitées. Mais aprés 1850, un souííle nou-
veau passa sur la nation américaine. I I semblait que le 

1 Voir CAKLIER, De l'esclavage dans ses rapports avec VUnion 
a m é r i c a i n e , p . 217 i 240. 

2 Cité par M . CARLIER, p. 232. Sur la condition des noirs libres 
au Nord, voir l'excellent ouvrage de cet écrivain, p. 327 á 355. On 
peut encoré consulter avec fruit celui de M. DE BEAUMONT : Marie, 
ou resclavaye aux É i a t s - ü n i s . En 1860, i l y avait dans les États 
du Sud une population de 251,000 noirs libres : année moyenne, 
3,000 noirs parvenaient á la l iber té , ce qui faisait un afíranchisse-
ment sur '.,309 esclavos. 
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vieux patriotisme d'État (chap. i , § 3) eüt fa i l son temps, 
batta en breche par l'exlension exagéree de 1'Union, par 
l'esprit de mercantilisme et d'instabilité qui avait envahi 
toutes les classes, et surtout par les systémes nouveaux 
d'édacation publique. (Chap. xx, 4 a 7.) II était rem
placé par ce cuite de l 'État et du peuple souverain, qui 
est la religión des nations révolutionnées. Le drapeau de 
l'abolition fut arboré fort habilement par le parti radical; 
i l y vit un puissant raoyen de soulever ees masses 
d'hommes bien intent ionnés, mais peu réfléchis, qui se 
laissent guider par les mots de liberté et d'affranchisse-
ment. Des le jour oü ce parti arrivait au pouvoir par Vé-
lection de Lincoln (1861), le Sud fut fatalement en t ramé a 
recourir aux armes pour protéger ses droits centre des 
projets déja manifestés ' . 

Tel est l'ensemble essentiellement complexo de causes 
pólitiques etde passions populaires d'oü est sortie la guerre 
de la sécession; i l peut seul expliquer la férocité inouie 
avec laquelle les armées du Nord ont combatlu, ainsi que 
l'odieuse persécution qui a suivi leur triomphe el qui dure 
encoré dix ans aprés . Plus quam civilia bella, peut-on 
diré de cette guerre, o ü l e s arméesfédérales massacraient 
les prisonniers, brúlaient les villes et les fermes, dé t ru i -
saient lesmarchandises et les machines a égrener le cotón, 
et surtout livraient systématiquement aux ílammes toutes 
les manufactures de eoton; procédés sauvages qui satis-

1 Voici les noms des États confédérés : Arkansas, Texas, Lou l -
siane, Mississipi, Alabama, Floride, Géorgie, Caroline du Sud, 
Carolinedu Nord, Tennessee, Virginie (moins 48 comtés qui en 1865 
s'en sont définitivement détachés et ont formé le nouvel État de West-
"Virgiuia). Le Missouri, le Kentucky, le Maryland et le Deiaware 
avaient aussi des esclaves k cette époque , mais ils furent oceupés 
par les forces nordistes avant d'avoir pu se joindre aux autres États 
du Sud. 
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faisaient la haine des Yankees et faisaient du méme coup 
leurs afíaires1. 

I I 

11 ne faut passe faire illusion, la Gonstitution de Wash
ington, fondée sur l'autonomie des États, et d'une fagon 
plus genérale sur le respect des droits historiques, a été 
détruite i r révocablement par la victoire du Nord; et 
quoique les formes extér ieures de l'ancienne Union soient 
encoré respectées, l'oeuvre de reconstruction á laquelle 
les congrés radicaux ont travaillé pendant dix ans a été 
un acheminement décisif vers la républ ique unitaire. 

L'Union a, en effet, acquis, par le fait de la guerre et 
de sa victoire íinale, une prépondérance telle, qu'en dépit 
de toutes les reserves faites en faveur des droits des États, 
i l est de toute évidence qu'ils ne pourront jamáis sesous-
traire á la volonté du gouvernement fédéral, qu'elle soit 
juste ou non. Les États ne sont plus, en réali té, que des 
provinces jouissant d'une décentralisation administrativo 
t rés- large. 

Le pouvoir fédéral dispose d'un budget, d'une a rmée , 
d'un personnel administratif considérables. Si on les com
pare avec ce qu'ils étaient peu de temps aprés l 'époque 
oü M. de Tocqueville écrivait, le simple rapprochement 

1 Entre mille témoignages de ees faits odieux, nousciterons seu-
lement, á cause de leur position impartiale, celui de plusieurs 
évéques catholiques, dont on trouvera les lettres dans les Aúnales 
de la propagation de l a Fot, 1864, p. 458 ; 1865, p. 396 ; 1868, 
p. 80. Yoir aussi DÜYEUGIER DE HAURANÍSE, H u i t mois en Amér ique , 
1864-1865, t . I I , p. 38, 193. Sur la destruction systéraatique des 
íiiatures, voir Robert SOMERS, The Southern States since the war 
(in-80, Londres, 1871), p. 136. 
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des chiffres montrera la profondear de la révolution qui 
s'est opérée . 

En 1838, rUnion avait un budget de 37 millions de 
dollars, al imenté presque exclusivement par le produit 
des douanes et la vente des terres publiques. Sa delte 
était éteinte complétement . 

En 1860, avec la méme étendue territoriale quaujour-
d'hui, les dépenses ne s'élevaient qu'á 77 millions de 
dollars. En 1874, neuf ans aprés la fin de la guerre, le 
budget des dépenses est de 289 millions de dollars, et le 
chiíTre de la dette est, en capital, de 2,143 millions de do l 
lars, absorbant 103 millions de dollars pour les intéréts . 
Les dépenses ordinaires sont done de 186 millions de 
dollars, et l'administralion de Grant demande encoré de 
nouveaux créd i t s ! 

Pendant la guerre, en 1863, le Congrés a por té de 
graves atteintes á la liberté des banques. Pour soutenir le 
cours forcé donné au papier-monnaie de l'Union, i l a 
contraint la plapart des banques a déposer leurs capitaux 
de réserve dans la caisse du t r é s o r ; en échange, les ban
ques devenaient hanques nalionales, et le t résor se por-
lait garant de leurs émissions. En multipliant les impóts 
centre les banques quin'acceptaientpascetarrangement, 
etenenexceptant les autres, l esecré la i re du t résor arriva 
a une puissante centralisation financiére, qui fut p e u t é t r e 
d'un ulile secours dans les circonstances, mais qui n'en 
est pas moins un dangereux p r é c é d e n t Ce systéme a, 
en effet, duré jusqu 'á aujourd'hui, e t i l est presque impos-
sible d'en sortir. Le gouvernement central est devenu le 
grand régulateur de la cjrculation íiduciaire, et c'est á 
lui qu'incombe la charge de la répar t i r entre les diffé-
rentes fractionsde l 'Union; grave et délicate mission,qui 
souléve constamment de violentes oppositions d ' intéréts 
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entre les difíerentes parties de la nation (chap. xxn , § k, 
el chap. XXII I , § 2 ) ' . 

Les travaux publics exécutés avec les fonds de 1'Union 
et sous la direction de ses agents se sont accrus d'une 
fagon considerable. 

Le nombre des employés federaux s'est multiplié en 
proporlion du développement des attributions eL de l'ac-
lion du gouvernemenl. Aujourd'hui les ÉLats-Unis ont, 
comme la Franco, une armée defonctionnaires, 60,000 au 
moins (chap. vir , § 2 ) . 

Le pouvoir judiciaire federal a en méme ternps regu une 
extensión considérable. C'est a lui qu'appartient la con-
naissance des affaires régleos par les lois des États-Unis. 
Or, ees lois, surtout cellos' ayant pour objet de prévenir 
et de répr imer les atlentats centre l'Union, sont devenues 
t rés -nombreuses depuis la guerre. C'est de m é m e aux 
cours fédérales qu'a été confié le soin de faire respecter 
les xiiie, xive et xve amendements constilutionnels, ainsi 
que les décisions prises par les bureaux pour la protection 
des affranchis élablis dans les États du Sud. A tous ees 
tilres, la magistrature fédérale intervient beaucoup plus 
fréquemment que par le passé dans les affaires intér ieures 
des États , et un pas considérable a été fait sous ce rap-
port dans la voie de la centralisation. Le personnel des 
cours fédérales inférieures a été augmenté en conséquence, 
et Ton a créé á Washington, sous le nom de Court of 
claimx, un tribunal supérieur chargé de connaltre des 

1 Sur la création des Banques nationales, voir M . DUVERCIEU DE 
HAUIUNNE, H u i t mois en Amér ique , t . I I , p . 168 et suiv., et 
M . SEAJUN, Systéme du gouvernement a m é r i c a i n , p. 359 et suiv. 
« Notre nouveau systéme de banques avec tous ees avantages, dit 
ce dernier écrivain, est basé sur une vue nouvelle des pouvoirs du 
gouvernement fédéral et sur de nouvelles organisations constitu-
tionnelles créées par le Congrés. » 
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réclamalions dirigées contre le gouvernement des Éta ts -
Unis, c'est-á-dire ayant une juridiction analogue á notre 
conseil d'Etat siégeant au contenLieux1. 

En 1840, l 'armée fédérale complait seulement 12,014 ' 
hommes avec 783 officiers, y compris les sous-lieute-
nants, et celte a n n é e n'avait aucune organisation admi-
nistrative. 

Aprés avoir eu des armées colossales pendant la guerre, 
r ü n i o n n'entretient plus sous les armes qu'un nombre 
t rés- res t re in t de soldats (28,346 a l a fin de 1875). Mais 
l'organisation des cadres est restée en t i é r e , l 'é tatrmajor 
est nombreux, toute une administration propre a la mobi-
lisation existe, en fin le territoire est par tagé en quatre 
grands commandements avec des subdivisions, de faq.on 
á pouvoir en quelques jours former autant d 'a rmées . 
Ajoutez a cela que le p rés iden t , le Congrés et l'opinion 
publique se préoccupent de plus en plus de ees questions 
et veulent donner á l'Union une forte puissance militaire, 
quoiqu'on ne voie pas d'ennemi sérieux avec lequel elle 
puisse avoir une guerre l . 

m 

A cette extensión des forces matérielles du pouvoir fe-
déra l , qui était la conséquence forcee des événemenls , 
le parti radical, devenu maitre des affaires, a ajouté a 
l'encontre des États du Sud un ensemble de violences et 

1 Voir dans M . SEASUN le trés-curieux et t rés- important chapitre 
intitulé : Carac té re et développcment t a r d i f de la lo i f é d é r a l e , 
p . 46 á 74. 

2 Comme symptóme de cet ordre nouveau de préoecupations, 
voir l'ouvrage du général SUERMAN, sur la Réorganisa t ion m i l i -
ta i re , et le message de Grant, du 20 j n i n 1875, pour demander 
Tarmement des cótes de run io i i . 

-, . 5: ' 
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d'outrages qui indiqaent un mépr is absolu pour tous les 
droits résultant de la Constilution. 

Immédialement aprés la défaite des confederes, non-
seulement tous les esclaves ont été affranchis sans aucune 
indemni l é , n i condition d'engagement temporaire vis
a-vis de leurs anciens maí t res , mais encoré la confisca-
tion générale de leurs biens a élé prononcée conlre loutes 
les personnes qui avaient pris part a la rébellion. La con-
fiscation est une arme dangereuse : elle ne frappe pas 
seulement les ennemis qu'elle veut atteindre, elle ruine 
dans la conscience publique la nolion de Finviolabilité de 
la propriélé , et ouvre la voie pour l'avenir á des révolu-
tions sociales. 

Or, les congrés qui se sont succédé á Washington de-
puis 1861 ont précisément voulu o p é r e r dans le Sud une 
révolution sociale. Pendant trois ans ils o n t r e n c o n t r é une 
résistance tenace dans l 'honnéteté du président Johnson, 
appelé a la Maison-Blanche aprés la mort de Lincoln. Mais 
l 'avénement de Grant (1869), réelu une seconde fois au 
bout de quatre ans, leur a laissé libre carr iére . 

Voici , en resumé], ce qu'a été l'oeuvre de recon-
struction. 

Les onze États vaincus ont é té pendant plusieurs an-
nées gouvernés directement par les généraux de TUnion; 
ils ont -en m é m e temps été pr ivés du droit de prendre 
part á l'élection prés ident ie l le , et d'envoyer des r e p r é -
sentants et des sénateurs au Congrés. Ils n'ont pu re -
prendre leur place dans TUnion qu 'aprés avoir, au p r é a -
l a b l e m o d i f i é leur Constitution in té r i eu re , selon le 
programme tracé par le Congrés de Washington, composé 
exclusivement des représentants des États vainqueurs. 
Ce programme a consisté dans l'adoption des xiiie, xivc 
et xve amendements constitutionnels; ce dernier, qui 
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complete le systéme d'assimilation légale des deux races, 
est ainsi concu : 

« Les citoyens des É t a t s - U n i s ne pourront é t re p r ivés en 
tout ou en partie du droi t de vote , n i par le gouvernement de 
l 'Union , n i par le gouvernement des É t a t s , sous aucun pretexte 
t i r é de la race, de la couleur ou d'une ancienne condition 
d'esclavage. — Le Congrés est au tor i sé á éd i c t e r les disposi-
lions de loi néces sa i r e s pour faire observer cet article. » 

Ainsi, non-senlement une population de quatre millions 
de négres a été admise á la complete égalité civile vis-á-
vis des blancs, mais encoré on luí a conféré en bloc le 
droit de suffrage. I I était difficile de détruire plus com-
plé tement toute l i be r t é , toute dignité de vie^ dans les 
malheureux États du Sud, et effectivement le négre , con-
duit et mené par les radicaux ijankees, est devenu entre 
leurs mains un instrument docile d'exploitation politique 
et pécuniaire. Ces deux choses marchent toujours de pair 
dans la républ ique américaine. 

Une fois le négre a rmé du vote, i l devait sembler facile 
aux radicaux de bouleverser selon leurs plans les Consti-
tutions intérieures des anciens États confédérés. Ils ont 
cependant multiplié encoré les moyens de dénalurer le 
vote. Ainsi, tous les blancs qui avaient pris partv a la 
rébellion par l'exercice des moindres fonctions publiques 
ou militaires furent exclus du droit de suffrage dans leur 
propre État. (Ces incapacités subsistent encoré en 1876 
pour certaines catégories.) La moitié des blancs était 
par la exclue du vote. On fit mieux : le soin d'établir 
les listes électorales fut soustrait aux autorités locales 
et confié a des fonctionnaires fédéraux, dévoués au parti 
radical. Les listes furent dressées de telle sor le que, 
quand on faisait l'appel du iurv , un dixiéme á peine 

W - • 
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des inscrils pouvait se découvrir daos la locali té; mais le 
jour du vote, on trouvail toujours dans Turne un nombre 
de voix radicales égal a celui de ees fausses inscriplions. 
Le gouvernement fédéral convoqua alors les électeurs 
pour nommer des convenlions chargées de revisor les 
Constitutions des États. Élues sous la pression du parti 
radical et composées en grande majorité de negros, ees 
conventions ont voté des Constitutions conformes aux 
principes des radicaux et de nature á assurer leur domi-
nation pour une longue période 

Quand, á la longue, les élections rendaient dans cer-
taines localités le pouvoir aux blancs, ils étaient complé-
tement paralysés par l'intervention des agents fédéraux, 
qui, sous le nom de bureaux des affranchis, de .maréchaux 
des Etats-Unis ou de cours fedérales , et sous pré lexte 
de proteger les noirs, exergaient un controle sur les admi-
nistrations locales tout a fait contraire aux principes de la 
Constitution. 

1 Sur les différentes pliases de la reconstruclion,y. les arliclesde 
M . DUVERGIEFI DE HAURANNE, Revue des Deux Mondes, 15 nov. 1867 
et 1er décembre 1868. Cet écrivain trouve tout naturel qu'on ait 
donné le droit de suffrage aux noirs. Selon notre méthode de 
laisser la parole aux Américains, nous renverrons le lecteur aux 
pages dans lesquelles M . Seaman, écrivain essentiellement nordiste, 
déplore cet acte de despotisme des congrés radicaux. Voir le cha-
pitre intitulé : Suffrage des gens de couleur; sa tendance et ses 
effets. L'injustice du Nord était d'autant plus grande que, dans ses 
É t a t s , on prend des précautions spéciales á l'égard des noirs. Ainsi 
la Constitution de New-York ne les admet au vote que s'ils ont un 
revenu de 2 50 dollars en imtneubles, tandis qu'aucune condition de 
cens n'est exigée des blancs. Le Massachussetts en élimine un grand 
nombre par la clause qui n'admet á voter que les gens sachant lire 
et écrire Tangíais. En 1859, le Connecticut repoussait un amende-
ment tendant á donner le droit de suffrage aux gens de couleur. 
Dans les autres États du Nord, les noirs sont trop peu nombreux 
pour influer par leurs votes sur la direction générale des affaires. 
(Cpr. cb. xxn, § 3.) 
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On en est ainsi arrivé dans les États du Sud au régne 
absolu du noir. Des Assemblées législatives ont été pen-
dant dix ans composées en majorité de negros et de m u -
lálres. On a pu voir , spectacle digne de radmiradon de 
nos démocra tes , plusieurs noirs qui étaient domestiques 
dans les botéis de Monlgomery siéger dans la législature 
de l'Alabama. La Louisiane a eu un sénateur et deux r e p r é -
sentants q u i , pendant les va canees, servaient sur les 
paquebots du Mississipi, le premier en qualité de barbier, 
les deux autres comme gargons de chambre. Le pis est 
que ees noirs sont doublés de Vankees radicaux, que le 
public désigne par le sobriquet expressif de carpet-baygers 
( l i t téralement^ qui sont arr ivés dans le pays avec un sac 
de nuit pour tout bagage). Tous les aventuriers du Nord 
se sont, en effet, précipités dans le Sud a la suite des 
a rmées fédérales, et cette seconde invasión a été pire que 
la premiére . 

Le vénérable évéque de Natchichoés a décrit en ees 
termes l'exploitation' de ce malheureux pays par les noirs 
et les démagogues : 

« Tous les noirs affranchis ont dro i t de vote, et, par leur 
nombre, ils dominent les é lec t ions . Le parli radical, essen-
tiellement ennemi de l 'Ég l i se , a tout fait pour souslraire les 
noirs á l'influence catholique. I I leur a envoyé , aux frais du 
gouvernement general de l ' É t a t , des p réd i can t s de leur cou -
l eu r , mé lhod i s l e s et anabaptistes, leur a bá t i destemples et 
ouvert des écoles gratuites. 11 Ies tient ainsi sous sa raain, et 
les jours d 'é lec t ion , tous, sous la conduite de ieurs p r é d i c a n t s , 
obé issent comme un seul homme au mot d'ordre d o n n é et 
je t tent dans Turne des billets imposés qu'ils sont incapables de 
l i re . C'estpar l a m é m e t a c t i q u e q u e t o u s les juryssont en grande 
major i lé composés de noirs sans principes, sans é d u c a t i o n , 
devenus ainsi les arbitres des personnes et de la s o c i é t ó 1 » . 

1 Reproduit par les Missions du 29 décerabre 1871. Voir encoré 
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Aprés ce témoignage impart ial , on peat croire ce que 
nous racontent unanimement les journaux du Sud sur 
l'oppression de leur patrie. 

Une affreuse guerre de race a régné et régne encoré 
dans plusieurs de ees États . 

Les noirs, travaillés par ees indignes ministres m é t h o -
distes, s'aíiilient en masse aux sociétés secretes les plus 
avancées. La propagando socialiste trouve naturellement 
en eux des adoptes tout p r épa ré s1 . 

Enhardis par les excitations des Yankees, assurés de 
r impuni té par la composition des jurys et des cours de 
justice, ils se livrent á toute espéce de violences centre 
les personnes et les propr ié tés des blancs2. Unpetit nom
bre seulement profltent des circonstances pour arriver, 
par un travail qui leur est trés-facile, a l'acquisition légi-
time de la propriété (chap. x iv , § 2, et xxu, 3 ) . 

Une des armes les plus dangereuses inventées par les 
meneurs blancs est la question des droits civils. On a per-
suadé aux noirs que par la loi et par la forcé ils pourraient 
triompher du sentiment de repulsión qu'ils inspirent aux 
blancs. En conséquence , les législatures radicales ont 
dans beaucoup d'États voté des lois {civil rights bilis) 
en vertu desquelles les voituriers, entrepreneurs de 
tbéál res , maitres d 'école , hó te l ie rs , cafetiers ne peuvent 
refuser, sous peine d 'énormes dommages-intéréts , de rece-
voir les negros dans leurs établissements sur le pied 
d'égalité avec les blancs. Ces lois constituent une odieuse 

dans le méme journal, no 12, avril 1872, des détails sur le role d'a-
gents radicaux que jouent les ministres méthodistes payés par le 
gouvernement fédéral, d'aprés le Catholic Telegraph de Cincinnati. 

1 Voyez une lellre de l 'évéque de Charleston (Caroline du Sud), 
dans les Aúnales de la propagation de la Foi, 1868, p. 80. 

2 Les viols commis par des noirs sur des femmes blanches sont 
de plus en plus fréqucnls. (Neiv-Yorh Hera ld , 3 mars 1876.) 
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violation de la l iberté individuelle, et elles ne peuvent 
qu'élargir l'abime qui existe deja entre les deux races. 
Et cependant la pervers ión des idées du parti radical est 
telle, que le Gongrés a voté un hill semblable comme loi 
fédérale, c'est-a diré obligatoire pour tous les États. (Acte 
du 23 mai 187^.) 

En l'absence de toute justice régul iére , les blancs ont 
été obligés de recourir á des procédés de défense révolu-
tionnaires. Tout le monde a entenda parler de la fameuse 
association du Ku-Klux-Klan , avec sa pólice redoutable 
et ses terribles tribunaux, qui procédaient comme la Sainte-
Vehme. Le Ku-Klux n'existe plus aujourd'hui, mais les 
comités de vigilance et le lynchage soramaire restent mal-
heureusement encoré dans plusieurs États la seule res-
source des blancs pour défendre leurs biens et leur vie. 

En aoüt 1872 le Memphis-Appeal tracait le tablean sui-
vant de la situation du Tennessee, l 'État le plus riche de 
la Confédération sudiste : 

a Sous rinfluence du r é g i m e n é g r e , la condil ion des blancs 
est devenue intolerable. I I n 'y a pas, á l'heure p r é s e n t e , dans 
les riches districts qui produisent le co lon , un planteur sur 
dix qui ne dés i re avec ardeur qui t ter le pays et chercher fo r 
tune ailleurs. Pas une ferme qui ne soit en vente, et cela á mo i l i é 
de sa -valeur. Les haies et les maisons tombent en ruine ; le 
gouvernement du .négre et le d é s e s p o i r plus terrible que la 
famine désolent le pays. Des é m i g r a n t s ont é tó in t rodui ts 
parmi nous. Dans quelques cas, i ls ont é té ma l t r a i t é s par des 
p rop r i é t a i r e s dép ravés et ignorants ; mais c h a q u é fois qu'ils se 
sont t rouvés places parmi les negros, leur posil ion a é t é tel le-
ment intolerable, qu'ils sont venus chercher un refuge a 
Memphis ou bien ont emigró dans d'aulres pays. » 

La Caroline du Sud, avec la Louisiane, a été peut-étre 
l 'État le plus malbeureux. Les noirs y sont en telle majo-
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rité que den ne peut müderer leur domination. En 1868, 
tous les membres du gouvernement et de la législatnre 
réunis , sauf un sénateur , ne payaient que 17 dollars 
d ' impó t s ; aussi ont-íls por té la dette de l'État de 4 á 
25 millions de dollars. Plus d'un tiers des employés du 
gouvernement ont é t é , pendant la durée de leur office, 
poursuivis pour quelque crime. Le gouverneur lui-méme, 
Moses, l'a été pour vol. Ge personnage déclarait publi-
quement aux négres qu'ils étaient les legitimes posses-
seurs du sol puisque, pendant l'esclavage, ils l ' avaient 

f e r t i l i s é de leurs sueurs, et 11 avait fait voter par sa légis-
lature des lois agraires pour établir les négres sur les 
domaines des blancs. Mais un petit nombre de ceux-ci en 
ont prol i té ; ils aimaient mieux l'oisivelé ou les fonctions 
publiques1! A la m é m e époque, la législature noire de la 
Géorgie édictait une lo i pour défendre de rechercber les 
vols de récoltes commis par les n é g r e s ! 

A partir de 1870, un certain nombre d'États ont pu , 
les u n s a p r é s les autres, sesoustraire a la domination des 
noirs. Le premier acte des législatures conservatrices a 
dú étre de réduire les detles contractées par les gouver-
nements radicaux, mais i l faudra bien du lemps avant 
d'effacer les ruines faites par leur passage au pouvoir, et 
ees sortes de banqueroutes, quoique justifiées e n é q u i t é , 
ne sont pas faites pour rétablir le crédit . 

I V 

Le général Grant a usé de tous les moyens pour prolon-
ger le régne des noirs et des carpet-baggers. I I a soigneu-

' Sur les affaires de la Caroline du Sud, v . R. SOMERS, the South. 
States, p. 37 á 61. A la fm de sa charge, Moses, le gouverneur 
concussionnaire, a été élu juge par son partí reconnaissant! 
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sement couvert de sa protection l'indigne gouvernement 
de la Caroline du Sud. I I a soutemi par la forcé, dans le 
Mississipi, l'Arkansas, l'Alabama et la Louisiane, des 
gouvernenrs radicaux, malgré le verdict é lectoral , et en 
dernier lieu i l a demandé au Congrés un bilí qui l'autorise 
a suspendre Vhabeas corpus dans ees quatre Éta ts , p r é -
cisément á cause de la résistance que rencontrail son 
intervention inconstitutionnelle. 

JNulle part son intervention etcelle du Congrés n'ont été 
plus iniques que dans la Louisiane. Cet État jadis si pros-
pére semble étre le champ que les radicaux du Nord veulent 
exploiter de préférence. Une série de législatures composées 
de noirs ont frappé la propr ié té possédée par les blancs 
de taxes telles, que les propr ié ta i res , ne pouvant plus 
payer leurs impots, sont expropriés en masse. Les torres 
sont achetées par des spéculateurs yankees, qui mettent 
ainsi de nouveau en pratique cette parole significativo pro-
noncée par Siéyés au début de la Révolution frangaise : 
« Tout le mal vient des propriétaires; i l faul les chanejer. » 
G'est la , en définitive, la philosophie de toules les r é v o -
lutions V 

1 « Dans la Caroline du Sud oü les noirs sont en trés-forlc majo-
ri té, les meneurs radicaux n'ont pas dissimulé que leur but, en ac-
croissant indéfiniment les taxes, était d'arriver á déposséder les an-
ciens propriétaires, afín de faire passer les tenes dans les mains des 
noirs. Dans la Louisiane, un représentant blanc de la législature 
kellogiste (radicale) disait derniérement , devant plusieurs per-
sonnes de la v i l l e , que si l'expropriation des ten es par le procédé 
des saisies pour taxes n'allait pas assez vi te , lis tmploieraient des 
moyens plus expéditifs pour que les noirs devinssent les maltres 
du sol. » [Abelllp. de la Nouvel le-Orléans , 4 juillet 1874, édition 
hebdomadaire.) Ce plan d'expropriation des classes riches du 
Sud peut, á bon droit , é tre imputé au parti radical tout entier. En 
effet, lors dé l a premiére amnistié qui suivit la guerre (1805), on en 
refusa le bénéfice, non-seulement á certaines classes de personnes 
qui avaientoecupé des fonctions élevées dans le gouvernement con-
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Des emprnnts émis á des conditions exorbitantes, des 
subventions scandaleuses accordees á des chemins de fer 
fantastiques, ont achevé de remplir les poches des spéca-
lateurs qui se sont abattus sur ce malheureux pays, en sorte 
que Ton n'apergoit pas d'autre remede a cette situation 
qu'une réduction partielle de Ja dette de l 'État et des com-
munes. 

Si encoré les infortunés Louisianais pouvaient espérer 
que leurs gouvernants une fois enricbis deviendraient 
moins voleurs! Mais le jeu des inslitutions républicaines 
renouvelle constamment par TéJeclion le personnel gou-
vernemental, et les malheureux propriéLaires ont inces-
samment á assouvir de nouvelles sangsues. 

Aprés avoir subi pendant des années la doraination du 
procónsul Warmooth, que le scandale de ses exactions 
a fait rejeter par son propre p a r t í , puis celle du mulatre 
Pinchbeck, les Louisianais étaient parvenus aux élections 
de novembre 1872 a élire une législature en majorité con-
servatrice et a nommer pour gouverneur un honné te 
homme, M. Mac-Ennery. Les radicaux, qui porlaient un 
certain Kellog, avaient eu la minor i t é ; mais ils avaient 
sous la main un juge de la cour de district des États-Unis 
nommé Dnrell. Ce misérable eut l'audace de requerir les 
forces militaires fédérales pour installer Kellog et sa légis
lature, sous pretexte qu'ils avaient eu la majorité. Ainsi 
fut-i l fait. Gráce aux baionnettes fédérales et a la suite 
d'une collision sanglante, ce dernier occupa le siége du 
gouvernement et remplit immédiatement tous les emplois 
publics de ses créatures . 

Obligés de céder a la forcé, les malheureux Louisianais 

fédéré, mais on exclutaussi en massetous les possesseurs de plus de 
100,000 dollars. C'étaient la les vrais coupables que les radicaux 
voulaient frapper. 
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s 'adressérent d'abord au général Grant, qui approuva la 
conduite de Durell. Battus de ce cote, ils demandéren t au 
Congrés 'd 'o rdonner de nouvelles élections en Louisiane, 
en vertu de l'article de la Constitution qui garantit á tous 
les États un gouvernement républ ica in . Le sénat reconnut 
en principe le bien fondé de leurs réclamations, au point 
de forcer le juge Durell á donner sa démission, mais i l 
s'arrangea pour faire trainer l'affaire en longueur et clore 
la session de Í S l k sans avoir s ta tué. Et i c i , jugez de la 
puissance de l'intrigue : un des orateurs qui accusaient 
le plus fortement l'usurpation de Kellog était en m é m e 
temps payé par lu i pour ne pas presser la conclusión des 
déba t s ! 

Voyant que les élections de novembre 187/[al la ientétre 
faites par Kellog sans aucun controle, ni garantió de 
loyauté, le gouverneur et la législature légit imement élus 
en 1872 résolurent de prendre possession du pouvoir, et 
y parv inren te íTec t ivementdans la journée du 17 septembre 
187/;, gráce au concours unánime de lapopulation. Kellog, 
réfugié dans les bát iments de la douane fédérale, invoque 
encoré l'appui de l 'armée des États-Unis. Une transaction 
autorisée par Grant est conclue, aux termes de laquelle 
Kellog rentre en possession de ses fonclions, mais admet-
tra trois conservateurs dans le burean central de sept 
membres chargé de recensor les votes. Le 2 novembre, 
nouvelle élection qui donne encoré une législature en 
majorité conservatrice. Mais les qualre membres du burean 
central dévoués a Kellog proclament comme élus un 
certain nombre de radicaux qui avaient échoué, de fagon 
a changer la majorité. Nouvelle protestation armée des 
Louisianais et nouvelle intervention des troupes fédérales, 
sur l'ordre du prés ident Grant, pour maintenir Kellog 
par la forcé! A la fin cependant le Congrés, inf luencépar 
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le résultat des élections, généralement défavorables aux 
républ icains , a compris qu' i l fallait donner quelque satis-
faction al 'opinion. Uncompromis a été passé selon lequel 
la majorité conservatrice reprend sos siéges dans la légis
lature et Kellog voit son usurpation amnistiée et reste 
gouverneur de l'État. I I en a profité pour falsifier cerlains 
bilis vo t é spa r l ap récéden te législature et partager encoré 
avec ses cómplices quelques cent mille dollars1. 

Cette intervention despouvoirs fédéraux dans les affaires 
des États est un fait absolument nouveau et gros de con-
séquences. « G'est une sérieuse question pour le Congrés, 
disait le sénateur Tipton, si, en sauvant l'Union, i l n'apas 
perdu les États. Le peuple regarde aujourd'hui le pouvoir 
fédéral comme Fuñique pouvoir2! » 

Voila, en résumé, ce que sont devenues les'garanties 
constitutionnelles aux États-Unis, sousla République, avec 
le suffrage universel et en dépit de la l iberté de la presse! 
I I valait vraiment bien la peine qu'un éminent écrivain 
tel que M. de Montalembsrt célébrat la victoire du Nord 
comme un triomphe de la justice et de la vé r i t é5 ! 

La vraie morali té de ees faits a été tirée en ees termes 

1 Voyez sur les évenements de la Louisiane Report of the com-
mittee o f two hundred citizens appointed at a meeting o f the re-
sident population o f New-Orleans on the 12 december 1872 ; 
Speech of hon. Mat t . H . Garpenter o f Wisconsln delivered i n the 
Senate o f the United States, j anuary 29 and 30, 1874 ; VA-
heille de la N o u v e l l e - O r l é a n s , années 1872, 1873 , 1874 , 
1875. 

2 Dlscours prononcé au Sénat le 17 av i i l 1874. 
5 Correspondant du 25 mai 1865, la Victoire du Nord aux 

Éta t s -Unis . 
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par VAbeille, le courageux et honnéte journal de la Nou-

velle-Orléans : 

« Dans les temps de grands desastres, sous les gouverne-
ments autocratiques, les populations qu i souffrent ont un 
recours naturel au souverain, et ce souverain, qui n'a pas de 
par t i , fait naturellement ce qu ' i l peut pour leur soulagement... 
Dans les temps de grands desastres, sous les gouvernements 
r é p u b l i c a i n s , sous celui des Éta l s -Unis par exemple, ce 
remede si puissant, si effectif n'existe pas. Le p r é s i d e n t a un 
p a r t i , le Gongrés est divisé en par t i s ; le p r é s iden t suit le sien 
et le Gongrés o b é i t a u part i qui a la fo rcé , en sorte que si les 
populations qui se plaignent et qui ont á se plaindre sont 
p r é s u m é e s favorables au part i faible, c'est-a-dire au part i qu i 
n'a pas le pouvoir , leurs plaintes sont vaines et l'oppression 
sous laquelle elles gémis sen t est r ega rdée comme un des 
avantages légi t imes du par t i le plus fort, Suivant cette théor ie , 
qui estmalheureusement celle des gouvernements r épub l i ca ins , 
les i n i q u i t é s , les violences et les abus forment de d ro i t , ainsi 
que l 'occupation et la jouissance des emplois publ ics , l'apa-
nage d'un certain nombre de gens qu i l 'exploitent sans merci 
et sans scrupule. » (N0du 18 avrü 1874.) 

Le Nord victorieux subit, lui aussi, par un juste retour, 

les funestes conséquences de la guerre. On verra dans les 

chapitres suivants ce qu'est chez lui le régne du parti 

radical (chap. iv á x ) , et la crise sociale profonde qu'afait 

naitre l'abandon de toutes les traditions d 'bonnéteté dans 

la gestión des intéréts publics (chap. xxn) . 

La démocratie américaine perd ainsi successivement 

le bénéfice des circonstances exceptionnelles qui sem-

blaient avoir assuré son succés, et, de plus en plus, elle 

devient semblable aux démocraties révolut ionnaires du 

vieux monde. 
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LES ÉTATS-UNIS SOUS LA. PRÉSIDENGE DU GENERAL GRANT. 

LE PARTI RADICAL AU POUVOIR. 

Un des rares journaux indépendants de l 'Amérique, le 

New-York Herald du 31 janvier 1874, portait, a propos 

du conflit louisianais, ce remarquable jugement sur la 

situalion genérale des Éta t s -Unis : 

« Les causes qu i ont le plus c o n t r i b u é au succés de la 
canaillerie poli l ique en Louisiane sont strictement locales, 
mais i l y a aussi d'aulres causes trés-eff icaces, qui sont natio-
nales et applicables dans chaqué Etat. Les causes strictement 
locales sont les c o n s é q u e n c e s d e la guerre, les autres soní íes 
conséquences de la suprématie du parti républicain..... 

» Des personnes q u i , dans de riches capitales, n'auraient 
d'autre profession que de tr icher au j eu ou de commettre 
des abus de conf íance , embrassent la ca r r i é r e poli l ique dans 
des c o m m u n a u t é s oü i l n 'y a rien á pil ler que le trcsor de 
l 'Éta t . Si la défaite et la mortification qui s'ensuit co ' íncident 
avec des lois r ép re s s ives pour chasser de la vie publique tous 
les hommes qui ont la confíance et le respect du peupie, et s i 
les nouveaux citoyens ignorants sont conduits á sou teñ i r les 
vautours polit iques, le succes de ees derniers entraine une 
pr ime, et l 'É ta t devient leur proie. Ces causes ne s'appliquent 
qu'au Sud, et elles ne sont pas restreintes á la Louisiane. 

» Mais les dangers dus á la suprématie du parti républicain 
sont généraux. Le succés est plus difficile á porter que les 
revers pour les individus et les nations; or il n'y a jamáis 
eu auparavant un succés qui ait paru pervertir le sens moral 
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de tous ceux q u i y o n t pa r t i c ipé autant que V a f a i t le succés 
du p a r t i r épub l i ca in . Presque chaqué homme é m i n e n t ou en 
evidence dans le par t i parait avoir r ega rdé son succés , moins 
pour l'effet probable qu ' i l pourrai t avoir sur certaine ligue 
poli l ique ou l 'application de certains principes poliliques dans 
la vie poli l ique de la nat ion, que comme u n moyen direct de 
mettre de l'argent dans sa propre poche. C'est ainsi que toute 
la nation a é t é dég radée dans. toute sa vi ta l i té pol i t ique. . . Dans 
les diicussions du C o n g r é s , peu importent la justice de la 
cause, les dro i t s , les l ibertes, etc. I I fauL toujours faire, á to r t 
ou á raison, ce qu i convient au programme du p a r t i ! Tel est 
l 'esprit des hommes qu i sont les conseillers constitutionnels 
et particuliers du p ré s iden t » 

Ce jugement si sévére doit é t re d'autant plus remar
qué, qu' i l émane d'un journal qui fut le promoteur de la 
candidature présidentielle du general Grant, en 1869. 

Les conditions de la vie politique aux États-Unis ont 
été complétement changées depuis l 'entrée en scéne du 
parti républicain extreme ou parti radical. 

Les anciens partis, fédéralistes et républicains, whigs 
et démocrates, avaient un caractére essentiellement natio-
nal et voulaient également maintenir la Constitution. 
S'inspirant des traditions politiques anglaises, ils ne fa i -
saient jamáis porter leurs débats que sur un petit nombre 
de questions d'un inlérét actuel et neltement dé t e rmi -
nées . Ils se gardaient soigneusement de tout programme 
général , COUQU á un point de vue philosophique ou reli-
gieux (chap. r, § 4), 

Les rádicaux, au contraire, comme leur nom l'indique, 
s'identiíient avec les révolutionnaires européens . Exagé-
rant le programme centralisateur des anciens républicains 
nalionaux, ils veulent, au mépr is de tous les droits 
acquis, faire du gouvernement de 1'Union l 'exécuteur 
omnipotent des volontés du peuple. 
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La Gonstitalion s'y oppose, mais le peuple souverain 
n 'a- t - i l pas toujours le droit de changer la Constitutioh? 
Procédant avec le fanatisme propre a la révolution cos-
mopolite, ils arborent un symbole social et philosophique 
complet, ce que jamáis jusqu'alors aucun parti n'avaitfait 
aux États-Unis. On vient de voir et Ton verra encoré 
(ch. xv in , § 1 1 ) les preuves de leur hostilité centre le 
catholicisme. Le suffrage des femmes, les droitscivils des 
noirs, I'instruction obligatoire et antireligieuse de la jeu-
nesse sont les points favoris de leur programme. Par la 
forcé des dioses, ils ont peu á peu pris la direction du 
parti républicain, et, depuis laguerre de la sécession jus-
qu'aux élections de 187/Í, ils ont dominé sans opposition 
dans les Gongrés de Washington. Ils ont été également 
les maitres dans tous les États, au moins pendant quel-
ques années, et en ont proíité pour réviser les Gonstitu-
tions particuliéres selon leurs principes de gouvernement. 

Grant s'est fait la personniíication de ce parti , á qui i l 
a dú sa seconde élection, obtenue avec peine centre la 
coalition des démocrates et áesrépublicains libéraux (c'est-
á -d i r ede tous les conservaleurs dans le sens le pluslarge 
du mot), unis sur la candidature de Greeley (1873). Dés 
lors Grant s'est encere asservi davantage aux radicaux, et 
dans la proclamation qu'i l a publiée pour l'inauguration 
de sa seconde présidence, o n l ' a v u , emprunlant lejargon 
des révolutionnaires européens , se faire l 'éditeur du pro
gramme du pa r t i : 

a Ma ferme convic l ion , d i t celte proclamation qui marque 
un point de d é p a r t dans r t i i s lo i re des É t a l s - ü n i s , est que le 
monde civilise tend vers le r é p u b l i c a n i s m e , vers le gouverne
ment du peuple par ses r e p r é s e n t a n t s , e l que notre grande 
R é p u b l i q u e est des t inée a servir de guide á toutes les autres. 
Les théo r i e s gouvernementales changenl avec le p rogrés general. 
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Maintenant que le lelegraphe facilite Techange rapide de la 
pensee et complete l'avantage des Communications rapides par 
la vapeur, toutes les parties d 'un continent sont éga l emen t 
sous la main d'un gouvernement.. . Je ne partage pas les 
craintes de ceux qui voient dans l'extension lerritoriale une 
cause de dangers et de destruction pour les gouvernements. Je 
crois p lu tó t que notre Créa t eu r prepare le monde á d e v e n i r , en 
temps opportun, une grande nation qui ne parlera qu'une 
langue et oü les a r m é e s et les flottes ne seront plus neces-
saires. » 

On reconnait la la doctrine de la haute magonnerie, 
qui poursuit partout la destruction des nationalités, pour 
éiever un jour sur leurs ruines le despotismo universel des 
sectes. Grant a mont ré également ses attenances avec la 
révolution cosmopolite, quand i l n'a pas craint de féliciter 
publiquement le nouvel empire allemand de ses victoires 
centre la Franco, comme d'un triomphe pour la civilisa-
tion genérale . (Gh. x x i , § 2 ; xxiv , § 3.) 

I I 

Quant aux desseins des radkaux sur la Gonstitution de 
leur pays, ils se sont révélés d'une fagon significativo. 

Aprés la seconde élection de Grant, ils ont cru que 
plus rien ne pourrait les a r r é l e r , et ils ont commencé 
hardimént une campagne pour un troisiéme termo. 

Le texto de la Gonstitution ne pose aucune limite á la 
réélection du p rés iden t ; mais une tradition constante a 
toujours limité cette faculté á une seconde période de 
quatre ans. Washington, voulant assurer la l iberté de son 
pays, renonga solennellement a la vio publique lors de 
l'expiration de sa seconde présidence, et l 'autorité atta-
chée depuis á son exemple fut telle, que les présidents les 

6 
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plus populaires, Jefferson et Jackson, n 'osérent pas méme 
poser une troisiéme candidature. La coutume faisait de cet 
exemple une máxime consütutionnelle gravee dans la 
conscience publique, et qui s'imposait au respect de tous 
les partis. 

Les radicaux ont foulé aux pieds cette tradilion, et un 
moment on a pu croire que leur plan réussirait , tant est 
grande la forcé de leur organisation, tant est devenuepuis-
sante rinfluence du président sur les élections, sanscompler 
la nómbrense presse oñicieuse qui luiest vendue.(Chap. ix , 
§ 1.) Le président pouvait, en effet, disposer de toutes les 
personnes engagées dans Ies banques nationales (chap. m , 
§ 2), des nombreux industriéis intéressés au maintiendes 
tarifs protecteurs, des soixante mille employés civils du 
gouvernement avec leurs parents, amis et subordonnés , 
de l 'armée de terre et de mer. Le parti radical formant 
dans tous les États une véri table bande dont tous les 
membres se souliennent mutuellement, Grant avait aussi 
dans la main tous les employés et fonctionnaires des États 
l ivrés a ce parti , et c'est ce qui explique son acharne-
ment a soutenir les gouvernements usurpateurs de la 
Louisiane et de l'Arkansas. On comptait aussi sur la las-
situde d'une partie des classes riches qui appellent de 
leurs voeux un gouvernement plus stable et plus fort. 
Mais les élections d'octobre et de novembre 187 i ont été 
une éclatante revanche pour les démocrates, qui ont su 
fort habilement tourner centre Grant cette tentative de 
dictature. lis ont aujourd'hui la majorité dans beaucoup 
de gouvernements d 'État et dans la nouvelle Chambre des 
représentants . Pour cette fois done, sauf un revirement 
inattendu d'opinion, les États-Unis échapperont á la dic
tature mili taire; mais les atteintes regues par la Gonsti-
tution pendant la longue conspiration qui a marqué le 
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passage au pouvoir des radicaux sont Irop sérieuses pour 
ne pas laisser une trace profonde, et elles auront frayé 
la voie a de nouveaux complots. (V. note de la 2e édition.) 

m 

Compiration est une expression justement appliquée a 
cette campagne. Voici quel en a été le premier acte : 

Au commencement de 1873, des que Grant eut connu 
le résul tat des nominations des électeurs présidentiels et 
fut assuré de sa réé lec t ion , i l réuni t á la Maison-Blanche 
les membres iníluents du Gongrés , et leur déclara qu ' i l 
fallait doubler les émoluments du prés ident et des m i 
nistres. Les représentants se récriérent unanimement, 
alléguant le texto méme de la Gonstitution, qui porte que 
a le président recevra, á des époques dé te rminées , pour 
» ses services, une compensation pécuniaire qui ne sera 
» n i augmentée , ni diminuée pour et pendant la pér iode 
» oü i l a été élu ». (Art. n , sect. 1.) 

Malgré r inéluctable précision de ce texto, le général 
Grant ne se l int pas pour battu, et, pour vaincre les scru-
pules constitutionnels du Gongrés, i l étendit l a p o r t é e de 
la mesure qu'i l avait tant á coeur de faire adoptér . I I 
chargea le général Butler, le leader de la Ghambre des 
représentants , de proposer un bilí par lequel la r é m u n é -
ration des sénateurs et des membres du Gongrés serait 
augmentée en méme temps que la liste civile el les é m o 
luments des minnistres avec effet rétroactif depuis l'ouver-
ture du 42° Gongrés, c'est-á-dire depuis deux années. 

Gette combinaison dissipa comme par enchantement 
tous les scrupules, et le bilí fut adopté d'urgence á une 
tres-grande majorilé dans les deux Ghambres. Quelques 
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voix indépendantes s 'élevérent pour protester contre cette 
flagrante violation d'une loi organique; mais le général 
Butler et les autres défenseurs du bilí démon t r é r en t , par 
une argumentation des plus originales, que la Constitution 
serait respec tée , pourvu que le président coníirmát le 
bilí cinq minutes avant sa réinaugurat ion. 

« Que di t r a r l i c le I I ? fit I 'orateur. Que la liste civile du 
p ré s iden t ne sera pas augmentee pour et pendant la périocle oü 
11 a été élu. Le généra l Grant va te rminer , le 3 mars, á onze 
heures cinquante-cinq minutes, la pé r iode pour laquelle i l a 
é té élu la p r e m i é r e fois. Le but év ident d é l a loi est d ' empéche r 
que le p rés iden t fasse augmenter sa liste civile á l u i , mais non 
celle de son successeur. Or , Ulysses Grant signera ce bilí en 
faveur de son successeur. I I se trouve que son successeur c'est 
l u i - m é m e , mais cela n'invalide pas la valeur in tp inséque de la 
l o i . Grant du premier terme prés ident ie l est une personne; 
Grant du deux ióme terme en est jur idiquement une autre. » 

Un certain nombre de sénateurs et de représentants 
protes térent contre l ' inconstitutionnalité de ce bi l í , en 
restituant au trésor les indemnités qu'ils regurent, et a 
plusieurs reprises ees incidents ont donné lieu, dans le 
sein du Congrés, aux récriminations les mieux faites pour 
déconsidérer la représentat ion nationale. 

En présence d'agissements de cette nature, M. Ezra 
Seaman, le loyal et patrióte publiciste, a pu diré que 
« la Constitution fédérale a été trouvée assez flexible 
» pour se préter á toutes les intentions du parti domi-
» nant1 ». 

Ce qui nous frappe dans ce fait plus encoré que la cor-
ruption des hommes, c'est la facilité avec laquelle l'esprit 
de la Constitution est violé. Une Constitution ne vaut que 

1 Systéme du gouvernement amér ica in , p. 36. 
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par l'ensemble de principes et d' idées morales qa'elle 
suppose, et sur lesquels elle s'appuie. Quand cette base 
fait défaut, quand la conscience de la nation ne la sou-
lient plus, son texte n'a plus qu'une valeur t rés-préca i re . 

Une fois solidarisés l 'un a l'autre par cette angmenta-
tion scandaleuse de leurs traitements, le président et le 
Gongrés ont por té directement la main sur un des points 
les plus importants de la Gonstitution. Nous avons montré 
comment elle réservait aux États le droit de íixer souve-
rainement les conditions de capacité et le mode de nomi-
nation des électeurs présidentiels . A cela les radicaux 
veulent substituer le suffrage direct et universel, et voici 
la serie de mesures qu'ils ont prises pour arriver gra-
duellement a ce b u t : 

Déja le xv" amendement avait défendu aux États d'ex-
clure les gens de couleur et les affrancbis du droit de 
suffrage. Un bilí du 3 mai 1872 a rendu obligatoire le 
scrutin secret, pour la nomination des électeurs p rés iden
tiels, et a ainsi ab rogé , quant á ce, la législation de 
plusieurs États, qui reposait sur le vote publíc, con-
formément a la vieille coutume anglaise. Peu aprés , un 
bilí du 10 juin 1872 complétait cette oeuvre en enlevant 
en partie le controle des élections fédérales aux autori tés 
des États pour l'attribuer a des fonctionnaires de Tü -
nion *. 

Le mouvement dans cette voie s'est a c c e n t u é , et les 
chefs du parti radical, Sumner et Morton entre autres. 

1 Cette proposition aüentatoire aux droits des États rencontrait 
une vive opposition dans la Chambre des représentants : elle n'a 
pu passer qu'á la suite de nianceuvres analogues a celles que nous 
avons indiquées pour l'augmentation des traitements. On trouvera 
un historique de ees incidents parlementaires dans le Bu l l e tm de la 
Société de législalion comparce, 1872, pages 303, 304. 



102 LES É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

ont, a plusieurs repr i ses ,déposé des p r o p o s i t i o n s p o u r r é -
lection au suffrage universel direct du président et des séna-
teurs. On ne peut encoré prévoir si ees propositions abouti-
ront actuellement; mais leur multiplicilé dans ees derniéres 
années , le nombre important de voix qu'elles ont obtena 
dans le Sénat, l'appui qu'elles ont rencontré dans la 
presse des différents partis, tout cela est un symptóme 
significatif de la transformation qui s'est opérée dans les 
idées de la nation *. 

I V 

En méme temps que les principes du césarisme d é m o -
cratique tendent ainsi a péné t re r dans rorganisalion des 
pouvoirs publics, un mouvement d'opinion de plus en 
plus fort r é d a m e l'extension des attributions du pouvoir 
fédéral. 

Déja, depuis de longues années , l'Union a, contraire-
ment á l'esprit de la Constitution, fait exécuter des t r a -
vaux publics de plus en plus nombreux. Par interprétat ion 
de l'article de la Constitution qui donne au Congrés le 
droit de régler la navigation maritime, on a fini par 
charger le gouvernement fédéral de l'entrelien et de l 'a-
mélioration des fleuves que les navires peuvent remon-
ter. C'est ainsi que l'Union enlretient et regle la naviga
tion du Mississipi jusqu 'á 800 kilométres dans l ' intérieur 

1 En 1835, M . de Tocqueville écrivait : « I I est facile d'apercc-
» voir dans l'avenir un moment oü les républiques américaines se-
» ront forcees de multiplier les deux degrés dans leur systéme 
•» electoral, sous peine de se perdre misérablement parmi les écueils 
» de la démorratie. '" {De la clémocratie en Amérique, t. I I , p. 54.) 
Le mouvement des partis et de ropinion s'est produit dans un sens 
tout a fait opposó h cette prévision. 
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des Ierres. I I en est de méme des lignes de fer les plus 
é t endues , parce qu'elles traversent des te r r i to i res soumis 
dírectement á l 'autorité des États-Unis. D'aprés Fesprit du 
pacte fédéra l , r i l n ion ne pouvait faire que des routes 
militaires et postales, et tout au plus des routes pour d é -
velopper le commerce entre les divers Etats. I/extension 
abusivo des travaux publics, dans Tintéret exclusif de 
certaines fractions du territoire, a été pour les radicaux et 
les spéculateurs, dont ils sont souvent les agents, un des 
plus puissants moyens de corruption et d'exploitation 
(ch. xxn , § § 1 et 2). 

D'autre part, a mesure que les gouvernements des États 
se montrent plus faibles et plus corrompus, et que les 
désordres dans Tadministration de la justice, dans l ' exé-
cution des entrepr isesd 'u t i l i té publique, vont en se mult i -
pl iant , la masse du public , qui a besoin de sécurité et de 
bonne administration, demande que l'Union premie en 
main et centralise les té légrapbes , les chemins de fer, 
les canaux, tous les travaux publics. Les fmances des 
États sont gérées de telle sorte, et leur dette s'augmente 
dans de telles proportions, que plusieurs d'entre eux mar-
chent fatalement a la banqueroute. Quand on en sera 
arr ivé la, unmouvement irrésistible d'opinion demandera 
la centralisation financiero, ou tout au moins l 'établisse-
ment d'une tutelle administrativo exercée par le gouver-
nement fédéral sur l'administration des É t a t s1 . Et comme 
une fois dans cette voie on ne s 'arréte pas, i l y a déjá un 
parti qui propose l'adoption d'un systéme général d ' édu-

1 En 1870, les dettes réunies des Etats, des comtés ct des vllles 
s'élevaient á plus de 8G8 millions de dollars, et depuis elles ont 
encoré considérableraent augmenté (la delte fedérale n'est pas com-
prise dans ce chiffre). Pendant la période 1860 á 1870, les laxes et 
les dctles des villes et des États ont quadruplé . 
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catión nationale. GeLte idee, qui i l y a pea de lemps eú t 
paru absurde a tout Américain, est déjá débattue sé r ieu-
sement par la presse (chap. xx, § § 5, 10). 

Les Etats-Unis marchent done rapideraent a l 'élablis-
sement d'une république unitaire et centralisée ¡ et, avec 
la destruction du systéme fédéral, on peut prévoir aassi la 
destruction de toutes les vérilables l ibertés. Le gouverne-
ment de l'Union ne sera plus un gouvernement libre et 
représentatif , mais bien un gouvernement omnipotent, 
absorbant et élouffant toutes les libres manifestations de 
la vie nationale au nom de la pré tendue souveraineté po-
pulaire. Voilá le fait qui est des a présent certain. Main-
tenant, ce gouvernement se personniíiera-t-il dans le p r é -
sident ou dans le Congrés? c'est la seulement qu'est la 
question. Si, plus heureux que Grant, un chef militaire par-
venait a se perpétuer a la présidence par des réélections 
successives, les États-Unis deviendraient une républ ique 
césarienne avec un imperator sacre et rendu inviolable 
par le suffrage populaire. Le danger de ce cóté-lá serait 
encoré plus grand si l'ancien systéme d'élection p rés iden-
tielle était abandonné et remplacé par le suffrage direct. 
Si, au contraire, des modifications constitutionnelles affai-
blissent le pouvoir exécutif et changent l'origine du Sénat, 
le Gongrés et surtout la Chambre des représentants absor-
beront tous les pouvoirs et soumettront TAmérique a un 
despotismo parlementaire tempéré par des pronuncia-
meníos militaires et des insurrections populaires. Des 
deux cotes le danger est égal. 

Tous les publicistes américains sérieux sont unánimes 
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á reconnaitre ce profond changement appor té á l'oeuvre 

de Washington. 

En 1863, le docteur Brownson disait déjá : 

« Notre propre gouvernement, si Ton considere son origine 
et sa forme constitulionnelle, n'est nullement une d é m o c r a l i e , 
c'est bien p lu tó t une aristocratie l imitée et eleclive. Selon la 
theorie p r i m i t i v e , le r e p r é s e n t a n t de la nat ion, une fois élu et 
pour lout le temps de ses fonctions, est i n d é p e n d a n t de ses 
constituants et n'est pas responsable de ses actes. Yoilá pour-
quoi nous appelons notre gouvernement une aristocratie elec-
t ive. Mais dans la p ra t i que , le gouvernement fondé par nos 
a'ieux riexiste plus depuis longtemps que de nom. Son caractére 
p r i m i t i f a disparu déjá et disparait dejour en j o u r . LA GONSTI-
TUTION EST UNE LETTRE MORTE , SI CE N'EST EN CE QUI CON
CERNE CERTAINS ACCESSOIRES. Depms 1828, elle est devenue de 
plus en j)lus et elle est au jourd 'hui une démocra t ie p u r é , SANS 
AUTRE C0NST1TUTI0N QUE CELLE DE LA MAJORITÉ. Le d iange-
ment étai t inév i tab le , parce que les hornmes sont plus portes 
á parvenir enflattant le peuple e ten corrompant la Constitution, 
que par l 'abi iégation et par le d é v o u e m e n t au service du pays. 
I I serait absolument impossible de revenir á la théor ie fonda-
mentale l . » 

L'atteinte la plus grave que le parti radical ait por lée á 

la Constitution consiste dans la subordination a laquelle 

i l a soumis la magistrature fédéra le , qui était le pouvoir 

essentiellement conservateur de la Constitution1. Le 

role qu'on a fait jouer aux cours de l'Union dans les anciens 

1 Analyse des ecrits du Dr Brownson, par M. Audley, Correspon-
dant de septembre 1865.-

1 Depuis la guerre, des choix exclusivemcnt de parti ont été faits 
pour les juges de la cour supréme. Quand en 1872 la convention 
socialiste réunie á Columbus a voulu choisir un candldat á la pré-
sidence, elle l'a trouvé sur les bañes de cette baute juridicl ion en la 
personne de David Davis, un ami de Lincoln. 
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États confédérés les a complétement abaissés dans l 'opi -
nion. 

VAheille de la Nouvelle-Orléans, dans un remarquable 
article (n0 da 20 décembre 1873), s'exprime ainsi a ce 
sujet : 

« La divis ión du gouvernement en trois branches : Texécutif r 
le législatif et le j u d i c i a i r e , sagement établ ie par les fondateurs 
de eelte r é p u b l i q u e , a servi de frein aux abus, á la corrup-
t i o n , au gaspillage des deniers publics, lant que les trois 
pouvoirs sont restes i n d é p e n d a n t s dans l'exercice de leurs 
attributions respeclives.. . Le pouvoir exécutif a a r g u é des 
circonstances exceptionnelles dans lesquelles i l a é lé place, 
pour faire de l 'arbitraire et provoquerle Congré s á en faire de 
son cote. Une fois e n t r é dans cette voie , le pouvoir législatif 
ne s'est plus a r r é t é , e t i l a subordonné les deux autres pouvoirs 
á son a u t o r ü é , et s'est a r rogé des droits que les auteurs de la 
Constitution n'avaient j amá i s songé á l u i accorder. A son a v é -
nement au pouvoi r , Grant , au lieu de réag i r centre ees ten-
dances funestes, s'est con t en t é de faire alliance avec les 
coteries qui con t ró la ien t la major i té dans les deux chambres,, 
et de cette alliance, jointe á la complete subordination du 
pouvoir j u d i c i a i r e , i l est resu l t é que le gouvernement des 
É t a t s - U n i s , au lieu d ' é l r e admin i s t r é dans l ' intérét du peuple, 
a sacrifié cet i n t é r é t á la cup id i t é des coteries, des gouver-
nants et des lég is la teurs . » 

Écoutez encoré M. Seaman, opposant, lu i aussi, la pra-
tique íicímWe á la théorie de la Constitution : 

« La théor ie du gouvernement national est que les pouvoirs 
sont l imi tés entre le C o n g r é s , le p ré s iden t des É t a t s - U n i s et 
la Cour s u p r é m e ; que chacun est sonverain dans certaines 
l imites d'action presentes par la Consti tut ion. Mais les t en-
dances actuelles sont de miner et de d é t r u i r e plusieurs des 
pouvoirs du p r é s i d e n t et méme de la Cour s u p r é m e , ainsi que-
ceux r é s e r v é s aux É t a t s , pour dépoui l ler le p r é s iden t de sa 
position légale comme chef d'un d é p a r t e m e n t i n d é p e n d a n t 
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€t coo rdonné du gouvernement, et de le r édu i r e á la position 
s u b o r d o n n é e d'un pur agent et instrument e x é c u t e u r des d é c r e t s 
et ordres du C o n g r é s , ainsi que pour concentrer de plus en 
plus le pouvoir souverain dans le Congrés des É t a t s - U n i s . L e 
pouvoir des organisations de p a r t í , celui de l 'esprit de par t i et 
le pouvoir du Gongrés s'aecroissent d'un m é m e pas. L ' u n et 
Fautre deviennent de plus en plus absolus et irresistibles, tandis 
que tous les autres pouvoirs du gouvernement, ainsi que les 
pouvoirs legitimes du peuple et des gouvernements des É ta t s , 
disparaissent graduellement, 

» La théor ie de notre gouvernement est qu ' i l est un gouver
nement de contre-poids et de balance. Le pouvoir souverain se 
t rouvai t divisé entre les gouvernements distincts sur le m é m e 
peuple et entre d e s d é p a r t e m e n t s distincts du m é m e gouverne
ment. I I est ainsi élabli et reglé de m a n i é r e que chacun puisse 
agir comme contre-poids v i s - á - v i s des autres, afín d ' a r r é t e r 
la passion populaire Mais lorsque le m é m e par t i politique élit 
le p r é s iden t , la major i té de chacune des chambres du C o n g r é s 
et les gouverneurs, ainsi que la majeure partie de la l ég i s l a -
ture de la plupart des É ta tg , pos séde le cont ró le complet sur 
toutes Ies branches du gouvernement national, ainsi que dans 
le gouvernement de la major i té des É t a t s , et que tous sont 
animes par les m é m e s opinions, passions et ambit ion du 
pouvoi r , tous les freins p r é v u s par la Consl i tut ion sont neu-
t ra l i sés et deviennent inef í icaces , et i l n 'y a pas, en r éa l i t é , 
d'obstacle effeclif á l 'adoption des mesures les plus violentes 
et les plus r évo lu t i onna i r e s . . . Tout peut é t re fait par le par t i 
dominant sous les formes l é g a l e s , presque aussi bien que 
l'empereur Césa r -Augus l e conserva les formes r épub l i ca ine s 
du gouvernement romain pendant environ quarante ans de son 
r é g n e l . » 

1 Systéme du gouvernevieni a m é r i c a i n , p. 31 á 36. Voir aussi 
Life of Josiah Quincy, p. 520, une appréciation absolument ana-
logue de J. Quincy et de Motley sur le vrai caractére de la Consti-
tution des États-Unis. 
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V I 

Ces graves écrivains, si divers d'origine etdetendances, 
arrivent a indiquer, presque dans les mémes termes, la 
transformation capitale qui s'est peu á peu opérée dans la 
Constitution des États-Unis. Ce qu'ils accusent tous avec 
un patriotismo si douloureusement ému, qu'est-ce autre 
chose que ce dogme moderne de la souveraineté du 
peuple, qui est le résumé et comme le mot fondamental 
de la Révolution? 

Ici i l faut prevenir une confusión de langage qui obscur-
cit trop souvent les idees el les-mémes. 

Quand MM. Brownson, Seaman et les antros publicistes 
conservateurs de leur école parlent du Peuple ou de la 
Nation comme souvcrain, ils entendent par la une idee 
compiélement distincte de cello de la souveraineté du 
peuple au sens révolutionnaire. Le mol peuple est, en effet, 
employé usuellement dans des significationsfort diverses. 
Tantóc on entend par la la collection de tous les individus 
qui se trouvent a la m é m e époque dans le méme pays; 
tantót on entend un étre moral organisé et constitué, et 
alors rexpression de nation rend mieux ce dernier sens. 

La nation n'est pas l 'universalité ni la majorité des 
individus adultos qui, á un moment donné, se trouvent 
dans le pays. La nation, c'est le peuple organisé en 
familles, en corporations, en communes, en provinces, 
unios conformément aux coutumes traditionnelles et se 
solidarisant avec les générat ions passéos et les généra -
tions futuros, de fagon á créer la naüpnalité et la patrie. 

Le lien efficace qui unit ces divers membres de la 
nation et en fa i tun étre organique etvivant, c'est le pou-
voir souverain qui assure aux hommes les bienfails de la 
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vie sociale. Le titre fondamental de ce pouvoir souverain 
se trouve dans les lois permanentes de la nalure, ou 
pour mieux diré dans la volonté de Dieu, auteur de la 
nature et de ses lois; sa forme se détermine par les Lra-
ditions et coutumes propres a chaqué pays-, mais, quelle 
que soit cette forme, i l n'en est pas moins indépendant des 
volontés des sujets, ou des individus dont la collection 
compose ]e peuple. 

Dans les pays oü i l n 'y a pas une dynastie hérédi taire 
et nalionale, la souveraineté réside par le fait dans l'as-
semblée des chefs de ees diverses agglomérat ions p r i 
mordiales, membres organiques de la nation, qui pour-
voient a la gestión des in téré ts de la communauté en 
se réunissant selon les formes déterrainées par la cou-
tume. 

M. Brownson le comprend parfaitement ainsi lorsque, 
dans l'écrit dont nous avons cité un fragment, i l précise 
ainsi sa pensée : « Quand je dis peuple, fentends non une 

Joule, nonune population réunie, mais un V E W L E POLITIQUE, 

souverain, jouissant de tous ses droits. » 
L'histoire des communautés ou colonies dont 1'unión a 

formé la république des États-Unis démont re toutentiore 
que le pouvoir souverain apparlenait non pas aux habi-
lants en leur qnalité d'individus, d'hommes, mais bien 
aux peres de famille, franes tenanciers [freemen), assem-
blés conformément aux coutumes et aux chartes royales 
qui al 'origine lesavaient const i luésen sociétés politiques. 

- Le jour oü les rois d'Angleterre perdirent l'empire des 
colonies, la souveraineté a pu changer de personne et 
passer sur la tete de la nalion ainsi entendue. 

Mais cette souveraineté de la nation, dans les pays oü 
elle existe de par la constitution historique, nechangepas 
pour cela de nature. Elle est toujours indépendante dans 
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son essence des volontés des sujets et rencontre aussi les 
memes limites que la souveraineté d'un roi dans les pays 
cons t i tuésmonarchiquement . Ce n'est pas autre choseque 
la pléni tude du pouvoir politique, qui, sous toutes les 
formes de gouvernement, finit toujours par se concentrer 
quelque part. La nation souveraine, dans l'exercice de sa 
souveraineté , n'en est pas moins obligée, sous peine de 
perdre tout droit á l 'obéissance, de se conformer a la loi 
inórale, á la loi de Dieu et aux coutumes fondamentales 
da pays, qui sont le titre m é m e de sa souveraineté. 

Un gouvernement républicain f o n d é s u r c e s notions est 
parfaitement legitime. Les siécles chrét iens nous en ont 
offert de nombreux exemples depuis les cantons démocra -
tiques de la Suisse et les villes italiennes, jusqu'a la répu
blique arislocrattque de la Pologne. La républ ique amér i -
caine est également légilime d 'aprés ees principes. Au 
fond des choses, et malgré les variations que subit la 
langue politique, c'est la m é m e Üiéorie que soutienneñt , 
conformément a leur véri table tradition nationale, les 
écrivains éminents que nous avons cités. lis sentent que 
leur pays péri t victime d'un faux dogme qui fanatise les 
peuples modernes, comme l'islamisme souleva jadis les 
barbares du déser t centre la civilisation chrét ienne. 

La doctrine de la souveraineté du peuple prend pour 
point de dépar t cette idée, que l'homme est indépendantr 
que, par conséquent , aucune autorité ne peut exister sur 
luí, si ce n'est de son consentement. Ce principe posé, i l 
ne peut plus é t re question d'aucuneconditionde capacité, 
d'aptitude, de représenta t iond ' in téré ts pour déLerminerle 
droit de suffrage, puisque la souveraineté est un altribut 
al taché a la qualité d'homme. Ce n'est qu'abusivement et 
par un reste de vieux préjugés que l'on exclut du vote les 
mineurs et les femmes. Aussi, les partis avancés inscrivent 
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tous aujoard'hui en té te de leur programme le saffrage 
des femmes, et ils Tétabliront peu t -é t re qaelque jour en 
Amériqae (chap. xn , § 2). 

Le peupleetant souverain par sa nature, i l n e p e u t é t r e 
arrete d^ns ses volontés par aucune coutume, par aucune 
tradition du passé, par aucun respect des droits acquis. 
Tout ce qu ' i l veut est justice et raison, par cela m é m e 
qu'i l le veut1. I I ne peut pas y avoir de Constitution 
permanente pour le pays; la Constitution ne peut é t re 
que ce que le peuple veut ou est censé vouloir ac tue l -
lement. 

Logiquement, ees principes devraient aboutir á l'anar-
chie absolue, aucune majorité n'ayant en bonne regle de 
droit suffisant pour établir une autorité sur des individus 
qui ne la consentent pas personnellement. Mais comme 
en dépi t de tous les sophismes i l faut que les sociétés 
marchent, les peuples, qui s'imaginent é t re souverains, ont 
tous admis que la majorité gouvernerait la minor i té , et 
aucune limitation n'est appor tée á ce gouvernement, qui 
peut ainsi arriver a l'oppression la plus intense de la con-
science individuelle, puisqu'on ne reconnait plus de loi 
divine, d 'autorilé supér ieure qui serve d'arbitre entre les 
volontés de la majorité et cellos des individus. 

La majorité ne gouverne que parce que le nombre sup-
pose une plus grande somme de puissance matér iel le . La 
souveraineté du peuple aboutit done en derniére ana lyseá 
la souveraineté de la forcé, et cette forcé, les hábiles s'en 
emparent par la violence ou la ruse. Le tablean de la vie 
politiqueaux États-Unis, telle qu'elle estdepuis un certain 
nombre d 'années , va, en effet, nous montrer comment se 

1 « Le peuple est la seule autorité qui n'ait pas besoin d'avoir 
raison pour valider ses actes, car s'il veut se faire mal á lu i -méme, 
qui a le droit de Ten empécher ? >> JLRIEU, 

v ^ 1 
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forme la majorité sous le régne du suffrage universel, 

comment s'expriment les prétendues volontés d'un peuple 

qu'on appelle souverain1. 

1 M . Seaman consacre un chapitre entier de son ouvrage á réfuter 
méthodiquement les dograes de la souveraineté du peuple et de 
l'égalité providentielle de tous les hommes. Cet exemple de retour 
aux vrais principes sociaux, donné par un écrivain américain et 
protesfant, est bien fait pour ouvrir les yeux á une certaine école 
francaise q u i , malgré sa profession de catholicisme, a jusqu'á au-
jourd'Iiui persisté dans les erreurs de la Révolntion en ce qui touche 
le droit public. 



C H A P I T R E C I N Q U I E M E 

LA P R A T I Q U E DU SU F FRA GE UNIVERSEL. 

Un humoriste amér i ca in , Edgar P o é , a stigmatisé 
ainsi la situalion faite á son pays par le régne du suffrage 
universel: 

« Treize provincess 'unirent un jour et resolurent, en s'affran-
chissant, de donner un exemple m é m o r a b l e au reste de l ' h u -
m a n i t é . Pendant quelque temps, tout fonctionna assez b ien , 
á cette exceplion p r é s que leur vantardise dépassa i t toutes les 
bornes. Pourtant cet essai fut lo in d'avoir le d é n o ú m e n t qu'on 
attendait , et les treize É t a t s , plus quinze ou vingt autres, 
finirent par tomber en proie au despotisme le plus odieux et le 
plus insupportable qui se p ú t imaginer. — Je demanda! quel 
tyran avait ainsi u s u r p é le pouvoir . — Autant que mon in te r -
locuteur put se le rappeler, son nom étai t Mob (la populace). » 

Ce tyran anonyme n'a, en réali té, rien de commun avec 
le peuple, et nous dirons dans le chapitre suivant quelle 
classe particuliére d'individus exerce la souveraineté sous 
son nom. En attendant, relevons les erreurs qui ont cours 
généraleraent sur le calme et la sincérité des élect ionsaux 
États-Unis. 

Les lois sur la nationalité américaine sontfort obscures, 
et, en fait, la qualité de citoyen et, par conséquent , le 
droit electoral1 appartiennentapeu prés á quiconque veut 

1 V.DUVERGIERDEHAÜRANNE^MÍÍ woisen A i n é r i q u e , t . U , ^ . 20. 
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les prendre. Tout citoyen des Éta ts -ünis se trouve par la 
m é m e citoyen de l'Etat oü i l habite et réciproquement . 
Dans cetle incertitude et cette confusión, des individus 
débarqués depuis fort peu de temps peuvent prendre part 
aux élections. Les conditions de dtiree de résidence ne sont 
pasplus sérieuses. La loi de n i l ino is , par exemple, — et 
les lois de beaucoup d'États ne sont pas plus exigeantes,— 
accorde le droit de suffrage á tout citoyen des États-Unis 
qui a résidé un an dans l 'État, quatre-vingt-dix jours dans 
le comte et trente jours dans la circonscription électorale. 
Quelle intelligence dans les choix, quelle l iberté peut-on 
attendre d 'électeurs ainsi agglomérés sans aucun lien, 
sans aucun intérét véritable qui leur soit commun? lis sont 
fatalement les Instruments presque inconscients des deux 
ou trois grands partis qui se partagent le pays. 

Chaqué par t i , gráce au mécanisme d'une savante orga-
nisation, présente pour les moindres fonctions, m é m e p o u r 
les plus é t rangéres á la politique, des candidats qui lui 
sont inféodés. Aucune candidature indépendante ne peut 
se produire sér ieusement . L'abus est d'autant plus fort, 
que, dans certains États , on vote le m é m e jour pour les 
fonctions les plus diverses, pour la nomination des é lec-
teurs présidentiels , des représentan ts au Congrés, du gou-
verneur de l 'État, des représen tan ts a la législature, des 
oííiciers municipaux, etc. Chaqué parti a sa liste com
plete, son ticket, et celui qui l'emporte est le maitre 
absolu de toutes les positions officielles. 

Le New-Yorh-WeeUy-Times du 9 mai 1868 disait 
t rés- jus tement á ce sujet : 

« L'effet pratique de notre gouvernement est simplement un 
gouvernement des partis. C'est la volonté du pa r l i dominant , 
et non pas la vo lon té du peuple, qui controle et dir ige les 
principales affaires. Ceux du peuple, qui n'appartiennent pas 
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á u pa r l i dominant , n 'ont pas plus d'action dans le gouverne-
ment que s'ils vivaient en France ou á Alger. l i s sont é l r a n g e r s , 
non pas aux yeux de la l o i , mais aux yeux du gouvernement 
a c t u é ! du pays. » 

I I 

La sincérité du vote populaire n'est pas mieux res-
pectée que sa l iber té . 

Chaqué carapagne présidentielle est pour les part ís 
roccasion d'un effort extraordinaire. Hamilton, dans le 
Federalist, exposant la pensée des auteurs de la Constita-
t ion, disait que par le vote au double degré les hommes 
les plus capables de chaqué État seraient nomines élec-
teurs présidentiels et que ees hommes-la feraient ensuite 
le choix d'un prés ident en dehors de toute intrigue ou de 
considération de part i . 

La réalité des faits est celle-ci : les partis choisissent, 
bien avant la nomination des é lecteurs , leurs candidats a 
la prés idence, et ees candidats ne sont pas les hommes 
les plus capables, mais bien ceux dont le nom retentit le 
mieux aux oreilles du peuple et sert de cri de ralliement. 
Les électeurs présidentiels jouent un rolepurement machi-
nal ; et comme, pour choisir ees électeurs, on a partout finí 
par substituer au scrutin par district le scrutin de listQ 
pour tout l 'État, l ' intérét que chaqué parl i a á s'assurer, 
par une majorité quelque faible qu'elle soit, les trente ou 
trente-cinq électeurs présidentiels des grands États de 
New-York ou de Pennsylvanie, fait qu' i l n'est pas de 
fraudes auxquelles ils ne se livrent pour emporter cette 
élection. Leurs efforts sont proport ionnés a l'importance 
de l'enjeu. G'est ainsi que successivement toutes les insti-
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tutions des États-Unis ont été faussées pour servir uni -
quement au mécanisme des partisd. 

La loi a beau prendre de trés-sages précautions, par 
exemple, interdire l'ouverture des cabarets les jours 
d'élection, édicter des peines sevéres centre toute tenta-
tive de fraude et de corruption2, les partis se jouent de 
ees peines, par la raison que les juges qui devraient les 
appliquer sont eux-mémes élus par le suffrage universel 
pour une courte période et que la condition de leur élec-
tion est de servir en tout les intéréts du parl i qui Ies a 
fait élire. (Chap. vm, § 3.) 

Les scrutateurs des bureaux électoraux, ward-comi t i ee , 
émanent , eux aussi, du suffrage universel. Le parti qui 
est maítre de cette position peut tout se permettre. Rcm-
plir Turne á l'avancede bulletins, fansser les listes d e p r é -
sence des électeurs , falsifier les résultats de l 'é lect ionpar 
des certificats mensongers, sont des dioses journellement 
prat iquées. 

La vénalité des votes, quoique sévérement punie par la 
lo i , est ostensiblement prat iquée. A New York, dans une 
élection, en 1861, un candidat ne craignait pas de d i ré , 
dans sa proclamation afíichée partout: « Vous savez que 
» malgré tous nos efforts et une l i h é r a l i t é sans l imi tes , 
)) nous n'avons obtenu que le troisiéme rang dans la der-
» niére lulte. » On evalué a /¡.0,000, a New-York, le nom
bre des voix a vendré . Les Américains p ré t enden tque les 
Irlandais sont toujours pré ts a voter pour qui leur paye 
un verre de wi sky ; mais les nalifs Américains savent 

1 Voir danslaNorlh American Review d'octobre 1873 une étnde 
intitulée : Our electoral machinery; on y verra just if iéparunefoule 
de détails ce qui est dit au texte. 

* Voyez l'analyse de dlfférentes lois des États de New-York et de 
l 'I l l inois, dans l 'Annuaire de législation élranghre pour 1873, p. 62. 
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aussi parfaitement mettre leur vote a l'encan; seulement 
le prix en est plus élevé. 

Ces électeurs vénaux ne manquent pas de voter p lu -
sieurs fois : munis de faux papiers de naturalisation, ils 
vont de wardenward, sous la direction des embaucheurs, 
déposer leurs votes. Dans les grandes villes, un électeur 
quelque peu adroit peut voter douze ou treize fois dans 
une seule journée . Un vote de ce genre est-il contesté, 
l 'électeur a toujours de faux témoins pour aííirmer sa qua-
lité, et le scrutateur l'admet, s'il est de son parti. A tout 
événement , i l retire son vote, et tout est finí. 

Mais le procédé le plus original est celui connu sous le 
nom de colonisation. 11 consiste á transporter d'un État ou 
d'un district á l'autre, dans la méme journée , par leche-
min de fer, des convois entiers d 'électeurs qui vont voter 
partout oü les bureaux de vote appartiennent aux mem-
bres du parti. 

m 

Eníín, les représentants de l 'autorité interviennent v io -
lemment dans les élections. Le président et les meneurs 
de parli qui, par leur position dans le Sénat (ch. v n , § 3) 
ou en debors, exercent avec lui la réalité du pouvoir exé-
cutif par-dessus la léte des ministres, ont une influence 
souven tp répondéran te , toujours considérable sur le cboix 
de son successeur. lis n ' épa rgnen t r ieu pour arriver á 
une réélection ou a la nomination d'un nouveau prés i 
dent pris dans leurs rangs et qui leur assure la continua-
tion de leur domination. En distribuant les places, en 
faisant passer dans les Congrés des mesures favorables a 
leí ou tel intérét regional, ils dirigent dans leur sens les 
convcntions des partis. (Chap. v i , § 5.) Une fois le 
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moment du vote arr ivé , tous les fonctionnaires publics, 
surexcilés par le désir de conserver leur place, devien-
nent les agents électoraux les plus actifs; la poste trans
porte gratuitement les journaux du part í gouvernemen-
tal , etc., etc. 

La méme pression administrative est journellement 
employée dans les élections d 'État , par les gouverneurs 
et les officiers municipaux, au profit de leurs amis. Enfin, 
le Congrés et les législatures des États ne se font pas 
faute, quand ils y ont intérét , de remanier arbitrairement 
les circonscriptions electorales pour assurer les élections 
au parti dominant. Les Américains appellent ce procédé 
g e r r y m a n d e r i n g , du nom d'un gouverneur dcmocrate du 

Massachussetts qui l'imagina le premier1. 
Naturellement, de pareilles fraudes aménent la violence, 

et, quoique par tradition et t empérament le peuple a m é -
ricain soit observateur de la lo i , quand les partis y ont 
un intérét , ils savent parfaitement s'emparer des urnes 
électorales par la forcé, au milieu decollisions sanglanles. 
Depuis la guerre et le régne des radicaux, ees violences 
sont devenues trés-fréquentes dans le Sud et dans l'Ouest. 
Loin de diminuer avec le temps, elles entrent, au con-
traire, de plus en plus dans les habitudes. 

Dans presque tous les É t a t s , le sénat et la chambre 
des représenlants statuent souverainement sur la validité 
des élections de leurs membres. Ge droit est souvent l'ob-
jet d'abus criants dans les législatures oü les radicaux 
sont les maitres. Pour s'assurer la majorité, ils ont plus 

1 Toutes ees fraudes sont mélhodiquement énumérées parM. Sea-
man, page 162 et suiv., comme faisantpartie déla platique du suf-
frage uní verse!. V . M . DCVERGIER DEHAURANNE, t . I I , p. 13, 14, 20, 
21, et VÉlcction prés ident ie t le aux É t a t s - U n i s , Revue des Deux 
Mondes, lo ' décembre 1872. 
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d'une fois faussé le résultat du vote et proclamé élu le 
candidat qui n'avait eu que la minorité des voix. Aucun 
recours n'est ouvert contre de pareils abus de pouvoir, et 
les majorités sont d'autant plus encouragées á les com-
mettre qu'elles perpé tuen t par la leur domination. 

Ce qu ' i ly a de part icul iérement démoral isant danscette 
pratique du sulTrage universel, c'est quecos fraudes otees 
violences no sont pas seulement, comme choz nous, le 
fait d'un part í de révolulion et de désordre . Tous les par
tís aux États-Unís s'en rendent coupables a l 'occasíon : íl 
semble que le suíTrage universel appelle comme une con-
séquence fatale l 'emploí de la ruso et de la forcé! 

Tous ees désordres , que nous venons d ' índíquer d 'aprés 
les témoígnages les plus authent íques , ne sont cependant 
que la manifeslatíon extérieure et superficíelle du mal. 
La socíélé amérícaíne est rongée par deux cancers plus 
profonds et plus dangereux encoré : les politíciens et les 
manieurs d'argent. 



C H A P I T R E S I X 1 E M E 

A QL'OI ABOUTIT LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE; 

LE GOUVERNEMENT DES POLITICIENS. 

Les gouvernements ont pour fin essentielle le bien com-

mun du peuple. C'est la une máxime de droit naturel 

reconnue et proclamée de tout temps. Les parlisans du 

dogme moderne de la souverainelé du peuple s'en auto-

risent pour faire de la démocralie le gouvernement legi

time par excellence; car, disent-ils, la oü tous sont souve-

rains, les vrais inléréts du grand nombre ne peuvent 

manquer de triompher. M, de Tocqueville, s'animant á 

cetle pensée , s 'écrie : 

« Aux É t a l s - U n i s , la socié te agit par e l l e - m é m e e tsur el le-
m é m e . I I n'exisle de puissance que dans son sein. On ne r e n -
contre presque personne qui ose concevoir et sur toul exprimer 
l'idee d"en chercher ailleurs. Le peuple participe á la compo-
sition des lois par le choix des l é g i s l a t e u r s , á leur application 
par l 'élection des agents du pouvoir exécul i f ; on peut d i r é 
qu ' i l gouverne l u i - m é m e , tant la part laissée á l 'administration 
est faible et restreinte, tant celle-ci se ressent de son origine 
populaire et obéi t a la puissance dont elle emane. Le peuple 
r é g n e sur le monde politique a m é r i c a i n , comme Dieu sur l 'u-
nivers. I I est la cause et la fin de toutes choses. Tout en sort 
et tout s'y absorbe 1 I » 

1 De la démocra i i e en Amérique, t . I , p. 92. Quand M. de Toc
queville écrivai t , le droit de sul'frage é ta i t , dans presque tous les 
Etats, sourais ii des conditions de cens tres-élevées (voir ch. n , § 3). 
Lui-méiue a soin de nous en aveitir par une note placee au bas de 
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L'exemple de ce qui se passe aux États-Unis depuis guá 
rante ans va nous montrer si le gouvernement s'exerce 
véri tablement en faveur des intéréts des classes infé-
rieures, la oü le peuple est proclamé souverain et oü le 
suílrage universel est pra l iqué . 

La vérl lé est que la politique y est absolument livrée a 
une classe spéciale d'individus qui en font mét ie r , et qui 
flattent les passions de la populace pour arriver au pou-
voir et á la richesse qu' i l procure. Les politiciens, c'est 
le nom qu'on leur donne, sont eux-mémes la plupart du 
temps les Instruments des grands banquiers, des spécula-
teurs, des entrepreneurs de travaux publics, des manieurs 
d'argent en un mot. 

II 

Le polilicien a fait son apparilion a la suite de l ' impul-
sion donnée aux idees démocrat iques par Jefferson et 
l 'école révolutionnaire. Gooper, dans un de ses meilleurs 
romans, le Paquebot, a peint et mont ré á l'osuvre un per-
sonnage de cette espéce. Steadfast Dodge est á la fois 
avocat de village, journaliste, organisateur de sociétés 
poliliques et aulres. Le pouvoir dans sa locali té , dans 
son É ta t , est le but de sa vie, et ce qu'il hait par-dessus 
tout, ce sont les gens riches, honorables, bien élevés, 
dont les sentiments sont la condamnation tacite des siens. 
« L a démocratie, c'est l'envíe »; tout le personnage de 
Dodge n'est pas autre chose que le mot de Proudhon mis 
en action. 

cette page. On ne pouvait done pas d i ré , á cette époque , que le 
peuple, dans le sens qui s'attache usuelleraent á ce mot, régnait et 
gouvernait aux États-Unis . 
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Avec les progrés de la démocrat ie et da suffrage un i -

versel, les polüiciens ont de plus en plus envahi la direc-

tion des affaires du pays. 

Ce que disait M. de Tocqueville, « qu'aux États-Unis 

» les classes riches de la société sont presque ent iérement 

» hors des affaires, et que la richesse, loin d'y é l re un 

)> droit, y est une cause réelle de défaveur et un obstacle 

» pour parvenir au pouvoir1 », n'était pas absolument 

exact de son temps, surtout dans les États du Sud; mais 

aujourd'hui ees paroles sont devenues l'expression rigou-

reusement vraie de l 'état réel des choses. 

Un anclen ministre de France aux États-Unis, M . de 

SarLige, décrit ainsi le polüicien : 

« A u debut de sa Garriere, c'est un courtier d 'é lec t ions et 
s ' i l le faut, un enlrepreneur de corrupt ion é lec tora le , pour son 
compte ou pour celui de son p a r l i . La pol i t ique, dans l aRepu-
blique a m é r i c a i n e , n'est point le simple passe-temps d'hommes 
engagés en des poursuites industrielles. C'est une profession 
distincte et presque une vocation. On est pol i t ic ien comme 
en est m é d e c i n , n é g o c i a n t , banquier. Le stage du poli t icien 
est laborieux. I I l u i faut , avant t ou t , prendre ses d e g r é s de 
lawyer , et Thomme de lo i amér i ca in doi t embrasser, dans sa 
profession é l a s t i que , les connaissances de l'avocat, de l ' avoué , 
du nolaire, de l'homme d'affaires, et en m a t i é r e d 'é lec t ions , de 
rhomme á tout faire. I I doit é t r e journal is te , orateur, nego-
ciateur, servir d é l a plume, de ¡ a p a r ó l e , au besoin du poignet, 
les i n t é r é t s du par t i sous la b a n n i é r e duquel i l s'est en ro l é . 
Quand, pendant des a n n é e s , i l aura rempl i ees condit ions, 
qu ' i l sera devenu ut i le a tous ses amis poli t iques, ceux-ci le 
porteront á la lég i s la tu re de son É t a t , et l a , t i ses qua l i tés 
d'homme de parti s'affirment, ils le feront arr iver au Con-
g r é s 2 . » 

1 De la démocrat ie en Amér ique , t . I I , p. 13. 
3 Les Mceurs electorales aux É t a t s - U n i s , Revue des Deux 

Mondes du 15 ju in 1871. 
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Toute question d 'honorabil i té mise a part, on pourrait 
comparar le monde des p o l i t í c i e n s a nos corporalions d'of-
ficiers minislériels. Comme eux, ils correspondent et se 
ramifient par tout le pays, depuis le moindre village jus-
qu 'á la grande v i l l e ; la politique est leur monopole, et 
aucune élection lócale ou autre ne peut avoir lieu sans 
leur minis tére . 

On a peine á comprendre l 'iníluence et le développe-
ment de ce personnel- lá , quand on ne connait pas le ca-
rac tére et l'organisation toute parl iculiére des partis en 
Amérique. 

Les partis combattent beaucoup plus pour la possession 
du pouvoir que pour des principes , voila le trait saillant 
des luttes politiques aux États-Unis depuis longtemps. 

A l 'époque de la guerre de l ' i ndépendance , les loya-
listes et les insurgeants étaient séparés par des dissenti-
ments auxquels aucun honnéte homme ne pouvait rester 
é t ranger . 11 en fut encoré de méme quand les f é d é r a l i s t e s 
a r ré té ren t par la Constitution de 1787 la dissolution qui 
menagait déjá la Confédération naissante. Des deux cótés , 
on agilait des questions dignes de passionner la nation 
entiére. 

Aprés le triomphe des idées démocrat iques de Jeffer-
son, i l n 'y eut plus pendant longtemps de grandes ques
tions de principes engagées. Les contemporains de Wash
ington se re t i ré ren t eux-mémes.de l 'a réne , en atlendant 
d 'é t re l 'un aprés l'autre moissonnés par la mort.. Les 
máximes et les pratiques de la démocrat ie furent accep-
tées par la nouvelle générat ion comme un terrain com-
mun pour tous les partis, qui ne cherchérent plus, des lors, 
qu'ase distancer dans la faveur des masses en les ílattant 
davantage. 

Cette absence de principes et de grandes passions a 
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Daturellement rabaissé de beaucoup la politique intérieure 
aux États-Unis. Les ames élevées s'en sont insensiblement 
dégoütées , et en méme temps le flot montant du suffrage 
universel en a exclu les classes riches. C'est entre 1824 et 
18/i0 que les organisations de parti se sont définitivement 
consti luées, et depuis lors la politique a été l'apanage 
exclusif des politiciens de profession. 

Gonslatons cependant que les choses commencent a 
changer depuis que le radicalisme, devenu plus oppressif, 
souléve centre lui toutes les forces vives du pays, et 
obligo les démocrates, ses adversaires, á s 'épurer et a se 
moraliser. Si cette situation se prolongo, les luttes pol i -
tiques de l 'Amérique reprendront enco ré , par la valeur 
des hommes et l'importance des causes engagées, quelque 
chose de la grandeur qu'elles ont en Europe. En ce mo-
ment m é m e , les efforts que font les malheureuses popu-
lations du Sud pour secouer le joug des negros et des 
carpet-haggers ne sauraient sans injustice étre assimilés 
aux querelles intestinos des politiciens. (Chap. xxv, U 
et 6.) 

M. de Tocqueville, observant á ses débuts cette phase 
politique, dit qu'on ne saurait imaginer la peine qu'on se 
donne en Amérique pour creer des partis1. C'est la la 
constante occupation des politiciens, celle dont dépend 
leur existence. 

Sans doute, les programmes qu'ils élaborent répondent 
á certaines préoccupations de l 'opinion, mais leur grand 
art est de choisir ou méme de créer des questions sur les-
quelles ils puissent réünir le plus grand nombre d 'é lec-
teurs, comme autour d'un drapeau. 

L 'Amér ique , autant que l'Europe, compte des hommes 

1 De la démocra t ie en Amérique , 1.11, p. 10. 
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á convictions profondes qui dévouent leur talent et leur 

vie au service d'une idée. Ilsagissent, eux aussi, sur l 'opi-

nion, on Ta bien vu dans la question de l'esclavage; mais 

ils ne sont pas, -comme chez nous, les représenlants et 

les direcíeurs d'un grand p a r t í ; ce sont, au contraire, les 

par t ís qui imposent d'une fagon absolue leur dírection aux 

individuali tés , quelle que soit leur valeur. Aussí les 

hommes á convictions ardentes et les publícistes éminents 

restent en dehors de leur organisatíon et ne parvíennent 

presque jamáis aux fonctions publiques. 

« Les organisations de p a r t í , d i t M . Seaman, tendent á 
d é v e l o p p e r l 'esprit de p a r t í , d ' exc lus iv í sme et d ' i n to l é r ance . 
Par les moyens de credos et de professions de foí [platform) 
adoptes sans déba t s ou sans beaucoup de ref lex ión , afín de 
susciter Tembrasement des in t é ré t s des classes et des par t í s et 
afin d ' ob t en í r des votes, i ls tendent á creer et á p e r p é l u e r des 
distinctions artificíelles entre les parl is dans un bu t purement 
part iculier . Ils fournissent des regles e l des t émoignages de 
íidéii lé aux partis par lesquels on peut d é t e r m i n e r la fidélité 
des membres et d isc íp l iner ou d é n o n c e r comme infideles ceux 
que l 'on presume penser á part eux contrairement au credo du 
p a r t i . . . » 

« La tendance de ' l ' espr i t de par t i est de ne to lé re r aucun 
homme comme chef s'íl n'est pas aveuglé , quant aux défauts de 
son propre part i et aux m é r i t e s de ses adversaires. Des hommes 
d'une intelligence saine, qui envisagent les deux faces des 
questions politiques et jugent h o n n é t e m e n t et impartialement 
de leurs m é r i t e s , perdent bienlot la confiance des hommes 
violents du p a r t i , sont tenus en méfiance par eux et ne sont 
plus desormais reconnus pour chefs... Les en thous í a s t e s du 
par t i et les hommes qui ont un cote aveugle et sont accoutu-
mes á en t r evo í r et á a p p r é c i e r les mér i t e s seulement sous une 
face doivent occuper les premieres places. 

» L'espri t de par t í v ío lent et les organisations de pa r t í du 
jou r actuel tendent á produire des hommes r u s é s , exclusifs, á 
l 'esprit é t ro i t , et des politiques adroits, mais pas des hommes 
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d 'É ta t . I I tend á d é c o u r a g e r la l iber té d ' e n q u é t e , la l ibe r té de 
pensée et la l ibe r t é de parole sur les questions poli t iques, á 
d é l r u i r e la l ibe r té d 'action, et á rendre les gens incapables de 
devenir des hommes d ' É t a t , quelque longtemps qu'ils soient 
dans la vie publique 1. » 

L'oslracisme est dans le génie de toutes les démo-
craties. 

« Une supér ior i té relat ive, d ' a p r é s M . de Sart ige, est plus 
avantageuse au candidat p r é s iden t i e l qu'une supér io r i t é 
absolue Les Amér ica ins rendent á leurs grands bommes 
vivants les hommages les plus é c l a t a n t s , ils les accablent en 
toute occasion d'ovations pas s ionnées , mais ils ne les nomment 
pas p r é s i d e n t de la Répub l ique . Aux assemblées é lec tora les 
p r é p a r a t o i r e s (conueníions), les dé légués des É t a t s qu i les com-
posent ont la coutume traditionnelle d ' inscrire par courtoisie 
sur leurs bulletins le nom de l 'homme populaire du moment , 
tout en ayant soin de ne pas laisser leurs votes ar r iver au 
chiffre qui assurerait son é lec t ion . Pendant ce temps, les me-
neurs de Ja major i t é se sont abouchés avec le candidat dont á 
l'avance ils ont fait choix, pour fixer avec lu i le programme de 
la nouvelle administral ion et la r épa r t i t ion des emplois f é d é -
raux au prorata des votes acquis á son é lec t ion . Cela fa i t , les 
noms illustres disparaissent des bulletins pour faire place á un 
nom unique, celui du candidat qui a le plus s i n c é r e m e n t r e -
connu que si le p r é s i d e n t devait r é g n e r , c 'é tai t son par t i qu i 
devait gouverner. » 

1 Systéme d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 87, 109. Quand on 
l i t ce témoignage d'un Américain éclairé sur Ies funestes effets de 
I'esprit de par t i , on s'étonne d'entendre un écrivain franjáis de-
clarer que c c'est l'organisation des partís qui' , dans la démocratie 
)> américaine, forme et conserve le lien national » ; et encoré que 
« rien ne donne au peuple I'esprit conservateur comme l'iiabitude 
« de voír souvent le gouvernement descendre sur la place p u -
» blique •». DUVERGIER DE HAURANNE, H u i t mois en Amér ique , 
t . I I , p. 26. 
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I I I 

II faut maintenant faire connaitre l'organisaLion des 
par t ís . Les deux ou trois grands part ís qui divisent riJnion 
(démocrates, républicains libéraux ou modérés, répuhli-
cainspurs oaradicaux) ont une organisationpermanente. 
Jamáis les par t í s en Amérique ne se découragent . S'ils 
ont été trop lourdement battus sur une quest íon, íls trans-
forment leur programme a vue et.sans le moíndre scru-
pule; mais lis restent toujours sur la breche, e t , dans 
Fíntervalle d'une électíon présidentíelle á l 'autre, íls se 
dísputent avec acharnement les électíons des membres du 
Congrés, celles des gouverneurs et des légíslatures des 
États , m é m e les électíons municipales. Le peuple, ou 
plutot la partie de la population qui s'occupe de poli-
t íque, est constamment tenu en haleíne. 

Les par t í s ont adopté un mécanisme calqué sur Forga-
nísatíon constítulionnelle du pays lu i -méme. A chaqué 
degré de l'organisme gouverneraental, c 'est-a-díre dans 
les quartiers {wards) des grandes villes, dans les town-
ships, dans les c i t é s , Ies c o m t é s , Ies États, dans l 'üníon 
enfin, chaqué par t í a une assemblée qui représente le 
pouvoír délibérant et un comité exécutif. 

A la base de l 'échelle, c 'es t -á-d i re dans le quartier ur-
bain et dans le township r u ra l , un comité de quelques 
membres est chargé de teñir au courant une sorte de sta-
tístíque électorale appelée canvas, oü sont inscrits sur 
trois colonnes : Io les a d h é r e n t s , 2o les hostiles, et 3o les 
indífférents. A l'approche des électíons, le comité con
voque ses adhérents en primary meeting. Le primary 
meeting désigne les candídats du part í pour les électíons 
municipales, ainsi que des délégués en nombre propor-
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t ionné a reffectif du parti dans le ward ou township pour 
faire partie de la convention da comté ou da district élec-
toral. Cette convention désigne lescandidatsaaxfonctions 
de la legislatare lócale oa de rep résen tan t saa Congrés , et 
elle nomrae á son toar des délégués á la convention d'Etat. 
La convenüon d'Élat choisit des candidats pour les fonc
tions de gouvernear, de sénatears au Congrés , d 'électeurs 
président ie ls ; enfin elle nomme les délégués de l 'État poar 
la convention nationale. 

La convention nationale est l 'autorité souveraine du 
parti . Elle siége avec l'appareil et les formes représen ta -
tives da Congrés. Chaqué convention d 'État y envoie un 
nombre de délégués double de celai des représen tan t s et 
des sénatears aaxqaels l 'État a droit dans le Congrés . 
Deux de ees délégués sont élus par les adhérents du parti 
dans l'État entier, pour faire une place aux hommes 
d'une haule notor ié té ; ce sont Ies delégales al large. Le 
principe représentatif est rigoureusement r e spec té , et, a 
peine réunie , la convention procede a la vérification des 
pouvoirs de ses raembres, tranche soaverainement toas 
les conflits locaux, et maintient ainsi une discipline 
rigoarease dans le parti . On procede ensuite a la nomina-
tion d'an comité qui p répare le programme (platform) du 
par t i , et les articles en sont adoplés aprés discussion en 
convention. Ce programme devient pour quatre ans celui 
du parti tout entier, et nul ne peut s'en écarter sous 
peine d'exclusion. La convention désigne également au 
scrutin son candidat pour la présidence, et nomme un 
comité exécutif national qui jusqa 'á la prochaine conven
tion a la direction du parti. 

A tous les degrés de cette organisation les candidats 
accepten tpréa lab lement le programme du par t i ; ils restent 
soumis-pendant leur charge au controle du comité exé-
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cutif. Les défections aprés rélecl ion sont t r é s - r a r e s , car 
les moeurs publiques sanctionnent rigoureusement la t h é o -
rie du mandat impératif. 

Les fonds nécessaires á ce fonctíorinement permanent 
et aux luttes éleclorales sont fournis par les souscriptions 
fixes des adhérents que recueilie l'agent municipal du parti , 
par des souscriptions extraordinaires, dans lesquelles les 
Américains apportent leur générosité habituelle; enfin, et 
ceci est un trait caractérist ique des moeurs politiques,, par 
l'abandon que les candidats aux fonctions s'engagent á 
faire, ou fonl d'avance, d'une portion de leur traitement 
au profit de la caisse du parti, sauf, bien enlendu, a se rat-
traper sur les profits indirects de leur charge. 

On comprend que des mécanismes pareils fournissent 
des positions lucratives aux p o l ü i c i e n s , car ce reste de 
sentiment chevaleresque, qui fait qu'en Europe les per-
sonnes qui s'occupent de politique n'acceptent pas de ré-
munéra t ion pécunia i re , est absolument inconnu en Ame-
rique. La, chacun vit de son métier , et la politique est un 
mét ie r ; seulement l'opinion le classe au-dessous de tous 
les autres á cause de la corruption et des fraudes aux-
quelles i l est mélé . 

Telle est l'organisation ordinaire des partis. Elle est 
compléLée au besoin, quand i l faut agir sur l'opinion pour 
certaines questions spéciales, par des ligues qui ont des 
journaux, font distribuer des brochures, organisent des 
meetings et des conférences dans tout le pays au moyen 
de leclurers ambulants, etc., etc. 

1 Sur l'organisation des partis, voir un excellent article de M. DE 
CHABROL, intitulé les Partis politiques axix É t a t s - U n i s , dans le 
Correspondant d'octobre 18G7. Voir aussi M . SEAMAN, Sysieme du 
gouvernement a m é r i c a i n , p. 89 et passim, et dans le Journal o f 
social science, n0 V , 1873, un mémoire sur le Municipal govern-
menc lu par M. DORMÁN EATON devant l 'American social science 
association (Cpr. chap. x v i , § 9). 
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I V 

Cetle organisation permet aux par t ís d'agir avec une 
promptitude, une unité d'action et une certitude dont nous 
n'avons pas l 'idée en Europe. Elle ne s'est pas fonnée 
tout d'une p i éce , mais peu á peu. La premiére conven-
tion d'État eut lien, en 182/Í, a New-York, et la premiére 
convention nationale pour désigner les candidats á la pré-
sidence, en 1832. Jusqu'en 1840, les prograrames des 
par t ís étaient rédígés par des assemblées , caucus, des 
hommes d'État du par t í . A partir de cette é p o q u e , les 
conventíons s 'arrogérent ce droít . Toutes ees dates mar-
quent autánt d 'é lapes de la démocrat íe , autant de v ic -
toíres rempor tées par la tribu des politiciens sur les legi-
l ímes ínfluences qu'exergaient dans chaqué localité les 
propr íé ta í res fonciers, les chefs d'alelier, les hommes 
éminents par leurs talents, les autorilés sociales en un mot. 
Nous prions le lecteur de remarquer ees dales; elles com-
plétent l 'histoíre des progrés de l'esprit de nívellement 
re t racée plus haut (chap. n ) , et elles donnent la clef de 
ees changements continus et r é p é t é s q u i ont sí profondé-
ment modifié les Gonstitutions des ÉLats et la Gonslitution 
nationale e l le-méme. A l 'époque oü M . de Tocqueville 
visitait les Éta ts -ünís , cette organisation des part ís n 'ex ís -
tait encoré qu 'á l 'état d'embryon, et seulement dans cer-
tains États. La plupart de ses jugements complaísants sur 
la démocrat ie américaíne ne peuvent done pas s'appliquer 
a l 'état actuel des chosesI. 

SEAMAN, Sysiéme du gouvernement a m é r i c a i n (préface). Voir , 
dans les Noles de voyage de TOCQUEVILLE {OLuvres completes, 
t . V I H , p. 276) , l 'appréciation du président John Quincy Adams 
sur les ef'fets funestes des conventions de p a r t í ; voir aussi celle du 
président Van Burén, I nqu i ry o f the po l i t i c a l p a r í i e s , p. 4-5. 
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Dans le premier tiers de ce siécle, les Élats-Unis étaient 
gouvernés par des hommes dont aucune nation euro-
péenne n'aurait en a rougir. Washington, les deux Adams, 
Jefferson, Madison, les uns par leurs vertus, les aulres 
par leurs talents, étaient dignes d'occuper la présidence. 
Mais l'ostracisme démocrat ique a peu á peu éliminé com-
plétement , soit des gouvernements d 'Élat , soit des hautes 
fonctions de l 'Union, tous les hommes bien nés et bien 
posés pour y porter de vrais politiciens. C'est ainsi que 
Ton a vu depuis trente ans des hommes d'État de la valeur 
de Henri Clay, de Callhoun, de Webster, de Donglas, 
d'Horatio Seymour, sys témat iquement écartés de la p ré 
sidence au profit de personnages d'un niveau intellectuel 
trés-infime, comme Pierce, Bnchanan, Lincoln , Johnson, 
Grant. 

Aucun de nos lecteurs ne sera assez naif pour croire 
que cette organisation des partis, avec ses formes scru-
puleusement représen ta t ives , donne á la majorité du 
peuple, ou seulement du par t i , le moyen de manifester 
súrement son opinión sur les questions du jour et sur le 
choix des candidats aux fonctions. En tout cas, i l serait 
promptement dé l rompé par quelques témoignages d 'écr i -
vains américains. 

Voici d'abord ce qu'en dit M. Seaman : 

« Les p r i m a r y meetings de c h a q u é p a r t i , qui nommenl les 
officiers des townsh íps et des quartiers et appointenl les delegues 
pour les conventions de c i lés et de comtes, sont generalement 
composés de dix á cinquanle personnes, qu i sont pour la 
plupart des politiciens et aspirants aux offices ou amis des 
aspirants, et comprennent rarement de cinq a v ing t - c inq pour 
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cent des volants du par t í pour lequel lis p r é t e n d e n t agir . . . 
Tout d('pend de Faclion de la petite po ignée de politiciens du 
par t í qui assistent aux p r i m a r y meelings... Ces meetings sont 
composés de si peu de personnes, qu ' i l est g é n é r a l e m e n t facile 
á deux ou trois chefs de reunir leurs amis et d'assurer la nomi -
nation des de legués qu'ils souhaitent; et les conventions sont a i -
s é m e n t en t r a inées pour procurer la nominalion d'hommes qui 
ne pourraient pas é t r e n o m m é s par la voix du part i e x p r i m é e 
s i n c é r e m e n t . 

» I I n'est pas g é n é r a l e m e n t difñcile pour un pol i l ic ien per-
spicace, par le libre usage de l'argent et l 'emploi d'agents 
dans les diverses villes et quar t ie rs , de procurer la nomina
l ion d'un nombre suffisant d'amis comme delegues á la con
vention du c o m t é , de la c i té ou du dis t r ic t pour assurer sa 
nominal ion. . . Cela s'appelle emballer une convention. Les 
nominalions au Congré s et aux offices sont souvent a s su rée s 
de la m é m e m a n i é r e par l 'emploi de fortes sommes d 'argent , 
l'usage d'une foule de promesses et de cautions de soutenir les 
demandes de places d'un grand nombre á e politiciens en ac t i -
vi té comme une compensation pour leurs services. Par le 
s y s i é m e des comités (caucus) et des conventions, chaqué chose 
est a r r a n g é e en secret par un t rés-pei i t nombre de chefs de 
p a r l i , sans aucune discussion publique en convention des réso-
lulions p r é s e n l é e s ou des mér i t e s relalifs des candidats; et 
lorsqu'ils en viennent á voter , un vote silencieux est d o n n é 
sans en a s í i g n e r aucune r a i í o n . Les conventions sont r éun ie s 
simplement pour confirmer les déc i s ions des chefs, lorsqu'ils 
sont unis , el pour dcterminer par leur vote quelle faclion est 
la plus for te , lorsqu'ils sont divises. » 

iVe pas diviser le parti, assurer son iriomphe sur le part í 
adverse, voila les cris de guerre avec lesquels les politi
ciens ménent les électíons et t r íomphent méme dans leur 
propre part í des répugnances les plus légitímes 

1 Voir entre autres un curieux article de VAtlantic Monthhj, 
d'aoút 1872, intitulé Dutler's designs and prospects, oü l'on 
montre comment les républ ica ins acceptaient de porter comme 
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Lors des derniéres électíons présídentíelles ( 1 8 7 2 ) , la 

réactíon contre la corruption du pouvoír , qui s'est depuís 

accentuée davantage, coramengait a se dessiner, et une con-

vention fu t réunie a Cíncinnatí, arborant pour programme 

l 'honnéteté politique et la fin des organísations de partí . 

Mais cette fois encoré les politidens réussirent á conser

ver leurs posítions et manoeuvrérent si bien que tout ce 

mouvement aboutít a opposer a Grant un journal ís te , 

Greeley, l 'édíteur de la Trihune (ch. ix , § 2). Un des Icctu-

rers les plus en renom des États-Unis, Henri Ward Beecher, 

a raconté d'une fagon t rés -p iquante cette déconvenue : 

« I I s'est elevé á I 'horizon un ideal d ' in tegr i lé po l i t i que , qui 
a enflammé r imaginal ion de mil l iers de personnes. La conven-
tion de Gincinnati ne devait pas é t r e un assemblage de p o l i 
t idens rageurs , mais une reun ión de citoyens paisibles, 
d'hommes sages plus p r é o c c u p é s de la p r o s p é r i l é du pays que 
de leurs in t é ré t s propres. 

« Eh bien, qu 'es t - i l a r r i v é ? I I s'est probablement r e n c o n t r é á 
Gincinnati autant d'hommes é m i n e n t s par leurs q u a l i t é s , leur 
sagesse polit ique et é c o n o m i q u e qu'on en a j amá i s vu réun i s 
sur le continent. I I ne saurait y avoir de doute sur la s incér i tó 
de leurs intentions et leur haute tendance morale. Mais ce sont 
p r é c i s é m e n t la Ies hommes qui n 'ont pas fait sentir leur p r e -
sence. Les poli t idens ont profité de I ' idée et explo i té leur a d h é -
s ion; mais on ne leur a pas laissé plus d'influence que s'ils 
avaient é té des p y g m é e s . Ges hommes sages ont é t é comme 
des bulles de savon qu'on a gonflées pour leur faire ref lé ter 
Ies brillantes couleurs d'une vertu imaginaire et qu'un souffle 
a fait évanou i r . Ge sont Ies pol i t idens q u i , en dé fmi t i ve , ont 
d o m i n é . O u i ! les vrais , les v i eux , les r o u é s , les r u s é s p o l i t i 
dens d'hier, qui ont fait leur apprentissage dans cent campagnes 
électorales , ont j e t é leur ñ l e t , et dans ce filet de íine soie ils 

gouverneur duMassachussetts unhomme qu'eux-mémes méprisaient 
uniquement parce qu'ils le regardaient comme \epolii icien le plus 
capable de servir les intéréls du parti. 
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ont enfermé lesbeauxpoissons qui é ta ien t venus la p r é p a r e r un 
asile á leurs innombrables géné ra t i ons , et qui se sont t r ouvés 
pris et vendus au m a r c h é 1 . » 

V I 

Mais de tous les témoignages sur la fagon dont le peuple 
exerce sa souvera ine lé , le plus piquanl est une comedie 
aristophanesque, The school for politics, que M. Gayarré , 
de la Nouvelle-Orléans, homme politique considérable de 
son pays, fit représenter en 185Z(. 

« Je me suis p r o p o s é , disai t - i l dans sa p r é f a c e , d'attaquer 
des maux qui sonttel lement s é r i e u x , qu'ils sont alarmants, et 
non d'attaquer un par t i ou une p e r s o n n a i i t é . Quanl aux carac
teres que j ' a i d é p e i n t s , ils sont fictifs, quoiqu' i l n 'y ait que- trop 
de réal i té dans les scénes de dég rada t ion politique que j ' a i 
r e t r a c é e s . » 

Depuis 185/t, le mal n'a fait que croitre. La Louisiane 
le sait trop bien. Nous allons reproduire la scéne capitale 
de VÉcole des Politiques, celle oü l'auteur met en présence 
de vieux politiciens consommés : Lovedale, Gammon, 
Turncoat, Trimsail , le gouverneur sortant de l'ÉLat de la 
Louisiane, et un néophyte de la politique, Randolph, leur 
candidatpour les fonctions de gouverneur, á qui ils font la 
legón et dictent leurs conditions : 

RANDOLPH. — Avez-vous sondé le peuple en ce qu i regarde 
ma candidature? 

1 Récemment encoré, un é c m a i n distingué, M . PHILIPS QUINCY, 
stigmatisant á son tour l'oppression de la grande masse qui est lion-
ncte par les organisations des politiciens, intitulait spirituellement 
son plan de réforme la P ro t ecüon des major i tés (Boston, 1876). 
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LOVEDALE. — Es t - i l na í f ! que diable le peuple a - t - i l á faire 
en celta ma l i é re ? Le peuple ne se méle pas de ees choses - l á , 
si ce n'est pour aller ra t i í ier ce que nous, ses meneurs, nous 
avons decide ; g r áce á notre organisation de p a r t i , nous ar-
rangeons les choses de facón que personne ne puisse se r e -
volter contre nos ukases, et que le peuple soit forcé d'accepter 
les candidats que nous l u i choisissons. Le plat est servi chaud 
et furaant; i l doit l'avaler comme i l est. * 

RANDOLPH. — Vous m 'é tonnez ! 
LOVEDALE. — Pour é t r e bref , voic i ce que vous aurez á 

faire : vous devez commencer par acheter le concours d'une 
douzaine de journaux influents dans le pays, et aussi par vous 
assurer touta la presse de la Nouve l l e -Or léans . 11 sera pourtant 
entendu qu 'un de ees journaux paraitra vous é t r e hosl i le , et 
appuiera les titres de l ' un des r ivaux que vous pouvez avoir 
avant la convention, mais de maniere a l u i couper la gorge. 
C'est de la bonne poli t ique. I I vous faudra aussi un journal 
i n d é p e n d a n t , et l 'opéral ion sera complete. 

RANDOLPH. — Acheter la presse, le grand palladium de nos 
l i b e r t é s ! 

LOVEDALE. — Le grand palladium de nos l ibe r tés ! Quelle 
innocence p r imi t ive ! 

RANDOLPH. — Mais ce doi t é t r e assez cher , cet achat de la 
presse! 

GAMMON. — Non. A peu p r é s six mil le dollars, et vous avez 
les moyens de les d é p e n s e r . 

LOVEDALE. — M . Gammon a raison. Pour une légére r é m u -
n é r a t i o n , ees journaux d i ron t que vous étes la perfection 
m é m e , et d é m o n t r e r o n t que le peuple vous r é d a m e á grands 
cris comme gouverneur. A p r é s cela, i l faudra travailler les 
a s semblées p r é p a r a t o i r e s . Dans toutes les paroisses de cam-
pagne, i l y a deux ou trois hommes qui m é n e n t et qu i 
peuvent faire nommer lels ou tels dé légués qu ' i l leur plalt . E n 
s'assurant de ees hommes, nous nous assurons l'influence d u 
pays, e t , soyez-en s ú r , nous connaissons les moyens á 
employer. Quant á la Nouve l le -Or léans , c'est la chose la 
plus facile du monde, c'est tout shnplement une question de 
dollars. 

RANDOLPH. •— En somraes-nous done la? Des hommes libres 
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peuvent-ils done s'acheler comme du bétai l au m a r c h é ? — 
Bien! quel pr ix cela coulera- t - i l ? 

TRIMSAÍL. — Pour con t ró l e r les arrangements p ré l imina i res 
et pour avoir des dé légués á soi dans les arrondissemenls de la 
vi l le , i l faut compter cinq mille dollars. 

LOVEDALE. — Une fois admis par l 'assemblée p r é p a r a l o i r e , 
le reste est facile. Tout ce que vous avez á faire, c'esl de r e -
mettre dix mille dollars entre les mains du comi té central, qui 
aché te ra ou fabriquera pour vous, s'ils n'existent pas, quatre 
mille votes pour la Nouve l l e -Or léans . Cela seul suffit pour 
assurer votre é lec t ion . 

RANDOLPH. — Est-ce tout? 
TURNCOAT. — N o n , vous aurez a éparpi l ler trois ou quatre 

mil le dollars pour employer desagents et acheter tous les votes 
qui peuvent é t r e ache tés dans les différentes paroisses de la 
campagne. 

LE GOUVERNEUR. — Comme somme ronde, vous pouvez 
meltre lous les frais á v ing t -c inq mil le dollars. 

RANDOLPH. — Si tel est l ' é ta t des affaires, un homme 
pauvre a bien peu de chances politiques. 

LOVEDALE. — Je vous demande pardon, i l en a, mais d'une 
autre maniere. Si vous ét iez pauvre, j 'aurais d i t : Montrez vos 
talents, endettez-vous, simulez quelque vice. L'envie vous 
pardonnera alors vos talents. Chacun des m é r i t e s que vous 
pouvez avoir doit é t r e c o n t r e - b a l a n c é par quelque imperfection 
éc la tan te . Si le peuple peut seulement d i r é : Quellc i n t c l l i -
gence a ce gai l lard! quel malheur que ce soit un tel vagabond! 
vous pouvez é t r e sur qu'ils voteront tous pour vous ; mais si 
vous é tes un candidat exceptionnel, vous é tes c o n d a m n é . 
Donnez une po ignée de main á tout ind iv idu que vous rencon-
trerez ; plus i l sera sale, mieux cela fera. Habillez-vous avec 
négl igence , affectez d ' é t r e grossier, jurez aussi haut et aussi 
fort que possible, frappez affectueusement sur l 'épaule de tout 
le monde, enivrez-vous une fois par semaine et dans un ca
baret en renom, devenez membre d'une de ees associations qui 
surgissent journellement ala Nouvel le -Or léans , déc lamez contre 
les tyrans, les aristocrates et les riches ; mais par-dessus tout , 
parlez é t e rne l l emen t du pauvre peuple oppressé et de ses 
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dro i t s , et vous courrez la chance d'une élection Ir iomphanle, 
surtout si 

RANDOLPII. — Vous semblez h é s i l e r ? S i . . . je p rome t í a i s 
d ' é t r e un instrument pour les chefs? 

GAMMON. — C'eit cela m ó m e . 
TRIMSAÍL. — Jouons franc j en . La science de la poli l ique 

consiste maintenant en ceci : acheter ou é t r e ache t é , se servir 
des autres comino d ' instrumenl ou é t r e á son tour leur propre 
instrument. 

RANDOLPII. — Avez-vous d:autres instructions a me donner? 
LOVEDALE. — Oui . Lorsque vous aurez é té choisi par la con-

ven t ion , et que vous aurez réuni tous les moyens nécessa i res 
entre les mains du comi t é , vous voyagerez tranquillement dans 
l 'É ta t , e l de temps en temps vous lanccrez un petit discours. 
C'est u l i le pour l'effet t h é á t r a l ; le vé r i t ab le iravail se fera der-
r l é r e le rideau. 

RANDOLPII. — Mais, messieurs, j e preveis plus de dillicultcs 
que vous ne vous en doulez. On parle de Cramford comme 
gouverneur, et personne n'a la cen l i éme parlie de ses droits. 
A mon avis, i l a autant de lalent qu'aucun homme d 'É t a t aux 
É t a l s - U n i s . 11 sera certainement é lu . 

LE GOUVERNEUR. — Cramford est hors de place et de saison ; 
i l manque de jugement et de bou sens. 

LOVEDALE. — D'ailleurs, i l ne nous va pas, i l n'est pas 
notre a m i , et i l est facile de l ' éca r l e r . Avec quelques agenls 
hábi les rdpandus dans la vi l le et quelques autres dans la cam-
pagne, nous en viendrons a i sémen t a bout. Toutes les ibis que 
le nom de Cramford sera p r o n o n c é , nos agents feront semblant 
d ' é t r e ses meilleurs amis, et d i ront qu ' i l est la perfection 
m é m e ; mais. avec un geste de d é c o u r a g e m e n t profond, ils s 'é-
c r i e ron t : « Quel mallieur qu ' i l soit si impopulaire ! L 'opin ion 
publique est centre l u i , et l 'on ne peut r é í i s t e r a ce courant 
i m p é t u e u x . » 

RANDOLPII. — Rien ; mais j ' a i voyagé d e r n i é r e m e n t dans 
l 'Éta t , et j e sais que le pays est pour l u i . 

TURNCOAT. — Vous oubliez que nous aurons des agenls dans 
le pays qui feront circuler le bru i t que la vi l le l u i est hostil?. 
I ls en auronl l 'air c h a g r í n , et cette manoeuvre habile le fera 
abandonner de tout le pays. 

8. 
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LE GOUYERNEUR. — D'ailleurs, mon cher Randolph, i l est 
t rés- fac i le de persuaden s é p a r é m e n t chaqué paroisse. Dans 
chacune d'elles, nous envoyons des agents : á Attakapas et a 
Opelousas, par exemple. Pour qu i é t e s - v o u s ? disent-ils au 
peuple. — Pour Cramford. — Et nous aussi, r éponden t - i l s , 
et toute la Nouve l l e -Or léans est de notre avis ; malheureuse-
ment , cela ne se rv i r á de r ien : c'est un homme si impopu-
la i re! — Quel dommage! s ' écr ie le peuple, nous l'avions 
cho is i ; mais naturellement, nous devons l'abandonner pour 
assurer l ' unan imi t é dans le p a r t i . — Naturellement, continuent 
les agents, les larmes aux yeux , c'est tres-triste, mais i l faut 
qu ' i l en soit ainsi. — Qui choisissons-nous á sa place? — 
Randolph. — Nous n'avons j amá i s entendu parler de l u i . — 
Quoi ? l 'homme le plus populaire dans l ' É t a t ! — 11 n'est pas 
de nolre choix ; mais, si tout le monde le dés i r e , nous devons 
lu i donner la p ré fé rence . — Nous vous assurons que c'est le 
candidat qui a le plus de chances de s u c c é s , r é p o n d e n t les 
agents. — Et la chose est ainsi a r r a n g é e . 

LOVEDALE. — On joue la m é m e scéne dans tous les aulres 
distr icts de l 'É t a t , et l 'homme que tout le monde dés i ra i t est 
mis de cote pour tout le reste de sa v ie . 

RANDOLPH. — Mais on nous demandera pourquoi i l est si 
impopulaire. 

GAMMON. — Mon cher monsieur, un poli t icien ne donne 
j amá i s de raisons pa r t i cu l i é res au peuple. Cramford est impo
pulaire , parce qu ' i l est impopula i re ; c'est inexplicable, mais 
i l est impopulaire ! P e u t - é t r e pourra- t -on ajouter qu ' i l est fier, 
qu ' i l n'est pas du peuple, qu ' i l est aristocrale.. . Cela prend, 
soyez-en síir , et i l est c o u l é á tout j a m á i s . 

LE GOUVERNEUR. — Eh bien 1 Randolph, qu'avez-vous á d i r é 
maintenant? 

RANUOLPII. — Messieurs, si je vous ai bien compris , 
quoique notre gouvernement soit constitutionnel en apparence 
et democratique sur le papier, i l n'est en somme qu'une o l i -
garchie. 

LE GOUVERNEUR. — Ce n'est pas notre faute. 
RANDOLPH. — N ' importe á qui la faute. Si je suis élu gou

verneur, córame j ' e n serai redevable k cette oligarchie et non 
au peuple, qu'est-ce que cette oligarchie attendra de mo i? 
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LOVEDALE. — Parbleu! une mutuelle assistance. Vous l ' a i -
derez, et elle vous aidera. 

RANDOLPH. — Mais on peut me demander des choses con-
traires a mon serment et á c e que je croirai devoir au peuple. 

LOVEDALE. — A u diable le peuple! qui s'occupe du peuple ? 
Nous parlons i c i en amis, á coeur ouvert, comme des hommes 
pratiques, comme des hommes politiques. Je commence á 
croire que notre ami ne veut pas comprendre i . 

Nous n'ajouterons point de commentaires á cette oenvre 
si fine et si vivante. 

Nous fe ronsseu lemen t remarqae rquequo iqueM.Gayar ré 
ait pris pour t M á t r e de son action la capitale politique de 
la Louisiane, lespolitidens, jusqu 'á la guerre d é l a séces-
sion, n'y régnaient pas sans partage. Sa critique spirituelle 
s'appliquait beaucoup plus a New-York oü i l íit représenter 
sa piéce. 

Les États du Sud d'ancienne formation , les Carolines, 
la Louisiane, la Géorgie, le Máryland, la Virginie surtoul, 
avaient conservé dans leur gouvernement local d'excel-
lentes traditions. Les fonctions publiques y étaient géné -
ralement rempliesparles riches propr ié ta i resfonciers qui 
se dislinguaient par leurs habitudes respectables, par leur 
probité et leur intelligence. (V. chap. x iv , § 2.) 

On vient de voir comment les politidens arrivent au 
pouvoir : nous allons maintenant diré l'usage qu'ils en 
font. 

1 M . DE S.VRTIGE (article cité, les Mccurs electorales aux É l a t s -
í /n / i ) , a qui nous avons empiunté cette elegante traduction, concluí 
ainsi : « is'ous savions deja, par les discussions de tribune et de 
« presse, les prix du vote vénal en France et en Angleterre. 
» M . Gayarré, en nous disant les prix courants de ce genré de vote 
» en Amerique, compléte cette curieuse statistique. De ees prix 
» compares i l resulte que plus libre est le citoyen, plus cl¡cr est son 
« vote » 
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CE QUE COUTE UNE RÉPUBL1QUE DÉMOCRATIQUE; 

LA POLITIQUE ET LES MAN1EURS Ü'ARGENT. 

Les hommes d'État qui rédigérent la Constitution des 
États-Unis étaient peut-étre les plus éclairés^ les plus 
honnetes et les plus dégagés de passions qui aient jamáis 
été réunis pour une oeuvre de ce genre. Leur volonté 
sincere ful d'assurer au peuple un bon gouvernement et 
une administration économique , de faire prévaloir par-
tout la simpücité républicaine, selon la phraséologie de 
Tépoque (Inlroduction, § 7). lis se í lattérent d'atteindre 
ees resultáis par des instilutions libres, c'esl-a-dire par 
des précautions de toutes sortes, prises conlre l 'élément 
monarchique et contre un retour possible du peuple á la 
royauté . 

A l ' ép reuve , tous ees mécanismes constitutionnels se 
sont trouvés singuliérement ineííicaces et ont laissé passer 
un débordement de malversations et de concussions tel 
qu'on n'en voit dans aucun autre pays. Mais avant d'abor-
der ce triste cóté des mceurs publiques contemporaines, 
nous devons signaler, avec un écrivain américain, l'insuf-
fisance organique des institutions représental ives et con-
stitulionnelles des États-Unis. 

A la derniére réunion de VAmerican social science assu-
ciation (New-York, 19 mai 187/i), M. Bradford, de Boston, 
a, dans un memoire qui n'a soulevé aucune contradiction, 
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décrit le désordre financier q u i , depuis de longues an-
nées, régne aux États-Unis et a indiqué les causes sui-
vantes comme rendant le prés ident et le Congrés des 
États-Unis beaucoup moins aptes que la Couronne et le 
Parlement britanniques a assurer au pays un bon gouver
nement économique : 

« Avant tout , Vunité manque a l 'administration f inanciére . 
Les dépenses sont régleos par un Comité des appropr ia t ions ; 
les revenus le sont par un Comité des voies et moxjent. Quand 
un déficit impor tant se r évé le , un effort est fait pour r é d n i r e 
les d é p e n s e s . Mais le comi té c h a r g é de ce d é p a r t e m e n t a un 
in t é ré t direct et posit if á maintenir ses estimations, fandis 
qu ' i l n'en a presque pas dans la question des voies et moyens. 
Aussi fait-on t rés -peu dans cette voie. Les r é su l t a t s c o m b i n é s 
destravaux des deux comi tés arr ivent aux mains du sec ré t a i r e 
du t r é s o r qui a a lai l ler son h á b i l dans ce drap , mais qui n'a 
n i v o i x , n i m é m e influence dans ees deux é lémenls vitaux de 
son adminis l ra l ion. N 'es t - i l pas év iden t que l'accord de ees 
deux é lémenls devenant toujours de plus en plus d i íhc i l e , les 
fonclionnaires qui accepleronl d ' é l r e les chefs nominaux de la 
t r é so re r i e seront des ñnanc i e r s de moins en moins capables et 
in^t rui ts? De plus, la question í inanc ié re , qu i devrait é l r e trai-
tée uniquement pour e H e - m é m e , est f r é q u e m m e n t compl iquée 
par des vues politiques. Les deux derniers sec ré ta i r e s du t r é 
sor, Bouthwel e l Richardson, ontcommisdes a c l e s e n l i é r e m e n t 
i l légaux, en é m e l t a n t des Ucjal-tender-notes (papier-monnaie) 
au delá duchiffre au to r i sé par la lo i . I I serait i n t é r e s s a n t de 
connailre comment le souci d ' év i t e r un scandale de pa r l i a 
a idé au dés i r d'augmenter la c i rcula l ion , quand le Congré s a 
déc laré légal cet é t r ange p rocédé 

» En second l i eu , ce qui manque, c'est la cont inu i té . Nos 
comités sont changeants comme les sables de la mer. La p r éoc -
cupalion de leurs membres est bien moins de produire des 
mesures praliques que de s'adapter au t e m p é r a m e n t des 
Chambres et de suivi e les passions du m o m e n t ; car s'ils ne le 
faisaient pas, ils se trouveraient b ien ló t sans fonclions 
En t ro is iéme l i e u , vient le défaut de publ ic i té On di rá que 
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les déba t s du Congré s sont publ iés , comme ceux du Parlement 
anglais. Mais ils n'ont point de s igni í ica l ion . Chacun r i t de ees 
discours de parado et de ees réso lu t ions pour faire évacuer les 
bañes (au momenl du vote par les é t r a n g e r s qui se mé len t aux 
r e p r é s e n t a n t s ) . Actuellement, la besogne courante est faite 
dans le secret des bureaux des comi té s sous une pression et 
par des motifs que le public ne vo l t j a m á i s . Aucune mesure 
n'est d i scu lée publiquement q u ' a p r é s avoir recu l 'approbation 
du c o m i t é c o m p é t e n t , et la major i té des chambres est prompte 
á assurer avec le báillon le succés des major i tés correspon-
dantes dans les comi t é s . Un jour que je faisais allusion a cela 
devant une personne respectable, í ixée par ses fonctions á 
Washing ton , elle tourna r o n d , en disant : « Le gouvernement 
» de'Venise, sous le conseil des D i x , n ' é ta i t pas plus secret que 
» celui des É t a t s -Un i s dans sa réelle opéra t ion . » Liée avec la 
publ ic i té comme une soeur jumelle est la responsahi l i té , qu'on 
peut appeler la clef de voil te des institutions libres. C'est une 
erreur de regarder un pouvoir absolu comme le grand danger 
des gouvernements. On ne peut met l re en doute que le meilleur 
de tous les gouvernements ne fut un despotismo parfaitement 
sage et vertueux. A ees qua l i tés impossibles á atteindre dans 
les insti tutions humaines, on supplée par une responsah i l i t é 
stricte envers l 'opinion publique. Des pouvoirs é t e n d u s d 'admi-
nistration avec une responsahi l i t é intense et prompte dans ses 
r é s u l t a t s , ce sont lá des é l émen t s de succés dans toule entre-
prise publique ou p r i v é e . Nos a n c é t r e s , non pas p r é c i s é m e n t 
ceux qui r éd igé ren t la Const i tut ion, mais ceux qui la mirent 
en exécut ion pratique (v. ch. i , § 4), é t a ien t pleins d'une peur 
maladive du pouvoir exécutif. Ils l ' en tou ré r en t de toutes sortes 
de freins et de l imi ta t ions , j u s q u ' á ce que, pour tout bon et 
h o n n é t e objet, i l devint l 'ombre d'un n o m ; mais ils ne 
paraissent pas avoir compris, ce que le temps a d é m o n t r é p o u r 
nous, que par la ils dé t ru i s a i en t toute responsah i l i t é effeclive. 

Suivons le cours d'une mesure gouvernementale. Une p r o -
posi t ion, faite par un membre de la chambre est référée a 
un c o m i t é ; le comi té fait un rapport á la chambre ; quand la 
proposition a passé , elle va au Séna t ou vice versa, et finale-
ment le pouvoir exécutif doi t faire l'oeuvre qu ' i l peut avec 
des Instruments qu ' i l n'a pas choisis ou qu ' i l n'approuve m é m e 
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pas, Quand des inconvén ien t s resultent de tout cela, qu i est 
responsable? E t qui peut mettre en mouvemenl la responsa-
b i l i t é ? A cetle seconde question, on r e p o n d r á : Vopinion 
publ ique; mais, faute d'avoir une r é p o n s e p r é c i s e á l a p r e m i é r e 
quest ion, l 'opinion est d é r o u t é e : d 'ail leurs, elle ne parle qu ' á 
r in lerva l le des é lec t ions , et fút-on p rés d'une é l e c t i o n , u n é c h e c 
electoral n'est pas une puni t ion Au lieu d'une responsabi-
lité promple et eíBcace des fonctionnaires, i l n'y a que des 
enqué le s a p r é s coup q u i , quoique rendant publics tous ees 
déta i ls , et portant tor t aupar t i dominant , ne garantissent n u l -
lement une amél iora t ion pour l 'avenir. 

» Un c i n q u i é m e v i c e , et ce n'est pas le moins important , 
c'est que la nation dans son ensemble n'est pas r e p r é s e n t é e au 
Congrés . Chacun de ses membres r e p r é s e n t e un dis t r ic t ou un 
É t a t . I I n'a rien á attendre de la masse du public, mais seule-
ment de ses conslituants particuliers et surtout de ceux qui 
peuvent assurer sa réé l ec t ion . Or, pour avoir de- bonnes 
finances, 11 faut les traiter au point de vue ña t iona l et non pas 
k celui des agents et des s p é c u l a t e u r s locaux i . » 

L'incurie et le désordre des derniers Congrés ont été 

tels que le prés ident Grant lui-méme a declaré dans un 

message « qu'i l fallait proteger le pays centre les nom-

breux abus et le gaspillage des deniers publics, résul tant 

de la précipilation avec laquelle les affectations budge-

taires et autres mesures importantes sont votées dans les 

derniéres heures du Congrés «. 

De pareilles institutions laissent la nation complé tement 

désarmée centre la corruption. I I n'y a personne, soit 

dans le pouvoir exécutif, soit dans la chambre, qui ait 

intérét á l 'a r ré ter . On va méme voir que,, par suite des 

moeurs poli tiques du pays, les représentants du pouvoir a 

tous les degrés ont un intérét manifesté a la tolérer. 

1 V . Journal o j social science, n° V I . July 1874. New-York. 
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I I 

L'avénement a l a p r é s i d e n c e du général Jackson (1829) 
marqua la prédominance défmitive du gouvernement po-
pulaire sur 1c gouvernement des classes dirigeantes, qu'a-
vaient prat iqué les hommes de la guerre de l ' Indépen-
dance et la génération suivante. 

Les employés fédéraux, en peüt nombre, étaient géné-
ralement conserves dans leurs fonctions, tant qu'ils les 
remplissaient conveuablement. Jackson, arrivant au pou-
voir a la suite d'un effort considerable de parLi, proclama 
la máxime q a ' a u x vainqneurs appar t i emien t les d é p o u i l l e s , 

et i l remplaga tous les employés en fonction par des 
hommes de son -parti. A l 'époque, ceL abus de pouvoir 
causa une émotion considérable; mais les partis ont cha-
cun pour leur compte retenu celte máxime, et depuis lors 
chaqué renouvellement présidenliel est le signal d'un 
changement complot de tous les employés, á commencer 
par le secrétaire d 'Élat pour finir par le maitre de poste 
de village et le collecteur des douanes. 

Avant l'élection présidentielle, \espol i t ic iens qui ménent 
les conventions de p a r t i font soigneusement leurs stipula-
tions avec leur candidat pour la réparti t ion des places. Le 
prés iden t , quand i l recherche une réélection, a également 
par la un puissant moyen d'action; tous les employés 
fédéraux combattent pour luí avec ardeur et par tous les 
moyens, car la conservalion de leurs posilions dépend de 
son triomphe. On comprend aussi combien l'esprit de 
parti regoit de forcé par la perspective d'un butin si con
sidérable en cas de succés. 

Les inconvénients de cette pratique sont devenus en
coré plus frappants, depuis que le nombre des employés 
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fédéraux a éLé augmenté dans les proportions que nous 

avons di les (chap. m , § 2). L'esprit fonctionnariste et la 

recherche des emplois publícs se sont développés aux 

États-Unis au moins autant que chez les peuples latins, de 

la décadence desquels on parle si souvent *. Puis, étant 

donnés l ' improbité et l'amour du lucre, generalement 

r é p a n d u s , i l est évident que des employes restant si petí 

d 'années en place doivenl chercher a mettre le temps a 

profit pour s'enrichir. Un comité nommé par le Congré? 

a signalé le ma l , en 1868, en ees termes : 

« I I est nécessa i re de renvoyer tous les voleurs du service pu-
blic. Ce sera une affaire de temps; les voleurs infestent c h a q u é 
d é p a r t e m e n t . O n les trouve aussi bien dans les petites fonctions 
des postes que dans les grandes douanes. l i s sont comme Ies 
trichines dans le sy s t éme animal ; non-seulement ils sont dan-
gereux quand ils s'inlroduisent, mais leur infinie reproduction 
engendre les résu l la t s Ies plus funestes. I I n'y apasdebranche 
de service dans laquelle on ne les t rouve , et I'exemple est si 
conlagieux, que I 'honnéte tó devient I'exception au lieu de la 
regle. L'audacieux contrebandier, commergant de marchandises 
qui payent des droits eleves, ne se sert pas du lent schooner 
ou de la barque á rames de I'ancien contrebandier; i l vient 
hardiment á la voile ou á la vapeur dans les grands por ts , et 
l a , 11 attend ou ache té l'occasion de d é b a r q u e r . . . Quant au 
whisky , de grandes distilleries établ ies en fraude se retranchent 
dans Ies parties les plus compades des grandes villes, et on en 
a t rouvé r é c e m m e n t dans New-York et aux environs de si bien 
fortifiées et si bien défendues , qu ' i l a fallu les prendre d'assaut. » 

En 1867, les droits sur le whisky auraient dü rendre 

80 millions de dollars; ils n'en ont rendu que 13. Quant 

aux droits d'imporlation, le rapport du commissaire des 

1 En ajoutaut aux 60,000 employés fédéraux ceux des gouverne 
ments d 'É ta t s , on arrive á plus de 200,000 employés ou fonction 
naires. Le nombre des citoyens majeurs de 21 ans élant de 8 á 9 
millions, cela íait 1 employé sur 40 ou 45 citoyens! 

9 
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douanes évalue la perte annuelle du trésor de 12 a 25 mil-

lions de dollars. 

Un anden agent diplomatique des États-Unis, M. Georges 

"Walker, a demontre devant la Société d'Economie poli-

tique que ees abus dérivaient falalement du systéme du 

gouvernement américain : 

« Dans ce s y s t é m e , a-t-il di t , le serviteur de l 'Éta t est en 
m é m e temps, g r áce au suffrage universel et á une complé te 
égal i té politique et sociale, le m a í t r e de l 'Éta t . La perception 
des droits de douane et d'accise exige une nombreuse armee 
d'inspecteurs, de collecteurs, d'assesseurset autres officiers du 
revenu places entre le gouvernement et les contribuables, 
sympathisant toutefois davantage et en plus int ime relation 
avec ees derniers. Ne recevant qu'un traitement medique, ils 
sont nécessa i r emen t exposés aux tentatives de corruption et n 'y 
céden t que t rop souvent. S'ils sont soupgonnés , m é m e d é c o u -
verts, i l est plus difficile de leur infliger la peine qu'ils m é r i t e n t 
que dans les con t r ée s de l 'Europe oü le gouvernement a ses 
c o u d é e s plus franches. Les fonctions publiques dans les É t a l s -
Unis, m é m e les plus in fé r i eu res , sont confé réessous l'influence 
de la r ep ré sen ta t ion et du séna t de la locali té, et le fonctionnaire 
posséde souvent lu i -méme une si grande influence dans son 
Éla t , que les fonctionnaires du gouvernement et les membres 
du congrés n'oseni pas requerir sa d e í t i t u t i o n , de peur d'avoir 
á lutter ensuite contre cette influence *. » 

A la vue de ees abus, ropinion publique s'est émue. 

Depuis huit ans, tous les part ís ont inscrit sur leur pro-

gramme la r é f o r m e du service c i v i l . Le Congrés a nommé 

une commission, des rapports ont été déposés , des bi l is 

ont été discutés , le président a pris l'initiative á ' o r d r e s 

1 Journal des Écommis tes , 1869, Séance de la Société d 'Écono-
mie politique du mois d'octobre. Ce jugement doit d'autant plus 
étre remarqué, que M . Walker appartient au parti républicain et est 
partisan du systéme gouvernemental qui prévaut actuellement aux 
États-Unis 
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de service instituant des examens et des concours; mais 
rien de sérieux n'a été fai t , et toules ees mesures n'ont 
eu d'autre but que de donner le change á l 'opinion, d'user 
la question. Les part ís sont trop intéressés au partage des 
dépouüles, en cas de succés , pour renoncer a cette riche 
proie. D'ailleurs, la question présente de tres-grandes 
diííicultés; c'est avant tout une affaire de moeurs pu
bliques , et le systéme démocrat ique du gouvernement la 
complique beaucoup, comme le disent MM. Walker et 
Seaman *. 

m 

La corruption n'existe pas seulement pour les employés 
proprement dits, elle atteint encere la représentat ion na-
tionale dans une large mesure. 

Le président nomme ses ministres, sauf l'approbation 
du Sénat. Mais dans les conventions de partis, on impose 
d'avance ses choix au président . Des engagements de 
méme nature sont pris avec les séna teurs , car leur appro-
bation est nécessaire pour la nomination á un millier 
d'emplois fédéraux, Ies plus importants naturellement. 

Le résultat de cet état de choses est que le Sénat , qui, 
par I'effet de la Constitution, est le corps politique d i r i -

1 On trouvera un historique complet des efforts tentés pour la 
réforme du service c i v i l ; Io dans un rapport de M. Gonse á la So-
c ié téde législation comparée, bulletin de (869, p. 84 á 117 ; 2o dans 
Vexposé des t ravaux législat ifs aux É t a t s Unis pendant l 'année 
1872, présenté á la méme société par M . Demongeot, bulletin de 
1872, p. 331 á 336. Voir enfm le message du président des É t a t s -
Unis en date du 7 décembre 1874, qui constate l'avortement de 
toutes les mesures de réforme énergiques. 

M . Seaman s'occupe naturellement de cette question; mais i ! montre 
avec grande raison, qu'i l ne faut pas attendre la réforme de l ' insl i tu-
tion des concours, comme l'opinion le demande en ce moment. Selon 
l u i , une réforme efficace ne peut étre obtenue que par la réforme 
du gouvernement lu i méme et des moeurs polltiques, p. 128-129. 
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geant, celui dont le concours est absolument indispen

sable au président pour qu'il puisse gouverner, devient 

un foyer permanent de corruption et d'intrigues *. 

Aussi ne faut-il pas s 'étonner du terrain que cette insti-

tution a perdu dans l'opinion publique depuis une v ing -

taine d 'années. 

II y a deux ans, une grande société financiére, le 

Crédit mobilier, qui soutenait le chemin de fer du Central-

Pacific, eut a subir l'inspection de ses livres par la jus-

tice; Ton trouva sur ses registres la preuve que de nom-

breux membres du Sénat avaient regu du Crédit mobilier 

des sommes en or, sans pouvoir justifier d'aucun titre. 

Des soupgons tres-graves se sont élevés centre le vice-

président l u i -méme , Golfax, et une enquéte faite par le 

1 La Tribune, de New-York, donne de curieux détails sur la phy-
sionomie du Sénat , un jour d'envoi de nominations : «La salle des 
» séances regorge de monde, et quand le général Porter, secrétaire 
» particuller du président , est annoncé par le sergent d'armes, la 
» scéne est indescriptible. De tous cótés on chuchóte, on se récrie. 
» Puis, les plus pressés se rendent dans le bureau réservé á la presse 
>> pour obtenir des renseignements. Enfin la liste est apportée dans 
>• le bureau, un homme monte sur la table et en donne lecture. Les 
» élus applaudissent, les refusés sifflent; suit un sauve qui peut 
>< général, accompagné de murmures, de malédictions, d'accusations 
» de fraude etde corruption, de promesses manquées, etc. Unautre 
» groupe se dirige vers les couloirs du Sénat et de la Chambre pour 
» se répandre en protestations de dévouement et d'appui éternel, et 
« se confondre en remerciements pour les faveurs obtenues. Le soir, 
« le chemin de fer emporte les mécontents ; les satisfaits restent 
» pour assurerla confirmation de leur nomination. » Voir, entre mille 
autres faits semblables, le compte rendu dans VAbeille de la Nou-
velle-Orléans, du 7 mars 1874, de la séance exécutive du Sénat du 
27 février, dans laquelle a été contirmée la nomination du^oZií icien 
Simmons, comme collecteur des douanes á Boston. 

La constitution des États confédérés du Sud avait essayé de parer 
á ees abus, en portant la dnrée des pouvoirs du président á six 
ans, en interdisant sa réélefgticn immédiate, en soumettant au cen
tróle du Sénat les révocetions comme les nominations. 
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Sénat a eu pour resultat de faire prononcer un bláme 
centre plusieurs de ses membres. 

Par une é t range coincidence, presque en meme temps, 
la justice francaise condamnait, pour escroquerie et abus 
de confiance, le général F rémont , une des illustrations 
militaires des États-Unis, qui avait été trois fois de suite 
le candidat a la présidence du parl i républicain. Le géné
ral avait lancé a París une affaire de chemin de fer abso-
lument fantastique, le Memphis Iranscontinental, qui a 
coúté au public frangais plus de vingt millions. Six m i l 
lions et demi avaient passé en Amérique entre ses mains, 
sans qu'on ait pu découvrir la trace de l'emploi *. 

En ce moment méme (février 1875) , le Congrés est 
occupé d'une enquéte sur l'emploi qui a été fait d'une 
subvention donnée par les États-Unis a l'entreprise des 
transports postaux entre 1'Amérique et l'Asie {Pacific-
Mail) . L'agent de cette Société, I r w i n , est convaincu 
d'avoir dépensé 750,000 dollars pour faire passer le bilí 
qui accordait la subvention. Ces sommes ont été données 
á un certain nombre de membres du Congrés , d'horames 
de l o i , de journalistes, d'agents d'affaires qui occupent 
les couloirs de la Chambre et servent d ' intermédiaire 
entre les législateurs et les gens qui veulent les acheter. 
Les lohhysts, tel est leur nom, forment une corporation 
dont l'intervention est reconnue publiquement et a passé 
dans les moeurs. Nousverrons plus loin (chap. xxnr, § 2 ) , 
par un témoignage i r récusable , comment les lohhysts 
et les spéculateurs de New-York ont, pendant la guerre 
civile, fait repousser toutes les propositions de transac-
tion pour continuer plus aisément les spéculations aux-
quelles elle donnait lieu. Ce sont eux encoré qui poussent 

' Gazette des tribunaux du 5 mars 1873 et jours suivants. 
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Grant et le parti radical a maintenir dans le Sud l'odieux 
régime sous lequel i l gémit. C'est une mine trop riche á 
exploiter pour qu'ils l'abandonnent sans résistance. 

I V 

De pareils exemples de corruption ne sont pas mal-
heureusement le fait d'un seul parti. En méme temps que 
les républicains donnaient ees formidables scandales dans 
le Congrés , éclatait l'affaire du Ring de New-York qui se 
rattachait au parti opposé. 

Depuis bien des années , cette grande cité était gou-
vernée par une association politique, la Tammany-So-
ciety, dont l'origine remontait a 1790, et qu i , par une 
particularité t rés - ra re , était incorporée. Par ses puissantes 
ramifications, la ramwany gouvernait la ville, l 'État , et 
acausede l'influence de New-York faisait sentir son action 
sur plusieurs États voisins. Les démocrates s 'étaient ligués 
avec elle, et son appui contribua á leur assurer pendant de 
longues années le gouvernement de l'Union. Avec le 
temps, et sous la direction d'un nommé William Tweed, 
la Tammany était devenue une gigantesque association 
d'escrocs qui oceupaient tous les pouvoirs de la cité et de 
l'État. Le loard of Commissioners et les administrations 
municipales de New-York étaient leur principal centre 
d'opérations. On va juger par quelques chiíTres des pro-
portions sur lesquelles ils avaient fini par voler. 

Le 1CT janvier 1869, la dette de la ville s'élevait a 
29,32/i,9A8 dollars; le 1er aoüt 1871, elle s'est t rouvée 
de 100,955,333 dollars, c'est-a-dire qu'en deux ans et 
demi elle avait plus que t r ip l é , et cela sans que la ville 
eüt fait aucune dépense exlraordinaire. En revanche , les 
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officiers municipaux, qui auparavant étaient des gens sans 
fortune ni consistance, étaient tous devenus riches a mi l -
lions. Ces vols prodigieux se sont faits au moyen d'ex-
propriations pour agrandissement des rúes : les commis-
sa i reschargés de statuer sur les indemnités appartenaient 
tous au Ring. Mais la fraude la plus colossale a été menee 
a bout sous le couvert de la construction d'un court-house. 
Le devis s'élevait á 250 mille dollars, et l'on a dépensé 
8 mill ions! Unfourn i s seurava i t touchépour 1,825,000 dol
lars de p lá t rage; un autre était censé avoir livré une 
quanti té de tapis suffisante pour couvrir un espace de 
17,000 milles c a r r é s ; un troisiéme arrivait avec une note 
pour 36,000 chaises; un quatr iéme avait livré 36 sofas 
au prix honnéte de 122,000 dollars. Toutes ces sommes 
passaient dans les peches des fonctionnaires chargés de 
diriger et de contróler le travail, le maire en tete. 

Tout controle de la part des citoyens paraissait impos-
sible : les bureaux d'élection étaient composés des afíidés 
de la Tammany; i l en était de méme des juges devant les-
quels on pouvait les traduire, et de la législature de í'État. 
lis la dorainaient au moyen de leur alliance avec la grande 
compagnie des chemins de fer de l 'Ér íé , dont i l va étre 
question ( § 5 ) , et l'achetaient au besoin a deniers ou-
verts. Dans une seule session de la législature d'Albany, 
1,300,000 dollars avaient été employés á gagner les voix 
d'une vinglaine de députés républicains récalci trants. C'est 
dans cet accaparement de tous les pouvoirs, destinés a se 
contróler les uns les autres, que consiste l e - ñ m j ^ une 
invention propre au génie amér ica in! 

L'excés de leurs crimes dans l'affaire de l 'Ér ié , com-
pliqués par un assassinat, a fmi par soulever l'opinion 
d'une facón irrésistible. Quelques hommes honnétes , entre 
autres M Tilden, aujourd'hui gouverneur de New-York, 
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ont rompu la vieille et honteuse alliance des démocrates 
avec la Tammany; un comité de soixante-dix citoyens 
s'est formé pour poursuivre les juges et les officiers mu-
nicipaux concussionnaires. lis ont dévoilé publiquement 
toas ees faits honteux, sur lesquels la presse ache tée , 
elle aussi, se taisait, et á la suite de plusieurs élections 
locales le Ring fut brisé. Le fameux William Tweed et 
un juge prévaricateur expient en ce moment leurs crimes 
dans le pénitentier de New-York; mais la plupart de leurs 
cómplices ont échappé a une condamnation et méme a 
l'obligation de restituer. Les moeurs sont si reláchées sur 
ce point que Ton ne fait pas rendre gorge aux coupables. 
Cette faiblesse est un signe des temps 

Des faits analogues, quoique ayant eu moins de reten-
tissement, se sont produits dans la plupart des grandes 
villes, a Cincinnali, á Chicago, á Saint-Louis2, á Mi l l -
waukee. 

Les législatures des États n 'échappent pas davantage a 
cette corruption. Les grands travaux publics, notamment 
les chemins de fer et les canaux, sont aux États-Unis , 
comme partout, concédés par la puissance publique, c'est-
á-dire par les législatures des États ou par le Gongrés, 
selon les cas. Des subventions importantes leur sont sou-
vent accordées; mais au lieu de l 'étre en sommes d'argent 
ou en garanties d ' in téré t , comme chez nous, elles con-
sistent en concessions de terres publiques, que les com-

1 Voir toute l'histoire du Ring racontée dans une série d'articles 
publiés par la Nor th American Review, en I874,et en 1875 sousle 
titre An episode i n municipal Government. Pour rendre le scan-
daleplus complet, la cundamnation pénale prononcée contre Tweed 
a été annulée pour vice de forme et on l'a laissé évader (aoút 1875). 

s En 1875, Saint-Louis a une deite de 14,594,000 dollars. Le tofal 
de la valeur de la propriété assessée étant de 172,000,000 de dol
lars, cela représente une proportion de 9 0/0. 
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pagnies revendent ensuile aux éraigrants. Ce mode de 
proceder a donné un grand essor a la colonisation, mais 
on devine aussi les spéculations scandaleuses qui s'en sont 
suivies. 

De plus, d 'aprés la législation en vigueur jusqu 'á ees 
derniers temps, la personnalité civile ne pouvait é t re 
conférée aux sociétés par actions que par une charte spé-
ciale émanee de la législature (chap. xv, § 5). 

Des abus énormes sont resultes de cette immixtion de 
tous les inslants des corps législatifs dans les entreprises 
induslrielles et commerciales. 

«L'exercice du pouvoir législatif , di t M . Seaman, a souvent 
été employe par les chefs de par t í comme moyen de speculation. 
Assurer des subsides en terres et en obligations aux compagnies 
de chemins de fer, tel a é té le moyen d 'enrichir une grande 
partie des chefs et des hommes influenls du p a r t í domínan t . » 

Les grandes associations financiéres ont frequemment 
réussi á se rendre complétement maitresses des pouvoirs 
publics dans certains États. Celaleur a été facile; car, dans 
le Nord et l'Ouest, la grande propriété n'ayant point d ' in-
fluence, les compagnies dechemin de fer ont, sans aucun 
contre-poids, la puissance que donne l'argent en tout 
pays et aux États-Unis plus que partout ailleurs. 

Les lignes de chemin de fer, d'abord t rés -nombreuses , 
ont fini par se fusionner ostensiblement ou secrétement . 
A part quelques lignes purement locales, les grandes 
ar téres de communication intérieure sont entre les mains 
de trois ou quatre grandes compagnies qui ont suppr imé 
toute concurrence, et dictent par leurs tarifs la loi aux 

9. 
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populations, Ces compagnies ont acheté beaucoup de ca 
naux et des districts houillers entiers. C'est ainsi que la 
compagnie de Pennsylvanie, qu i , en 185/j, commengaU 
avec 350 kilométres de rails, s 'était , en 1869, emparée , 
par des fusions successives, dé 7,000 kilométres. Elle 
possédait en outre de nombreux canaux et des mines de 
houille considérables ; elle étendait sa domination sur 
80,000 milles c a r r é s , territoire équivalent á quatre 
royaumes d'Europe. Une autre compagnie, celle de l 'Érié, 
connue par ses scandales judiciaires, en s'annexant les 
Atlantic and Western-Railroads et le Central-Vermont, 
arrive á monopoliser le commerce de New-York avec 
l'Ouest d'une part et Montréal de l'autre, et leve ses t r i -
buts sur le peuple de douze États souverains au moins. 

Les spéculateurs ne sont parvenus á organiser ces entre-
prises oppressives, véri tables monopoles de fait, que par 
la complicité des législatures des États. 

a Les anciens gentilshommes de grands chemins, d i t un jour-
nal qui ne leur est cependant pas systematiquement hoslile, 
a r r é t a i en t les passants et leur demandaient la bourse ou la vie. 
Leurs successeursd'aujourd'hui ont les poches pleines de char-
tes et ont les juges pour a m i s . » 

« Les officiers spécu la t eu r s et escrocs des grandes corpo-
rations, ajoute M . Seaman, ayant de forts i n l e r é t s et des m i l -
lions en argent sous leur controle, ont appris l 'art de faire 
nommer et él ire leurs propres atnis pour légis la teurs et juges, 
comme attorneyselsheriffs, et de cont ró ler á la ibis l 'action légis-
lative et judiciaire par l 'emploi de fortes sommes d'argent. Que 
ne peut-on réa l i se r par la dépense annuelle de mili ion?, enem-
ployant des politiciens, desjurisconsultes, desagents, des écr i -
vains, des journaux, á corrompre les lég is la teurs , les juges, les 
jurés comme les politiciens et les é l ec t eu r s? Si de fortea sommes 
d'argent sont employées en brigues et en cor rupt ion , quelles 
fraudes et quolles escroqueries ne peuvent pas é t r e commises 
i m p u n é m e n t sous une justice élective de par t i et sous notre 
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code si large et si defectueux des lois criminelles? Notre s y s t é m e 
de dés igna t ion des officiers de justice par des conventions de 
part i et des caucus, et celui d 'é lect ion par le suffrage universel 
a e n g e n d r é á N e w - Y o r k u n e sorte de miíZem'umpourles coquins 
et les escrocs, et i l est fort á eraindre qu ' i l affaiblisse et d é m o -
ralise graduellement radminis trat ion de la justice dans la p l u -
part des É t a ' s K » 

Deux autres publicistes t rés-autorisés , MM. Henry et 

Charles Adams, dont í'uri est commissaire du hoard of 

railways du Massachussetts, ont fait para í t re , en 1871, á 

Boston, un volume intitulé Chapters of Erie and other 

essaijs, oü tous ees scandales sont dévoilés. lis s'expriment 

non moins é n e r g i q u e m e n t : 

« Notre législat ion en m a t i é r e de chemins de fer est non-
seuletnent nuisible aux in té ré t s ma té r i e l s du pays, mais elle 
attaque g r i é v e m e n t la mora l i t é de notre corps polit ique á l ' en-
droi t le plus sensible, le pouvoir législatif. On peut ré fo rmer 
une adeninistration négl igente ou concussionnaire; i l n 'y apas 
de remede centre la corruption de la l ég i s l a tu re . 7/ est notoire 
que plusieurs É t a t s et spécialement New-York, New-Jersey 
Pennsylvanie et Marylandontété, pendant plusieurs années, su-
bordonnés aux compagnies de chemins de fer2 Les faits qui 

1 Systéme du Gouvernement a m é r i c a t n , p. 159-165. At lant ic 
Monthly, juillet et novembre 1873. 

"* Page 148. De pareilles inculpations s'étaient élevées, i l y a une 
quinzaine d'années, contre le gouvernement et la législature du Wis-
consin. On peut, á bon droit, considérer comme votée sous rinfluence 
des compagnies de ebemin de fer, une loi récente, par laquelle la lé
gislature de l'Ohio a limité á 10,000 dollars l'évaluation máxima 
du prix de lavie humaineet décliargé les compagnies de chemins de 
fer de l'excédant, dans le cas oü une indemnité plus forte leur serait 
demandée á raison de tout accident ayant causé mort d'homme par 
imprudence óu méme par malveillance. Détail caractéristique des 
mceurs américaines! La complaisancede ees législateurs n'a pas été 
jusqu'á limiler la responsabilitc en cas de perte oud'avarie desmar-
chandises. Les faits relatifs á la corruption qui a régné si longtemps 
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viennent d é t r e racontés r evé len t á Tobservateur la corruption 
de notre édifice social. Aucune partie de notre organisation n'a 
para saine quand elle a été mise á l'épreuve. La bourse est un 
enfer. Les bureaux de nos grandes compagnies sont des antros 
secrets oü Ies administrateurs complotent la ruine de leurs 
mandataires. La loi est une machine de guerre au service des 
méchants. L'esprit departí se dissimule sous l'hermine dujuge: 
lepalais législatif est une halle oú l'onvendíes loisá l'enchére, 
tandis que l'opinión publique est silencieuse ou impuissante. » 

V I 

Le lobby existe aux États-Unis á tous les degrés de l 'é-

chelle; i l entoure les conseils municipaux comme le Gon

g r é s , s'exergant á obtenir la des monopoles locaux, ic i 

des concessions de chemin de fer. Partout on retrouve le 

lobhyst et le políticien se soutenant et s'expliquant l'un 

par l'autre. Ge sont les deux axes sur lesquels roule le 

monde politique. 

dans la législature de PenUSylvanie ont été publiquement dénoncés 
dans les résolutions de la Convention constitutionnelle qui s'est 
tenue en 1873 á Harrisburg. Voir une notice sur ses travaux dans 
VAnnuaire de législation ¿¿ran^ére pour 1874, p. 519 et suiv. 

I I y a, depuis quelques années, une tendance á substituer aux 
chaites spéclales conférant la personnalité civile, un systéme analogue 
áce lu i de la loi fran^aise. D'aprés ees nouvelles lois, toute société 
commerciale remplissant certaines conditions acquiert de plano le 
droit de posséder et d'ester en justice. Voir dans VAnnuaire de lé
gislation éírangére pour 1873, p. I32,iine loi du 28 février 1872, 
du Massachussetls, sur la formation des compagnies de chemins de 
fer, avec référence á une loi analogue de Plllinois. 

La récente constitution de ce dernier Etat, poite que la création 
par la loi d'une banque d'Elat ou d'une société ayant les mémes 
priviléges ne sera valide qu'aprés avoir été soumise au vote popu-
laire. On peut craindre qu'il n'y ait la un acheminemeut á la légis
lation direcíe par le peuple,quele radicalismea déjá introduitedans 
plusieurs cantons suisses. 
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Par une conséquence inevitable, la carr iére politique 
se Irouve frappée d'une déconsidération qui fait perdre 
au peuple tout respect pour ses gouvernants. Dans un 
román qui dépeint au vif les moeurs conlemporaines, et 
qui vient d'avoir un grand succés , l'auteur met en 
scéne un personnage du nom de Sellers, colonel de con-
trebande, lanceur d'affaires véreuses , personnification du 
humhug : « Si l 'on vous rendait justice, lu i dit un de ses 
» admirateurs naifs, vous siégeriez au Congrés. » — « Je 
» ne crois pas que rien dans ma conduite ait jamáis au-
» tor i sé personne a m'insulter de la sorte » , répond le 
colonel avec l'accent de l'innocence outragée !, 

C'est la boutade d'un humoriste, dira-t-on. Eh bien, 
voici comment la revue la plus sérieuse de Boston parle 
de la législature de New-York, á propos d'un projet de 
loi qui enléve aux criminéis de profession le bénéíice de 
la présomption d'innocence, et les oblige a prouver l 'em-
ploi honnéte de leur temps : « II y a plus d'un membre 
» de la législature d'Albany qui doit penser a lu i -méme 
» en ayant cette loi entre les mains. I I serait bien diííicile 
» de distinguer dans le for de la conscience et dans le for 
» juridique, entre certaines classes de malfaiteurs de pro-
» fession et certaines classes de politiciens de profes-
» sion 2. » 

V I I 

La conséquence de l ' improbité qui régne á tous les 
degrés dans la gestión des affaires a été une augmenta-
tion énorme des charges qui pésent sur la nation. On a 
vu dans quelle proportion la dette s'était accrue. 11 en a 

1 Thegilded age, by Mark Twain and Dudley— 1874. 
2 Atlant ic-Monthly, ' ¡am 1873. 
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été de méme des taxes. En additionnant celles de Uünion, 
des Éta ls , des comtes et des vil les, on trouve qu'en 
1870, les 38,535,000 citoyens des États-Unis ont payé 
661,526,612 dollars, et ce n'est que la moitié de ce que 
représentent les pertes de richesse causées par le faux 
systéme financier des États-Unis (chap. x x m , § 2). Pour 
ne prendre que l'État de New-York, on a calculé que 
chacun des 800,000 électeurs de cet État arrivait a payer 
125 dollars, savoir : 55 en taxes directos et le reste en 
taxes indirectos. Dans ce méme Éta t , les dettes réunies 
des comtés , c i tés , towns, villages et celles de l'État mon-
taient au commencement de 1873 á un chiffre total de 
239,685,902 dollars, soitplus de 12 0/0 de la valeur de 
toutes les propriétés! Ce résultat est dú aux malversations 
des législatures et á l'influence des spéculateurs. 

L'Ouest est encoré plus gravement atteint par les 
coalitions de politiciens et de manieurs d'argent. Les 
trois ou quatre grandes compagnies qui monopolisent ses 
transports sur les ports de l'Atlantique l'ont si grave
ment exploité, qu'aujourd'hui une puissante organisation 
de parti a pris possession des législatures et retourne 
centre ellos les armes dont elles se sont servios. Les l é 
gislatures de ces États éd ic ten t , au mépris des droits ac-
quis, des lois pour fixer un máximum aux prix de trans-
por t , et les juges ne sonté lus qu 'á condition de s'engager 
á appliquer ces lois, malgré leur inconstitutionnalité 
(chap. xxn," § 4) . Un puissant mouvement d'opinión 
demande au Congrés de réglementer d'une fagon uniforme 
les tarifs de chemin de fer, et de créer un vaste systéme 
national de voies de communication, auquel le pouvoir 
législatif des États ne puisse plus faire obstado. Le Con
grés a commencé á étudier sérieusement cette question, 
et á prendre des mesures préparatoires . Pour s'assurer 
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les voix de l'Ouest, les platforms de tous les partís con-

tiennent des promesses d'intervention législative conlre 

les monopoles, c'est-á-dire contre les grandes associations 

industrielles et financiéres. 

Tout ce mouvement aboutira á une immixtion plus 

grande du goavernement de l'Union dans ees entreprises, 

et á l 'établissement d'un controle bureaucralique. En 

meme temps, dans la lulte contre ees monopoles, des 

máximes socialistes se produisent au grand jour et per-

vertissent peu a peu l'esprit public (ch. xxm, § 5). 

Le remede serait dans le controle des saines influences 

locales, et dans une reforme politique qui rendrait leur 

légilime ascendant aux propriétaires fonciers. lis forment, 

en définitive, la classe la plus apte a gérer avec désinté-

ressement les intéréts publics; mais la démocratie amó-

ricaine est bien loin de ees idées ' . 

1 Depuis notre premiére édition, les scandales fmanciers se sont 
ancore multipliés dans les plus liantes régions du pouvoir. Aprés le 
secrétaire de l 'intérieur Delano, compromis dans les malversations 
des agents indiens, les principaux employés des finances ont été 
convaincus de favoriser, depuis de longues années, les fraudes com-
mises par les distillateurs de wisliy. Le général Babcok, secrétaire 
particulier de Grant, n'a été acquitté qu'á la faveur d'un témoignage 
du Président. Peu aprés , le secrétaire de la guerre Beknap était tra-
duit en justicc comme concussionnairc! En méme temps, l'envoyé 
des États-Unis á Londres, le général Schenck, se trouvait malheu-
reusement mélé á une affaire véreuse, celle de VEmma-Mine, lancée 
en Angleterre sous son patronage, et devait donner sa démission. 

Cette corruption des pouvoirs publics n'est pas, comme le p r é -
tendent parfois Jes Américains, une conséquence de la perturbation 
sociale causée par la guerre, car elle augmente a mesure qu'on 
s'éloigne de cette époque de troubles. D'ailleurs, des faits de ce 
genre se produisaient déjá fréquemment i l y a vingt ans. l i s sont 
la conséquence fatale des mauvaises institutions et de la démorali-
sation générale. {Note de la deuxiéme édit ion.) 



CHAP1TRE HÜITIEME 

DE L A J Ü S T I C E E T DES J Ü G E S . 

Tant de fraudes et de malversalions ne sont possibles 
qu'á la faveur de la faiblesse ou de la complicité du pou-
voir judiciaire. La corruption de la justice est peut -é t re 
le symptóme le plus grave de la décadence des États-Unis. 

Quand on lit de pompeux éloges de la magistrature ame-
ricaine (et ils sont fréquents chez les publicistes qui n'ont 
pas interrogé les documents et les faits contemporains), 
i l faut toujours examiner á quelle époque ils serapportent, 
et s'ils s'appliquent á la magistrature fédérale ou á celle 
des États. 

Nous avons dit le role important attribué aux cours fé-
dérales par la Constitulion, et les précautions prises pour 
assurer leur bonne composition. Ge n'est que depuis la pré-
sidence de Grant qu'elles ont été souillées par la présence 
de membres indignes. Jusque-la elles avaient été généra-
lement a la hauteur de leurs fonctions, et la Gour su
premo au moins présente encoré des garantios incon
testables; mais leur juridiction n'est qu'une juridiction 
d'exception; la plupart des causes civiles et criminelles 
sont jugées souverainement par les cours des É t a t s , avec 
ou sans le concours du jury . G'est done de la bonne ou de 
la mauvaise composition de ees cours que dépendent en 
déíinitive, dans le plus grand nombre des cas, la sécurité 
des propriétés et l'honneur des ciloyens. 
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Or, veut-on savoir ce que les Américains pensent en ce 
moment de leur justice? 

Lisonsd'abordle New-Yorh Observer du 10 février 1870: 

« ü n e c o m m u n a u t é est au moment d'une criselorsque la con-
fiance publique dans l'exercice rigoureux et irapartial de la jus
tice est éb ran l ée . Quand le juge, dont le devoir solennellement 
accep t é est d ' i n t e rp r é t e r et d'appliquer la l o i , est r e g a r d é 
comme cómpl ice de spécula teurs ou d'hommes d'un par t ipo l i -
t ique; quand i l se permet d'ignorer toute responsabi l i té excep té 
envers ceux par lesquels i l a é té élu ou par lesquels i l espere 
ó t re reé lu , les fondements m é m e s de l 'ordre social sont ruines. 
Le crime est p ro tégé par l 'esprit de par t i . Le mal jou i t d'une 
impun i t é a s s u r é e . Par toute la c o m m u n a u t é , les e l émen t s divers 
et innombrables de l'avarice et del ' in t r igue sont décha ínés sans 
remords, afin de ravager Tessonce de la société et de bannir 
toute menace de conlrainle. 

« N o u s regardons la corruption législat ive et le manque de 
foi jud ic ia i re , dans les limites oú ils dominent aujourd'hui, 
comme les sources e x u b é r a n t e s du mal . 

»Le rapport journalier du crime est effrayant. 
» L a taxation devient, dans les l imites oü elle est poussée , 

un vol o rgan isé et légalisé. Les sauvegardes et barrieres de la 
justice sont r enve r sées , et les offices e u x - m é m e s deviennent la 
r écompense et le pr ix de la supplantation heureuse des droits 
du peuple. 

» Lorsque la chicane et la fraude payent mieux qu'un travail 
h o n n é t e , le travail h o n n é t e sera m é p r i s é , et lorsqu'au lieu de 
Finfamie et de la péna l i t é , le cr ime rapporte des l ibéra l i tés , Ies 
repaires les plus vi ls de joueurs et d 'ouí ía tüs nommeront nos 
légis la teurs et appointeront nos juges. 

aLes accusations de ma lhonné t e t é publique et de corruption 
politique sont devenues si communes, que les parties accusées 
sont protégeos dans une certaine mesure par leur nombre m é m e . 
L ' individual i té de l'offenseur se perd dans la foule, L 'écho de 
l'accusation est étouffé par la voix de quelquo nouvel accu-
sateur. 

»S ' i l y a un défaut radical dans notre m é t h o d e d 'é lec t ions 
judiciaires, que l'on y obvie! Si Ton en est venu au point que 
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les cr iminéis arr ivent par cabale á élire ceux q u i l o s d é l i v r e r o n t 
de la sellette, voyons si Ton ne peut trouver quelque voie pour 
placer á cetle position responsable des hommes connus pour 
craindre Dieu et h a í r la cup id i t é . » 

A peu prés a la méme date, le New-Vork-Times disait, 
en parlant de New-York : 

«Aprés qu'un officier de pól ice a é té á moit ié tué ententant 
d ' a r r é t e r quelque oiseau de geóle bien connu, i l a la mortifica-
t ion de voir son prisonnier mis en l iber té par un juge á l ' é g a r d 
duquel i l se trouve posséde r une i n ñ u e n c e . 

» Corament pourrai t -on s'atlendre á voir une forcé de pól ice 
quelconque faire couvenablement son devoir dans ees circon-
stances? 

» Les hommes perdenl courage et toute confiance. l is savenl 
qu ' i l est inuti le de risquer leur v i e : un corps judiciaire cor-
rompu sera cerlain de neulraliser leurs efforls les plus é n e r g i -
ques, et les empéche ra probablement de montrer trop de zéle 
au service du p u b l i c . « 

A l'autre extrémité de l 'Union, VAbeille de la Nouvelle-
Orléans s'exprime non moins vivement: 

« Nous avons souvenl d i t que la justice n ' é l a i t qu 'un vain 
mot á la Nouve l l e -Or l éans , en ce qui regarrieles c r i m i n é i s . U n 
assassin, pour peu qu ' i l ait de l'argent et qu ' i l retienne les ser-
vicos d'un avocat influent, est presque toujours certain de se 
faire acquitter, ou sinon, dans le cas oü l 'opinion publique serait 
trop ouvertement centre l u i , on s'arrange de man ié r e a faire 
renvoyerson preces de mois en mois j u s q u ' á ce que l e s t é m o i n s 
h charge, s é d u i t s p a r des offresd'argent ou efTrayés pardos me-
naces, aient tous disparu; alors, on fait une motion pour r en -
voyer indéf iniment l'affaire que tout le monde a déjá oubl iée , 
sauf p e u t - é t r e quelques journalisles d o u é s d'une m é m o i r e te
nace, et l'avocat general signe de sa plus bello é c r i t u r e un 
nolle prosequi 

uDonc, le crime est impuni et le vice s 'é tale sans pudeur. I I 
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y a toujours des jures qu i s'apitoient sur le sort des ntieurtriers, 
des incendiaires et des voleurs; les avocáis mel lenl les Lémoins 
á laquest ion pour d é m o n t r e r l'innocence de leurs clients; et 
le glaive symboliquede la justice est tellement é m o u s s e , qu ' i l 
est devehú tout á f a i t a u s s i inoffensif quela la t ted 'un a r l equ ín . 

»II y a tout un s y s t é m e á renverser, toute une épura t ion á 
faire. Frappons une justice corrompue qui acquilte moyennant 
finances, et frappons aussi les avocats sans vergogne qui ser-
v e n l d ' i n l e ra i éd ia i r e s entre les voleurs et leurs dupes; veillons 
á ce que les ju rys ne soient plus c o m p o s é s d'un ramasfis 
d'hommes qui font une profession de se v e n d r é au plus o l í rant , 
quand ils sont intelligents, e tqui jugentauhasard sans se rendre 
compte de leur r e sponsab i l i t é , quand ils sont h o n n é t e s , mais 
ignoran ts.. 

» E x i g e o n s que Ies portes des prisons restent fe rmées et que 
les registres soient correclement lenus avec les noms de tous 
les prisonniers éc roués , sans qu ' i l y ait possibi l i té de faire eva-
der des malfaiteurs en d é c h i r a n t simplement une page de ce 
registre, ou en e'crivant le niot décédé devant le nom du p r i -
sonnier disparu. 

« S u r t o u t ne permettons pas á un gouvernement, fút-il usur-
pateur, de lácher sur la socié lé tous les pensionnaires du p é -
nitencier e l de se faire des partisans parmi les assassins et les 
fripons *. » 

Un écrivain, qui connait bien les États-Unis, résumait 

la situation en disant qu'un criminel avait, en moyenne, 

neuf chances sur dix d 'échapper á la vindicte des lois. 

I I ne faut pas croire que ce débordement de crimes soit 

particulier aux grandes agglomérations urbaines. La c r i -

minalité est t rés-élevée dans la Nouvelle-Angleterre. Ainsi, 

dans le Massachussetts, i l y a un acensé sur 577 habitants, 

tandis qu'en Géorgie i l n 'y en a qu'un sur 1,700. Dans la 

1 Abeille de la Nouve l l e -Or léans , n0» des 24 janvier, 18 et 25 
avril 1874. Ce dernier article était écrit le lendemain du jour oü le 
gouverneur Kellog venait de faire gráce á une fournée de soixante 
six malfaiteurs de la pire espéce. 
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Nouvelle-Angleterre cependant tout le monde sait lire et 
é c r i r e , et la Géorgie est un des États les plus arrierés 
sous le rapport des écoles. Que penseront de ce fait les 
gens qui s'imaginent que l'instruction á elle seule et p a r 
e l l e - m é m e est une cause de mora l i t é , et que, quand tout 
le monde aura passé par Ies écoles de I 'État , i l n'y aura 
plus de criminéis ? Détail caractér is t ique! parmi les crimes 
provenant de l 'ivrognerie, l'appoint le plus fort est fourni 
par Ies États de Vermont, Maine, Massachussetts, appelés 
parfois blue-states, parce que le débit des boissons fer-
mentées y est interdit par la loi 

M. Seaman indique fort bien Ies causes complexos de 
cet état de choses: 

« Les défauts et l'inefficacité dans l'adininistration de la jus
tice sontdus, en grande partie, au systéme moderne d'élection 
par le peuple de presque tous les officiers, tant judiciaires qu'exe-
cutifs, ou plutót par le parti politique dominant dans le comté 
ou dans le district; mais i ls résul tent aussi en partie des ex-
t rémes auxquels les principes de liberté et de philanthropie ont 
été portes. C'est ainsi que des sentiments de pitié et parfois de 
sympathie ont été excités par des criminéis, des coupables, des 
débiteurs, comme si c'étaient des personnes malheureuses. 11 
nous faut un remede k ees maux. Le fait est manifesté, i l y a 
dans ce pays moins de sécurité pour la vie, la personne et la 
fortune qu'en France ou en Angleterre. Ceci est dú á l'état de 
l'opinion publique, á l'inefficacité de la pólice et á la trop grande 
condescendance dans l'administration de la justice 2. » 

I I faut aussi aecuser la décadence des sentiments re l i -
gieux et raffaiblissement de l'esprit chrétien dans I'éduca-

1 Voir dans le Correspondant du 10 juillet 1873, article in t i tu lé : 
Les Moeurs judiciaires et les Crimes en Amér ique , et l'ouvrage de 
A. CARLIER, VUsclavage dans sea rapports avec l'Union Américaine, 
p. 410 et suiv. D'aprés des statistiques citées par VAtlantic Monthly 
de novembre 1874, 22 0/0 seulement des criminéis sont l l let trés! 

2 Systéme du Gouvernement a m é r i c a i n , p. 45. 
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tion publique. Sous ce rapport, TAmérique d'aujourd'hui 
ne ressemble que de loin á celle d ' i l y a cinquante ans. 
Mais c'est la un coté de la question sur lequel nous re-
viendrons (chap. xvn et x x ) . 

On se tromperait fort si Ton s'imaginait que la justice 
américaine peche toujours par excés d'indulgence; elle a 
aussi ses séverités souvent excessives, et d'autant plus 
injustos qu'elles se produisent par accés. Y a-t-il eu une 
serie d'acquittements scandaleux, on peut étre sur que, 
sous la pression de l'opinion publique et de la presse, qui 
intervient dans les causes criminelles avec une ardeur que 
nous ne tolérerions pas, les juges et les ju rés applique-
ront a tort et a travers la peine de mor t , jusqu 'á ce 
qu'une réaction contraire se produise. 

Ce qu' i l y a de plus déplorable , c'est que ees sévérités 
retombent presque toujours sur de pauvres diablos qui 
n'ont pas les moyens d'avoir de bons avocats et d'acheter 
des témoins et des jurés . Nulle part , comme dans ce pays 
de démocrat ie , les riches n'ont plus de chances d 'échap-
per aux lois; nulle part la condition des pauvres n'est 
plus inégale. Dans toutes les causes, les juges peuvent 
accorder la liberté sous caution. Un riche trouve toujours 
une caution, et, sauf des cas bien exceptionnels, elle 
n'est jamáis refusée. Rien n ' empéche le coupable de dis-
paraitre; la caution paye si elle est solvable, et tout est 
d i t , car on ne suit pas la procédure centre les contu-
max. De plus, les complications de la législation et de 
la procédure donnent a ceux qui peuvent payer d'habiles 
avocats des moyens presque infaillibles de faire trainer 
les choses en longueur et méme de faire échouer les pour-
suites1. 

1 Sur l'incertitude des procédures criminelles, voir l 'exposé des 
plus récenles lois sur cette matiére fait par M . DEMONGEOT i la So-
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I I 

CeLle irregularité dans radministralion de la juslice 
améne des désordres pires que le mal. Toul le monde a 
entendu parler du lynchage, c'est-á-dire de l 'exécution som-
maire, par la foule, d'individus présumés coupables d'un 
crime. Cette odieuse pratique, qui a pris naissance dans 
le Far-West et la Californie, quand aucune justice regu-
liére n'était constituée va se propageant dans les États 
d'ancienne formation, précisément á cause des défail-
lances de la magistrature et du ju ry . I I y a peu de temps, 
dans le Missouri, le peuple a lynché un juge et un altor-
ney soupgonnes de connivence avec une bande de voleurs. 
Des faits de ce genre se sont récemment passés dans la 
Louisiane, la Virginio, le New-York, le Maine, le Massa-
chussetts lu i -méme, l 'État modele. C'est la barbarie qui 
remonte et étouífe la civilisation! 

A cóté des émotions populaires qui aboutissent á ees 

ciélé de législation comparée, bullet in de 1873, p. 82 et suiv. On 
en jugera par ce fai t ; en 1873, la Cour supréme de l 'État de New-
York a décidé que lacowr des sessions spéciales, organiséeen 1870, 
était un tribunal illégalement constitué. Par suite de cette décision, 
tous les jugements prononcés depuis deux ans ont élé frappés de 
nullité et six cents condamnés sont sortis á la fois de prison. 

La régle d'aprés laquelle on exige Vunanimi té du jury pour l'ac-
quittement comme pour la condamnation, oblige á recommencer 
l'affaire; de Ik des lenteurs et des complications trés-grandes. V A ' 
beille de la Nouvel le-Orlóans du 21 mars 1874 contient une c r i 
tique fort judicieuse de cette régle faite par un jurisconsulte trés-
compétent. La convention constitutionnelle de l'Ohio s'est aussi 
prononcée, en 1873, dans ce sens. 

1 On trouvera des tableaux tres-intéressants et trés-exaets de cette 
premiére période de la colonisation du Far-West dans VAmériqiie 
nouvelle, d'HEPwoRTH DIXON, lre parlie. 
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exécutions désordonnées, on voit se former dans Ies États 
oü la justice se monlre absolument insuflisante, des as-
sociations de citoyens genéralement fort honorables, qui 
se lient par des serments redoutables, se substituent r é -
solúment á la pólice et á la magistrature, arrétent les 
coupables, les font comparaitre devant un jury improvisé, 
et aprés une défense sommaire, sans intervention d'avocat, 
les jugent et les exécutent. Les premiers comités de vigi-
lance se sont formés en 1851 en Californie a une époque 
oü les magislrats s 'étaient montrés d'une vénalilé révol-
tante i . Depuis lors , cette institution qu i , tout en t émoi -
gnant de la vitalité du peuple américain et de l 'énergie 
des honnétes gens, a des dangers immenses, est allée en 
se propageant. Elle s'est développée dans les États du 
Sud, oü le régne des radicaux a amené une anarchie ef-
froyable. En Louisiane, les comités de vigilance fonction-
nent au grand jour et ont une existence presque officielle. 
On a pu voir VAbeille de la Nouvelle-Orléans, qui est un 
journal essentiellement honné t e , conseiller hautement 
leur formation et applaudir a leurs actes. 

Le 21 mars 1874, sous ce ti lre expressif : INVOCATION 
A LA LOI DE LYNCH, elle reproduisait, en l'approuvant, un 
article de la Sentinelle des Atlakapas, dont voici la con
clusión : 

« Nous entendons débla térer contre r ins t i tu t ion des comiLés 
de vigilance. Eh b i e n , nous disons, nous, que ees corniles sont 
devenusaujourd'hui indispensables, etque, composés d'hommes 
loyaux, intelligents et integres, ils peuvent e m p é c h e r une masse 
d'abus en tous genres, 

1 Sur l'liistoire des comités de vigilance en California, voir M.LU 
HAILLY, Campagnes et stations dans l 'Amérlque du Nord (un %,ol. 
in-12, 1864), p. 124 á 131, etUn Misslonnaire en Californie, vie 
et aventures du Rév. TayZor (1849-1856), par M.LELIÉVRE (un vol . 
in-12, París, Société des traites religieux, 1870). 
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» L o r s q u e les coursde jnstice, pour une raison ou pour une 
aulre, ne p r o t é g e n t ni les proprietes, n i la personne des hon-
né tes gens, i l appartient á ceux-ci de se proteger e u x - m é m e s . 

»Dans le cas qu i nous occupe, les citoyens qui auraient 
pendu haut et court les c r iminé is dont nous venons de parler 
eussent bien m é r i t é de la c o m m u n a u t é , tandis que ceux quise 
sont p r é l é s á leur é l a rg i s semen t luí ont rendu un t r é s - m a u v a i s 
service. 

» Selon nous, tout ind iv idu , noir ou blanc, qui se rend cou-
pable d'un vol qualifié ou d'un assassinatne doit pas é t re laché 
sous caution, mais inca rcé ré , juge sans délai , et exemplairement 
puni s'il y a l i eu . 

r> Qui tolere le vice est vicieux » 

Parmi les causes chéres au parti radical américain 
comme aux révolutionnaires européens , figure l'abolition 
de la peine de mort. Deja quelques États sont entrés dans 
cette voie. Mais i l y a encoré trop de bon sens en Amé-
rique pour que ce mouvement se généralise. En tout cas, 
on peut étre assuré que les lynchages et les comités de 
vigi lance se multiplieraient a proportion du progrés des 
idees pré tendues humanitaires. 

m 

La source premiére du mal vient de la mauvaise com-
position du corps judiciaire, et i l n'est si mal composé 
que parce qu'i l est le résultat de l'élection populaire. 

C'est la un fruitde la démocratie et des idees nouvellos. 
Les rédacteurs du Federalist, parlant de la conslitution 
du pouvoir judiciaire, ne s 'arrélaient pas á la nomination 
des juges par le peuple, comme étant une idee trop ab
surdo pour étre discutée sérieusement. Unpeu plus tard, 
le chancelier James Kent, voulant expliquer pourquoi les 
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juges fedéraux étaient inamovibles et nommés par le pou-
voir executif, en donnait cette raison : 

« On a pensé que les hommes les plus propres a remplir Ies 
places de juge auraient trop de r é se rve dans les man ié res et 
trop de severite dans les principes pour pouvoir jamáis réun i r 
la raajorite des suffrages á une élection qui reposerait sur le vote 
universel * .» 

A cette époque , dans tous les États les juges étaient 
nommés par le gouverneur sur l'avis de son conseil ou 
par la législature, et étaient inamovibles. 

M. de Saint-Victor, visitant l 'Amérique en 1832, a soi-
gneusement noté ce qui avait trait á la nomination des 
juges; i l constate que dans quatre États les juges sont 
nommés par le gouverneur et son conseil, dans cinq par 
le gouverneur seul, dans un par le gouverneur et le sénat , 
dans huit par la législature. Dans ees dix-huit Éta ts , ils 
ne pouvaient étre destitués que pour faitde prévaricat ion. 
Dans un Éta t , ils étaient nommés par le gouverneur pour 
sept ans; dans deux ils étaient élus par la législature pour 
sept ans; dans u n , par la législature pour un an. Un seul 
Élat venait de mettre ees fonctions á Télection populaire. 

Tous les témoignages de cette époque nous r e p r é s e n -
tent la magistratnre américaine, aussi bien celle des Élals 
que celle des cours fédérales, comme comptant dans ses 
rangs les hommes les plus honorables de la nation. Elle 
était la forcé sociale la plus solide du pays. G'est une vé-
ritable révoluüon qai a é t é accomplie dans les inslitulions 
publiques par la mise a l'éleclion des fonctions j u d i -
ciaires. 

Une fois cette idée lancée par les partis, tous les ÉLats 
ont dü la subir. Aprés la guerre de la sécession, les ra-

1 Commentarlcs on American laxos t . i , p. 272. 
<0 
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dicaux l'ont imposée au Sud, qui avait résisté jusque- lá , 
et aujourd'hui c'est a peine si trois ou quatre États con-
servent l'ancien principe de la nomination des juges par 
le pouvoir exécntif. 

Tous les hommes sérieux sont unánimes pour recon-
naitre le mal. La Gazette de Cincinnali écrivait i l y a un an: 

a Le respect des a r r é l s de justice va chaqué jour en décl i -
nant , parce que chaqué jour les juges élus céden t davantage 
aux influences populaires, et que le niveau de la magistrature 
s'abaisse p a r d e g r é s , j u s q u ' á c e l u i de méd ioc res legisles rache-
tant leur peu de capaci té jur idique par un peu d 'ac t iv i té po l i -
tique K » 

La reforme de cet abus presentera des difficultés t r é s -
grandes; car, a la différence des autres institulions de -
raocratiques, l'élection des juges profiLe á la populace. 
Ses désordres sont naturellement l'objet d'une grande 
indulgence de la part de magistrats issus du suffrage uni-
versel. Dans certains districts, on a vu les électeurs i m -
poser aux juges le mandat impéralif de ne pas appliquer 
les lois sur l'ivrognerie. M. Hepworth Dixon rácente que 
dans le district houiller de Pottsville (Pennsylvanie), les 
mineurs qui forment la majorité de la population avaient 
établi une association occulte q u i les rendait maitres 
des é lec t ions , et ils ne nommaient pour juges que des 
membres de l'association, de fagon á s'assurer une impu-

1 M . DE SAINT-VÍCTOR, 13« le t í re . SEAMAN, Systéme du gouverne-
ment amér ica in , p . 221-222. F. COOPER a, dans un de ses derniers 
romans, publié en 1850 (Les Moeurs du j o u r ) , áépe'Mit la perturba-
tion profonde jetée dans radminislration de TÉtat de New-York par 
I'admission du principe de Télection des juges que venait de pro-
clamer la convention constiiutionnelle de 1846. Dans le Massa-
chussetts, les juges sont nomméspar le gouverneur avecl'assentinient 
du sénat et sont inamovibles. Seulement, les deux chambres de la 
législature peuvent prononcer leur destitution pour cause d'indignité. 
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nité complete pour tous leurs délits l ' : Depuis lors cette 
société, connue sous le nom de Molly-Maguire, n'a fait 
que croitre et elle s'est étendue dans les comtés voisins. 

L'État de New-York a voulu, en 1873, couper court á 
ees abus. Pendant deux sessions consécut ives , la législa-
ture a adopté un amendement constitutionnel, rendant 
au pouvoir exécutif la nomination des juges. Mais cet 
amendement soumis au vote populaire n'a réuni que 
100,000 voix sur Zi00,000! Démonstration frappante des 
difficultés particuliéres que la forme républicaine du gou-
vernement oppose a toutes les ré formes! 

iv 

La justice civile n'est guére mieux administrée que la 
justice criminelle, et des aecusations de vénalité s 'élévent 
centre un certain nombre de ees magistrats électifs qui 
se recrutent généralement parmi Ies politiciem ou les 
avocats sans cause. Dans ees derniers temps, on a voulu 
remédier aux nombreuses fraudes qui se produisent dans 
la gestión des sociétés par actions, en donnant aux magis
trats le droit de les contróler , et dans certains cas de 
nommer des administrateurs. Cela n'a abouti qu 'á révéler 
la corruption de la magistrature. En 1869, un scandale 
colossal s'est produit dans l'État de New-York. Deux spé -
culateurs audacieux, administrateurs du chemin de fer 
de l 'Ér ié , Fisk et Gould, voulant forcer a fusionner la 

1 VAmér ique nouvelle, partie I I , chap. 28. La conslitution de 
Pennsylvanie, rédigée en 1873, a essayé de réagir contre ees abus 
en portant que les juges seraient élus pour vlngt et un ans et ne 
seraient pas rééügibles. On n'a pas osé toucher au principe de l 'élec
tion populaire, quoique tout le monde reconnaisse que c'est la la 
source du mal. 
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compagnie de la Susquehannah, obtinrenl un ordre d'un 
juge de New-York qui suspendait de ses fonctions l'admi-
nistrateur de cette derniére compagnie. Celui-ci répondit 
par un ordre d'un juge d'Albany qui nommait un s é -
questre. Fisk et Gould obtinrent alors d'un juge de la 
Gour supremo, qui leur était dévoué , la nomination d'un 
de leurs aífidés pour administrateur provisoire. Munies 
chacune d'ordres de justice contradictoires; les deux 
compagnies se l ivrérent des combats á main armée , qui 
nécessitérent la proclamation de la loi martiale. L'affaire 
a fini par se dérouler devant la Gour supréme de l'État 
de New-York, qui n'a pas échappé non plus au soupgon 
de vénalité 

L'intervention du jury dans les causes civiles ne donne 
pas de bons résul ta ts , et l'on peut diré qu'elle est con-
damnée par les jurisconsultos sérieux. La nouvelle consti-
tution de Pennsylvanie, qui a é t é v o t é e e n 1873 sous l ' im-
pression de scandales exorbitants, a por té une atteinte 
détournée a cette institution, en permettant aux parties, 
dans toutes les causes civiles, de renoncer par un com-
promis dúment justifié au jugement par jury pour s'en 
rapporter á celui de la Gour. 

Nous ne croyons pas que cette réforme se généralise. 
G'est la , en effet, un des points sur lesquels l'opinion des 
hommes compétents et l 'opinion populaire diíTérent es-
sentiellement, et naturellement c'est cette derniére qui 
l 'emporte, étant donnée la nature du gouverneraent. 

Si les Américains sont généralement attachés a l ' insti-
tulion du ju ry , c'est d'abord parce qu'elle est nationale 

1 Voir l'ouvrage déjá cité de MM. CHARLES et HENRI ADAMS, Chap-
ters of Erie . Voir aussi M . SEAMAN, p. 229 á 233 , oh i l cite de 
nombreux journaux de New-York exprimant leur indignation du 
róle joué par la magistrature. 
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et que leurs peres lut térent longtemps centre la couronne 
d'Angleterre pour la maintenir; ensuite parce qu'ils voient 
dans le concours de douze citoyens pris au hasard un re
mede á l'omnipotence d'un juge unique dont ils se déíient. 

Les lois des difíerents États exigent de la part des jurés 
des conditions d'aptitude et des garanties morales. Les 
autorités locales, chargées d'en dresser la liste, ne doi-
vent choisir que des gens honorables, et une grande la-
titude d 'appréciation leur est laissée par la loi . 

C'est la un des points sur lesquels la pratique actuelle 
est en complete opposition avec la théorie écri te dans les 
lois. Les Américains n'en sont pas arr ivés á faire de la 
convocalion comme membre du jury un droü, une jouis-
sance, pour tous Ies citoyens. Les jurés exercent non pas 
un droi t , mais une fonction sociale a laquelle on ne doit 
appeler que ceux capables de les remplir. Tant que les 
sherffs et les magistrats chargés de ce choix ont été choisis 
eux-mémes parmi les autorités sociales des localités, on 
a eu des jurys capables et consciencieux; mais aujour
d'hui , avec la défaillance générale des moeurs publiques, 
ees listes sont, malgré les recommandations de la l o i , 
dressées avec beaucoup de négligence et de partialité : 
Ies riches ne cherchent qu 'á échapper aux fonctions du 
ju ry , et les abandonnent aux pauvres héres qu'attire l ' i n -
demni lé quotidienne qui leur est attr ibuée. Enfin, on re-
trouve surtout la l'influence funeste de l'esprit de par t í . 
Dés qu'une cause a un caractére politique, le parti au 
pouvoir s'arrange pour composer un jury a sa guise *. 

La longueur des preces, l'incertitude des juridictions 

1 On trouvera un exemple frappant de cette influence des partís 
dans la composition du jury rapporté par VAbeille de la Nonvelte' 
Or l éans , du 23 mai 1874, k propos d'un procés oü le parti radical 
avait un grand intérét. 

10. 
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et les frais énormes de la procédure sont des faits pa-
tents. Le recours á la justice est presque impossible aux 
pauvres. Malgré leurs professions bruyantes de démocra-
t ie, les républicains d'Araérique n'ont jamáis songé á eta-
blir en faveur des déshérités de la fortune une institution 
analogue a notre assistance judiciaire, que nous avons 
nous-mémes empruntée a l'ancienne pratique des peuples 
chrétiens. 

Les avocats n'offrent pas au public la garantie de grades 
universitaires et d'une organisation corporativo. Aussi, á 
coté de quelques hommes trés-dist ingués et tres-hono
rables , le barreau américain renferme une foule d ' indi-
vidus véreux et sans instruction sérieuse K 

Dans nul pays, la loi n'est moins connue de la masse 
des citoyens; car au vieux fonds coutumier de la législa-
tion anglaise s'ajoutent annuellement une multilude de lois 
édictées par le Gongrés et les législatures des trente-huit 
États. Ce n'est nullement la diversité des législations lo 
cales que nous b lámons ; le principe est juste en soi et 
produit beaucoup de bien; mais les assemblées mul t i -
plient les lois outre mesure et les votent sans aucune ga
rantie de matur i té et de raison (chap. xv, § 8 ) . 

Le systéme de procédure est toujours celui des Anglais. 
Comme la législation, i l a ses inconvénients. Mais tandis 
que les Anglais le réforment incessamment, et tendent 

1 Voir dans la Revue historique de D r o i t (tome IX) une notice 
sur les Écoles de droi t aux Éta t s -Unis , parM. HAMILE, jurisconsulte 
suisse, depuis longtemps fixé en Araérique. L'auteur indique l ' in-
suf fisance générale des études de droit. La meilieure école, qui est 
celle de l 'université de Cambridge, ne compte quetrois professeurs. 
Quoique le cours réglementaire ne soit que de deux ans, la plupart 
des étudiants n'y passent que six mois, et encoré un trés-petit 
nombre de membres du barreau ont-ils fréquenté oes écoles. On est 
re?u avocaten passant devant une cour de justice un examen de 
puré forme. 
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notammént á établir un meilleur ordre judiciaire, les 
Américains ne font aucune réforme sérieuse. Trop de 
gens dans les législatures sont inléressés á maintenir les 
abus! 

D'ailleurs, i l faut convenir que les Américains ne s'en 
plaignent pas trop, I I suíiit que leurs lois aient un carac-
tére national pour qu'ils les aiment. Puis ils prennent leur 
parti de la longueur et de l'incertitude des procés comme 
d'un mal nécessaire. Au lieu de s 'arréter sur ce mal , ils 
préférent tenter au plus lót la fortune dans quelque enlre-
prise nouvelle. Avec ees deux excellentes disposilions, un 
peuple peut supporler beaucoup d'abus. 



CHAP1TRE NEUVIÉME 

L E C O N T R O L E D E L A P R E S S E . 

Que fait done la presse devant tous ees abus? Comment 
sont-ils possibles dans un pays oü tout citoyen peutlibre-
ment ecrire, parler et dévoiler publiquement l e s e x c é s d e 
pouvoir des fonclionnaires et les malversaíions pr ivées? 

Voila les questions que se pose de prime abord le lec-
teur frangais, a qu i , pendant tant d 'années , on a répété 
qu'une presse libre faisait roñice de ees vents salu-
taires, quoique violents", qui dissipent au loin tous les 
miasmes infeets. Quoi qu'on en puisse penser, i l faut 
bien diré qu'aux États-Unis, la presse n 'empéche n i les 
fraudes financiéres ni les méfaits des gouvernants, et voici 
pourquoi: 

Le nombre des journauxindépendan ts est trés-restreint. 
Sauf dans les grandes villes, les journaux ne peuvent vivre 
que par le patronage et les subventions des parlis ou de 
ees puissantes associations dont nous avons dit l'organisa-
tion despotique. Or les journaux qui sont ainsi vendus ne 
dévoilent jamáis les concussions et les abus de pouvoir de 
ceux qui les soutiennent; ils Irompent, au contraire, systé-
matiquement l'opinion publique et sont par la un des plus 
puissants moyens d'action ázs politiciens et leslobhysts. 

Comme en France, les annonces légales et administra-
üves sont une manne précieuse que les éditeurs de jour
naux se disputent avidement. Dans la plupart des Étals, 
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le parti qui est au pouvoirles attribueexclusivement á ses 
organes et arrive ainsi á faire disparaitre les journaux 
hostiles qui contróleraient utilement ses actes1. De plus en 
plus, on regarde une presse oflicieuse comme une nécessité 
gouvernemenlale, et le président Grant en a fait un usage 
inconnu avant lu i . 

I I 

Au-dessus de cette presse de second ordre et plus ou 
moins enrégimentée , i l existe dans les grandes villes un 
certain nombre de journaux qui puisent de larges res-
sources dans les annonces commerciales et trouvent leur 
intérét á rester indépendants des organisations de parti et 
des monopoles financiers. Tels sont le Herald et la T r i -
iune aNew-York, la TViJune á Chicago. Quandcesfeuilles 
sont dirigées avec habi le té , elles exercent une influence 
réelle sur l'opinion, et l 'on voit leurs éditeurs entrer en né-
gociations avec les organisations de parti et faire ensemble 
des campagnes électorales. Le fameux Greeley, le fonda-
teur de la Tribune de New-York, a inauguré sous ce rap-
port une ere nouvelle et a é té , comme on le sait, l'adver-
saire de Grant aux élections de 1872. 

La presse tend actuellement á sortir du role subordonné 
d'écho de l'opinion qu'elle avait jusqu'ici e t á prendre dans 
la direclion de l'esprit public la place qu'avaient au temps 

V o i r M . SEAMAN, S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 147. 
Voir divers faits re latés dans VAbeille de l a N o u v e l l e - O r l é a n s n0» 
des 24 janvier et 14 mars 1874, et dans VAtlant ic -Monihly de mars 
1872, a r t . : Off ic ial j o u r n a l i s m a n d other j o u r n a l i s m , et dans l a 
N o r t h A m e r i c a n Review de janvier 1875 de longs déta i l s sur l a 
fa^on dont le fameux Ring de New-York é ta i t p a r v e n ú á aclieter 
presque tous les journaux de cette grande v i l le . 
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de Washington et de Jefferson les hommes d'État, et celle 
que remplirent plus tard les organisations de parli . La Ré-
publique se Irouvera-t-elle mieux de cet accroissement 
d'influence des journaux et du jeu de leurs compétitions? 
11 est permis d'en douter; on peut craindre plutót que, par 
suite de r inexpérience de la vie pratique et des tendances 
généralisatrices qu'ont les journalistes, le terrain des luttes 
politiques ne s'élargisse dangereusement. 

Du reste, méme ees grands journaux sonlrédigés avec 
une grande pauvreté au point de vue philosophique et l i t -
téraire. Leur succés t i en t su r tou t á l ' hab i l e t é aveclaquelle 
leurs éditeurs se procurent des sources d'information et 
savent teñir en haleine la curiosité publique. 

La presse ne retrouve quelque valeur que dans les 
revues, les publications hebdomadaires destinées aux 
familles, dans les feuillesreligieuses surtout. Cette catégorie 
de publications est bien supérieure aux publications fran-
gaises correspondantes, etellecontribue beaucoup á main-
tenir les principes de religión et de moralité danslepays. 
Mais cette presse-lá ne vit qu 'á la condition de se can-
tonner dans un objet spécial, et parla méme son influence 
est limitée. Elle n'atteint que des publics restreints. Le 
grand public et la politique générale restent en dehors de 
son action. 

m 

Heurense encoré serait l 'Amérique, si la presse se bor-
nait á ne pas faire de bien! Elle fait du mal et beaucoup. 
Les luttes politiques sont pour chaqué journal et chaqué 
parti uneoccasionde vilipender dans leur vie privée tous 
les candidats et tous les hommes marquants du parti op-
posé. Aucune réputat ion d' intégrité, si bien établie qu'elle 
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soit, ne préserve de ees attaques. Les lois permettent bien 
de poursuivre les journalistes pour cause de libelle, raais 
des procés de ce genre jugés par le jury sont une protec-
tion trés-insuflisante. Le résultat général est que toute 
nolion de respect pour Fautorité se perd dans le peuple, 
et que des habitudes de grossiéreté et d'irresponsabilité 
se répandent non-seulement dans les relations publiques, 
mais encoré dans la vie privée. Le dévergondage de la 
presse et des luttes politiques arrive ainsi á abaisser nota-
blement le niveau du caractére national (ch. xxv , § 2). 



C H A P I T R E DIX1ÉME 

CE QUE FONT E T CE QUE PENSENT L E S HONNÉTES GENS. 

Un publiciste américain , M. Georges Walker, ayant á 
s'expliquer sur la défectuosilé de la législation économique 
de son pays, l'attribue principalement au petit nombre 
d'hommes dans le Congrés qui ont la pratique des affaires : 

« La puissance de TAmérique repose sur l influence dévolue 
á ees hommes dans les rapports de la vía privée. On devrait 
done croire que dans un pays oü 11 n'y a pas de classes privi-
legiees comme en Angleterre pour accaparer les premieres 
places, beaucoup de marchands, de manufacturiers et de 
banquiers devraient avoir leurs siéges au Congrés. II en est 
autrement, et ees mémes intéréts ont plus de représenlanls 
dans la seule chambre des Communes que dans les deux 
chambres du Congrés américain. La vie publique aux Élats-
Unis a été abandonnée aux légistes dans des proportions in-
connues ailleurs ,. » 

1 L e s premieres a n n é e s d e l a p a i x a n x É t a t s - U n i s . Correspon-
d a n t , d é c e m b r e 1867. I I ne faut pas croire non plus que les A m é r i -
cains portent de pré í érence des ouvr iers , des travailleurs manuels 
aux hautes fonctions. L a l é g e n d e de Linco ln , le b ú c l i e r o n , ne doit 
pas étre prise á la lettre. L e s aspirants p o ^ j í i c i e n s sont parf'oisdans 
leur jeunesse ob l igé s de se l ivrer p a s s a g é r e m e n t au travail manual, 
en attendant de pouvoir s'employer comme avocats ou journalistes. 
Tous les p r é s i d e n t s ont é té pendant de longues a n n é e s dans les fonc
tions publiques et dans le m é t i e r politique avant de parvenir á la 
Maison-Blanche. Les candidatures o u v r i é r e s et m é m e ce qui serait 
lout á fait conforme aux saines tradit ions, la représenta t ion des 
intéré ts ouvriers dans les as serab lées natlonales et locales, sont tout 
á f a i t i n c v w u e s á l a R ó p u b l i q u e a m é r i c a i n e . 
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En 1874', le Congrés comprenait 26 farmers ou plan-
teurs, 11 manufacturiers, 32 négociants , 11 banquiers, 
2 directeurs de compagnies de chemins de fer, 2 inineurs, 
1 maitre d 'hótel , 1 propriélaire de théá t re , 2 ingénieurs 
civils, 2 professeurs, 3 médecins, 12 journalistes, 228 lé-
gistes et 33 membres dont la profession n'était pas dé-
clarée. La méme proportion écrasante de legisles se re
trouve dans les législatures d'État. Ainsi Tlllinois, qui est 
un pays essentiellementagricole, ne compte que 8 farmers 
dans le Sénat , composé de 51 membres et que 40 f ar 
mers dans la Chambre des représen tan t s , composée de 
153 membres. Sur les 21 représentants qu'i l envoie au 
Congrés , i l y a 19 légistes! 

Ges légistes ne sont que des journalistes et des praticiens 
de secondordre, des agents d'affaires; les avocatsqui ont 
une valeur professionnelle se tiennent généralement en 
dehors de la politique, comme tous les gens sérieusement 
occupés. 

Les propr ié ta i res , les négociants , les industriéis sont 
lésés par la mauvaise gestión des affaires publiques et la 
déplorent ; mais chacun en particulier trouve avanlage a 
ne pas perdre son teraps á chercher a redresser la chose 
publique. Le pays est encoré assez riche pour supporter 
les gaspillages et les malversations d'un gouvernement 
qui se pré tend populaire. 

Le jury est regardé par tous les Américains comme le 
palladium de la l iberté. Eh bien, á New-York etdans toutes 
les villes, i l n'est pas un homme respectable qui ne p r é -
fére payer l'amende de vingt-cinq dollars, édictée centre 
le juré défaillant, plutót quede siéger; et comme, dans 
beaucoup d'États, la liste électorale est dressée d 'aprés celle 
du jury, ils renoncent ainsi de gaieté de coeur aleurs droits 
civiques. 
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L'apathie que nous reprochons aux honnétes gens en 
France existe au meme degré en Amériqne. C'est la méme 
indolence, le méme esprit de división, Ont-ils fait un eíTort 
dans une élection plus importante, ils se dispersent immé-
diatement aprés et laissent le terrain libre aux organisa-
tions permanentes úes politiciens! 

Quand les hommes qui sont dans les affaires veulent 
exercer une aclion sur la politique lócale ou nationale, au 
lieu d'intervenir eux-rnémes, ils achétent des journaux et 
des politiciens qui alors organisent des ligues et font de l'a-
gitation dans le sens indiqué. L'opinion est d'ailleurs per-
vertie au point d 'é t re de prime abord hoslile á tout homme 
riche , bien élevé et honorable qui voudrait s'occuper de 
politique. Avec le reproche d'arwíocraíí'e, o n p e r d s ú r e m e n t 
un candidat dans l'esprit des é lecteurs , une cause dans 
l'esprit des jurés . 

« Étant un jour dans l'État de New-York, raconte M. de 
Chabrol, chez un des plus grands propriélaires fonciers du 
Nord, puisque sa propriété a prés de 40,000 hectares, je luí 
demandáis le genre d'influence qu'il pouvait exercer sur ses 
nombreux fermiers : « Absolument aucune, me répondit-il, 
si ce n'est celle que les bonnes raisons peuvent obtenir sur 
tout individu; 11 n'est pas un de mes ouvriers qui ne fút 
i n d i g n é si je chercháis á diriger son vote en vertu de sa posi-
tion et de la mienne : á plus forte raison, n'ai-je aucun pouvoir 
sur mes fermiers. » 

Méme de nos jours, i l y a encoré certaines influences 
de religión, de race et delocal i té qui font arriver dans les 
assemblées politiques et locales des hommes honnétes et 
capables; mais le trait dominant de la démocratie amér i -
caine n'en est pas moins l'ostracisme des classes élevées et 
des hommes éminents. 
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I I 

La conséquence en est que ees classes se degoútent de 
plus en plus des inslitutions démocrat iques et tournent les 
yeux avec regret vers le gouvernement constitutionnel, et 
en réalité beaucoup plus libre, dont jouissent l'Anglelerre 
et ses colonies. Depuis Tocqueville et A m p é r e , jusqu'á 
MM. Duvergier de Hauranne et Hepworth Dixon, tous les 
observateurs ont été frappés de ce sentiment qui ne s'ex-
prime généralement pas a haute voix, mais dont on a la 
preuve par le nombre considérable d'Américains distingués 
quipassent la majeure partie de leur existence hors de leur 
patrie'. Le fait suivant a eu, i l y a deux ans, un grand reten-
tissement. 

1 TOCQUEVILLE, B e l a d é m o c r a t i e , t. n , p, 13, 14. AMPÉRE, P r o -
menade en A m é r i q u e , t. I , p. 178. DUVERGIER DE HAURANNE, t. I I , 
p. 99 et suiv. et L i / e o f Prescot t by Georges TICRNOR. M. Dixon 
décr i t d'une facón saisissante celte e s p é c e d 'émigrat ion morale des 
hommes d'é l i te de la nation : 

« Les membres les plus riches, les plus intelligents de cette fiére 
aristocratie a m é r i c a i n e se montraient-iis j amái s dans les salons de 
la Maisón-Blanche? Quel est done le poete, le savant, le t h é o l o g i e n 
qui ait pris á t á c h e de rappeler au respect public les droitsdu pou-
voir? De temps á autre, un homme de gén ie consentait á servir le 
gouvernement; mais presque toujours i l le servait dans une ville 
é t r a n g é r e ; i l s'en allait, loin du pays natal, dans quelque cité oü i l 
oubliait sa patrie; la i l puisait dans les souvenirs d'un s i é c l e pas sé 
le sujet d'un c o n t é ou d'un p o é m e . Washington Irv ing voulait voir 
l 'Alhambra. L'historien Bancroft s'embarquait pour Londres. R ich 
prenait ses aises á Paris. Nathaniel Hawthorn révait á Liverpool . 
Motley prenait des notes dans les archives de L a Haye. L e sculpteur 
Power avait son atelier á Florence. Moriss et Story s 'é tabl i ssa ient á 
Rome. Longfellow s'amusait á rimer la L é g e n d e d o r é e , oubliant les 
sujets héro iques qu'il aurait pu trouver autour de sa demeure. 
Beaucoup d'hommes d i s t i n g u é s , la fleur des éco le s de la Nouvelle 
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En 1872, le íils d'un des plus riches et des plus hono
rables négociants de New-York, M. Anson Phelpe Dodge, 
abandonnait la nationalilé américaine pour se fixer dans 
le Ganada. Son pére , M. William Dodge, a siégé longtemps 
auCongrés et a été prés identde la chambre de commerce 
de New-York. Sa fortune est évaluée á six millions de dol -
lars. M. Anson Dodge lui-méme posséde personnellement 
deux millions de dollars. Peu aprés avoir embrassé la 
nationalité britannique, i l fut élu membre du parlement 
canadien pour North-York (haut Ganada), et á son entrée 
á la chambre, i ! prononga un discours oü Ton releve des 
paroles coinme cellos-ci: 

« Le peuple de New-York est sous Timpression souvent 
exprimée qu'il subit le gouvernement le plus absolu du monde. 
Beaucoup de mesancieps concitoyens ontperdu toute croyance 
dans leur constitution. L'unanitnité avec laquelle les habitants 
de New-York se prononcent en faveur d'une monarchie con-
stitutionnelle et des institutions britanniques est vraiment sur-
prenante. » 

M. Dodge ajoutait, á propos des projets d'annexion du Ga
nada á l'ünion fedérale : 

« Je dénonce avec mépris toute idee d'annexion ou de sepa-
ration d'avec l'Anglelerre, et s'il s'agissait d'annexion quel-
conque, ce n'est certes pas le Ganada qui devrait désirer d'étre 
annexé aux États-Unis; mais bienau contraire les Élats-Unis 
qui devraient aspirerau bonheur d'étre annexés auGanada1.» 

Angleterre, renon^aient publiquement á leurs droits de citoyens et 
déc lara ien t , m é m e avant de quitter les É t a t s d e Massachussetts, de 
Connecticutou deRhode-Island, qu'ils se regaidaient comme affran-
chisde tout devoir de fidélité envers les É t a t s - U n i s . » P . 3 8 5 , 3 8 6 . 
Malgré la profonde secousse d o n n é e au pays par la guerre de la sc -
cession, cette é m i g r a t i o n des A m é i icains éc la irés continua dans les 
m é m e s proportions. V A t l a n t i c Monthly de mai 1875 contient de 
vives plaintes sur l'affaiblissemerit qu'elle cause á la nation. 

1 M . ROBERT SOMERS {The Southern States , p. 59) a entenduexnri-
mer dans la Caroline du Sud des sentiments analogues. 
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II ne faudrait cependant pas croire que l'exemple de 
M. Anson Dodge doive avoir beaucoup d'imitaleurs. Les 
Américains, méme ceux qui dans le secret de leur 
coeur sont le plus dégoutes de la démocratie , aiment pas-
sionnément leur patrie etse regardent comme la premiére 
nation du monde. Ce patriotisme, malgre ses exagéralions, 
est une grande forcé pour le pays. Sans désirer précisé-
mérit l'etablissement d'une monarchie constitulionnelle, 
beaucoup d'Américains éclairés aspirent a un régime plus 
stable etplusfort sous l 'étiquette républicaine. Nousavons 
été f rappés , dans les relalions que nous avons enes avec 
beaucoup d'enlre eux, de voir quelle secrete admiration 
leur inspirait en son temps le gouvernement de Napo-
léon I I I . Ce régime, démocratique par son origine, révolu-
lionnaire dans son principe, mais conservateur de l'ordre 
matériel et favorable á I'acquisition de la richesse, r épon-
dait fort bien a la fois a leur besoin de sécurité et a leur 
absence de principes. Des senliments de ce genre, et ils 
sont fort répandus , sont un des plus grands dangers qui 
menacent la sociélé américaine. 

m 

A colé de ees défaillances, un certain nombre de publi-
cistes courageux indiquent nettement le mal et commen-
cent á demander la restriction du droit de suíTrage dans 
des limites raisonnables A leur tete se place M. Seaman. 
II altaque d'abord le suffrage universel dans son principe : 

« Le droit electoral (base du pouvoir polilique dans notre 
pays) n'est pas un droit inné qui apparlient á toute personne 

1 Yoir leurs opinions rapportées ch . x v i , § 10. L' idée de restreindre 
le suffrage est do plus en plus f r é q u e m m e n t produiie dans les jour-
naux i n d é p e n d a n t s , mais aucun partí ne l'ayant a d o p t é e , on ne voit 
pas comment elle se réa l i sera . 
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et á lout homme comme un droit nalurel. Au contraire, c'est, 
dans une certaine proporlion, un pouvoir confié, dont il doit 
élre fait usage dans l'interét de tous, et personne n'y a droit 
qui n'a pas d'intelligence suffisante ou de courage public pour 
l'exercer avec un cerlain degré de convenance et pour le bien 
public. C'est un droit acquis, ce n'est pas un bien naturel. II 
est acquis par réducation, par la science de la connaissance 
des hommes et des choses, par la maturité d'esprit et Texpe-
rience de la vie, et par le service public en accomplissant les 
devoirs de contribuable, de chef et de représentant d'une 
famille, ou en portant les armes pour soutenir le gouverne-
ment. . . . . . . . . . . . , . . . , . . 

» Notre systéme de gouvernement n'est pas basé sur les 
élections populaires dans le but d'assurer á chacun une voix 
égale, une influence égale, comme fin importante á a t te indre; 
mais il est basé sur de semblables élections, comme sur les 
mei l l eurs moyens d'oblenir des législateurs éclairés,de bons 
officiers et des représentants fidéles des droits, des intéréts et 
des VOBUX de tout le peuple, enfin pour qu'une législation 
éclairée, des lois sages el une bonne administration des lois et 
du gouvernement puissent étre assurées. II en résulte que 
personne ne devrait participer au gouvernement par l'exercice 
de la franchise électorale, qui n'aurait pas une intelligence et 
une indépendance d'esprit et de pensées suffisantes pour le 
faire convenablement, conformément au bien général et á la 
fin á atteindre. » 

M. Seaman ne voit dans le suffrage populaire qu'im 
mayen et non un droit primordial. Le moyen s 'étant t rouvé 
t rés-mauvais a l 'expérience, i l propose á ses concitoyens 
une serie de reformes fondees sur une notion tout a fait 
différente de la capacité politique. 

Selon luí, la vraie base da droit électoral est la sui-
vante: 

« 4 o L'électeur doit étre citoyen et chef de la famille qu'il 
représente, et dont il est de son devoir de défendre les droits ; 
2o il doit élre propriétaire d'un b¡Qn soumisá l'impol, et pour 
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ce motif directement inleresse aux matiéres de laxation et h. 
toutes les matiéres de législation qui s'y référent; ou 3o il est 
un homme adulte et a rempli le service militaire pendant un 
certain temps; 4o il a une intelligence suffisante pour juger, 
par lui-méme, du caractére et de la capacité générale des 
candidats aux offices et posséde des opinions ainsi qu'une 
volonté propre sur ees sujets; et 5o enfin, chaqué électeur doit 
étre un citoyen loyal et ne pas étre un indigent dépendant du 
public quant á son entretien. 

» Donner la franchise électorale á des personnes qui n ont 
pas de compréhension ni d'intelligence suffisante pour penser 
et juger par elles-mémes du caractére et de la capacité géné
rale des candidats aux offices, c'est ne leur donner aucun 
pouvoir réel, mais c'est conférer un pouvoir auxiliaire aux 
ambitieux et aux chefs de parti, qui font des électeurs de peu 
d'esprit et ignorants, de simples instruments, dans le but 
d'exécuter leurs désirs et de voter comme ils le conseillent et 
•selon qu'ils les dirigent. La tendance d'un pareil systéme 
conduit á dégrader le droit électoral et tout l'organisme des 
élections populaires., á faire de la politique un commerce et un 
simple jeu1. » 

Comme modiíications a l'exercice du droit de suffrage, 
l 'éminent publiciste propose : Io l 'établissement d'un dou-
ble corps é lectora l , dont l 'un composé de censitaires 
nommerait exclusivement les sénateurs et les gouverneurs 
des Éta ts , ainsi que les administrations locales; — 2o la 
représentation des minorités au moyen du vote cumulatif, 
selon le systéme qui a été adopté en Angleterre pour les 
grandes villes par le bilí de réforme de 1867; 3o la prohi-
bition absolue de toutes les assemblées électorales de parti 
etleur remplacement par un vote p répa ra to i r eoü le s élec-

1 S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 20, 188, 191, 193* 
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teurs designeraient en nombre double des candidats aux 
difieren tes fonctions 

II est peu a croire que ees solutions soient adópteos en 
ce moment oü le radicalismo régne encoré dans les idees. 
Quoique beaucoup de bons esprits poursuivent actuelle-
menten Amérique l 'établissement de la représentat iondes 
minorilés8, nous n'avons pasfoi en son eíiicacité. Cepeut 
étre un expédient ulile pour le parti conservateur dans 
des circonstances données ; mais les circonstances chan-
geant, i l peut se retourner centre lu i . Nous ne reconnai:-
sons pas d'ailleurs á la major i té , en tant que somme du 
nombre, le droit de gouverner la minorité. Pourquoi donner 
un droit semblable á la minorité controla majorité? La 
solution serait beaucoup plutoldans un retour aux vieilles 
et sages coutumes électorales de la Nouvelle-Angleterre 
qui donnaient pour base a l'élection non pas la majorité 
absolue ou relativo des voix, mais la représentation des 
agrégations préexistantes de communes et de familles. 
Ce sont alors des intéréts légitimes et organisés qui sont 
représentés , et non pas des volontés individuelles toujours 
arbitraires3. 

1 On voit que le publiciste américa in ferait, dans ce cas, bon m a r 
c h é du droit de réun ion et d'association en mat iére politique. 

2 Deux associations politiques, la M i n o r i t y R e p r é s e n t a t i o n So-
ciety, á Chicago, la. P e r s o n a l Representative Society, á New-York, 
poursuivent la réa l i sa l ion de cette ré íbrme. Jusqu'á p r é s e n t , n i i i n o i s 
est le seul État qui Tait adoptée . Chaqué circonscription sénator ia le 
é i i t trois r e p r é s e n l a n t s , et les é lec teurs ont la facul té de cumuler 
leurs voix. E n 1867, un procédé analogue a é té eraployé pour la no-
mination de la convention de rév i s ion constitutionnelle pour l 'État 
de New-York , mais la convention ainsi é lue n'a pas admis la repré 
sentation des minor i t é s pour les é l ec t ions l é g i s l a t i v e s . L ' O h i o , le 
New-York, la Pennsylvanie l'appliquent pour l 'é lect ion des juges et 
des bureaux é l e c t o r a u x d e p u i s quelques a n n é e s . 

3 Voir JOEL PARKEB, The o r i g i n , organisation a n d injluence o j 
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Quel que soit d'ailleursleurmente inlr inséque, des mo-
difications législatives de détail n 'ar ré teront pas le cou-
rant révolutionnaire aux États-Unis. Ge sont les principes 
qui gouvernent les peuples plus encoré que les formes 
politiques. Des sophismes et des préjugés ont ent ramé la 
nation américaine dans la corruption qui indigne aujour-
d'hui tous les esprits honnétes e té levés . G'est par le retour 
aux vrais principes sociaux qu'elle se releyera. Au milieu 
d'elle-méme, elle trouveune école de respect e td ' au to r i t é 
dans l'Église calholique, dont les progrés contemporains 
sont une des dioses les plus étonnantes dans la vie de ce 
grand peuple (chap. xvm) . Le rare bon sens des Ameri-
cains les aidera á tirer du catholicisme des conséquences 
pratiques appropriées á l 'état des sociétés modernes. Des 
écrits courageux, comme celui oü M. Seaman rompt en 
visiére avec toutes les erreurs du temps, sont un des plus 
remarquables signes de ce bon sens et peuvent aider no-
tablement a un retour á la stabilité et á Tharmonie so
ciales. 

Mais la conclusión qui, a nos yeux, se dégage invinci-
blement de cette étude de l'état actuel de la démo
cratie américaine, c'est qu'aux États-Unis, comme chez 
nous, ce sont des questions de principes plus encoré que 
de formes politiques qui sont engagées. 

the towns ofiYew-England, p. 40, et EDMUND QUINCÍ, L i f e o / J o s i a h 
Quincy , p . 472. 

11. 



C H A P I T R E ONZIÉME 

LA CORRUPTION DES RAPPORTS PRIVÉS. — L E TOUT-PÜISSANT 

B O L L A R . 

La preoccupation constante du Yankee est de gagner de 
l'argent. Elle saisit le jeune homme des l'adolescence et 
ne permet pas au vieillard d'accorder quelque repos au 
soir de sa vie. Si l'on excepte les anciens États a esclaves, 
i l n 'y a point de classes oisives en Amérique. Du haut en 
bas de l 'échelle, la société entiére est en proie á une acti-
vité dévorante . Les résultats économiques en sont consi-
dérab les ; l'extension si rapide de la nation et le développe-
mentprodigieux de tous les arts útiles au bien-étre matériel 
sont les fruits de cet ardent labeur qui ne connait pas de 
reláche. 

Si les Américains aiment l'argent, ce n'est pas pour 
l'entasser, mais pour se livrer aux jouissances du luxe ou 
se lancer dans des spéculations nouvelles. Harpagon est un 
type qui n'existe pas chez eux. lis n'ont méme pas géné-
ralement ees habitudes de patiente économie qui sont la 
forcé et la vertu de nos vieilles races de paysans et de 
bourgeois. Leur facilité á dépenser et aubesoin leurgéné-
rosité égalent leur apreté au gain. 

Si Fon ne tenait pas compte de ce mobile dominant de 
la vie des Américains, on n'aurait qu'une idée trés-impar-
faite de leurs mceurs privées et de leurs institutions pu-
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bliques. Dans aucun pays les honneurs ne sont plus avide-
ment recherchés et la vanité démocratique ne se donne 
plus libre ca r r ié re ; cependant, i l faut bien le diré, Vhon-
neures t en tenduenAmér ique , ou aumoinscbez\esVanJiees, 
d'une tout autre fagon qu'en Europe. Nul ne se pique de de-
sintéressement. Des magislrats, des généraux, deshommes 
d'État acceptent córame témoignage de l'estime publique 
des souscriptions en dollarsbien sonnants: c'est égaleraent 
en dollars que se payent chez les Vankees injureset souf-
í l e t s C e t t e soif de l 'or, qui est comraune a tous, a pent-étre 
le bon effet d'amortir les luttes politiques, au raoins aussi 
longtemps qu'un charap sans limites sera ouvert au t ra-
vail et a la spéculation. L'amour effréné de l'argent 
ravale en effet tous les horaraes au méme niveau et 
étoufle les fanatismos ardents comme les passions géné-
reuses. 

Cette méme ardeur a poursuivre la richesse disperse 
de bonne heure la famille. Vieux parents, /¿orne, Ierres 
paternelles, rien ne retient des gens qu'elle domine exclu-
sivement. L'amour de Targent ne prend pas córame chez 
nous la peine de se dissimuler. Le tout-puissant dollar, 

I M . DE BE.UJMONT, dans une note de son r o m á n de mreurs Marie, 
a re l evé l'opposition d' idées qui existe sur la questlon du duel entre 
les Yankees et Ies hommes du Sud. Nous avons été, frappés de la 
retrouver e x p r i m é e avec la plus grande v i v a c i t é á propos d'affaires 
récen le s dans VAbeil le de l a N o u v e l l e - O r l é a n s (18 avril 1874). 

I I v a de soi que Ies vices sociaux décr i t s dans ce chapitre et Ies 
p r é c é d e n t s , comme par t i cu l i érement r é p a n d u s , comportent de n o m -
breuses et t r é s - I i o n o r a b l e s exceptions. Dans toutes Ies parties des 
l í t a t s - U n i s on rencontre de parfaits gentlemen et des l'amilles 
ent iéres á qui leur d igni té de sentiments et d'habitudes assurerait 
le premier rang en tout pays. On appelle ees hommes dont la tenue 
fait contraste avec Ies moeurs du plus grand nombre des gentlemen 
o f o í d school, et celte expression est la meilleure critique des habi
tudes sociales qui p r é v a l e n t aujourd'hui (cli. x iv) . 
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disent les Américains avec admiration ! Un nouveau venu 
lenr est-il présente : Comhien de dollars vaut cet homme? 
demandent-ils, la oü nous nous informerions de sonpassé 
et de son inérite. On passe tonta un homme riche, etsauf 
dans quelques cercles choisis, unebanqaeroute ne compte 
pour r ien , quand la fortune est ensuite survenue. Nülle 
part le mérite sans richesse n'est moins apprécié. De la 
rinfériorité de la li t térature et des arts; de la les allures 
mercantiles que prennent les professions que nous appe-
lons libérales. Médecins, avocats, ministres de l'Évangile 
eux-mémes (nous ne parlons bien entendu que des sectes 
protestantes) (chap. x v m , § 7), se livrent á la rédame 
comme les plus vulgaires industriéis. 

La pauvreté est méprisée a un degré dont nos vieilles 
sociétés formées a l'école du catholicisme et de la cheva-
lerie n'ont pasl ' idée. Malgréle suffrageuniverseletl 'égalité 
politique absolue, dans aucun pays l'abime n'est pluspro-
fond entre le pauvre et le riche. Cette société si égalitaire 
á la surfacene vivraitpas deux jours en paix si le pauvre, 
avec un peu de bonne volonté, ne pouvait facilementarri-
ver á l'aisance sinon á la fortune. Mais le jour oü les r i -
chesses naturelles deviendront moins ahondantes, oü la 
demande de la main-d'oeuvre se ralentira, cette dureté 
des moeurs ne deviendra-t-elle pas une cause de redou-
table antagonismo? Quelque éloigné que paraisse encoré 
cet avenir, c'est une question que tout observateur sérieux 
est amené á se poser (chap. xxm, § h). 

I I 

La recherche de la richesse, qui est le grand ressort du 
progrés matériel , arrive en s 'exagérant á se retourner centre 
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le but qu'elle poursuit, Disons le mot, l'amour excessif du 
lucre a developpe aux Élats-Unis une improbité finan-
ciére qui deshonore le caraclére nalional etoccasionne une 
grande déperdition de la richesse publique. 

Qui n'a entendu parler des incendies qui dévorent si 
fréquemment des quarliers entiers dans les grandes villes? 
lis sonl trés-souvent le fait d'individus qui cherchenL á 
dissiinuler une banqueroute ou á toucher le prix d'une assu 
ranee Ces crimes atteignent une foule d'innocents et font 
élever le laux des primes d'assurance. En deíinitive, c'est 
la masse de la nation qui paye ees fraudes par suite de 
l'élévation du coút de tous les produits. 

11 en est de méme des faillites. Elles n'enlrainent pas 
le méme déshonneur qu'en France. De la leur mulLipli-
cité 2. La Gonstitution fédérale a donné au Congrés le pou-
voir de faire une loi sur les banqueroutes. Mais pendant 
longLemps une opposition lacite et universelle a empéché 
toute loi sur cette matiére d'aboutir : trop de gens élaient 
intéressés á ce que la législaLion reslát inefficace. Puis les 
Américains, voyant que la plupart des banqueroutes frap-
paient les imporlateurs é t rangers , s'imaginaient que l ' i n -
térét national y trouvait son compte! A deux ou trois 

1 On lit dans VAbeille de l a N o u v e l l e - O r l é a n s du 6 juin 1874: 
« I I y a eu seize incendies depuis quatre jonrs . Quarante maisons 
ont é t é c o n s u m é e s , et Ies pertes totales couvertes en grande partie 
par des assurances dépassen t 400,000 dollars. C'est un fait patent 
que les neuf d i x i é m e s des feux sont m i s , quelquefois par des mal-
faiteurs dans un but de vengeance, mais le plus souvent par les pro-
priétaires qui ne font pas leurs affaire». » 

1 Pendant l'année finissant au 31 d é c e m b r e 1871 , ü y a eu aux 
Éta t s -Uni s 2,915 faillites avec un passif de 85,252,000 dollars; en 
1872, 4,069 faillites avec un passif de 221,056,000 d . ; en 1873, 5,183 
faillites avec un passif de 228,499,000 d.; en 1874, 5,830 faillites 
avec un passif de 153,239,000 d. E n 1875, 7,740 faillites avec un 
passif de 201,060,353 d. Ce ne sont que les faillites d é c l a r é e s . 
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reprises, le Gongrés a voté des actes sur les faillites; mais 
i l les a toujours abrogés au bout de peu d'années. En 1873, 
une loi a fixé un máximum de déficit au déla duquel la 
déclaration de faillite n'est plus admissible. De leur cóté, 
les législatures de plusieurs États viennent d'édicter des 
peines centre les fraudes commerciales *. Mais des lois de 
ce genre sont impuissantes quand elles ne sont pas 
soutenues par ropinion générale, et le grand mal en 
cette matiére vient précisément de la défaillance de l 'o-
pinion. 

Les causes de cette perversión du sens moral sont com
plexos. Au milieude la división presque infinie desconfes-
sions protestantes, i l n'y a plus d'enseignement religieux 
quis'impose avecautor i té alamasse dé la nation. Nous ne 
nous rendons pas assez compte de ce que fait chez nous 
le catholicisme pour maintenir les notions fondamentales 
de lamorale, méme chez leshommes qu i , durant leurvie, 
restent étrangers á ses pratiques. La corruption des pou-
voirs publics et la faiblesse de la justice y sont aussi pour 
beaucoup. Deux journaux, le Herald et le Courrier des 
États-Unis. faisaient récemment de curieuses réflexions 
á ce sujet: 

« II y a des ¿curies d'Augias en Amérique ailleurs que dans 
Wall-Street (le quartier de la finance á New-York), et nous 
tenons que Timprobite financiére n'est que le corollaire et le 
produit de Timprobité officielle, qui depuis de trop longues 
années s'infiltre incessamment du haut des sommets politiques 
á travers toutes les conches sociales. Dans un État oü le 
suffrage populaire, qui semblerait étre la source la plus puré et 

1 Y . B u l l e t i n d e l é g i s l a t i o n c o m p a r é e p o u r 1873,p. 69 ,79 ,e t dans 
VAnnuaire de l é g i s l a i i o n é í r a n g é r e your 1874, une notice sur les 
lois en m a t i é r e de faillite vo tées par l e C o n g r é s , p. 492,493, et dans 
V A n n u a i r e pour 1875 , p. 684. 
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la plus incorruptible des distinctions nalionales, est souvent 
vicié dans son essence et mis en oeuvre pnr les cupidités de 
bas étage; la oü la concussion est encoré une institution et 
presque un droit, — 11 est impossible que le peuple garde de 
grands scrupules en matiére de spéculations et n'absolve pas 
volontiers ceux qui, heureux ou malheureux, s'y enrichissent 
ou y succombent » 
Ce n'est pas dans Wall-Street seulement qu'il faudrait porter 
le flambeau et le glaive de la justice, c'est plus encere dans 
les régions augustos d'oü descendent les enseignements 
publics, entourés du prestige de l'autorité. » 

I I faut encoré teñir compte du mélange ex t réme de la 
population. Méme les natifs américains sont toujours en 
mouvement : ils se transportent d'un bout a l'autre de 
I'Union pour le moindre motif, et échappent ainsi a ce sa-
lutaire controle de l'opinion lócale qui, dans les popula-
tions stables, est un des plus puissants moyens de mora-
lisation. 

m 

L'inlroduction dans les entreprises financiéres et com-
merciales du régime des sociétés par actions, introduction 
qui date d'une cinquantaine d 'années , a beaucoup contri-
bué a affaiblir le sentiment de la responsabili té. On peut 
juger de l'importance qu'a prise cette forme de l'activité 
industrielle, quand on saura qu'a la fin de 1860 le mon-
tant des actions et litres divers des corporations ma-
nufacluriéres, miniéres et des chemins de fer, était de 
2,500,000,000 dollars. Depuis i l a du doubler. 

« Quoique étounamment efficaces comme agents pour le 
bien lorsqu'elles sont dirigées avec sincérité, sagesse et hon-
néteté, dit M. Seaman, les corporations et leurs pouvoirs 
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produisent parfois des f raudes , des corrupt ions terribles et des 

maux a l a r m a n t s , lorsqu'el les tombent aux m a i n s d'hommes 

l é g e r s e l peu s c r u p u l e u x i , » 

Malheureusement, c'est le cas le plus fréquent, et si cer-
taines sociétés par actions sont conduites avec probi té , un 
grand nombre sont l'occasion de fraudes éhontées. L'on 
voit des spéculateurs audacieux acheler la majeure partie 
des actions d'une compagnie, pour former á leur guise des 
assembléesd 'ac t ionnai rese tmul t ip l ie r les émissions clan-
destines de titres. Cette derniéreopérat ion s'appelle mettre 
de l'eau dans le capital {stock-watering). On a calculé que du 
1er juillet 1867 au 1er mai 1869, vingt-huit compagnies de 
chemins de fer avaient elevé leur capital de 287 millions 
á 400 millions de dollars! Ces titres ne servent qu'a des 
jeux de bourse, et tant pis pour ceux qui en restent d é -
tenteurs les derniers! 

« I I s e m b l e , dit u n é c r i v a i n a m é r i c a i n , que les s p é c u l a t e u r s 

de c h e m i n de fer aient en vue trois objets : d'abord de se c o n -

cer ter pour obtenir la p lus grande part ie poss ible d u domaine 

p u b l i c . L ' e x p é r i e n c e a p r o u v é que p l u s on demande, p l u s on 

obtient, et que les projets sont d'autant plus faci lement a d m i s 

p a r le C o n g r é s que l'on dispose de p l u s de moyens de c o r r u p -

t ion. E n second l i e u , e m p r u n t e r en E u r o p e la s o m m e la plus 

forte poss ible á n' importe quel t a u x ; t r o i s i é m e m e n t , quand on 

a obtenu toute la terre et tout l 'argent poss ib le , quand on a 

t i r é de l ' é m i g r a t i o n a l lemande lout le travai l qu'on peut en 

e s p é r e r , a l o r s , c o m m e le dit le s é n a t e u r T h u r m a n , on vend le 

c h e m i n de fer, quel les que soient les pertes des porteurs d'obl i -

gat ions , pour rendre seu l p r o p r i é t a i r e u n pe l i t groupe des 

m e m b r e s de la compagnie .2 a 

1 S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 153 et suiv. L e publi
cista amér ica in arrive exactement aux m é m e s conclusions que l ' é m i -
nent auteur de la B é f o r m e sociale en F r a n c e (chap. x u v et XLY) 
á qui ce passage semble étre e m p r u n t é . 

1 On a TU et l'on verra encoré quel é n o r m e tribut les compagnies 
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Le grand nombre de ees spéculations imraorales, les 
habitudes aventureuses du commerce, le luxe insensé 
anquel se livrent tous les gens qui remuent de l 'ar
gent, entrainent périodiquement de redoutables crises 
financiéres dont l'Europe ne connait que trop le contre-
coup. 

o La panique qui éclata en septembre \ 869 et qui couvrit le 
marché de desastres et de ruines tels qu'on n'en ajamáis connu 
dans l'hisloire financiére, dit l'ecrivain que nous venons de 
citer, fut l'oeuvre du Ring, ou coterie d'opérateurs á qui per-
sonne ne peut pas, méme les victimes, refuser une sorte de 
génie infernal. Pour bien comprendre comment la fraude fut 
immense, il suííit de diré qu'un seul intérét était estimé á 
700 millions de dollars. Le mal que causa cette crise peut étre 
facilement compris, si l'on dit que l'argent était emprunté á 
250 pour cent par an et que les titres (stocks) tombérent de 
20 á 50 pour cent *. » 

Ces habitudes de malversation pénétrent méme les in-
stitutions qui devraient le mieux leur échapper. Des dila-
pidations énormes sont journellement commises dans l'ad-
minislration des ceuvres charitables et neutralisent en 

d e c h e m i n s d e f e r p r é l é v e n t s u r l e s producteurs etles consommaleurs 
(chap. T U , § 5 , 7 et chap. x x n , § 4). L e capital engagé dans ces 
entreprises ne rend cependant qu'un intérét mediocre, 8 pour 100 
environ sur les ligues de l'Ouest, 4 1/2 sur celle de l 'Es t . Beaucoup 
de compagnies n'atteignent pas ce dividendo ou ne donnent m é m e 
r i e n á l e u r s aclionnaires. Celatient aux gaspillages de toute sorte quj 
se produisent dans la constitution des compagnies et dans la con 
struction des lignes. U n capital double ou triple de la valeur rée l -
lement créée est ainsi dé tru i t . 

1 M. THOMAS BALCH, les B e r n i é r e s Crises financiéres a u x É t a t s -
U n i s , dans le J o u r n a l des É c o n o m i s t e s , ]u\n l 8 7 0 . O n trouvera 
dans cet article des dé la i l s caractér i s t iques sur la facón dont p l u -
sieurs entreprises cé lébres ont é t é conduites dans ces dern iéres 
a n n é e s . 



198 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

grande partie la générosité avec laquelle les Américains 
les subventionnent H 

Pour que les États-Unis puissent resistor a ees crises 
répétées et á ees dilapidations continúes, i l ne faut rien 
moins que les immenses richesses naturelles du sol, l'abon-
dance de leur production agricole, et la facilité avec la
quelle tout hornine laborieux trouve a employer son ac-
tivilé (chap. xm). 

1 Voir un curieux article du H e r a l d de New-York, reproduit dans 
la correspondance amér ica iue du Monde du 12 mars 1874. 



C H A P I T R E D O U Z I E M E 

L'ALTÉRATION DES MOEURS DOMESTIQUES ET LA QUESTION 

DES FEMMES. 

Les colonies devaient á leuréloignement d'avoir été p r é -
servéesdela corruption morale qui, au dix-sept iéme et au 
dix-huitiéme siécles, avait envahi et enervé les hautes 
classes de la société européenne. Au Sud comme dans la 
Nouvelle-Angleterre, les moeurs domestiques étaient 
d'une pureté remarquable, et au commencement de ce 
siécle, les habitudes austeros des familles puritaines que 
Mss Beecher Stowe a décrites d'une fagon si entrainante 
dans la Fiancée du ministre, subsistaient encoré1 . Chaqué 
soir les inembres de la famille se réunissaient autour du 
foyer pour prier Dieu ensemble; la Bible était la lecture 
quotidienne, et sur les largos marges de sos grandes 
pagos, le pero inscrivait les naissances de sos enfants et 
les principaux événements domestiques. Méme aujour-
d 'hu i , c'est dans ees vénérables documents que Ton va 
chercher les preuves authentiques de l'état civi l des fa
milles2. 

1 V . sur les moeurs domestiques des États -Unis á la fin du s i éc l e 
dernier, les Let tres d'un cu l t i va te u r a m é r i c a i n , par M. de CRÉ-
VECOEÜR, 1785. 2 vo l . in-80, trad. fran?. 

2 L a loi du Minnesota, comme celle de beaucoup d'autres É t a t s , 
é m i m é r e la B ib l e de f a m i l l e en t é t e des objels mobiliers qui ne 
peuvent étre l'objet d'une saisie. On chercherait vainement une 
disposition semblable dans nos codes. 
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L'aiUorité palernelle était t r é s - r e s p e c t é e L a pralique 
de l'inslitulion testamentaire d'un hérilier était univer-
selle, et, comme dans tous les pays oü la jeune filie ne 
regoit pas de dot, les mariages étaient précoces et se con-
tractaient dans les meilleures conditions d'attrait muluel 
et de moralité. Les unions ainsi formees étaient générale-
ment fécondes et stables : on peut juger de la rareté des 
divorces par ce fait, que, dans beaucoup d'États, i l n'y 
avait point de juridiction organisée pour les prononcer : 
i l fallait s'adresser a la législature qui statuait par un bilí 
spécial. 

Les moeurs tenaient la femme américaine beaucoup 
plus loin du mouvement des affaires publiques qu'en 
France a l 'époque correspondante. Pendant son ambas-
sade á Paris, Jefferson avait été frappé de ce contraste, 
et en 1830, M. de Tocqueville le constalait également9. 
Renfermées dans le cercle des occupations domestiques, 
les femmes étaient profondément respectées et ne parais-
saient nullement se plaindre de la situation légale qui 
leur était faite au point de vue civi l . La Common-law 
d'Angleterre, qui place la femme mariée dans un état d ' in-
capacité légale perpétuel le3, était acceptée sans réclama-

1 E n 1812, au moment de la guerre avec I'Angleterre, un bi l í 
autorisait les engagements des mineurs et apprentis sans le c o n -
sentement de leurs parents et patrons. Josiali Quincy dénonca 
cette disposition comme attentatoire á l 'autorité paternelle et á la 
discipline domestique et la fit rejeter. L i / e , p. 272-276.Remarquez, 
que Ton mettait alors sur la m é m e ligne l'autorité du maltre sur ses 
apprentis et celle du pére sur ses enfants. C'est toute une révéla-
tion sur le r é g i m e du travail! 

3 M é l a n g e s politiques de Jef ferson, par CONSEIL, t. I , p. 3 3 2 ; 
D é l a d é m o c r a i i e en A m é r i q u e , t. 111, ch. i n . 

3 D'aprés la Common- law, la femme m a r i é e n'a pas de personna-
.ité civile distincte de celle de son mari : ses biens, meubles et 
immeubles, passentsous son nom, á moins que, par contrat de m a -
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tion. L'auleur de la Démocratie en Amérique, tres-bien 
inspiré sur ce point, a montré comment ceLte apparente 
inférioriLé légale se conciliait avec un profond respect de 
la mere et de l 'épouse, et une influence sociale d'autant 
plus eííicace qu'elle se concentrait au foyer de la 
famille 

I I 

Ces principes insp rent encoré de nombreuses familles 
dans toutes les partios de l'Union 8), mais en regar-
dant l'ensemble de la nation, on constate qa'ils sont géné-
ralement abandonnés. « Aux Éta ts -ünis , disait M. de 
Tocqueville, on ne loue guére les femmes, mais on 
montre chaqué jour qu'on les estime. » C'est tout le 
contraire qui se passe aujourd'hui : on exalte bruyam-
ment les femmes, partout i l est question de leurs d r o i t s , 

et, comme la républ ique romaine dans sa décadence, l 'A-
mérique a aujourd'hui sa q u e s t i o n des femmes; mais tous 
ces hommages affectés et toutes ces théses excessives 
cachent un oubli profond du véritable respect qui leur 
est dú. 

Les idées courantes sont tellement pervertios que 
M. Seaman, le grave écrivain que nous aimons á interro-
ger, s'est cruobl igé de consacrer de longues pagos a é ta -

riage, des ¿rMsíeesn'a ient é t é i n s t i t u é s . Non-seulement le mari a la 
jouissance exclusive de ses biens, mais i l peut les a l i éner , et ils de-
viennent le gage de ses créanc iers . L a femme ne peut Taire aucun 
conlrat valide, si ce n'est comme agent de son mari . Tout ce qirelle 
acquiert devient la propriété de celui-ci . Ení in elle ne peut tester. 
Ce r é g i m e , qui rappelle la m a n u s du droit romain, est en rapport 
avec un état social oii les filies ne re^olvent que des dols ocu con-
s idérables . ' 

1 C p r . M. L E P L \ Y , la R é f o r m e sociale , chap. xxvr, § 1 á 9. 
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blir scienlifiquement la différence fondamentale des apti
tudes des deux sexes et, par conséquent, la nécessité de 
l 'autorité marilale et d'une inégale répartition des droits 
civils et politiques entre les époux. La revendication des 
droits de la femme est d'autant plus injuste que la 
Common-laiv a é t é , a partir de 1849, amendée dans 
presque tous les États par des statuts spéciaux, d 'aprés 
lesquels les ferames mariées non-seulement ne sont plus 
exposées á voir leur fortune personnelle compromise par 
la mauvaise administration de leurs maris, mais méme 
jouissent de leurs revenus propres a peu prés comme sous 
notre r^gime dp la séparation de biens conventionnelle. 

« Malgré cela, dit M- Seaman, nous avons mainlenant une 
classe de femmes qui, non contentes de la protection et de la 
jouissance de tous leurs droits civils, agitent l'opinion publique 
pour obtenir les droits politiques, le droit electoral et i'éligi-
bilité á toutes les fonctions. Les femmes monopolisent main-
tenanl á peu prés tout le soin de l'enseignement des enfanls et 
de la jeunesse; elles sont devenues un grand pouvoir social du 
pays, comme elles doivent l'étre, et cependant quelques-unes 
ne sont pas encoré satisfaites, parce qu'elles n'exercent pas le 
pouvoir politique. Elles deviennent ambitieuses d'occuper des 
fonctions et de teñir la balance du pouvoir entre les deux 
grands partís politiques. » 

Cette thése n'est pas seulement soulevée par des 
femmes plus ou moins émancipées , elle est préconisée 
par des publicistes en renom et a été adoptéepar leparti 
radical. Le territoire de Wyoming a admis les femmes au 
droit de suffrage pour l'Assemblée législative. En 1874, la 
législature de l 'État d'Iowa adopta un amendement 
constitutionnel en ce sens et i l a failli étre ratifié par le 
vote populaire. Deux ans auparavant, dans la législature 
du Massachussetts, une proposilion semblable n'avait 
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échoue que grace á la voix prépondérante du président 
En 1876, elle vient d 'é t re adoptée par le Sénat. L'on peut 
prévoir que la vieille terre des Pélerins inaugurera ainsi 
dans le monde le suffrage féminin. 

La ligue des droits des femmes a eu plus de succés sur 
des poiuts plus limites. L'l l l inois et la Pennsylvanie ont 
poáé en principe Téligibilite des femmes aux fonctions des 
hoards of schools, et beaucoup d'États semblent disposés á 
entrer dans cette voie á cause du nombre considerable 
de femmes qui remplissent les fonctions d'instituteurs. 

I I faut convenir que le suffrage universel étant admis 
comme l'exprossion de la souveraineté sociale de chaqué 
individu, i l n'y a logiquement aucune bonne raison pour 
le refuser aux femmes. Aussi M. Seaman, frappé des 
conséquences morales deplorables de ees innovations, est-
i l amoné a faire le preces du suffrage universel et a 
montrer que le droit de vote n'appartient légilimement 
qu'aux chefs de famille, non pas dans l eu r in t é ré t propre, 
mais comme représentant du groupe primurdial d ' in té -
réts formé par la famille2. Heureuse, la société a m é r i -
caine, si Toxtravaganco memo des novatours modernos la 
forgait á revenir aux véritables principes! 

1 E n 1873, le Sénat a r e p o u s s é une proposition donnant le droit 
de vote aux femmes dans tous les territoires soumis á l 'autor i té des 
Éta t s -Un i s . 

2 M . Seaman ajoute avec beaucoup de raison : « Si quelques 
classes de femmes ont droit au pouvoir et aux pr iv i l éges politiques, 
ce sont les veuves qui sont chefs de m é n a g e et agissent avec la 
capacité représenta t ive comme chefs de famille ayant des enfants 
mineurs soumis a leurs soins et á leur protection, dont i l est de 
leur devoir de surveil ler et de protéger les droits et les i n l é r é t s . » 
(p. 272.) A l'appui de cette o p i n i ó n , l ' é m i n e n t écr iva in a m é r i c a i n 
aurait pu citer Ies coutumes de plusienrs loca l i tés enropcennes au 
moyen áge . Mais i l est peu probable que cette citation eilt é té a c -
cucillie avec faveur par les lecteurs a m é r i c a i n s . (V. cliap. x x v , § 5.) 
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I I I 

Le droit d'élire et d 'étre élues aux fonctions publiques 
n'est encoré qu'une partie des revendicationsdes femmes. 
On attaque en leur nom l'inégale répartition des fonctions 
sociales entre les deux sexes. Sans parler de l'école quiar-
bore le drapeau du free-lowe (ch. xix, § 2), on voit 
d 'honnétes gens soutenir que les femmes doivent, comme 
les ñommes, étre avocats, médecins , ministres du cuite, 
diriger les entreprises industrielles et commerciales. La 
législation des difíerents États cede peu a peu devant ees 
prétentions, et les femmes commencent a étre admises á 
plaider devant les tribunaux ainsi qu 'á exercer la méde-
cine. Sauf pour'cette derniére fonction oü elles peuvent 
rendre* des services spéciaux dans les maladies des 
femmes et des enfants, et oü i l ne s'agit que de dévelop-
per l'institution des accoucheuses, ees innovations abou-
tissent seulement á mettre en évidence certaines indiv i -
dualités excentriques et déve rgondées ; mais le partage 
que la nature a fait des fonctions de la vie se retrouve 
toujours, et Ton voit méme en Amérique beaucoup moins 
de femmes á la téte des établissements de négoce qu'en 
Franco et en Angleterre. 

En dépit de toutes les déclamations de la l i t térature, de 
la presse et méme de la chaire, la situation des ouvriéres 
dans les grandes villes n'a regu aucune améliorat ion, et 
c'est cependant la une des plaies les plus douloureuses de 
la civilisation américaine (V. Document annexé, D , m . ) 

Sans done produire de résultats pratiques, cette agita-
tion trouble profondément le moral des femmes. Sous 
rinfltíénce de ees idées, beaucoup de localités fout élever 
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en commun les jeunes filies et les jeunes gargons; on 
verra plus loin les résultats moraux déplorables de ce ' 
systéme. (Chap. xx, § 6.) 

La méme oü cette promiscuité des sexes n'est pas eta-
blie, on fait suivre de plus en plus aux jeunes filies, dans 
les écoles publiques et dans les écoles privóos, les mémes 
études et les mémes méthodes d'éducation qu'aux gar
gons. Sous prétexte que rintelligence des femmes vaut 
cello des hommes, on leur fait étudier le grec, l 'a lgébre, 
la mécanique et les hautes sciences. Le résultat de ces 
études est absolument n u l : pas plus que par le passé on 
ne voit de femmes se distinguer réel lement dans ces 
études réservées jusqu 'á présent aux hommes. Elles y ga-
gnent encoré moins comme culture générale, et lesesprits 
indépendants reconnaissent que, dans la société d'aujour-
d'hui, on trouve beaucoup moins de ces femmes instruites 
et spirituelles qui formaient le charme de la génération 
précédente1 . 

Nul sous le rapport de la culture intellectuelle, le résultat 
au systéme d'entrainement scolaire auquel les jeunes 
filies sont soumises est désastreux au point de vue de leur 
développement moral et physique. Une des sommités mé-
dicales de Boston vient, dans un livre qui a produit une 
profonde sensation,de signaler ce systéme comme altérant 
gravement l'organisme des femmes de la Nouvelle-An-
gleterre. « On surméne leurs forces physiques; elles sont 
incapables d 'étre meros, et si cela continué encoré un 
demi-siécle comme depuis cinquante ans, i l faudra im-
porter des femmes des familles transatlantiques2. » 

1 Vo ir , entre autres, un article ed i tor ia l du C o u r r i e r - J o u r n a l de 
Louisvil le du S a v r i l 1875,et J o u r n a l ofsocial science, n. V , 1873, 
p. 42. 

3 Seoc in education or a f a i r chance f o r the g ir l s by ED-

12 
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Le fruit de cette éducation et de ees idees, répandues 
par une l i t térature báñale, est de dégoúter profondément 
les femmes des soins du foyer domestique et des fonctions 
pour lesquelles la nature les a créées. Ce mal est surtout 
sensible dans les États de l'Est. 

« Aujourd'hui, dit le voyageur anglais Hepworlh Dixon, la 
femme, son intelligence, ses principes et ses moeurs sont 
affectés profondément. L'Américain voit sa jeune soeur se 
préoecuper de ses propres pouvoirs et de ses droits, sa femme 
tomber dans une sorte d'hystérie ambitieuse, sa filie se livrer 
á des recherches archéologiques sur la place de la femme dans 
la création. La société anglo-américaine est bouleversée par 
une foule de maladies féminines : tables tournantes, sociétés 
anticonjugales, phalanstéres d'amour libre, liberté des affec-
tions et méme clubs antimaternels '.. » 

I V 

Le désordre des moeurs suit celui des intelligences, et 
i l faut aujourd'hui beaucoup rabattre de la moralité amé
ricaine, jadis justement vantée . La société des États-Unis 
présente toujoursun aspect différentde l a n ó t r e , en ce que 
l'opinion continué á flétrir l 'adultére et ne permet pas aux 
hommes de se vanter de leurs bonnes fortunes ; ils y per-
draient infailliblement leur crédit commmercial ou pol i -
tique. Malheureusement, sous cette apparence extérleure 

WARDIL C L A R K E , M . D . , member ofthe Massachussetts medical so-
ciely , late professor of materia medica in Harward c o l i g e , etc. 
(Boston, Osgood, l874) .Lapopulat ion de la Nouvelle-Angleterre est 
p a r t i c u l i é i e m e n t d é c i m é e par la phthisie. 

1 L a N o u v e l l e - A m é r i q u e , "voir les cbapitres i n l i t u l é s : l a P o l i -
tlque des f e m m e s ; M a r i s et f e m m e s ; l a L o l domestique; R é v o l i e 
des femmes en A m é r i q u e ; le Congrés des femmes; l a P a n t a -
gamie. 
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dedécence, la prostitution déborde dans les grandes villes; 
lesdrames domestiques, assassinats, enlévements se mul -
tiplient d'une fagon effrayante; les stations d'eaux sont 
pour les classes riches une foire permanente ouverte aux 
vices les plus honteux. Enfin, et c'est un signe du change-
ment qu is 'opére dans les moeurs, la li t térature a scaadale 
commence á envahir l 'Amérique. La publicité donnée pen-
dant quatre mois par les journaux les plus sérieux aux 
débats judiciaires du procés Tilton-Beecher aurait, i l y a 
encoré peu d 'années, soulevé l'opinion publique. Aujour-
d'hui de pareils récits sont reclames avidement par les 
lecteurs de toute classe. 

Du reste, les notions de mariage, de foi conjúgale et 
d 'adultére n'auront bientót plus de signification pratique, 
lant le divorce est communément prat iqué. Fait remar-
quable, c'est dans les États Puritains que tout d'un coup, 
dans les premieres années de ce s iécle , la famille a été 
lívrée a une sorte d 'épidémie de divorces. Des 1816, le 
président d'Yale-College, Dwight, constatait avec effroi 
ses progrés dans le Connecticut. Cela coincidait avec la 
corruption religieuse de la plupart des Congrégations 
(chap. XVII, § 8). Les choses n'ont fait qu'empirer. Dans 
ees derniéres années i l y a eu en moyenne dans le Con
necticut un divorce sur huit mariages ¡ dans le Rhode-
Island, un sur quatorze; a peu prés autant dans le 
Maine ! Les États de l'Ouest, qui d'ailleurs donnent toute 
facilité audivorce, vantent leur moralité en disantque dans 
l'Ohio i l n'y a qu'un divorce sur vingt-quatre mariages! 
I l n'est pas rare de voir des hommes épouser successive-
ment quatre ou cinq femmes. 

1 Voir VAmerican educat ional Monthly de 1871, le Catho l i c 
W o r l d , octobre 1866, Divorce legislation i n Connecticut. e tmars 
1873, M a r r i a g e i n the I9e Centurie . 

•'V5£AI¡lS£Í3a tai 

•v 
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Les lois ouvrent la porte toute large au divorce. 
Dans les staluls des ÉLals, i l n'y a pas moins de seize 
causes admises géné ra l emen t : 1* la bigamie; 2o l 'aáultéré 
de la femme; 3* la désertion volonlaire pendant un, deux, 
trois ou cinq ans; 4o Tabsence prolongee pendant cinq 
ans; 5o l 'état de folie ou d'imbecillite; 6o la cohabitation 
du mari avec une femme de couleur; 78 l'éLat de vagar 
bondage; 8° les sévices et violences; 9° les injures 
graves; 10° un élat habituel d'ivrognerie ou l'abus de 
l'opium ; 11° un emprisonnement pour crimes déterminéá 
par les statuts de l 'État ; 12° l'impuissance ; 13° le refus 
du mari de donner á sa femme des moyens d'existence; 
ík0 le refus de la femme de suivre son m a r i ; 15° les dé-
sordres de conduite de l 'un des époux ; 16° l 'adhésion de 
l 'un d'eux a la secte des Shakers qui pratiquent la conti-
nence (chap. xix, § 1). Un État , le Kentucky, est alié 
jusqu'a rendre une loi portant que quand un mari aurait 
annoncé dans les journaux l'intention de ne pas payer les 
dettes de sa femme, i l y aurait pour celle-ci une cause 
suffisante de divorce! Quelques Étals ont simplifié les 
choses, en laissant aux cours de justice le droit de pro-
noncer le divorce d 'aprés leur discrét ion1. 

Avec cette législalion-lá, il 's'est etabli des hommes de 
loi dont la spécialité est d'obtenir les divorces. A la pre-
miére page des journaux on l i t des annonces ainsicongues: 

« Divorces definitifs obtenus dans les differents États. — 
Désertion du domicile conjugal, etc., ele. [suit rénumeralion 
ci-dessus), causes suffisantes. — Sans publicité. — Pas de frais 
jusqu'á l'obtention du divorce. — Affranchir. — X . . , a t lorney. 

— Broadway.3» 

1 L a séparat lon de corps n'est admise que dans un trés-pet i t 
nombre d 'État s , et encoré y est-elle peu prat iquée . 

' L e Massachussetts a dú éd ic ter une loi pour punir les ma-



C H . X I I . L A Q U E S T I O N D E S F E M M E S . 209 

Certains ÉLats obligent le conjoint contre lequel a élé 
obtenu le divorce á ne pas se remarier d'un certain 
temps. Dans l'Ouest celle derniére précaution n'existe 
pas et les epoux liberes qui veulenl convoler au plus vite 
echappent á cetle interdiction en partant pour un ÉLat 
plus indulgent. Un voyage dans l'Ouest suffit pour ar-
river au divorce. Aussi cette fraction de l'Union présente 
une sortede promiscuité révoltante. Le juge Test de l ' In-
diana, en 1858, donnant son opinión dans une affaire de 
divorce, disait « que les avocats de Vamour l i b r e { f r e e -

l o w é ) ne pouvaient demander un statut plus favorable á 
leurs vues que la loi du divorce de l'Indiana et que la 
polygamie desMormons étai tpréférable , car elle obligeait 
au moins les maris a pourvoir a l'existence et á la prolec-
tion de leurs femmes1. » Ce mot n'est pas aussi paradoxal 
qu'il en a l'air. A ceux qui croient que le mariage indis-
soluble est oppressif pour la fenime, nous recomman-
dons les tableaux de mceurs du charmant romancier ca-
lifornien Bret-Harte, qui a dépeint sans parti pris et 
méme sans aucune idee philosophique, les moeurs de 
l'Ouest. On y verra l 'état de douleur et d'humiliation des 
malheureuses créatures qui passent d'un mariage a l'autre 
sans avoir un foyer slable etsans conserver leurs enfants. 
Que gagne la femme á étre l'objet, dans les wagons de 
chemins de fer et autres lieux publics, des témoignagesd 'un 
respect banal et aífecté ? Que gagne-t-elle á jouir des sa 
jeunesse d'une liberté completed'aller et de venir? Siles 

noeuvres frauduleuses e m p l o y é e s pour obtenir le divorce (juin 

1874). 
1 Cité par CARUER, D U mar iage a u x É t a t s - U n i s , p. 172. V o i r 

dans la Vie et les aventures d u r é v . T a y l o r , miss ionnaire en C a -
l i / orn i e , chap. x i , de nombreux exemples de l'abandon o ü de 
malheureuses femmes tombent parsuite de la fac i l i té avec laquelle 
le divorce est obtenu. 

12. 
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hommes se dégagent de leurs devoirs envers elle, n'est-
elle pas en réalité opprimée bien plus durement que dans 
le vieux monde ? 

Un scepLique, parlant de la famille franqaise, disait 
que les enfants y élaient un inconvénient. On dit encum-
hrances dans les familles de la Nouvelle-Angleterre. La 
aussi un mal caché et profond corrompí le foyer, stérilise 
la race et menace de détruire rapidement la vieille 
nalionalité. 

Ce mal, qui était inconnuautrefois, souléve tout á coup, 
a partir de 1850, le cri d'alarme des médec ins , des pu-
blicistes, des législateurs. En 1854, un des principanx 
professeurs de l'École de médecine de Philadelphie le 
stygmatisait en ees termes dans une séance publique de 
rent rée : 

« N o u s rougissons en rappelant le fait jque dans ce p a y s , 

dans nos "villages, dans nos autres c e n t r e s de populat ion , 

dans cette v i l le m é m e o ü la l i t t é r a t u r e , la s c i e n c e , l a m o r a l i t é , 

le chr i s t ian i sme sont s u p p o s é s avo i r tant d'influence, o ü toutes 

les ver tus socia les et domest iques sont, d i t -on , dans l eur p le in 

e x e r c i c e , m é m e i c i , d i s - j e , i l se t rouve des h o m m e s et des 

femmes q u i t rempent cont inuel lement l eurs m a i n s et leur con-

sc ience dans le-sang d'enfants qui n'ont pas e n c o r é v u le j o u r . 

L e sens m o r a l de la c o m m u n a u t é est de scendu si b a s , i l y a 

tant d ' ignorance r é p a n d u e p a r m i les ind iv idus á ce sujet , que 

les m é r e s d a n s b e a u c o u p d ' o c c a s i o n s n o n - s e u l e m e n t n ' é p r o u v e n t 

aucune r e p u l s i ó n p o u r un tel c r i m e , m a i s m é m e le commettent 

"volontiers L e s femmes m a r i é e s e l l e s - m é m e s se portent 

á ees e x t r é m i t é s pour se d é b a r r a s s e r d u souci des d é p e n s e s et 

des t racas de l a f a m i l l e , ou p o u r tout autre motif l é g e r et d e -

gradant Cette basse a p p r é c i a t i o n de la s i tuat ion n'est point 

l i m i t é e aux gens ignorants des c lasses i n f é r i e u r e s ; le m a l a 

g a g n é les femmes des c lasses é l e v é e s qu i ont r e c u de l ' é d u c a -
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tion, dont les manieres sont raffinées et qui appartiennent á la 
fashion. La contagión a gagné aussiles méres dont la moralité 
á d'autres égards est sans reproche, dont le dévouement et 
l'affection sont pleins d'abnégation pour les enfants qui deja 
composent leur femille l . » 

M. Hepworth Dixon a été effrayé de cette horreur pour 
les enfants que manifestent les femmes du meilleur 
monde, surtout dans les États renommés pour leur mora-
lité et leurs lumiéres. C'est dans la société puritaine du 
Massachussetts, du Vermont, du Maine, du New-Hamp-
shire, c'est dans le monde poli de Philadelphie et de 
Providence que ees sentiments centre nature se déve lop-
pent, tandis que les populations rurales de l'Ouest plus 
rudes et plus grossiéres y échappent . 

La directeur du dernier recensement, M. F. A. Walker, 
constatait ainsi ce fait dans un mémoire lu en 1873 de-
vant VAmerican social science associalion: 

« Les habitudes auxquelles je fais abusión, ce sont d'une 
part le retard apporté au mariage, et de I'autre le soin avec 
lequel on evite d'augmenter la famille. Que ees habitudes se 
répandent rapidement, quoique sans progression réguliére, 
parmi tous les États du Nord-Est et du Centre ainsi que parmi 
les villes commerciales et industrielles de l'Ouest, cela n'a pas 
besoin d'étre demontre par des rapprochements statistiques. 
Le fait est patent, palpable et se passe de preuve. » 

Un peu auparavant, deux des principaux journaux de 
New-York jetaient un jour sinistre sur les crimes qu'en-
gendrent ees funestes habitudes : 

« Nous appelons l'attention publique sur l'infanticide, qui 
est le grand crime de notre époque. C'est á ce genre d'assas-

1 0)1 c r i m i n a l abortion by H . L . B . Philadelphia, 1854. M. C a r -
lier, op. c i t . , rapporte beaucoup d'autres t é m o i g n a g e s non moins 
expressii's se rapportant á la m é r a e é p o q u e . 
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sinat qu'il faut atlribuer la diminution de la population amé-
ricaine dans plusieurs États, tels que le Maine et le Massa-
chussetts. La diñerence entre les enfants existant aujourd'hui 
dans ees États et ceux qui existaient il y a vingt ans est si 
énorme, que nous n'osons la publier. Ce fait est assez alarmant 
par lui-méme, soit que les méres refusent de mettre au mondi 
des enfants dans la crainte de les voir malheureux, soit 
qu'elles aient embrassé les principes de Malthus. Des investi-
galions faites récemment établissent que le nombre de ees 
crimes qui se commettent au milieu de nous est vraiment pro-
digieux. Des médecins expérimentés et de haute distinction 
qui s'occupent de porter un reméde á cetle calamité, nous ont 
affirmé qu'il y a dans New-York plus de soixante miserables 
créatures qui gagnent leur pain et s'enrichissent méme en 
ravissant la vie aux pelits enfants. Nous avons entendu diré 
que le nombre de ees vampiros est six fois plus elevé. 

» Nous disparaissons, nous, indigénes américains Le 
nombre des mariages a considérablement diminué depuis dix 
ans, et en méme temps l'infanticide progresse d'une facón 
effrayante. Le crime devient á la mode les économistes 
nous disent que la diminution des mariages et des naissances 
provient des dépenses excessives qu'exige la tenue d'une 
maison L'état de la maternité est devenu depuis quelque 
temps tout á fait contraire á la fashion, et cette opinión, toute 
triviale qu'elle puisse paraítre, produit le meurtre d'une foule 
d'innocentes créatures L » 

Le partage forcé, qui pousse tant de familles frangaises 
dans ees odieuses pratiques, n'existe pas aux États-ünis . 
Si la slérilité systématique s'y propago avec une si 
effrayante intensi té , i l y faut rtconnaitre d'abord l ' i n -

1 N e w - Y o r k E x p r e s s 6 février 1869, New-YorJi D a i l y Times , 
7 février 1869. E n somme, les crimes de ce genre sont beaucoup 
plus nombreux dans cette partie des É t a t s - U n i s qu'en Frauce. Cela 
prouve que la d é c a d e n c e é p r o u v é e en ce moment par notre pays 
ne doit pas é tre a t t r ibuée á une infér iori té de la race, puisque, 
dans certaines condilions morales identiques, elle se produit é g a l e -
ment chez les races saxonnes et protestantes. 
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fluence du luxe qui a envahi aujourd'hui toutes les classes 
de la société , et puis un espritde suicide qui caractérise 
certaines situations morales et religieuses chez les peuples 
comme chez les individus; or, la famille américaine est 
aujourd'hui affectée au p l u s h a u t d e g r é p a r cesdeux causes. 

Les résultats de ees mceurs nouvelles commencent a 
effrayer les hommes d'État. Le rapport de la commission 
sanitaire de New-York, pour 1870, établit les faits 
suivants : Les Américains d'origine étant daos cette 
ville vis-á-vis des é t r ange r s , dans la proportion de 
551/2 pour 100 contre hk 1/2, les décés desnatifs améri
cains atteignaient la proportion de 64 pour 100 contre 
36 pour 100 de décés d 'é t rangers , et la différence prove-
nait surtout de la mortalité beaucoup plus grande des en
fants nés de parents américains. Dans la méme a n n é e , 
sur 14,524 naissances enregis t rées , 9,282 enfants avaient 
des étrangers pour parents, 2,553 seulement étaient nés 
de parents indigénes, les 2,298 restant étaient le f ru i tde 
l'union d 'Améncains et d 'é t rangers . En résumé, dans cette 
année , la population indigéne a diminué d'environ 7,000 
individus, tandis que la population étrangére s'est accrue 
d'environ 8,870 ames par la seule superiorité du chiffre 
des naissances sur celui des décés. Le dernier recensement 
a montré que dans les États de l'Est, la population ne 
s'accroissait plus que dans les grandes villes etles distriets 
manufacturiers, la oú affluent les immigrants. Dans les 
distriets purement ruraux, elle reste slationnaire ou dimi-
nue. Le dernier rapport sur la population du Rhode-Is-
land établit que dans cet État, cent Américains ont en 
moyenne, seulement deux enfants par an, tandis que 
cent immigrés en ont six1. Si ees désordres continuent, 

1 L e J o u r n a l officiel de l a r é p u b l i q u e f r a n ? a i s e du 7 février 
1873 reproduit en détai l les c lüf fres de la commission sanitaire de 
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— et ils continueront a moins d'une profonde reforme 
religieuse et morale, — avant cinquante ans i l n'y aura 
plus dans les États du Nord un seul descendant de la vieille 
race anglo-saxonne. La Nouvelle-AngleterreJaPennsylva-
nie et le New-York appartiendront exclusivement aux des-
cendants de ees Mandá i s et de ees Allemands si mépr isés . 

Depuis quelques années les législatures se sont émues 
des désordres que nous venons de signaler et ont com-
pris qu'elles ne pouvaient plus compter pour leur répres-
sion sur les autorités municipales (chap. xv i , § 8), pla-
cées trop au milieu des influences corruptrices pour 
pouvoir efficacement entrer en lutte avec elles. En 1872 
et 1873, les États de New-York et de l'Illinois ont édicté 
des peines pour répr imer l'avortement et frapper les 
auteurs d'avis publics ayant pour objet d'en faciliter la 
pratique. Le Congrés lui-méme a dü voter un acte pour 
punir , dans tous les territoires soumis a sa jur idict ion, la 
vente, le colportage et l'annonce de toute drogue desti-
née a prévenir la conception ou á provoquer l'avortement 
ainsi que des objets d'un usage immoral. Mais de pareilles 
lois n'atteignent que la moindre partie des actes d'immo-
ralité et elles constatent le mal plus qu'elles n'y portent 
remede! 

v i 

A ees symptomes de la profonde corruption des moeurs 
domestiques, viennent s'en joindre d'autres qui sont a la 

New-York. Voir l'excellent travail de M . MAURICE BLOCK : les Ré-
sultats d u dernier recensement a u x É t a i s - V n i s { J o u r n a l des E c o -
nomistes, Mars, 1875), etdans V A t l a n t i c Month ly , déc . 1873: O u r 
population i n 1900; janv. 1875 , the Americanized JZuropean, 
on y verra combien la diminution et la d é g é n é r e s c e n c e de leur race 
dans les Éta t s de l'Atlantique p r é o e c u p e n t les A m é r i c a i n s . 
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fois des causes et des effets du mal. L'emancipation p r é -
coce des jeunes gens et le peu de réserve des jeunes 
filies frappent, non-seulement les voyageurs européens , 
mais tous les Américains sérleux que n'aveugle pas le 
préjugé national. 

Le systéme d'education publique suivi depuis un quart 
de siécle tend a développer chez les jeunes gens des 
deux sexes une indépendance précoce (chap. xx, § 7). 
Lebut poursuivi a é t é s ib i en atteint que l'on peut diré que 
l 'autorité paternelle n'existe plus da tout aux États-Unis. 

Jadis les lois de la Nouvelle-Angleterre mettaient á 
l'amende celui qui faisait la cour á yne jeune filie sans en 
avoir obtenu la permission de ses parents. Aujourd 'hui , 
les jeunes filies se dispensent méme de consulter leur 
mere avant de s'engager. Les parents sont les premiers a 
renoncer a leur autorité ainsi qu 'á leurs devoirs de tutelle 
et de protection sur leurs enfants. Les jeunes gens des 
deux sexes forment entre eux des sociétés séparées 
oü régne cette recherche toute particuliére aux moeurs 
américaines qu'on appelle la flirtation. Si les sages lois 
sur la répression de la séduction préviennent les abus les 
plus graves (chap. xv, § 2), ees habitudes n'en sont pas 
moins une fácheuse préparat ion aux devoirs sérieux de 
la vie. Les jeunes filies y contractent des goúls de luxe et 
une frivolité qui font que les jeunes gens hésitent á s'en
gager dans les liens du mariage. Aussi, dans les villes 
américaines, les mariages deviennent maintenant presque 
aussi tardifs qu'en France. 

V I I 

Des moeurs étranges naissent de cel oubli des pratiques 
des bonnes races. La répugnance des femmes á s'occuper 



21G L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

des soins du ménage et la diííiculté de trouver des servi-
teurs poussent beaucoup de familles a aller vivre,moyen-
nant un prix fait, dans les grands hótels qui s'élévent sur 
l'emplacement des petites maisons entourées d'un jardín 
oü jadis demeuraient les familles de la Nouvelle-Angle-
terre et les knicker-bokers de New-York l . Elles sont 
imitées par les ménages de condition médiocre qui 
s'établissent dans des boarding-houses (pensions bour-
geoises), oü ils occupent des chambres particuliéres mais 
prennent leur repas et se réunissent dans des salons com-
muns. Dix, douze, quinze familles vivent ainsi réunies 
au hasard sous le méme toit. 11 n'est pas besoin d'insis-
ter sur les désordres qui naissent d'une pareille promis-
cuité. Pour que des familles l'acceptent, i l faut qu'elles 
aient déja perdu avec le respect du foyer la notion des 
délicatesses de la vie conjúgale et des devoirs de la pa-
terni té . Et cependant, ees habitudes vont de plus en plus 
en se généralisant dans les villes du Nord et de l'Ouest. 

Dans ees conditions-la, la famille n'existe plus a pro-
prement parler. Cet amour filial, cetle tendresse réci -
proque des f ré res , que M. de Tocqueville célébrait 
comme un des effets du régime démocra t ique , et oppo-
sait aux duretés des régimes aristocratique, sont précisé-
ment remplaces par une froideur glaciale. Sauf les excep-
tions, bienentendu, les f réres , aprés la mort de leurs 
parents, deviennent complé tement é t rangers les uns aux 
autres; encoré moins entretient-on, á des degrés plus 
éloignés, ees cordiales relations de parenté qui font la 
forcé et le charme des bonnes familles européennes. 

1 Voir dans la Vie de J o s i a h Quincy , p. 36, une i n t é r e s s a n t e dcs-
cription de Boston au commencement de ce s i é c l e . Quelque cliose 
de ees bonnes habitudes d'autrefois s'est c o n s e r v é dans cerlains 
quarliers re t irés . 
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On ne peut pas accaser les lois de cette alLeralion des 
moeurs domestiques, etde celte destruction de l'esprit de 
famille. La séduclion conlinue á étre punie et les parenlssont 
a rmés d'nn droi l de tester absolu. Malheureusement l 'o-
pinion publique ne sanctionne plus l'exercice du pouvoir 
paternel; les idees d ' indépendance et d 'émancipation i n -
dividuelle ont tellement pénétré la nalion qu'entre les 
peres et les enfants l 'opinion, ce tout-puissanl etinsai-
sissable souverain, se prononce toujours en faveur des 
ierniers. 

V I I I 

Nous n'irons pas, prenant le contre-pied des théses de 
M. de Tocqueville, mettre au compte de la r é p u b l i q u e 

cette défailiance des moeurs. L'exemple de beaucoup de 
nations européennes au moyen age, celui méme de la 
Nouvelle-Angleterre a l 'époque coloniale , montrent 
qu'une forte organisation de la famille s'harmonise par-
faitement avec une tres-grande somme de liberté pol i -
tique. 

Les véritables causes de cette destruction de la famille 
sont l'instabilité qui s'est emparée de la société amér i -
caine et qai est provoquée par une soif de l'or effrénée 
(chap x i , § 1, et chap. x iv , § 6.); puis la fausse direction 
donnée a l 'éducation de la jeunesse (cbap. x x v , § 7 ) ; 
enfin et surtout, l'absence d'une forte autorilé religieuse, 
qui inculque á tous le sentimeut et l'habitudedu respect. 

On a vu dans des époques profondément troublées 
les femmes résister énergiqucment a la corruption, 
en défendre le foyer, et par la régénérer peu á peu la 
société entiére. Or, malheureusement pour l 'Amérique, 
c'est la femme qui a été la prémiére et la plus profon-

13 
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dément atteinle. Déjá M. de Tocqueville et surtout M. de 
Beaumont avaient été frappés de la sécheresse de coeur 
et de la tristesse secrete des femmes américaines. Ce 
qui nous manque, a dit de nos jours M. Ward-Beecher, 
c'est la mindfulness. Cette redoutable crise morale n'a fait 
que s'accentuer. Les cuites protestants sont en effet 
d'une sécheresse désespérante pour l ' áme, et en méme 
temps ils excitent vivement l'imagination. Non-seulement 
ils convient les femmes comme les chefs de famille a un 
libre examen incessant, et a tous les appels de la lumiére 
intérieure (innerlight), mais les plus répandus d'enlre 
eux ont recours á des pratiques dangereuses pour des or-
ganisatíons physiques peu vigoureuses. Chez les congré-
gationalistes, les femmes comme les hommes sont ap-
pe léesáfa i repar t a Z^E^/we assemblée de leurs expériences 
spirituelles. Chez les quakers, les méthodis tes , les bap-
tistes une part encoré plus large est faite aux inspiralions 
individuelles, et les femmes s'exaltent trés-facilement 
dans les réunions de ce genre (chap. x v m , § 8). 

L'année derniére (1876), les États du Nord et du 
centre, furent témoins de scénes étranges. Sous l'inspira-
tion d'ardents prédicateurs méthodis tes , les femmes 
avaient entrepris une croisade centre l'ivrognerie, ce vice 
national qui tue tant d'intelligences et brise tant de bras 
avant l'heure. Elles parcouraient les rúes , chantant des 
hymnes pieux, et entouraient jour et nuit les débits de 
boissons, suppliant les propriétaires de ees maisonsdere-
noncer aleur industrie coupable, et adjurant les malheu-
reux qui y entraient de quitter leurs honteuses habi
tudes. Assurément , la pensée premiére de cemouvement 
était fort louable; mais les scénes auxquelles i l donnait 
lien l'éLaient beaucoup moins, et l'exaltation des pauvres 
femmes qui s'y livraient le fit promptement tomber dans 
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le ridicule, sans autre résultat que d'avoir encoré plus 
surexcité les tétes féminines et de les avoir t ranspor tées 
dans une sphére bien éloignée des modestes occupations 
domestiques. Beaucoup de confessions protestantes ap-
pellent les femmes aux fonctions du min i s l é re , et ce ne 
sont pas seulement quelques sectes excentriques : le fait 
s'est produit dans plusieurs congrégations p resby té -
riennes1. L'état du Maine, que l 'on trouve toujours dis
posé á sanctionner toute espéce d'innovation, vient de 
reconnaitre officiellement aux femmes-ministres le pou-
voir de célébrer des mariages. 

En raison de leurs délicates fonctions d 'épouse et de 
mere, les femmes ont un besoin encoré plus intense que 
Ies hommes de la certitude pour l'intelligence, et des con-
solations pour le coeur, que peut seul donner un Dieu v i -
vant et réellement présent au milieu de l 'humanité . Les 
suaves harmonios du christianisme complot, tel qu'i l 
sxiste dans l'Église catholique, peuvent seules guérir ees 
douloureuses maladies féminines que signalait Técrivain 
anglais. Dans un de ses derniers écrits , madame Beecher-
Stowe, qui, aprés avoir p réché l 'émancipation des noirs, 
revendique aujourd'hui les droits de la femme, sans ce-
pendant donner dans tous les excés des réformateurs 
antichrétiens, madame Beecher-Stowe, disons-nous, finit 
par demander que le cuite de Marie, vierge et mere, 
reprenne sa place dans la vie religieuse du pays, et fasse 
sentir son influence sur les institutions sociales2. On ne 

1 L a derniére a s s e m b l é e y é n é r a l e des p r e s b y t é r i e n s , qui s'est 
tenue á Saint-Louis en mai 1875, n'a pu s'accorder pour trancher 
d'une fa^on généra le la question du droit des ferames á précher et h 
enseigner dans les É g l i s e s . E l l e a la i s sé les pasteurs et les eklers de 
chaqué congrégat ion libres de suivre la pratique qu'ils voudraient. 

2 MIJ wife and F , or B a r r y Enderson's history (1872). 
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pouvait mieux indiquer de quel cóté se trouve le re
mede qui guérira les maux dont souffre la société amér i -
caine. 

I X 

Entracant ce tablean de ra l téra t ion des moeurs domes
tiques , nous avons dü signaler les faits saillants qui se 
produisent sous les yeux de tous; mais, encoré une fois, 
i l faut bien se garder de les trop généraliser. I I y a dans 
toutes les parties de TUnion un nombre considérable de 
bonnes familles qui ont conservé les fortes moRurs des 
temps passés Les femmes du Sud, notamment, se font 
remarquer par leur haule moralité et se sont complé te
ment préservéesdes entrainements et des excentricités qui 
ont alléré le caractére de la femme chez les Yankees. 
Sans doute l'esclavage et la présence d'une population de 
couleur étaient la source de profonds désordres moraux; 
mais ees désordres n'atteignaient pas les femmes. Or, la 
oü la femme est restée puré et chré t ienne , l'avenir n'est 
jamáis perdu, et les peuples, en mettant a profit de dou-
loureuses ép reuves , peuvent se relever plus forts et plus 
féconds (ch. xxv, § 6 , et Document annexé F, v ) . 

Les campagnes du Nord et de l'Ouest renferment aussi 
beaucoup de familles qu i , vivant loin des vil les, n'en 
ressentent pas la corruption2. Le jour oü la société a m é -

1 L e Cathol ic W o r l d , dans un des articles cites plus haut, s í 
gnale avec une loyale satisfaction les efforts faits par le c lergé de 
la confession anglicane pour lutter contre le divorce. E l l e est m a l -
lieureusement la seule. Les autres sectes sont g é n é r a l e m e n t favo
rables á tout ce qui rend le mariage plus libre. 

5 L e tablean suivant , c o m m u n i q u é par M . Francis W a l k e r ít 
Y A m e r i c a n soc ia l science association, donne le rapport n u m é r i q u e 
q u i , en 1870, existait dans chaqué Éta t entre les enfants au-dessous 
de un an et le nombre total des habitants de tout á g e . M é m e en 
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ricaine sera consolidée, si Ton peut ainsi parler, et ou, 
la colonisation de l'Ouest élant achevée, l 'instabilité ac-
tuelle des familles cessera , ees foyers modeles pourront 
reprendre leur légitirae influence sur les moeurs publi
ques. Mais i l faut pour cela que les institutions publiques 
et surtout l'enseignement d'État ne deviennent pas de 
nouveaux foyers de perversión intellectuelle et de corrup-
tion morale (chap, x x , ^ 6 ) . 

tenant compte des causes diverses ré su l tant du climat qui peuvent 
affecter l a composition d'une population sous le rapport des á g e s , 
i l est é v i d e n t que la fécondi té et la s tér i l i t é se répart i ssent presque 
par rég ions distinctes, et l'on peut par lá pré juger quels sont Ies 
•États qui dans vingt ans se seront le plus accrus par la v i ta l i té de 
leur population ( i n d é p e n d a m m e n t de l'immigration) : 

I I y a « n enfant au-dessous de u n an dans le New-Hampshiie 
sur 55,45 habitants; dans leMaine sur 48 ,06; dans le Vermont sur 
46 .37; dans le Connecticut sur 44 ,79 ; dans le Massachussetts e t l e 
Rhode-Island sur 44 ,18; dans le New-York sur 4 2 , 1 9 ; dans le 
New-Jersey sur 36 ,41; dans le Delaware sur 36 ,30; dans la Penn-
sylvanie sur 35,48. 

I I y a « n enjantau-dessous d'un a n dans le Michigan sur 36,29 
habitants; dans l'Ohio sur 35 ,23; dans le Wisconsin sur 34; dans 
l'Indiana sur 32 ,91; dans l'Illinois sur 32 ,02; dans le Missouri sur 
31 ,73; dans le Minnesota sur 31 ,55; dans l'Iowa sur 30 ,64 , dans le 
Nebraska sur 29 ,85: dans le Kansas sur 28,17. 

I I y a « n enfant au-dessous de u n a n dans la Caroline du Sud 
sur 35,46 habitants; dans le Maryland sur 35 ,46; dans la Floride 
sur 34,91; dans la Caroline du Nord sur 34 ,85; dans la Virginie 
sur 34 ,22; dans la Louisiane sur 32,88; dans l'Alabama sur 32 ,83; 
dans le Texas sur 32 ,23; dans la Géorg ie sur 32,10 ; dans le T e n -
nessee sur 31 ,93; dans le Kentucky sur 31 ,44; dans la W e s t - V i r -
giuia sur 30,79; dans le Mississipi sur 29,61; dans l'Arkansas sur 
28,42. J o u r n a l o f s o c i a l science, n . V (New-York, 1873), Some 
resul ts o f the Census. 



C H A P I T R E TREIZIÉME 

COMMENT LA CORRUPTION POLITIQUE N'Á PAS EMPÉCHÉ L E 

DÉVELOPPEMENT DE LA PROSPÉRITÉ MATÉRIELLE. 

Nous venons de voir dans les chapitres précédenís 
comment l'oubli des bonnes traditions des familles mo
deles de la Nouvelle-Angleterre e tde la Virginie, ainsi 
que des sages pratiques gouvernementales de Washing
ton, avait développé depuis quarante ans une corruption 
qui déshonore le pouvoir exécutif, la législature, la jus-
tice, et qui altere gravement les moeurs domestiques et 
la bonne foi dans les rapports pr ivés. 

Or, i l est arr ivé que ce débordement de corruption a 
précisément coincidé avec un immense essor de la pros-
périté matérielle. Éblouis par ce spectacle et se livrant á 
l'orgueil national, la plupart des Américains croient que 
le développement de cette prospéri té est la conséquence 
des principes démocrat iques qui ont, á cette époque , 
pénét ré leurs institutions (chap. n). 

lis se persuadent, en outre, conforméraent a la. fausse 
doctrine du progrés fatal et indéfini que, ni leurs mau-
vaises moeurs, ni leurs institutions corrompues ne sau-
raient ar ré ler cette prospéri té et que, par conséquent, lis 
n'ont pas á s'occuper de réformer les unes n i les autres. 

1 Voir M . L E PLA.Y, l a R é / o r m e sociale, chap. iv. L e s nations 
ne sont f a t a l e m e n t v o u é e s n i a u p r o g r é s n i á l a d é c a d e n c e . 
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Cette derniére erreur sera réfutée par l 'exposé de la crise 
économique et sociale que traversent en ce moment les 
Etats-Unis et par le tableau des redoutables antagonismes 
de races et de classes qui ont précisément pour cause 
l'excés de la corruption publique et pr ivée (chap, xxn 
e t x x m ) . 

Quant á l'opmion qui attribue la prospéri té du pays au 
régime démocra l ique , elle ne tient pas devant une ana-
lyse exacte des faits. Cette prospéri té a été due á un 
ensemble de circonstances eminemment favorables qui 
n'ont rien de commun avec les institutions. Puis, parce 
que les États-Unis sont constitués en républ ique, i l ne faut 
pas faire honneur á la démocratie de lois et d'institutions 
qui contribuent sans doute a sa prospér i t é , mais qui se 
rattachent a un courant d'idées et a des moeurs antérieures 
au triomphe des principes modernos et meme á l'établis-
sementde la république (chap. x iv á x v n ) . 

Par exemple, le partage de la souveraineté entre de 
nombreux gouvernemenls d'États a neutralisé les r é -
sultats fácheux du faux principe de Ja souveraineté 
populaire. Aucune mesure oppressive n'a encoré jamáis 
eu a son ser vice 1'arme irrésistible de la centralisation; ja
máis elle n'a pu s 'étendre a l'Union entiére. Malheureuse-
ment, un puissant mouvement d'opinion, né depuis vingt 
ans (chap. i v , § , k, vn § 7), a précisément pourobjet de 
détruire les aulonomies locales au profit d'un gouverne-
ment unitaire. L'on supprime ainsi une salutaire émula-
tion entre les différentes partios de la nation; on mul t i -
plie l'intervention de l 'État centralisé dans les entreprises 
privées et l'on va directement centre le but qui avait été 
remarquablement atteintpar l'ancienne Gonstitution. 

Mais ce n'est la qu'un des cótés de la question. Nous 
mettrons plus loin en saillie les principales institutions 
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auxiliaires du bien. Quelque appréciation que Ton ait sur 
elles, i l ne faut pas perdre de vue ce fait capital qui 
domine toute discussion : s i , au lieu d 'étre dispersés sur 
un immense territoire oü chaqué homme peut occnper 
presque graLuitement autant de terre qu'i l en peut cultiver, 
et cela en etant aidé et protégé par toutes les ressources 
accumulées dé la civilisalion, — s i les Américains, disons-
nous, formaient une population dense comme les nations 
de l'ancien continent chez qui tous les agents naturels 
sont tombés dans le domaine p r ivé , n'esMl pas évident 
qu'ils ne pourraient pas supporter les désordres et le gas-
pillage des deniers publics auxquels se livre la tribu des 
politiciem, a la faveur des inslitutions démocrat iques? 

•Faut-il conclure pour cela a l'excellence d é l a démocratie 
et a la vertu des politiciem? 

u 

Nous allons diré la part considerable qu'a eue l'emigra-
tion européenne dans le développement des États-Unis. 
Mais la colonisation par les émigrants esld'une date rela-
livement récente. Ce n'est que depuis trente a quarante 
ans qu'ils arrivent par grandes masses et se dirigent d i -
rectement, les Allemands surtout, vers les prairies du 
Far-West et les vallées des Montagnes-Rocheuses. Pen-
dant le premier tiers de ce siécle, les émigrants venus 
d'Europe s 'arrétaient généralement dans les États de 
l'Atlantique ¡ ce sont les anciens habitants qui ont consti-
tué cette magnifique pléiade d'États qui s 'étend entre les 
Alleghanys et le Mississipi. Tous y ont contribué et l'on a 
remarqué que la colonisation s'est produite paralléle-
ment de Test a l'ouest. Ainsi les colcns de la Nouvelle-
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Anglelerre et des États du Centre, aprés avoir peuplé les 
districts septenlrionaux des grands États de New-York et 
de Pennsylvanie, on t c r éé les États de l'Ohio, de l ' l nd iaña , 
du Michigan, de l ' lllinois et jusqu'au Wisconsin. Le Mary-
land et la Virginie, aprés avoir colonisé la Virginie occi-
dentale, ont formé le Kentucky. Plus au Sud, les deux 
Carolines ont formé le Tennessee, le Missouri, l'Alabama, 
l'Arkansas. 

Les hommes du Sud se sont montrés aussi entrepre-
nants et aussiénergiques que les Yankees. lis allaient s'é-
tablir au milieu des foréts avec leurs troupeaux et leurs 
esclaves, occupant d'immenses espaces, créant des cen
tres d'exploitation capables de se suffire á eux-mémes 
par l'adjonction d'ateliers desprincipaux arts usuels, et se 
réservant au milieu de leurs vastes domaines des foréts 
entiéres pour la chasse. Des races éminemment guer-
r i é r e s , dignes de cellos de la Virginie et des Carolines, 
se sont ainsi formées dans le Tennessee et le Kentucky. 

La colonisation du Nord a été cependant supér ieure 
comme résultat final, parce qu'elle repoussait le travail 
servile. Les éléments en ont été fournis par les nom-
breuses familles de farmers de la Nouvelle-Angleterre qui 
vivaient depuis plusieurs générations sur des domaines 
agglomérés et qui, par l 'éducation physique et morale 
qu'elles donnaient a leurs rejetons étaient éminemment 
propres á formerde vigoureux pionniers (chap. x iv , § 5). 

Un auteur américain a décrit d'une fagon charmante la 
fondation par le jeune Yankee d'une famille et d'un 
domaine dans I'Ouest : 

« Notre jeune Américain s'achemine ordinairement sans étre 
marie. I I acheté une terre aussi étendue que ses moyens le luí 
permellent, et, aprés avoir regu des magistrats son titre 
d'acquisilion, i l va se bátir une maison sur son nouveau 

13. 
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domaine. Tout ceci se fait au printemps. II choisit son empla-
cement prés d'une eau courante, ou du moins en un lieu oü il 
soit facile de creuser un puits. II fait ensuite la tournée de son 
voisinage á quelquesmilles á la ronde, afín d'enlrer en relations 
avec les autres colons. Au jour qu'ils fixent entre eux, tous 
lui arrivent á la fois, et en moins de vingt-qualre heures, sa 
loge est debout, recouverte de planches bien ciouées, avec des 
ouvertures pour les portes, pour les fenétres et pour la che-
minée. Puis il plánchele sa case, la ferme et bientót parait la 
cheminée au-dessus du toit. C'est un ouvrage qu'il continué et 
qu'il achéve dans les jours de pluie. Mais quand il fait beau 
temps, ce sont les soins du futur domaine qui le réclament. 
La , vous le verrez extirpant le bois taillis dans une étendue de 
dix ou quinze acres pour commencer, puis saigner les grands 
arbres en les entaillant tout autour, afin d'arréter le mouve-
ment de la séve. Cela fait, il séme du ble indien ou ce qu'on 
appelle en Europe du raaís. Si le temps le lui permet, il en-
toure son champ d'une clóture de pieux fiches en terre. Enfin, 
son séjour ayant duré ce qu'il fallait pour garder suffisamment 
ses semailles centre les écureuils et les oiseaux, et pour les 
délivrer des mauvaises herbes qui les auraiént etouffées, 11 
clót sa maison, et la remettant aux soins d'un voisin qui 
demeure peut-étre á un ou deux milles, il regagne pour quel-
ques moments le toit paternel, faisant á cet effet un voyage 
qui peut varier de vingt á cent llenes. II restera la jusqu'au 
mois de septembre, époque á laquelle enfin il se marie; puis, 
repartant avec sa jeune fetnme, il prend cette fois un wagón 
attelé de deux chevaux, quelques bétes á cernes ou quelques 
moutons, suivant l'état de sa bourse; et emportant aussi un 
certain mobilier, il rentre dans son désert pour ne plus le 
quitter. De retour á sa ferme, il séme du froment ou du seigle 
entre les rales de son ble indien, et quand la récolte du maYs 
est faite, il dispose tout pour l'hiver qui s'approche. Sa femme 
a partagé les soucis de cette humble entreprise. Accoutumée 
aux ouvrages de son sexe, elle utilise activement ses doigts, 
et de la sorte on recourra le moins possible au marchand qui 
est venu établir sa boutique dans le village voisin, sous les 
arbres de la forét. Yoilá les premieres économies du jeune 
ménage, et, moyennant que Dieu conserve la santé aux deux 
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époux, la famille ne lardera pas trop á connaitre une honnéte 
aisance. La loge du déserl fera place á une habitation meilleure 
conslruite en plaleaux ou en briques, métne en pierres. Un 
vaste champ bien clos l'entourera; de bons greniers regor-
geront de froment, Ies écuries se rempliront de chevaux et de 
viches, enfin des troupeaux de moutons et de poros alteste-
ronl le bien-élre croissant des propriétaires. Les enfants qu'ils 
eléveront sur le domaine suivront la méme carriére ou telle 
autre plus conforme á leurs goúts; 11 y en aura méme qui se 
voueront aux professions savantes K » 

C'est la i'histoire de plusieurs cent mille jeunes colons 
de la Nouvelle-Angleterre et des États du Centre. 

n i 

Si les moeurs des Anglo-Saxons ont beaucoup contribué 
a cet élan vers des contrées nouvelles, i l faut aussi recon-
naitre la fagon admirable dont les Américains ont orga-
nisé l'occupation du terrí toire immense qui s'ouvrait 
devant eux. 

Toutes les torres inoccupées appartiennent a l'Union , 
qui, moyennant des pensions illusoires payées aux-
Indiens, acquiert le titre de propr ié té . A son tour, le gou-
vernement fédéral vend ees torres á burean ouvert et d i 
rectement a ceux qui veulent les cultiver. 

Les Américains se sont de bonne honre préoccuDés 
d 'empécher l'accaparemont de ees torres par des spécula • 
teurs, et ils ont assuré la constitution continuo de la 
moyenno propriété , dans tous les pays neufs, par une série 
de lois qu'on ne saurait trop louer et qui ont été couron-

1 L e Dr BAIKD, de l a R e l i g i ó n a u x É t a l s - U n i s , l iv . I , ch . vn, 
Aptitude colonisatrice de l a race ang lo - saxonm. 
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nées par Vhomestead act passé en 1862 !. Des que les 
Ierres publiques ont été cadas t rées , elles peuvent étre 
achetées á toute époque dans des bureaux publics {land 
offices), au prix de un dollar 25 cents, ou de deux dollars 
50 cents, selon leur catégorie, payables comptant, jus-
qu'á concurrence d'une section, soit 640 acres (256 hec-
tares environ), a la condition d'enclore la terre. Le 
titre de propriété ainsi délivré est définitif et incommu-
table. 

De plus, en vertu de la loi sur Vhomestead, toutcitoyen 
des États-Unis, ou tout étranger qui déclare vouloir obte-
nir la nationalité américaine , a le droit d 'acquérir á son 
choix et sur le vu du cadastre, parmi les torres encoré 
inoccupées, 160 acres (64 hectares), en payant seulement 
les frais d'arpentage, soit 10 ou 12 cents par acre, á 
condition d'enclore le terrain dans l 'année et d'y batir une 
nabitation avec deux ouvertures au moins, une porte et 
une fenétre , c'est-a-dire de fondor un domaine agglo-
mere. 

II a encoré droit d 'acquérir une quantité de terre égale 
pour chaqué membre de sa famille, sans pouvoir toutefois 
dépasser une section, soit 640 acres, ce qui est regardé 
comme le máximum de l 'étendue de terrain qu'une 
famille peut cultiver par elle-méme. Des droits spéciauxde 
préemption sont réservés á ceux qui auraient déja occupé 
etdéfriché la terre quoique sans titre {squatter). lis peuvent 
réclamer ce droit avec tous les priviléges de Vhomestead, 
jusqu'á concurrence d'une section de 640 acres. Au 
bout de cinq ans d'occupation rée l le , le gouvernement 
délivre un titre définitif de propriété . Les torres ainsi ac-

1 On trouvera une note trés - in téressante sur le s y s t é m e suivi 
pour la vente des tenes publiques á partir de 1810 dans les Let lres 
de M. Michel Cheval ier , t. \ , p. 380 á 387. 
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quises ne peuvent étre saisies pour aucuue deLLe con-
tractée anlérieurement K 

II y a plus, les lois de la plupart des Éta ts , celles de 
Í'Illinois, du New-York, du Minnesota, de la Louisiane 
notamment, déclarent insaisissable et exempt de tout 
droit de succession le domaine sur lequel une famille a 
son domicile jusqu'a concurrence de 1,000 ou 1,500 dol -
lars, ainsi que les bestiaux, oulils et meubles pour une 
somme pareille. En cas de mort ou de dépar t da chef de 
famille, ce droit s'exerce au profit de .la mere d'abord, 
des enfants ensuite, pourvu qu'ils habitent réel lement2. 

Toutes ees lois ont pour bul l 'établissement de domaines 
agglomérés , et elles constituent au profit de la petite el 
de la moyenne propriélé des sortes de majorats. La libre 
Amériqne, quand elle veut établir sur son sol des famüles 
qui y fassent souche et s'y enracinent, revient tout natu-
rellement á ees procédés qu'une science superíicielle a 
condamnés beaucoup trop sommairement, mais auxquels 
les meilleures races européennes ont du leur prospér i té 
quand les sociétés modernes, aprés l'invasion des bar
bares, se sont fondees sous l'egide de l'Église et de la 
royauté 3. 

Ainsi que nous l'avons ind iqué , Ies compagines de 
chemins de fer qui traversent des lerritoires, encoré 

1 Les gouvernemenls d'États disposent aussi de Ierres publiques 
cons idérab le s que l'Union leur a accordées pour l'entretien de leurs 
é c o l e s , la créa l ion de co l l éges agricoles, l'ouverture de routes, etc. 
Tantó t lis les vendent aux enchéres par grandes q u a n t i t é s , tantót 
dans des conditions semblables á celles de l 'Union. 

2 Voir la loi de n i l i n o i s dans V A n n u a i r e de l é g i s l a t i o n é t r a n -
gére pour 1873^ p. 70. 

» E n 1872, la l ég i s la ture de New-York a r e p o u s s é une proposi-
lion tendant á abolir les lois sur l'usure. Comparez sur la forma-
tion de la propriété individuelle en E u r o p e , M. L E PLAY, l ' O r g a n i -
s a ü o n d u t r a v a i l , § 14, et VOrganisat ion de l a f a m i l l e , § 12. 
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déser t s , regoivent comme subvention les Ierres publiques 
qui se trouvent des deux cotes de la voie. Elles les 
revendent ensuite en détail aux immigrants, qui trouvent 
un grand avantage á s'établir le long d'une grande artero 
commercialc. Les compagnies sont non moiñs intéressées 
a les leur vendré a de bonnes conditions, car c'est en 
créant des centres de population qu'elles s'assurent un 
trafic rémunérateur . Généralement elles leur accordent 
des délais qui vont jusqu'a dix ans, moyennant des paye-
ments échelonnés. 

En présence de cette possibilité d'acheter á un prix s 
minime et á burean ouvert des torres généralement t r é s -
fertiles, le sol dans le reste de l 'Union, sauf dans le voisi-
nage des grands centres, ne se vend qu'á des prix qui 
représentent tout juste les travaux de défrichement et 
d 'amélioration. L'immense bassin du Mississipi, qui a 
attiré surtout les immigrants, ne p résen te , dans toute 
son é t endue , que des plaines légérement ondulées (les 
prairies], dont le sol profond, éminemment propre á la 
culture des céréales et á l 'éléve des bestiaux, donne des 
récoltes pendant de longues années sans qu'on ait besoin 
de restituer á la terre des éléments fécondants. Les con
ditions climatériques y sont non moins favorables, et la 
mise en culture exige t rés -peu de capital et un travail 
manuel relativement peu considérable. 

Les deux premieres années seules sont difficiles pour 
le farmer. Des la t rois iéme, i l a en abondance tontos les 
choses nécessaires a la v ie , et i l arrive ensuite facilemenl 
á une honnéte fortune, s'il a dans sa famille des bras 
forts et nombreux. I I n'a pas, comme dans notre vieux 
monde, la cruelle perspective du service militaire obl i -
gatoire, qui vient lui enlever ses fds au momenl oü ils 
s'associenl le plus utilement á son oeuvre, et qui retarde 
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la formation de nouveaux menages d'une fagon si funeste 
pour la population et la morali té. 

Ajoutez enfin a tous ees avantages naturels que les 
nouveaux établissements sont retenus sous le pouvoir 
iramédiat de l 'Union, représentée par des commandants 
militaires, seulement le temps nécessaire pour leur 
donner un peu de solidité. Des qu'ils sont arr ivés a un 
certain chiffre de population, lis sont organisés en terri-
toire et ont une chambre législatlve. Plus tard , ils sont 
eleves au rang d'États et font partie de l'Union sur un 
pied d'égalité complete avec Ies anciens habitants. 

I V 

Cette grande l iber té , ees inslitutions si larges et si 
l ibérales, les secours abondants qui attendent les irami-
grants dans tous les ports, les lois protectrices que le 
Congrés et les législatures des Élats maritimes ont portées 
pour les protéger a leur arr ivée centre toute spéculation 
immorale, ont attiré aux États-ünis la presque totalité de 
l 'émigration du vieux monde. 

Ge mouvement ne date guére que de 1820. Depuis 
la guerre de l ' indépendance jusqu 'á cette époque , 
250,000 ét rangers á peine élaient venus s'établir aux 
ÉLats-ünis. A partir de cette date, c'est comme un flot 
débordant . 

Les relevés officiels établissent que, du 1er octobre 1819 
au 31 décembre 1870, 7,553,865 immigrants sont entrés 
dans les ports des États-Unis : 

Ce chiffre se répart i t ainsi par périodes décennales : 

1831—1840 1841—1850 1851—18G0 1861—1870 1820—1830 

151.824 599,125 1,713,251 2,598,214 2,491,451 
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En ajoutant a ees nombres restimation des immigrants 
entrés par la frontiére du Ganada, on arrive a un chiffre 
de plus de 8 millions depuis 1790 jusqu'en 1870 *. 

L' imniigralion, un moment arrétée pendant la guer ré 
de la Sécession, a rapidement repris son cours. Du 
30 juih 1870 au 30 juin 1871, le nombre des immigrants 
a été de 3/i6,938; — du 30 juin 1871 au 30 juin 1872 , 
de /J0/J,806; — du 30 ju in 1872 au 30 ju in 1873, de 
¿(59,803; — du 30 juin 1873 au 30 juin 1874 de 
313,3392. 

Ces immigrants sont généralement dans la forcé de 
l 'áge3, et si parmi eux se trouvent beaucoup d 'éléments 
impurs qui s'accumulent a New-York, á San-Francisco, 
dans lesplacers auriféres et dans les ports de mer, le plus 
granel nombre, les Allemands et les Irlandais surtout, 
viennent avec leurs familles dans les conditions les 
meilleures de moralité. Les Allemands vont presque tous 
s'établir directement dans le far-west, oü ils profitent des 
lois sur Vhomeslead et forment ces fortes populations de 
/armers á qui appartientl'avenir del 'Amérique (chap. xxir, 
§5). Depuis une vingtaine d'annees,les États scandinaves 
fournissent a l'iminigration un contingent trés-considérable 

1 Voir R a p p o r t s p é c i a l s u r l ' i m m i g r a t i o n , par EDWARD YOUNG, 
pli. d. chef du burtau des statistiques (2° éd i t . fran^aise) Wasl i ing-
ton, 1872, et dans VAt lant i c Monlh ly d'avril 1872, art. in t i tu lé 
O u r i m m i g r a t i o n . 

3 Par suite de la crise é c o n o m i q u e que traversent en ce moment 
les É t a t s - U n i s (chap. x x m , § 2), un nombre cons idérable d' immi-
grants ont q u i t t é le pays. Dans l 'année 1873-1874, le chiffre officiel 
des départs par les ports des É t a t s - U n i s a é té de 134,686 : i l reste 
toujours un e x c é d a n t d'arrivées de 178,000. 

3 Sur le nombre total des immigrants la proportion des femmes 
est d'un tiers plus faible que celle des hommes. Quant á P á g e , prés 
de 50 0/0 ont entre 20 et 35 ans; 15 0/0 ont moins de 10 ans ; 
25 0/0 ont de 10 á 20 a n s j moins de 15 0/0 ont d é p a s s é la quaran-
taine. i 
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qui se dirige presque lout entier sur le Wisconsin et l 'Iowa. 
L'émigration scandinave, de 1860 á 187 0, a été de 
135,63/i ames; en 1870-1871, de 24,311; en 1871-
1872, d e 3 5 , í i 8 1 . 

Ce sont, comme on le voi t , les meilleures races- de 
l'Europe, celles qui ont conservé la plus solide organi-
sation de la famille, qui donnent a l 'Amérique. leurs 
rejetons les plus énergiques eL leur sang le plus pur. 

Dans les États de la frontiére du Nord, Maine, Vermont, 
New-York, Michigan, Illinois, un nombre considérable 
de Canadiens,qüi , a certaines époques, s'est elevé jusqu'á 
500,000, viennent soit comme travailleurs temporaires, 
soit comme immigrants définitifs apporter aux Etats-Unis 
des éléments non moins précieux. 

Les calculs statistiques les plus sérieux établissent que 
sans l ' immigralion européenne la population blanche des 
Etats-Unis, au lieu d 'é t re comme aujourd'hui de 33 m i l -

'lions d ' ámes , serait seulement de 10 millions1. Au 
1er janvier 1870, d 'aprés le recensement officiel, prés de 
la moit ié ' des individus recensés é la ient des Européens 
ou bien étaient nés de parents européens2 . 

Mais les immigrants apportent encoré autre chose aux 
États-Unis que le nombre matér ie l ; ils lui apportent une 
vigueur morale et une puissance de travail qui font de 
plus en plus défaut a la race native. 

Un éminent citoyen des États-Unis, M. Dinsmore, de 
New-York, reconnait en ees termes l'affaiblissement 

1 Voir MAURICE BLOCK^ les R é s u l t a t s d u dernierrecensement a u x 
É t a t s - ü n i s . 

2 Voic i les chiffres exaets : population totale des É t a t s - U n i s 
38,555,983; individus n é s á l 'étranger, 5 ,566,546; individus n é s 
d'un ou de deux parents é t r a n g e r s , 10,092,015. Sur ce dernier 
chiffre les individus n é s de pére et m é r e étrangers í igurent pour 
9,734,845. L a population noire est d'environ cinq millions etdemi. 
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moral et materiel de la race yankee, si vigoureuse et si 
énergique au siécle dernier et dans la premiére moitié de 
celui -c i : 

« Les natifs se considérent comme des privilégies; c'est á 
eux á consommer les produits du sol. Si Ton fait abstraction 
du don d'organisation qui distingue les Yankees, quelle est 
la valeur utile d'un de ees hommes originaires de la Nouvelle-
Angleterre qui peuplent l'Ouest? Si nous defalquons le temps 
qu'il consacre aux courses de chevaux, celui qu'il emploie á 
boire, qu'il passe dans les foires agricoles ou qu'il donne á la 
spéculation en lots de terrain, il lui reste á peine six heures 
par semaine pour le travail sérieux, productif. C'est Tiramigrant 
qui peine pour tous. La nécessité de trouver du pain quotidien 
ne lui laisse pas tant de loisir; sa tache l'occupe pendant plus 
de cinquante heures par semaine. Sans le travailleur étranger, 
le sol serait bien loin de fournir les riches récoltes qui font 
l'orgueil de rAméricain *. » 

Dans la Nouvelle-Angleterre, les natifs ont complete-
ment abandonné aux ouvriers irlandais le travail des 
manufactures : ils ne veulent plus remplir que les 
fonctions moins pénibles de contre-maitres, decommis, 
de marchands: aussi, la vieille souche disparait peu a peu 
comme par un effet d 'épuisement. Déjá dans la longue et 
terrible guerre de la Sécession, le Nord n'avait pu entre-
tenir ses armées qu'en faisant appel aux Allemands, 
qu'attiraient les fortes primes d'engagement; sans ce 
secours, jamáis les Yankees n'auraient t r iomphé de la 
race plus énergique et plus guerr iére du Sud. 

Le vieux continent fournit au Nouveau-Monde non-
seulement des bras, mais encoré des capitaux. On calcule 

1HÜNT'S Merchant il/a^asine^mai 1868, p. 645, c i té par M.MA.D-
RICE BLOCK, et aussi V E n q u é t e s u r l a condition des ouvriers des 
d i f f é r e n t s p a y s faite en 1870 par les agents consulaires anglais. 
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que chaqué immigrant apporte en moyenne avec lui des 
valeurs s 'élevant au moins a 70 dollars. Enfin, les 
enlreprises américaines font de fréquents appels au crédit 
sur les places d'Europe. Un des premiers financiers des 
États-Unis, M. Wells, dans un rapport au Congrés1, porte 
a 7 milliards 327 millions 500 mille francs les capitaux 
européens ainsi engagés en Amérique. 

Dans leur marche en avant, au milieu des dése r t s , les 
Américains sont soutenus par toutes les inventions 
et les ressources d'une civilisation portée au plus haut 
point. Le climat y est t rés-sain, et les Européens qui s'y 
transportent n 'éprouvent point de transition fácheuse. 
Enfin, au lieu de trouver le sol occupé par des peuples 
guerriers et organisés , comme en ont rencontré les 
Frangais en Algérie et les Anglais dans l ' Inde, ils n'ont 
devant eux que des tribus de chasseurs éparses et peu 
nombreuses. 

Cette réunion étonnante d'avantages de toute sorte 
explique surabondamment comment, malgré des institu-
tions défectueuses, la nation américaine a pu continuer 
a croilre et a prospérer . 

Quelque grandes que soient ees richesses naturelles, 
quelque vastes que soient les espaces ouverts á la colo-
nisation, i l va de soi qu'ils ne sont pas indéfinis et qu'un 
jour arrivera oü toutes les terres susceptibles de culture 
seront tombées dans le domaine privé. Ce jour approche-
t-il? 

II est, parait-i l , moins éloigné qu'on ne le croit géné -

1 A n a l y s é dans le J o u r n a l des É c o n o m i s t e s de jui l let 1870. 
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^alement. Les excellentes terres d'alluvion quiforment le 
sol des États qui bordent des deux cotes le Mississipi ont 
presque toutes été concédées , et Ton n'en trouve plus 
qu'un petit nombre oü le droit de préemptibn ( § 3) 
puisse s'exercer. Un champ immense s'ouvre encoré 
devantles immigrants : c'est le Nouvel Ouest, le Far- West, 
formé des États riverains du Missouri supérieur et du 
vaste espace occupé par les ramifications des deux chaines 
oaralléles des montagnes Rocheuses, les Sierras et les 
Rochy-Mountains. Malheureusement, ce territoire est loin 
•Je valoir comme fertilité le bassin du Mississipi. I I est 
jomplé tement dépourvu de bois (sauf sur le versant du 
'Pacifique); la quantité depluie quiy tombeest insuífisante, 
Bt i l y régne souvent pendant l'été des sécheresses telles 
que les herbes se desséchent et que les rivieres se 
tarissent sur des espaces de cent milles carrés . Un remar-
quable mémoire du général Hazen, de l 'armée des États-
Unis, qui a passé de longues annéeá dans cette rég ion , 
établit d'une fagon péremptóire que dans le Texas occi
dental, le New-Mexico, l 'Arrizona, le Colorado, l 'Utah, 
le Wyoming, l'Idaho, le Montana, le Dacotah et dans une 
partie du Nevada et de l 'Orégon, un centiéme á peine des 
terres est susceptible d 'étre cultivé. Ce sont cellos qui 
sont situées prés d'un cours d'eau, car, sans irriga-
t ion , i l n'y a pas de culture possible dans cette r é g i o n ' . 
Le reste ne peut étre utilisé que pour le parcours des 
troupeaux en hiver. 

« La c o n c l u s i ó n , di t M. Hazen, c'est que nous approchons 
rap idement du m o m e n t o ü les h o m m e s qui n'ont ni t e r r e , ni 

1 Ce m é m o i r e a é té p u b l i é dans la North-American-Review de 
jaíivier 1875, sous ce titre : The great midd le r e g i ó n o f tht U . S . 
a n d its l imited space o f arable l a n d 
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maison (Aome) ne pourront plus en acquerir gratuitement; 
car la un acre de I e r r e donné pour rien n'est pas meilleur 
marché qu'un acre vendu ailleurs 30 dollars. . . . . . . 
Le pheiiomfine de la formation et du rapide accroissement de 
nouveaux États riches et populeux ne se verra plus dans 
notre domaine actuel, et nous aurons bientót á envisager une 
sorte de fails absolument nouveaux dans réconomie de ce pays. 
Ce seront Ies vieux États, et non pas de nouveaux, qui auront 
á faire place á un accroissement de population et á en supporler 
la pression. La vieille chanson de « l 'Oncle S a m q u i est assez 

r iche p o u r nous donner une ferme á tous » ne sera pas vraie 
longlemps encoré, á moins que nous ne prenions des fermes 
q u i ne soient pas susceptibles de culture. Cela va surprendre 
beaucoup de gens. Mais 11 y a tout u n systéme pour représentcr 
sous un faux jour la valeur de ce pays, et l'importance des 
intéréts engagés peut seule donner une idee de la puissance de 
mensonge employée pour cela. » 

Ces intéréts sont ceux des quatre ou cinq compagnies 
qui ont obtenu la concession de chemins de fer i r a n s c o n -

t i n e n t a u x et qui veulent vendré les torres de leur sub-
vention. A cornmencer par des voyages de plaisir 
organisés dans la saison la plus favorable au profit des 
journalistes et des membres du Congrés , rien n'est 
épargné pour tromper le public sur la valeur de ce te r r i -
toire. Quant aux documents ofliciels, ils sont empreints 
de Toptimisme qui caractérise ce genre de productions 
dans tout pays. 

La véritable richesse de cette région consiste dans les 
immenses gítes minéraux que l'on commence á peine á 
connaitre. L ' o r , l'argent, le fer et le charbon sont 
répandus avec autant de profusión dans les ramifications 
orientales des montagnes Rocheuses, les Blacks-Hills et 
les Rocky-Mountains, que dans les Sierras du Nevada et 
de la Californio. 

Mais pour exploiter ces richesses, i l faut des capitaux 
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considérables; i l en faut aussi pour établir les irrigations 
indispensables á ragriculture de ces pays 

Les anciens États de l'Atlantique réclament aussi de 
puissants capitaux pour leur agriculture. Gaspillant les 
dons de la Providence, les Américains ont fini par 
appauvrir les torres les plus profondes a forcé de se 
livrer á une culture extensivo, qui négligeait l'emploi des 
engrais et des récoltes alternes. Beaucoup de torres de la 
INouvelle-Angleterre, de la Pennsylvanie, du New-York, 
de la Virginio, des Carolines, sont aujourd'hui compléte-
ment epuisées2. On pourra leur rendre leur ancienne 
ferdlité en les amendant avec les abondants gisements 
de phosphate fossile et de marne qui sont disséminés sur 
le versant de l'Atlantique. Mais ce sont la des dépenses 
considérables. Quand quelques cent millo colons se seront 
encoré élablis dans le Kentucky, le Missouri, l 'Iowa, Tl l l i -
nois, le Michigan, l 'ére des grandes prospéri tés et des 
riches dons gratuits se trouvera cióse pour les États-
Unis. En résumé, la génération nouvelle travaillera dans 
des conditions bien moins favorables que celles qui l'ont 
precédée. Au go head aventureux, i l faudra substituer la 
patience e t l ' épargne , et, comme le dit l 'écrivain que nous 
citions tout a l'heure, « c'est un ordre de faits tout á fait 
» nouveaux á envisager dans l 'économie de ce pays. » 

1 V o i r e n c o r é sur ces rég ions l'ouvrage in t i tu l é N e b r a s k a , i ts 
adveniages , resources a n d dra ivbacks , by EDWIN A. CÜRLEY (New-
Y o r k , 1876). Cet État est s i t u é sur la limite des p r a i r i e s et de la 
région stér i le décr i te au texte, et son territoire se partage presque 
é g a l e m e n t entre elles. Sa partie occidentale est complctement dans 
les conditions h y g r o m é t r i q u e s dé favorab le s i n d i q u é e s par le général 
l lazen. 

2 Voir ROBERT SOMERS", The Southern States . Cet ordre de faits 
y est e x p o s é avec une grande c o m p é t e n c e . 
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L E S FORGES SOCIALES 

OU L E S CAUSES QÜI ONT SOUTENU JUSQü'lCI L A RÉPUBL1QUE. 

Nous venons de diré comment l'abondance des dons 
de la nature avait permis aux Américains de supporter 
une dose de corruption qui aurait tue promptement nos 
vieilles nalions européennes. C'est la le colé négatif de la 
question; i l faut maintenant montrer a l'oeuvre lesforces 
vives et agissantes qui ont jusqu'ici animé le corps 
social. 

La vérité est que la société américaine a vécu pendant 
la premiére moitié de ce siécle et v i t enco ré , dans une 
certaine mesure, sur le fonds de traditions et de vertus 
que lui a légué son passé . Nous avons mont ré comment, 
á l 'époque de . la guerre de l ' índépendance, les États du 
ÍNord, aussi bien que ceux du Sud, reposaient sur des 
hiérarchies locales fortement organisées(Introd. § Ziet5), 
et comment l'esprit de nivellement et les organisations de 
parti leur avaient peu a peu enlevé la direction des af-
faires générales. L'influence sociale de ees classes a , 
comme c'est naturel, survécu á leur défaite politique et, 
pendant une ou deux généra t ions , elle s'est exercée 
encoré ulilement sur l'opinion publique, lesmoeurs privées 
et le gouvernement local. 

Le contre-coup des idées d 'émancipation et de souve-
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rainelé populaire soulevées par la Déclaration des droits, 
s'était cependant fait sentir méme sur le terrain des in-
stitulions civiles. Pendant la période qui s'écoula entre la 
guerre et la réaction salutaire causee par les excés de la 
Révolution francaise, un esprit funeste de nivellemenl 
avait passé sur le peuple. Fidéle a son programme de 
deslruction (Inlrod. § 7), JeíTerson s'en était fait le pro-
pagateur, et malgré l'avis contraire de Washington et de 
Randolph, i l avait obtenu de l 'assemblée de Virginio l'a-
bolition du droit d'ainesse et des substitutions. Bien ab-
solument no justifiait cette mesure, qui n 'étai t qu'une 
satisfaction donnée á des passions envieuses1. L'exemple 
de la Virginio fut suivi, dans rinlervalle de quelquos 
aunóos, par les États du Sud, par le New-York, la 
Pennsylvanio, enfin par la Nouvelle-Angleterro, qui ello 
aussi rononga au régimo ab mtestat qu'elle avait em-
prunté á la loi mosaique9. , 

Le mouveinent égalitairo s 'arréta la. Beaucoup d'États 
conservérent les substitutions limitéos á deux dogré s ; au-
cun no toucha á la liberté do testor du pero do famillo, 
qui resta complete et no fut restreinto par aucun droit 
de légi t ime, ni par aucune immixtion dos officiers p u -
blics. 

Ce changementdeslois abintestaldiexQrcé copendantuno 
influence capitale sur la société amér ica ine; mais, comino 

1 Jefferson, qui appartenait par sa m é r e á l'aristocratie virgi-
nienne, mais qui avait pour pére un petit Mane , o b é i s s a i t en cela 
á de vieilles rancunes. C'est le m é m e sentimenl qui inspirait á cette 
occasion á Jolin Adams une lettre abominable qu'on trouve dans 
ses ceuvres {Works o f John A d a m s , Boston, 1851, t. I X , p. 367). 
Y o i r les jndicieuses ré í lex ions que fait á ce sujet M. COUNÉLIS DE 
"WITT, É t u d e s u r Jef /erson, chap. v . 

2 L e Vermont, qui s'est toujours d i s t ingué par sa rés i s tance á 
l'espiit d'innovation (chap. x v i , § 11, et chap. x x , § 5), conservait 
encoré en 1830 la loi q u i attribuait une double part á l 'a íné . 
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tout changement dans les lois de succession, cetle iuno-
vation n'a produit ses véritables effets qu'au bout de cin-
quante ans par la direction qu'elle a donnée aux idées de 
la nation. D'ailleurs, gráce á la liberté de tester laissée 
au p é r e , les familles les plus solidement constituées ont 
pu réagir centre la fausse notion égalitaire propagée par 
le législateur. 

11 

Jusqu'á nos jours, les États du Sud ont compté des fa
milles opulentos vivant sur leurs domaines, oü elles con-
servaient toutes les habitudes de la gentry anglaise et 
exercaient autour d'elles un patronage incontesté qui re-
posait sur le seul assentiment public; car elle n'avaient 
aucun privilége et le droit de suffrage appartenait a tous 
les blancs. 

M. -de Tocqueville, racontant sa visite a l'illustre Car-
rol l de Carrolltown, le généreux représentant du Mary-
land au congrés continental, nous le montre vivant au 
milieu des siens sur un domaine de 13,000 acres d ' é -
tendue et ayant le ton et les idées de l'aristocratie 
anglaise1. 

Dans une touchante notice sur le général Lee, l'ancien 
chef des armées confédérées , son biographe le dépeint 
presque en tout semblable a Washington, du domaine 

1 Notesde voyage dans les O E u v r e s c o m p U t e s , i . y \ l \ , ^ . 287-291 : 
« Nous par lámes du gouvernement des É t a t s - U n i s . Charles Carro l l 
t émoigna regrelter les anciennes institutions aristocratiques du Ma-
ryland. 11 finit par nous d i r é : Une d é m o c r a t i e puré n'est autre 
cliose qu'une populace. L e gouvernement d'Angleterre est le seul 
qui vous convienne. Si nous supportons le n ó t r e , c'est que nous 
[louvons pousser chaqué a n n é e dans l'Ouest nos novateurs. » 

14 
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duqnel sa femme était l 'hér i t iére , et comme le type le 
plus accompli de la forte et noble race virginienne : 

« Plus que tout autre dans le Nouveau-Monde, cette race 
avait conservé les traditions, les moeurs, les habitudes et les 
gouts de la v ie i l le Europe. La devorante activité industrielle 
des États du Nord n'avait point pénétré dans ees belles régions 
boisées et montagneuses. La vie y était restée trés-primitive. 
Les fortunes territoriales étaient immenses, quoique l'argent 
n'abondát pas toujours. L'hospilalité était sans bornes, la table 
toujours dressée, la raaison ouverte á tous les étrangers. Les 
existences des grands propriétaires y ressemblaient sous bien 
des rapports á celles des grands seigneurs de la France du 
moyen áge et de l'Angleterre. La chasse, la péche, les exer-
cices du corps jouaient un róle notable dans leur éducation et 
dans leur vie. Toujours á chaval, ils ignoraient les distances 
ou le mauvais état, devenu proverbial, de leurs routes. A 
cóté d'une grande simplicité de mceurs, l'aristocratie virgi
nienne, en partie composée de membres de familles patri-
ciennes émigrées d'Angleterre, conservait au plus haut point le 
sentiraent de sa dignité, et chez elle on retrouvait les facons 
courtóises, graves, calmes et un peu lentes des temps 
passósi. » 

Les rejetons de ees familles qui étaient allés coloniser la 
riche vallée du Tennessee y avaient t ranspor té ees 
nobles t radiüons de V O Id-Dominion, qui donnait ainsi le 
ton á toutes les populations du Sud, depuis le Kentucky 
¡usqu'á TAlabama. 

L'esclavage des cultivateurs noirs, malgré d'incontes-
tables abus, n'était cependant pas le régirae abominable 
décrit á plaisir dans la Case de l'oncle Tom de madame 
Beecher-Stowe, et dans VEsclave Mane d'Hildreth. On 
le voit bien aujourd'hui, dix ans aprés l 'émancipation, 
par la tendance trés-marquée qu'ont les noirs á travailler 

1 L e general L e e , par madame L E E CHILDE ( P a r i s , Hachette, 
in-24). V . Document a n n e x é F . 
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de préférence pour leurs anciens maitres, et par le 
nombre considerable d'anciens esclaves pauvres et i n 
firmes, qui vivenl sur les plantations ala charge de leurs 
maitres appauvris eux-mémes *; 

La haute valeur morale des hommes du Sud s'est sur-
tout montrée par la résolution et la magnanimité avec 
laquelle ils ont accepté les résultats de la guerre. Les 
anciens planteurs, ruines et décimés, se sont remis a 
l'oeuvre avec courage; ils ont établi peu a peu des manu
factures et des chemins defer, et Ton a vu comment ils 
ont réussi dans plusieurs États á reprendre en mains le 
gouvernement local malgré les violences du président 
Grant et des congrés radicaux (ch. m , § 3). 

La Virginio , gráce á la supérori té de ses traditions, á 
l'harmonie qui régnait entre les petits blancs et les plan
teurs, gráce aussi á la supériorité numérique de la 
population blanche sur cello de couleur, a été la pre
miére a se relever de ses ruines. Un voyageur anglais, qui 
la visitait en 1870, retragait en ees termes la situation 
morale de ce pays si in t é res san t : 

« Une tristesse contenue, voilá le sentiment qui prévaut 

1 V o i r ROBERT SOMERS, ijie Southern States , p. 115, 123, 130, 
146. « L e s maitres les plus durs envers les •esclaves sont des i m -
migrants anglais et é c o s s a i s , et a p i é s eux les immigrants du nord 
des É t a t s - U n i s , s p é c i a l e m e n t de la N o u v e l l e - A n g l e t e r r e . » A , CAR-
LIER. De l'esclavage dans ses rapports avec l 'Union a m é r i c a i n e , 
p. 2 4 6 , e t i l cite comme confirmation de cetteobservation l eDr Bow, 
I n d u s t r i a l resources, t. I I , p. 248. Voir aussi , dans V A t l a n t i c 
Month ly de d é c e m b r e 1874, les t é m o i g n a g e s préc i s rapportés par 
M . CARÍ EGGLESTO.N (A'Rebbell's recollections) sur la facón pacifique 
dont les noirs accueillirent la nouvelle de leur é m a n c i p a t i o n . Dans 
les anciens Éta t s et les anciennes familles le sort des esclaves é ta i t 
t ré s - to l érab le . Les plus graves abus se produisaienl dans les plan
tations malsaines de la v a l l é e du Mississipi oü les propriéta ires ne 
rés ida ient pas, et dans les É t a t s de nouvelle formation o ü l'on en-
voyait surtout. les esclaves vicieux. 
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dans le coeur du p e u p l e , et que la m o r t d u g é n é r a l L e e v ient 

de r a v i v e r . II n'y a chez lui n i d é c o u r a g e m e n t , ni perte d'une 

honorable f i e r t é , ma i s une r é s o l u l i o n in t ime e l profonde p l u t ó t 

q u ' e x p r i m é e b r u y a m m e n t , non- seu l ement d'accepter la s i t u a -

tion nouve l l e , ma i s e n c o r é de la faire s e r v i r au p r o g r é s et á la 

grandeur de la v ie i l le patr ie {commonivealth) que les V i r g i n i e n s 

a i m e n t a v e c un a m o u r e t u n e foi dans l 'avenir á peine croyable 

dans une c o m m u n a u t é s i gravement é p r o u v é e et si d é c h u e 

pour le moment d u prestige qu'elle avai t s i longtemps 

e x e r c é l . » 

La population des États du Sud, ne recevant que fort 
peu d'immigrants, était restée complétement anglaise par 
les habitudes sociales, tandis qu'au Nord une race nouvelle 
se formait peu á peu par le mélange des Yankees et des 
Européens. L'influence que les planteurs exercaient sur 

1 ROBERT SOMERS, p. 16. E n ce moment dans tous les É t a t s du 
S u d , e t la Virginie n'y é c h a p p e p a s , la propr ié té fonciére e s t l i v r é e 
á une soi te de liquidation. L e s planteurs n'avaient guére que des 
esclaves pour capital. L a plupart d'entre eux sontacluellement dans 
i ' imposs ib i l i t é de cultiver leurs vastes domaines. l i s p r o c é d e n t á 
des ventes partielies quand ils le peuvent , et, en tous c a s , a p r é s 
leur mort , au lieu de transmettre i n t é g r a l e m e n t la plantation á un 
des fils, on la partage entre les enfants. Pendant une pér iode assez 
longue, la d i v i s i ó n des exploitations sera dans le Sud la loi é c o -
nomique. Quand le capital national sera rétabl i dans ees malheu-
reux Etats , avec le temps et icne bonne admin i s t ra t ion , la grande 
culture re írouvera une partie de sa s u p é r i o r i t é ; mais pour le moment 
l'avantage est tout du có té des petites et des moyennes exploita
tions. Depuis la fin de la guerre, la petite et la moyenne propr ié té 
se d é v e l o p p e n t assez, du moins dans les environs des vi l les . Une 
classe nouvelle c o m p o s é e de l é g i s t e s et de marchands (et parmi ees 
derniers on trouve beaucoup de juifs allemands) tend á se former 
et á se d é v e l o p p e r dans le Sud. M a l g i é les importants résnltats 
é c o n o m i q u e s qu'on doit attendre de cette classe, son infériori té 
morale est un danger pour cette partie du pays. Heureusement que 
les anciennes familles des planteurs se font,deleur c ó t é , remarquer 
par leur énerg ie et leur f écond i t é . O n peut done espérer qu'elles 
conserveront sur leurs domaines rédui t s les bonnes traditions du 
passé et pourront dominer les é l é m e n t s h é t é r o g é n e s . 
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l'Union entiére, a cause de la supériorité de leur organisa-
tion sociale, avait íini par devenir insupportable aux 
politiciens et aux manieurs d'argent du Nord. La des-
truction de la chevalcrie du Sud leur tenait beaucoup plus 
a coeur que Tabolilion de l'esclavage. La guerre de la 
Sécession a éclaté le jour oü les classes éclairées et hon-
néles de la Nouvelle-Angleterre, qui avaient longtemps 
modéré le gouvernement populaire, ont été éliminées de 
la politique par le flot montant de la démagogie. 

nr 

Dans les États du Centre, New-York, Delaware, 
New-Jersey, Pennsylvanie, i l existait aussi de grandes 
propr ié tés , quoique ne reposant pas sur l'esclavage. 
Elles s 'étaient formées surtout au dix-huit iéme siécle, 
par l'occupation intelligente des torres vierges, á mesure 
que les Indiens se retiraient vers l'Ouest. Beaucoup de 
familles distinguées se plaisaient a fonder un grand é ta-
blissement rural auquel elles donnaient leur nom. 
F. Gooper nous a raconté l'histoire de sa propre famille 
dans le román des Pionniers. Ce grand propr ié la i re , 
magistrat respecté de tous, le juge Temple, n'est autre 
que son p é r e , le fondateur de Cooperstown sur les bords 
de l 'Otségo1. Ces familles exergaient pendant le premier 

1 « U n des singuliers traits des moeurs a m é r i c a i n e s , c'est que 
lorsqu'au commencement de ce s i éc l e le propriéta ire d ' u n É t a t avait 
l'ocrasion de former un é t a b l i s s e m e n t dans un pays é l o i g n é , i l avait 
le droit de choisir ses colons parmi la population de la p r e m i é r e 
colonie.. . Quand le district dans lequel ses biens é ta i en t s i t u é s fut 
devenu assez p e u p l é pour é t t e érigé en c o m t é , M . Temple en fut 
n o m m é le principal juge. . . T e l étai t alors l'usage invariable dans les 
nouveaux é t a b l i s s e m e n t s ; on y confiait les chargesde magistrat anx 

14. 
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tiers de ce siécle une influence considerable, au moins sur 
lo gouvernement intérieur do leurs États ; mais indepon-
damment de Fostracismo dont la démagogie frappo ees 
famillos, les grands domainos d'autrefois tendent forcé-
ment a disparaitro par la diñiculté de trouver des tenan-
ciers. Tout individu qui a quelquos ressources peut s'é-
Lablir sur les torres publiques, et naturellement i l préfére 
étro propriétairo plutót que formier. 

La plupart des grandes fortunes qui oxistent aujour-
d'hui aux États-Unis sont des fortunes industriellos et 
commerciaíes. La banque, los directions de chemins do 
fer et do canaux, voilá oü est aujourd'hui l'aristocratio 
des grandes villes. Cette classe a une influence conside
rable sur la marche des affaires politiques; mais elle 
n'exorce pas une direction sérieuso et suivio sur l'esprit 
public, encoré moins une action morale salutaire sur la 
masse de la nation. Les aristocraties commerciaíes so sont 
toujours montrées peu aptos á prévonir la corruption. La 
classe dont nous signalons l'oxistonce aux États-Unis et 
qui se roncontro principalement a New-York est forte-
ment entrainée ello-méme par la corruption, et ello est 
livrée á une tollo instabilité par suite du caractére avon-
tureux des entreprises industriellos et commerciaíes du 
pays qu'elle no peut pas acquérir ees traditions, qui sont 
inséparables du temps et de l 'hérédite. Son infériorité 
morale s'accuse par lo peu de goút qu'elle a pour la 
prospéri té fonciére. 

Elle se montre, sous ce rapport, bien moins pre-
voyante que la classe analogue en Angletorre qui tend 
au contraire á consolider et a relever les fortunes acquises 

proprié ta ires qui r é u n i s s a i e n t á la fortune une r é p u t a t i o n intacte, 
des connaissances généra les et de l 'ac t iv i té . v { L e s Pionniers . Pré-
face et chap, u.) 
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dans le commerce par racquisilion d'un grand domaine 
rural *, 

I V 

Dans la Nouvelle-Angleterre, i l n'a jamáis existe de 
grandes proprietes. Les familles distinguées des colonies 
puritaines se livraient généralement au commerce et aux 
professions l ibérales, sauf á y ajouter un ou plusieurs do-
maines ruraux de grandeur moyenne qui leur servaient 
de résidences d'élé. Ces familles devaient surtout leur 
influence a la position qu'elles occupaient dans l'Église. 
Une série d'aieux qui avaient marqué dans l 'établissement 
de la colonie, s 'étaient signalés par leur p i é t é , avaient 
témoigné de leur dévouement á l'Église par la fondation 
d'institutions scientifiques ou charilables1; ces souvenirs, 
disons-nous, furent pendant longtemps une recomman-
dation toute-puissante aux yeux des zélés Puritains de la 
Nouvelle-Angleterre. 

La Vie de Josiah Quincy, écrite par son í i ls , retrace le 
tablean le plus exact et le plus intéressant des moeurs qui 
régnaient pendant le premier liers de ce siécle dans le 

• Cette classe s'appelle e l l e - m é m e le premier r a n g , et par ses 
distinctions arbitraires et peu just i f iées proteste ainsi ins t inct ive-
ment contre la fausse notion de I'égalité native. Ce n'est pas la seule 
contradiction de ce genre que Ton rencontre diez les peuples les 
plus jaloux en apparence de I 'égal i té (Cpr. l a R é f o r m e soc ia l e , 
chap. XLVIII, § 6, 7, 8). L e s ridicules et les vices de cette classe 
ont é t é décr i t s dans un r o m á n de moeurs, M a r i ó n by M a n h a t t a n , 
(1865), quiobtint á cette é p o q u e un grand s u c c é s de scandale. 

2 A six ans Josiah Quincy fut e n v o y é á l ' académie d'Andover. 
Cet é t a b l i s s e m e n t avait é t é fondé par M . Phi l ips , son grand-pére 
maternel, et par d'autres personnes de sa famille « I I convenait, 
dit son biographe, que les fondateurs montrassent leur confiance 
dans cette éco le en y envoyaat leuis eafants et leurs petits-en^ 
fanls. y> (Cf . chap. x x , § 2 et 9.) 
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Massachusselts. Bien n'était plus homogéne que sa popu-
latíon qui descendait presque tout entiére des premiers 
pélerins. On ne voyageait pas, les habitudes étaient 
sédentaires , et les familles se perpétuaient dans la méme 
demeure. Quelles que fussent les agitations de la politique 
genérale et les querelles entre fédéralistes et républicains, 
le gouvernement de l 'État et des localités appartenait 
exclusivement á un certain nombre de bonnes familles, 
remontant aux premiers temps de la colonisation. Les 
élections se faisaient sans brigue; les candidats tenaient a 
honneur de ne pas paraiLre sur le terrain de la lutte, et 
les assemblées législatives étaient composées « des mem-
bres les plus distingués et les plus instruits de toules les 
professions, de la yeomanry et des industries {mecha
ntes). » La confiance politique faisait réélire pendant 
toute leur vie les hommes q u i , par leur probité et leur 
intelligence , se montraient á la hauteur de leur charge1. 

L'influence de ees familles, disons-nous, élait intime-
ment liée aux traditions religieuses et a l'action du 
clergé. En 1830, dans une occasion solennelle de la vie 
nationale, Josiah Quincy, alors président de l'Universilé 
de Cambridge, pronongait ees paroles qui contrastent 
é l rangement avec les discours officiels de la France a la 
méme date : 

« La grande et dominante vérité écrite en leltres d'une 
lumiére ineffagable á chaqué page de nolrehisloire, — le lan-
gage que chaqué age passé de la New-England adresse á tous 
les áges fuiurs, — est celui-ci :« Le bonheur humain n'a poinl 
de parfaile sécurité sans la liberté domestique; cette liberté 
n'en a point sans la vertu, et la vertu n'en a pas non plus sans 

1 L i f e o f Jos iah Quincy , p. 365, 376, 379, 380, 396, etc. I I er 
était de m é m e dans les Etats voisins. Voir les souvenirs de la vie 
parlementaire de QUINCY, re la tés p. 187 et pass im. 
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la s c i e n c e ; et n i l i b e r t é domest ique , n i v e r t u , n i sc ience 

n'ont quelque v i g u e u r et que lque immorte l le e s p e r a n c e , s i c e 

n'est dans les p r i n c i p e s de la foi c h r é t i e n n e et dans les 

í - a n c t i o n s de la r e l i s i o n c h r é t i e n n e 1 . » 

Le docteur Baird, quiécr ivai t de 1835 á 1840, constate 
que les institutions, les moeurs et les opinions de la Nou-
velle-Angleterre étaient encoré toutes impregnées de l'es-
pri t des pélerins, et que les églises congrégationnellesrete-
naient sous leur direction la majorité de la population2. 
Dans les autres États on pouvait également reconnaitre á 
cette époque Finfluence des traditions religieuses et so
ciales remontant a la periodo coloniale. La división de la 
nation en États distincts et autónomos a été éminemment 
propre a mainlenir pendant longtemps ees traditions l o 
cales et i l faut y voir une des causes les plus efficaces des 
succés du peuple américain. 

Méme de nos jours , la Nouvelle-Angleterre, quoique 
ayant perdu en grande partie sa physionomie propre par 
le développement des agglomérations manufacturiéres , 
reíTondrement du systéme congrégationaliste et l 'émigra-
tion de la vieille race, a conservé dans son gouvernement 
intérieur quelques-uns des anciens principes qui ont fait 
sa forcé et sa gloire dans le passé (V. chap. xv i , § 11). 
C'est la que Ton rencontre encoré ce que Ton appelle 
d:une fagon signiíicative des gentlemen of oíd school, 

1 Discours p r o n o n c é au second centenaire de la fondation de Bos
ton L i f e , p. 447. 

a De l a r e l i g i ó n en A m é r i q u e t. I I , p. 132 et 151. ASTIE, H i s t . 
de l a r é p u b l i q u e des É t a t s - U n i s , t. I I , p. 384. On peut juger 
de l'esprit de cotps du c lergé congrégat iona l i s t e á cette é p o q u e par 
ce fait qu'en 1828 i l regarda comme une atteinte p o r t é e á ses p r i -
v i l é g e s la nomination d'un laique aux fonctions de prés ident de 
l 'Univers i t é de Cambridge. J u s q u e - l á ses merobres avaient seuls 
rempli ees fonctions. 
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gradués des colléges d'Harvard ou d'Yale, excellents scho^ 
lars, pleins dédigni té dansleur vie privée et aux habitudes 
largement hospi tal iéresI . Ces moeurs et ees manieres du 
passé seront l'un des plus eííicaces points d'appui de la 
reforme, si la société américaine a encoré assez d'intell i-
gence et de vertu pour y recourir en temps utile. 

Dans la Nouvelle-Angleterre, comme dans le reste de 
l'Union, beaucoup de familles distinguées qui se tiennent, 
ou plutót sont tenues á l 'écart de la politique, se consa-
crent aux services publics qui dépendent directement du 
gouvernement central, tels que l ' a rmée , la marine, la d i -
plomatie, et s'y créent , par leurs remarquables aptitudes 
et leurs traditions une sorte d 'hérédité qui est acceplée 
par l'opinion publique2. C'est le cas de constater en pas-
sant que les Américains se sont bien gardés d'adopter 
pour le recrutement des corps des officiers de la marine 
et de l 'armée de terre, les principes démocrat iques qui 
prévalent dans la milice. Us n'ont rien de semblable a 
notre loi de 1832 sur l'avancement et s'en tiennent aux 
principes de Washington. Tous leurs officiers sorlent des 
écoles de West-Point et d'Annapolis, oü un nombre déter-
miné de jeunes gens de chaqué État entre sur la dési-
gnation de leurs sénateurs et de leurs représentants 
respectifs. C'est par un usagefréquent et réi téré de l 'insti-
tution testamentaire que ces familles conservent leur for
tune et leur rangs. 

1 L i f e o f Jos iah Quincy , p a s s i m , V o i r dans M . DUVERGIER DE 
H.VUUANNE. t. I I , p. 98, le récit de s o n s é j o u r á Boston et de sa visite 
aux principales í ami l l e s du pays. 

V o i r dans l'ouvrage de M . CALEB CUSHING, le T r a i t é de W a s h 
ington, les pages consacrées á la famille des Adams (p. 125.) . 

3 Dans la biographie de Prescott, le grand historien , écr i te par 
son ami Georges TICKNOR, on lit ces lignes qui peignent Ies mceur& 
de ces familles : « I I passait Vautomne dans son domaine de Pep— 
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La véritable forcé du pays reside dans la classe des 
propriétaires cultivant eux-mémes leurs torres et vivant 
au centre de leur domaine {farmers). lis ont conservé gé 
néralement les bonnes moeurs domestiques de l 'époque 
coloniale et sont placés dans l'opinion des hommes éclai-
rés au premier rang, bien au-dessus des professions libé
rales. Leur influence dans les localités assure générale
ment une bonne administration aux townships ruraux ; si 
leur action ne prévaut pas davantage dans la direction 
générale des aífaires publiques, cela tient a la forcé 
propre aux organisations de parti. Ge n'est pas la seule 
fois que nous rencontrerons ce contraste entre les faits 
qui se produisent a la surface et le fond des idées et des 
mceurs de la nation. L'on peut diré qu'aux États-Unis la 
société vaut mieux que les institutions politiques. 

perel. A mesure qu'il avan?ait en á g e , i l s'attachait de plus en plus 
k cette maison dont ses ancé tres avaient a c h e t é le sol aux Indiens , 
chose bien rare dans un pays o ú , nous dit- i l l u i - m é m e , le í i ls s'as-
seoit rarement k Tombre des arbres que le pére a p l a n i é s . C h a q u é 
j o u r , i l se plaisait á l 'embell ir , et c 'était chez lu i une p r é o c c u p a -
tion constante qu'aprés sa mort elle ne sortit pas de sa famille. I I 
menait la une patriarcale existence e n t o u r é e de ses nombreux e a 
fants. » — Josiah Quincy, suivanc en cela la pratique constante de 
sa race depuis six g é n é r a t i o n s , laisse son domaine patrimonial de 
Quincy á son fils aíné. L i f e , p. 490. 

Souvent la s é p u l t u r e de famille est s i t u é e dans ces domaines. 
O n est frappé de l ' ident i té c o m p l é f e qui existe entre les pratiques 

des meilleures familles a m é r i c a i n e s et celles des familles analogues 
cu Europe , qu'un maitre é m i n e n t a si justement a p p e l é e s les AUTO-
RITES SOCIALES. Leurs coutumes et leurs principes moraux ont c té 
r é c e m m e n t mis en l u m i é r e avec autant de cliarme que d 'érud i t ion 
par M . DE RIBBE, dans son ouvrage les F a m i l l e s et l a S o c i é t é en 
F r a n c e avant l a R é v o l u t i o n (3e é d i t . Par i s , Albanel, 1875, 2 vo l . ) . 
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L'élendue des domaines des farmers varíe selon les 
États; dans la Nouvelle-Angleterre, les petites et les 
moyennes exploitations de 40 á 100 hectares dominent. 
Dans la Pennsylvanie, le New-York, le New-Jersey, i l y a 
des farmers qui possédent des domaines t rés-étendus avec 
de trés-belleswwmsionj, oü ils viventfort confortablement 
etont un grand luxe de chevaux1. Dans l'Ohio, le Michi
gan, rniiqpis, l'Indiana, la moyenne propriété domine, et 
nous avons vu comment les lois sur Vhomestead en ont 
favorisé la constilution. Dans les vastes plaines qui bor-
dent le Mississipi, on trouve aussi de tres-grandes exploi
tations 2. 

Partout, les établissements des farmers présentent Ies 
caracteres du domaine aggloméré dont les premiers 
immigrants appor térent le type dans le Nouveau-Monde, 

1 Les travaux de l'exploitation sont e x é c u t é s , sous la direction 
du f a r m e r et de ses enfants, par les immigrants qui arrivent d ' E u -
rope sans un p é c u l e suffisant pour acbeter i m m é d i a t e m e n t des 
tenes. I l s font lá une sorte de stage avant d'aller s'établir dans 
l'Ouest. 

2 Dans un des romans, qui peuvent le mieux donner une idee de 
la l i t térature morale qu'encouragent les bonnes familles des É t a t s -
Unis (Mabel V a u g h a n , par miss CUMMINS), on trouvera un tableau 
trés - intéressant de la vie agricole dans les grands domaines de 
l'Ouest. 11 ne faudrait pas croire d'aprés le r é s u m é des lois sur 
Vhomestead d o n n é ci-dessus (cbap. x m , § 3 ) , que les A m é r i c a i n s 
veuiilent constituer exclusivement la petite et la moyenne pro
priété dans les nouveaux É t a t s . De grandes concessions de terre 
sont faites par le Congrés aux cbemins de fer, aux é c o l e s et aux 
autres entreprises d'ut i l i té publique. L e s personnes qui veulent for-
mer un grand domaine trouvent toujours á aclieter de vastes é t e n -
dues de terraln. L e s terres acquises en vertu des lois sur Vhomes-
tead peuvent, d'ail leurs, quand le titre est devenu dé í in i t i f , é t r e 
vendues librement. E n r é s u m é , sous l ' in í luence d'un r é g i m e de l i 
berté c o m p l é t e pour l'acquisition et la transmission de la propr ié té , 
les grands, les moyens et les petits domaines existent partout á 
cóté les uns des autres dans des proportions d é t e r m i n é e s unique-
ment par les conditions é c o n o m i q u e s locales. 



C H . X I V . L E S F O R C E S S O C I A L E S . 253 

et que Ton retrouve en Europe partout oü la famille et la 
propriété libre ont pu se constituer solidement. 

Lesterres du domaine forment un ensemble compacte et 
sans enclaves au centre duquel sont établis l'habitation 
et les batiments d'exploitation, entourés d'un verger 
soigneusement clos de haies vives et d'arbres de haute fú
tale. Cette disposition est éminemment favorable á l 'édu-
cation des jeunes enfants et conforme aux lois de la salu-
bri té . Des prairies naturelles également closes servent a 
l'entretien d'un bétail permanent. La Ierre arable subdivi-
s é e e n plusieurs assolementsproduit, sans intervention de 
jachéres, les céréales, les fourrages artificiéis, les racines, 
Ies graines oléagineuses et les matiéres tinctoriales. Des 
taillis et des arbres épais , fournis abondamment par les 
restes vivaces de la forét p r imi t ive , procurent avec le 
combustible les matériaux nécessaires á l'entretien des 
batiments et du mobilier rural et domestique. Aulant que 
possible, la famille évite de recourir aux marchands 
é t rangers , et elle se livre e l le-méme sur le domaine a la 
fabricaLion du pa in , des conserves alimentaires, des véle • 
ments fournis par les plantes textiles 

Un Américain distingué, M. Gallatin, disait á M. de 
Tocqueville : 

« Nous n'avons point de village en Amérique, c'est-á-dire 
de lieu peuple par des gens cultivant la terre. Le propriélaire 
vit sur son bien, et les maisons sont toutes dispérseos dans-la 
campagne. Ce que vous preñez pour des villages mérite plutót 
le nom de ville, puisque leur population est composée de 
marchands, d'artisans et d'avocats. » 

Les Américains sont unánimes á attribuer a cette orga-

1 Comp. dans l a R é / o r m e sociale , par M. L E P I A Y , chap. xxx iv , 
§ 6, la description du domaine agglomeré leí qu'il est constitué dañs 
jes contrées les plus prospéres de l'Europe. 

15 
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nisadon de la propriété la forcé d'expansion de leur 
peuple; le docteur Baird, notamment, sígnale leur supe-
riorité sous ce rapport vis-á-vis des Frangais, qui, d i t - i l , 
partout oü ils vont, concentrent leur population dans des 
villages, ce qui empéche leurs colonies de prendre de la 
forcé et de Textension1. 

Lesfarmers américains , aumoins dans la Nouvelle-An
gleterre, attachent un grand prix a ne pas désorganiser 
leurs exploitations et par conséquent a transmettre inté-
gralement a un de leurs enfants le domaine patrimonial. 
M. de Tocqueville constatait que de son temps on ne par-
tageait plus les torres. L'ainé des enfants était institué 
hér i t ie r ; les autres, et ils étaient toujours nombreux á 
cette époque, allaient s'établir dans l'Ouest. C'est gráce á 
cette excellente organisation de la propr ié té et de la 
famille que les fils de la Nouvelle-Angleterre ont creé 
tout autour de nouveaux États semblables á elle 
(V. chap. x i n , § 2). Les memos coutumes se pratiquent 
encoré dans beaucoup de familles. 

vi 

Malheureusement des symptómes de décadence morale 
s e r é velen t m é m e chez les farmers de la Nouvelle-Angle
terre. L'amour de l'argent a tellement envahi le cceur du 
peuple américain, qu'il y étouffe tout autre sentiment, jus-
qu 'á celui du home. Ce ne sont plus seulement les cadets 
qui vont dans l'Ouest; c'est souvent la famille tout en t ié re , 
l 'héritier lu i -méme, qui vend le domaine paternel pour 
acquérir des torres neuves á de meilleures conditions et 

1 TOCQUEVILLE,TVo/es devoyage, OEuvres , t . V I I I , p. 320. BAIRD^ 
D e l a R e l i g i ó n a u x É t a t s - U n i s , t . I , p . 36 á 40 . 
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réaliser un bénefice net. L ' instabililé envahit ainsi succes-
sivement toutes les classes de la sociélé. C'est ce déplo-
rable vice du caractére des Américains de nos jours qui a 
empéché l'industrie de se constituer d'une fagon stable 
et d'établir entre les patrons et les ouvriers des rapports 
permanents. II commence malheureusement a atLeindre 
aussi les races agricoles qui, depuis le commencement des 
colonies, formaient le fondement le plus solide de la so-
ciété et des inslitutions. 

La cause du mal a été récemment signalée ave^ 
une noble franchise dans le Rapport du bureau des 
statistiques du travail du Massachusselts pour l 'année 
1871. 

« Pourquoi nos jeunes gens, nés et eleves á la ferme, repu-
gnent-ils tant á y rester et vont-ils chercher une autre occu-
pation á la ville?.... C'est que, comrae position sociale, 
l'exploitation d'une ferme ne s'est pas maintenue au niveau des 
carriéres commerciales et industrielles, y compris celle de 
l'artisan. II fut un temps oü nos fermiers étaient les égaux des 
marchands. Si leur fortune n'était pas aussi grande, ou si elle 
avait été moins rapidement accumulée, on les considérait du 
moins universellement comme des gens aisés, inférieurs á per-
sonne comme honorabilité. Pour une jeune filie de la ville, 
épouser le fils d'un fermier et s'établir pour la vie sur une 
ferme, ce n'était nullement une chose á éviter; mais de nos 
jours, hélas! le fermier est descendu dans la considération 
publique au-dessous du petit marchand (írade's-mcm), ou 
méme au-dessous de l'ouvrier (mechanic) habitant la ville. La 
vie du fermier est considérée comme dure et peu désirable. 
Le fermier pourra trouver pour sa vie de peine et d'isolement 
une compagne convenable parmi les jeunes filies élevées dans 
les mémes conditions que lui, mais jamáis dans la ville, oü le 
travail pénible est le lot des domestiques et oü Ton ne cultive 
que le plaisir. L'opinion publique imprime un cachet d'in-
fériorité marquée á la carriére agricole, de sorte que les 
jeunes gens ambilieux et que l'homme aux nobles aspirations 
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sont f o r c é s de qui t ter la ferme pour pouvoir prendre l eur 

essor }.M 

Dans ses rapports des années suivantes, le méme bu-
reau insiste encoré sur les symptómes de dépopulation et 
de décadence qui se manifestent dans les régions agricoles 
de la Nouvelle-Angleterre (chap. x n , § 5 et 8) , et i l s í 
gnale la constitution récente de quelques grands domaines, 
formes par la réunion de petits patrimoines abandonnés 
par les familles de farmers, qui les cultivaient depuis de 
longues génératíons 

Méme dans le Sud oü la supériorité morale des femmes 
est incontestable, on remarque comme un symptome 
nouveau, le peu de goút qu'ont les jeunes filies de la géné-
ration actuelle pour la vie sévére mais digne que Ton 
méne sur les plantations3. Par une conséquence bien na-
turelle, les jeunes gens se portent de préférence vers les 
Garrieres urbaines qui sont encombrées . 

La désorganisation sociale va vite, comme on le voit. 
Tant i l est vrai que l ' intérét propre et l 'activité, que la 

libre initiative et la libre concurrence ne suffisent pas á 
une société. Pour conserver méme la prospérité matérielle, 
i l faut des principes supérieurs. L'amour des choses de 
l ' á m e , la pensée d'une vie future, les vues désintéressées 
pour l'avenir de la race et de la patrie, le renoncement 
chrélien en un mot , ont dans l 'économie sociale d'un 
peuple une action que rien ne peut suppléer. 

• L e s m é m e s faits avaient é té déjk s igna lés avec beaucoup de 
persp icac i té par les agents diploraatiques anglais dans la grande 
e n q u é l e de 1870, s u r l a condition des classes industrie l les dans 
les d i f f é r e n t s p a y s d u globe. 

1 L e recensement de l 'État de N e w - Y o r k , en 1876, constate la 
d é c r o i s s a n c e de la population dans six c o m t é s r u r a u x , tandis que 
l 'État entier a a u g m e n t é , en cinq ans , de 340,092 á m e s . 

3 ROBEUT SOMERS, The Southern States , p. 119. 
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L E S VRAIES LIBERTÉS Oü L E S INSTITUTIONS AÜXILIAIRES 

DU B I E N . 

Les libertes politiques n'ont pas pour fin, comme le 
pensent secrétement beaucoup de demagogaes, de pro-
curer des distractions ou des satisfactions d'orgueil aux 
citoyens, en les appelant á gouverner lears semblables. 
Leur veritable et seul objet est de sauvegarder les droits 
de conscience, de famille et de propriété qui appartien-
nent aux individus de par la loi naturelle, et de leur per-
mettre de régler , au mieux de leurs légitimes in téré ts , 
leurs affaires privées ou celles des agglomérations locales 
dont ils font partie. Ces droits sont appe lés , par certains 
publicistes, les líbertés civiles ou économiques j les Anglais 
les désignent sous le nom expressif de freedom, etleur 
garantió est la fin méme de la société civile. 

Jusqu'ici, cet ordre de libertés a eté remarquablement 
respecté aux États-Unis; les violences des partis et la 
corruption des pouvoirs publics se sont exercées dans 
une sphére différente et, sauf le lourd tribut qu'ils ont a 
payer, sous forme d'impot, aux politiciens qui remplis-
sent les législatures (cbap. vn , § 7), les honnétes gens, 
en se tenant á l 'écart du mouvement politique, peuvent 
vivre tranquillos dans leurs foyers et les préserver de 
l'invasion du mal. 

Si les Américains échappent a cette intervention inces-



258 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

sante des agents de l'État dans les affaires privées, qui 
est une des plaies des nations du continent européen, 
i l en faut faire honneur au caractére essentiellement cou-
tumier de leur législation civile. 

On sait comment les Anglais n'ont jamáis voulu codifier 
leurs lois, pour éviter l'envahissement de l'esprit autori-
taire du droit romain du Bas-Empire et pour ne pas 
sacrifier le vieux fonds de libertés germaniques et 
chrét iennes qui se personniíient dans la Common-law. 
Qu'est-ce done que la Common-law? Cest l'ensemble des 
bonnes coutumes, incessarament complétées et corrigées 
par la jurisprudence. En Amérique aussi bien qu'en A n -
gleterre, on la regarde comme la supremo garantió du 
freedom, et toutes Ies constitutions primitivos dos États , 
aprés r i ndépendanco , eurent soin do proclamer son auto-
ri té . En principe, elle est done toujours on viguour. Sauí 
la Louisiano, aucun des anciens États n'a do codo com
plot, et les innombrables lois que rondent les législatures 
sont considéreos seulemont comme dos statuts municipaux, 
aux obscurités et aux lacunes dosquols on supplée par 
la Common-law1. 

Nous n'avons pas la prétent ion do présenter ic i une 
osquisse du droit civil des États-Unis; rentroprise serait 
pleine do difíicultés méme pour un jurisconsulto du pays. 
Nous voulons seuloment mettro en relief quolques lois 

1 L o r s de Tannexion de la Loui s iane , on stipula le maintien des 
lois francaises et espagnoles qui la rég issa ient alors. E n 1825, ees 
lois furent réun ie s en un code qui s'inspira en grande partie du 
Code N a p o l é o n . L a Common law n'est pas en vigueur. D u res te , 
ma lgré la pé i ié trat ion des é l éraents anglais, cet Etat conserve, avee 
l'usage du f r a n j á i s , des moeurs et une physionomie toutes distinctes 
au mil ieu de l'Union amér ica ine . Vo ir une notice sur le code civi l 
de la Louisiane, par M. MAGNE dans le B u l l e t i n de l a S o c i é t é de 
l é g i s l a t i o n c o m p a r é e , a n n é e , p. 201. 
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excellentes que Ton a appelées justement les institutions 
auxiliares du bien, et que Ton retrouve dans tous les 
États de l 'Union, parce qu'elles répondent aux sentiments 
communs a tous les Anglo-Américains. Sans doute, la 
bien est produit dans les sociétés par les forces natu-
relles que Dieu a déposées dans la famille et par le prin
cipe surnaturel de gráce qui les féconde; mais, de méme 
que l'action de ces forces et de ce principe est entravée 
par une mauvaise législation, elle est aussi puissamment 
aidée par certaines institutions, déterminées par la pra-
tique de tous les peuples moraux et prosperes et qui m é -
ritent le titre que nous leur donnons icL 

Les lois hurnaines n'aident réel lement au bien que dans 
la mesure oü el les s'appuient sur la loi fondamentale et 
permanente donnée par le Créateur a r h u m a n i t é , c'est-
a-dire sur le Décalogue. Cette vé r i t é , malheureusement 
méconnue chez nous depuis l 'ére de 1789, n'a pas cessé 
d 'é t re proclamée par les hommes d'État américains. 
Malgré des changements nécessai res , malgré aussi des 
défaillances regrettables, ils se rattachent encoré sur ce 
point á la tradition des Puritains, et proclament que les 
lois ne doivent pas seulement garantir la propr ié té du 
prochain, mais encoré assurer le respect de Dieu, de la 
femine et du pére . Ce qu'est le respect de Dieu dans la 
constitution américaine de nos jours, nous le dirons dans 
un cbapitre consacré tout entier a ce sujet capital. Nous 
allons diré ici comment la famille est p ro t égéepa r l e s lois. 

La séduction est répr imée par les status de tous les 
États, qui ont sous ce rapport notablement amélioré les 
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dispositíons de la Common-law. La jeime filie seduite a 
une aclion directe pour faire exécuter la promesse de 
mariage, ou pour faire réparer par des dommages-inlé-
réts le tort qui lui a été causé. Les nouveaux États qui se 
forment dans l'Ouest suivent, sous ce rapport, l'exemple 
de la Nouvelle-AngleLerre1, et comme l'opinion publique 
condamne sév^rement la séduction, les juges se mon-
t ren tgénéra lement trés-rigoureux pour Ies hommes qui onl 
porté le déshonneur dans une famille. Les lois favorisent 
également la jeune filie, en affranchissant la célébration 
du mariage, des longues forraalités qu i , cbeznous, en 
retardent si souvent l'accomplissement. Getle législation, 
sans doute, donne lieu á quelques abus, mais les Améri-
cains ont la sagesse de ne pas se laisser ar ré ter par des 
faits accidentéis, et aumoins les jeunes filies isolées nesont 
pas presque fatalement victimes, dans la fabrique ou dans 
l 'atelier, de la corruption qui désele nos populations ou-
vriéres. Ajoutez enfin que, le service militaire obligatoire 
n'existant pas, les Américains se marient généralement 
de bonne heure (au moins dans les campagnes et les pe-
tiles villes, chap. xn^ § 8). Enfin, sauf dans les plus anciens 
Éta t s , le nombre des femmes est inférieur á celui des 
hommes, grande raison pour que les jeunes filies trou-
vent facilement á se marier et pour que la conclusión des 
mariages échappe aux considérations sórdidos d' intérét 
qui les déshonorent trop souvent en Europe3! 

1 Volr notamment la loi de n i l i n o i s du 3 avri l 1872, traduite 
dans V A n n u a i r e de l é g i s l a t i o n é t r a n g é r e pour 1873, p. 77. Les 
premiéres lois de la Californie exemplaient les hommes de toute 
poursuite civile ou criminelle pour le fait de s é d u c t i o n , mais 
elles é ta ient s i g n a l é e s dans toute l'Union comme une m o n s t r u o s i t é . 
V o i r U n miss ionna ire en Cal i fornie , vie et aventures d u R é v . 
T a y l o r , p. 264. Depuis lors elles ont é t é modi f i ées . 

J L e recensement de 1870 accuse encoré un e x c é d a n t de 400,ooo 
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I I I 

Le respect du pére est sanctionné par une liberté de 
tester absolue. Son droit n'est limité, si ce n'est en Loui
siane, par aucuno espéce de réserve ni de légit ime, et, 
sauf la prohibition des substitutions dans certaines l i 
mites, i l peut régler sa succession absolument comme 
i l l'entond : Uli pater familias legassit, i tá jus esto, on peut 
le diré du droit américain comme du vieux droit romain. 
Le testatour assuro l 'exécution de sos volontés en nom-
tnant des exécuteurs testamentaires, ou plutót des fidéi-
commissaires {trustees), qui ont los pouvoirs les plus 
é tendus , en sorte que, quand i l y a eu un testament, les 
hommes de loi n'ont absolument aucun prétexle pour 
s'immiscer dans les affaires de la famille. 

En cas de décés ab intestat, les biens se partagent éga-
lement entre les enfants, sans distinction de sexe ni de 
primogéniture. " 

Jusqu'a ees dernieres années , i l n'y avait point de 
droits fiscaux sur les successions, Ceux qui existent 
aujourd'hui sont relativement peu onéreux et Ton en 
excepte soigneusement les successions peu importantes. 
Aussi no voit-on pas se produire aux États-Unis cotte la
mentable destruction des petits héritages par le fisc et 
la procédure , qui caractérise en France le régime du par-
tage forcé. 

S'il n'y a pas de réserve au profit des enfants, la 
femme a par centre — indépendamment des stipulations 

hommes sur le nombre des femmes. L ' e x c é d a n t était e n c o r é plus 
fort lors des recensements p r é c é d e n t s . Ce fait tient h ce que les 
hommes é m i g r e n t plus que les femmes. 

15. 
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du contrat de mariage — des droits t rés-é tendus sur la 
succession de son m a r i : selon les Éta t s , ils varient du 
quart et du tiers a la moitié. La veuve a ainsi toujours 
au foyer une position honorable assurée et ne se trouve 
pas á la merci de ses enfants. 

Rappelons enfin les bellos lois sur Yhomestead citées 
plus haut (chap. x m , § 3), qui dans beaucoup d'États dé-
clarent insaisissable, jusqu 'á concurrence d'une certaine 
somme, la terre ou la maison dans laquelle la f a millo a 
son domicile. Le privilége s'exerce aprés la mort du chef 
de famille au profit de la veuve et des enfants, en sorte 
que le toit domestique est en quelque maniere, comme 
chose sac rée , mis en dehors du commerce! 

Les familles de souche anglo-américaine continuent a 
faire un usage fréquent du testament, et i l n'est pas rare 
de voir attribuer tous les biens a un seul des enfants, pour 
conserver á la famille sa situation sociale. Mais jusqu 'á 
p r é sen t , les immigrés allemands et irlandais ne savent 
pas se servir du testament et semblent encoré étrangers 
aux sentiments qui assurent la fondation et la perpétui té 
des familles-souches. 

Si la liberté de tester ne produitpas dans l'ensemble aux 
États-Lnis les mémes résultats de mora l i lé , de paix et 
d'harmonie sociale que chez Ies races du continent 
européen qui la pratiquent, la cause en est dans l'insta-
bilité et l'amour exagéré de la richesse qui se sont em-
parés des Américains, depuis que le Grand-Ouest leur a 
été ouvert (chap. x i , § 3 et chap. x iv , § 6). Mais les r é 
sultats é c o n o m i q u e s de cette législation sont incontestables. 
Tous les observateurs nationaux et é t rangers sont uná 
nimes á conslater que les jeunes gens sont d'autant plus 
porlés a se créer une situation indépendante qu'ils savent 
n'avoir aucun droi t , aucune espérance a ssurée , sur la 
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íor lune de leurs parenls. La liberté de tester déve loppe , 
au plus haut d e g r é , cette activité industrielle et cet essor 
colonisateur auxquels le peuple des États-Unis doit sa 
prospéri té l . 

I V 

C'est ici le cas de mentionner Texcellent systéme des 
lois américaines sur la transmission de la propriéte . 11 est 
bien supérieur a la loi anglaise et méme a la nótre : i l 
assure á la fois la facilité et la sécurité des transactions 
immobiliéres. I I se résume en ees deux points : Io Le 
consentement du donateur ou da vendeur, constaté par 
écri t , suíiit pour la validité de la vente, de la donation ou 
de la conslitution d 'hypo théque ; 2o aucun de ees actes 
n'est opposable aux tiers acquéreurs ou créanciers , 
qu'autant qu' i l a été enregistré par le recordar du comté 
oü les biens sont situés. La premiére formalité pour faire 
sortir á effet un testament est également de le faire enre-
gistrer par le recorder, et de le présenter a la Cour de 
comté, au prohate-judge. 

Tout a été dit sur la liberté de réunion et d'association 
qui régne aux États-Unis. Notons cependant que le Pré-
sidentetles gouverneurs des États peuvent la supprimer a 
l'occasion, en proclamant la loi martiale, et que, depuis 
la guerre de la Sécession, ils ont f réquemment usé de 

1 Qu'on nous permette de renvoyer seulement au t é m o i g n a g e peu 
suspect de M. DÜVERGIER DE HALRASNE, t. I I , p . 220 et suiv. 
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cette arme pour maintenir sous le joug les populations 
blanches du Sud. 

Si la liberté d'association donne de bons resul tá is , 
c'est parce qu'elle ne s'exerce pas seulernent comme 
chez nous pour des buts politiques, et surtout parce 
qu'elle est complétée par la liberté des fondations. 

Par l'effet d'une intelligente pratique de l'association, 
des ceuvres innombrables de bienfaisance et de science 
se fondent dans toutes les villes et méme dans les dis-
tricts ruraux. Les Américains y apportent une générosité 
et une spontanéité qui rachétent bien des défauts du ca-
ractére national. Des résultats considérables sont ainsi 
obtenus, et l 'État se trouve déchargé d'une foule de ser-
vices qui lui incombent chez nous. Nous verrons plus loin 
le role considérable qu'a joué l'initiative privée pour le 
développement de l'instruction publique. C'est a cette 
libre et genérense initiative que revient l'honneur de 
l'admirable organisation du service sanitaire pendant la 
guerre civile *. 

L'opinion publique approuve hautement les chefs de 
famille qui emploient une partie de leur fortune á fonder 
des ceuvres d'utilité publique et qui veulent y attacher 
leur nom. De son cóté , la législation leur donne toute l i 
b e r t é , au lieu de les décourager , comme en Franco, par 
mille restrictions et formalités bureaucratiques. 

La personnalité civile et le droit de s'administrer l ibre-
ment sont accordés avec la plus grande facilité á toutes les 
ceuvres de rel igión, de bienfaisance ou d'instruction pu
blique3. D'aprés les principes de la Common-law, la 
conslilution d'un corps moral ne peut résulter que d'un 

1 V o í r DUYERGIER DE HAXRANNE, t. I I , p. 201-263. 

5 L a personna l i t é civile n'est j a m á i s accordée aux s o c i é t é s pure-
ment politiques. 
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acte de la puissance souveraine. Ce sont done les lé-
gislatures des États (ou le congrés s'il s'agitdes terntoires) 
qui accordent lapersonnal i té civile par une charle d'incor-
poration (v. chap. v i ^ § k, chap. x v i , § 2 et chap. x v m , 
§ 5). Précisément parce qu'on statue ainsi dans chaqué 
cas par un bilí spécial , les charles d'incorporation ont 
pu se préler á toutes les dispositions que réclamaiL la vo-
lonté des fondateurs. Ge systeme est encoré en vigueur 
dans de nombreux États. 

Comme ce mode de conférer la personnali té civile 
s'appliquait aussi aux sociétés financiéres par actions et 
que de tres-graves abus se produisaient á cette occasion, 
plusieurs États, entre autres le Massachussetts, ont aban-
donné le systeme des chartes spéciales pour tracer des ca-
dres légaux que les associations, qui veulent jouir de la per
sonnalité civile, s'approprientpar une déclaralion publique 
faite a roíí icierchargé de les recevoir {Registrar, Recorder). 
On a déchargé ainsi les législatures d'une besogne qui expo-
s^iit leur probité a trop de dangers. Ces cadres légaux sont 
bien plus élastiques que ceux de la loi frangaise : en les 
établissant, le législateur s'est bien moins préoecupé des 
abus possibles que de l ' intérét supérieur qu'il y a a ne 
pas décourager l'initiative et la générosité desparticuliers, 
et 11 leur accorde le bénéfice de dispositions plus largos 
qu'aux associations dont le but est purement pécunia i re . 
« On a compris en Amérique, dit M. Demongeot, que l'u-
niforraité légale devient un danger, la oü la diversité ma-
térielle des opéra t ionsne r é d a m e pas les mémes garantios 
et ne se pré te pasaüx mémes restrictions *. » 

Dans certains É ta t s , la loi genérale d'incorporation ou 
les chartes spéciales íixent un máximum á la propriété 

1 Voir sur celte l ég i s l a t i on les textes c i t é s : Document an-
nexé B . 
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mobiliére et immobiliére que le corps moral dont i l s'agil 
pourra posséder. Jusqu'á cette limite, i l n'est frappé d'au-
cune incapacité. Une fois ce máximum atteint, on procede 
au dédoublement de l'association, ou bien Fon demande 
une nouvelle charte (cpr. chap. x v m , § 6). 

Les lois de plusieurs États limitent la faculté de tester 
en faveur des corps de mainmorte, quand le testateur a 
des enfants; mais la liberté des donations entre-vifs ne 
regoit aucune limitation. 

v i 

La plus grande liberté est laissée aux particuiiers pour 
l'usage et la disposition de leurs biens, et cette liberté est 
pour beaucoup dans le développement de la fortune pu
blique. En ce qui touche l'exploitation des gites minéraux, 
presque partout la propriété du tréfonds est attacbée a la 
propriété de la surface et l 'État ne se réserve aucun droil 
spécial sur les produits, qu'il s'agisse de métaux précieux 
ou de houille. En 1863 on avait e s sayépour les gisements 
de cuivre du lac Supérieur, s i l u é s s i w les i e r r e s p u b l i q u e s , 

d'un systéme de concessions temporaires moyennant une 
part dans le produit de l'extraction. Mais on y renonga 
bientót pour procéder á la vente puré et simple des ter-
rains. Aucune entrave n'est opposée aux recherches p r i -
vées sur les terres des États-Unis, conformément á un 
acte du Congrés du 12 mai 1872, qui pose le principe en 
ees termes : «Tont dépót minéral dans les terrains appar-
tenant aux États-Unis est dorénavant déclaré libre et ou-
vert á l'exploration, et tout terrain sur lequel i l en sera 
t r o u v é , est libre pour l'occupation par les c i l o y e n s des 
États-Unis conformément aux lois et suivant aussi les 
coutumes locales. » 
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Aucune réglementation bureaucratique ne vient a r ré te r 
la formation des entreprises privées. En dehors des ne-
cessités de la pólice lócale, aucunes mesures préventives 
ne sont édictées par les lois : on s'en remet a l'action 
des cours de justice pour faire r épa re r t ous les dommages 
causés a autrui. Cependant, a mesure que la population 
devient plus dense, l 'État tend davantage á exercer un 
controle dans l ' intérét social. Ainsi les chemins de fer qui 
ont d'abord été construits et exploités sous le régime de 
la liberté la plus complete, sont graduellement souinis a 
une surveillance administrativo dont le systéme frangais 
est le modele avoué *. Plusieurs États commencent á 
faire des lois pour régler la chasse et empécher la des-
truction des petits oiseaux. Les résultats désastreux pour 
le climat qu 'améne déja le défrichement exagéré des fo-
r é t s , obligeront également le législateur á porter en cette 
matiére de graves restrictions au droit de propr ié té2 . 

1 Voir la loi du Massachussetts du 28 février 1872 (dans I M n -
n u a i r e d e l é g i s l a t i o n é t r a n g é r e pour 1873, p. 132), la conslitution 
de l'IUinois (titre X I ) , la nouvelle conslitution de la Pennsylvanie 
(litre X V I I ) . Vo ir aussi le rapporl du B u a r d o f r a i l w a y s du Mas
sachussetts, en 1874, a n a l y s é par le J o u r n a l Officiel , n» du 8 f é 
vrier 1875. 

2 O n calcule que, de 1860 á 1870, douze millions d'acres de fo-
ré t s ont é té d é t r u i t s . I I n'y a plus aujourd'hui dans tout le terr i -
toire de l ' ü n i o n qu'un seul espace r é e l l e m e n t vaste portant de 
grandes fúta les . I I comprend la m o i t i é du territoire de Washington 
et le tiers de l 'Orégon. L a Californie a déjá perdu la plus grande 
pai tie de ses magnifiques foréts . L a richesse des É t a t s - U n i s en é r a -
bles , cháta ign iers et noyers est l i t t éra lement perdue. Les vents du 
nord et du nord-est , ne rencontrant plus d'obstacle, refroidissent 
le climat d'année en année . M . SEAMAN, S y s t é m e d u gouvernement, 
a m é r i c a i n , p. 290 , indique la r e c o n s t i t u ú o n des surfaces b o i s é e s 
ccmmeunedes n é c e s s i t é s del'avenir. Ce qui s ' e s t p a s s é aux Éta t s -Uni s 
justifie c o m p l é t e m e n t les conclusions é n o n c é e s par M . L E P L A T , 
l a Reforme sociale, chap. xxxv. 
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V I I 

Quelle est done l'action des legisles dans la société 
américaine? II faut distinguer entre les légistes de se-
cond et de troisiéme ordre, qui n'embrassent cette profes-
sion que coinme un moyen de gagner de l'argent, et ceux 
qui ont une véritable valeur scientifique. 

Les légistes de la premiére espéce s'occupent beaucoup 
de polilique et de spéculations. lis remplissent au moins 
les deux tiers des siéges dans le Congrés et dans les lé-
gislatures. lis s'y livrent á un débordement législatif i n -
sensé et leur fécondité déplorable contribue beaucoup a 
rendre obscure et incertaine la l é g i s l a t i o n M a i s cette 
manie de légiférer ne s'exerce généralement pas sur les 
matiéres fondamentales du droit c iv i l , et les principales 
institutions auxiliaires du bien ont échappé jusqu'ici dans 
leurs principes essentiels aux atteintes de l'esprit d'inno-
vation. La raison en est que, pour modifier véri tablement 
une législation, i l faut une certainedose de science et que 
les légistes qui la possédent se font remarquer par leur 
esprit conservateur et respectueux de la tradition, 

M. de Tocqueville disait que de son temps « Taristo-
cratie américaine était sur le banc des avocats et sur le 
siége des juges »>, et i l en concluait que, dans une d é m o -
cratie, les légistes sontune forcé conservatrice. Sans ac-

1 Exemple : en 1874 la l ég i s la ture du Massachussetts a passé 
814 bil is , dont plus des deux tiers é ta ient d ' intérét pr ivé , principa-
lement sur les pouvoirs des corporations ; sur 150 lois généra l e s , 
21 ont é t é a m e n d é e s dans la m é m e session et 25 autres dans l a 
suivante; plusieurs ont m é m e é t é l'objet d'amendemenls successifs 
en meins d'un an. L e m é m e désordre l ég i s la t i f existe dans la p l u -
part des É t a t s . L a nouvelle constitution de Pennsylvanie a c h e r c h é 
á y remédier en rendant les sessions l ég i s la t ives bisannuelles comme 
au Connecticut. 
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cepter cette conclusión trop générale et Irop h á t i v e , le 
fait n'en est pas moins réel , et i l a sa cause, toute particu-
liére á l 'Amérique, dans des moeurs remontant á la p é -
riode coloniale e t d a n s l e c a r a c t é r e p r o p r e de la législation. 
Les jeunes gens des meilleures familles de la Nouvelle-
Angleterre prenaient leurs degrés et se faisaient ins
eriré á la barre des cours de justice. A cette époque p r i -
mi t ive , la profession de lawyer n 'était assurément pas 
lucrativo ; mais cette instruction et cette qualité leur ser-
vaient a défendre les priviléges et les droits résultant de 
leurs charles. De longues controverses juridiques précé-
dérent le mouvement national qui aboutit a l ' indépen-
dance. Les légistes se sont ainsi, des le comraencement, 
recrutés aux Étals-Unis parmi les familles profondément 
attachées par la propriété fonciére au sol et aux insti lu-
tions du pays. 

C'était quelque chose d'analogue á ce qui se produisit 
du huitiéme au treiziéme siécle dans les villes italiennes, 
oü Vordo judicum renferma toute l'arislocratie munici-
pale1. Dans une certaine mesure ees moeurs subsistent 
encoré. Les légistes vraiment distingues par leur science 
professionnelle, se montrent généralement les défenseurs 
de la tradition, et ils oceupent dans les relations journa-
liéres de la vie sociale, une position assez élevée pour ne 
pas étre tentés par l'esprit de nivelleraent et d'envie. 

Le caractére essentieilement coutumier de la législation 
qu'ils appliquent, contribue encoré a les préserver de ees 
lendances malsaines. Leur éducation se fait dans les 

1 Voir SAYIGNY, His to ire d u droi t r o m a i n a u moyen á g e . L e 
m é m e résul tat s'est produit en Provence sous l'influence des m é m e s 
coutumes domestiques. Voir deux ouvrages de M. DE RIBBE : l 'An-
cien B a r r e a u d u par l ement de Provencfi, é t u d e pré l imina i re , et les 
F a m i l l e s et l a s o c i é t é en F r a h c e avant l a R é v o l u t i o n . 
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commentaires de la Common-law et dans les recueils de 
jurisprudence, records, en sorle que l'esprit de la cou-
tume les pénétre peu a peu et s'imprime dans leurs habi
tudes intellectuelles. Enfin, ils ne sont pas comme chez 
nous, par la loi du partage forcé, mis en opposition cons
tante avec les intéréts des familles K 

V I I I 

Cependant, dans ces derniéres a n n é e s , les abus résul -
tant de la multiplicatíon des lois se sont fait sentir avec 
une telle forcé que l'opinion générale pousse á la codifi-
cation de la législation. Les États de l'Ouest, oü les popu-
lations allemandes ont introduit leur esprit d'uniformité et 
de réglementation, commencent á entrer dans cette voie, 
la Californio est fiére de ses quatre grands codes, poli-
tique, pénal, civil, de procédure2, et parmi les anciens 
Éta t s , celui de New-York, fidéle á son role d'initiateur de 
la centralisation, se p répare á codiíier ses lois. 

Les abus deviennent tels qu'ils appellent une réforme ; 
mais en voulant se ré former , les Américains ne sacrifie-
ront-ils pas précisément les principes qui ont sauvegardé 
jusqu'iei les vraies l iber tés? La est la question, et mal-
heureusement les let trés et les savants subissent de plus 
eu plus, malgré leur orgueil national, l'influence des 
doctrines erróneos qui ont cours en Europe, en Alle-
magne surtout(chap, x x v , § 3). 

1 L a domination des radicaux dans Ies États du Sud aura fait un 
mal moins durable qu'on ne pourrait le craindre, parce qu'ils n'ont 
pas t o u c h é aux lois civi les; ils se sont b o r n é s á voler et á dilapider 
les finances publiques. 

s Voir dans le J o u r n . o f soc ia l science, n, V I I , septembre 1874 
une communication sur Ja codification de cet É t a t . 



C H A P I T R E SEÍZIÉME 

L E GOUVERNEMENT L O C A L . 

Un gouvernement local sagement ordonné est peut-
éLre ce qui importe le plus au bonheur d'un peuple. Le 
plus grand nombre des hommes, ceux dont la p réoccu-
pation exclusive est de gagner par leurs sueurs le pain 
quotidien, restent, en general, é t rangers aux agitations 
de la politique. L'école a laquelle ils envoient leurs 
enfants, les marchés oü ils vendent leurs den rées , la 
sécurilé et la commodité des chemins et des routes de 
leur voisinage, toutes ees dioses les touchent bien plus 
directement. Quelquefois on a vu des convulsions po l i -
tiques bouleverser la face d'un pays, et l 'on s'est é lonné 
de la facilité avec laquelle les populations avaient accepté 
ees révolutions. La raison en est que les institutions de la 
vie lócale n'avaient pas été changeos, et que la grande 
majorité de la nation s'était á peine apergue de ees grands 
coups de fortune que recueille Tbistoire. 

Précisément parce que le gouvernement local se 
confond avec la vie quotidienne, i l est obscur comme 
elle; les historiens ne s'en oceupent pas d'ordinaire; la 
plupart des gens qui passent pour instruits sont inca-
pables d'analyser exactement le régime local sous lequel 
ils vivent; le texte des lois lui-méme n'en peut donner 
q u ' u n e i d é e t rés - incompíe te , car la pratique est tout , en 
pareille ma l i é re , et une bonne tradition peut tirer le 
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meilleur parl i de dispositions légales, qu i , a les l i re , 
seinbleraient trés-défectueuses. 

On ne doit done pas s 'étonner si les inslitutions qui 
réglent le goavernement local aux États-Unis sont si peu 
connues. Ce sont cependant celles oü le bon sens natif et 
la puissanle vitalité qu i , malgré une intense corruption, 
subsistent dans cette grande nation, se révélent le mieux. 

La grande difficulté de cette étude consiste dans la 
mobilité et dans la diversité de la législation sur ees 
objets. Aussi n'essayerons-nous pas d'en présenter ic i 
un tablean tant soit peu complet; nous voulons seulement 
fixer quelques points de repére , qui indiqueront au lecteur 
francais comment les institutions locales assurent en 
Amérique un haut degré de sécurité et de liberté aux 
intéréts privés, au moins dans les campagnes et les petites 
agglomérations. 

I I 

La diversité dans la réglementation du gouvernement 
local est déjá une premiére et incontestable supériorité 
acquise aux États-Unis sur notre régime central isé , qui 
soumet á la méme loi municipale la petite commune de 
cent habitants et la grande cité de trois cent mille ames. 

Les institutions locales sont un des objets sur lesquels 
la souveraineté des États est restée entiére. Chacun d'eux 
a pu les régler en toute liberté, en s'inspirant uniquement 
de ses traditions, des conditions économiques de son 
territoire et de la nature de sa population. I I va de soi 
que les froides et montagneuses campagnes du Maine, 
divisées en petits domaines cultivés par leurs proprié taires, 
seront organisées autrement que les larges plaines des 
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Carolines et de la Virginie aux vastes exploilations et aux 
riches cultures. 

Méme dans les limites de chaqué État , plusieurs types 
d'organisation subsistent á cóté les uns des autres, et 
dans les États d'ancienne formation, certaines portions 
du territoire jouissent d'un régime spécial. 

Le principe de la Common-law, selon lequel aucun 
corps moral ne peut exister que par une concession de la 
puissance souveraine, s'applique aussi aux corporations 
municipales. Les droits acquis ont été généralement 
respectés. C'est ainsi que la plupart des grandes villes de 
l'Union vivent sous le régime d'une charle qu i , quelque-
fois, remonte a l 'époque anglaise. C'est le cas de New-
York, dont la charte date de Jacques I I et n'a subi que 
des révisions partielles. Certains comtés et dislricts 
ruraux ont également des statuts particuliers1, et quel-
ques-uns sont purement coutumiers. L'Amérique républi-
caine reste íidéle sous ce rapport á la tradition du moyen 
age que nos monarchies centralisées ont abandonnée sans 
profit pour la liberté ni pour la stabilité2. 

Le respect des droits acquis n'est cependant plus aussi 
grand que sous l'ancien régime colonial, oü les c h a r l e s , 

une fois concédées par le souverain, ne pouvaient étre 

4 A i n s i , dans le Massachussetts, la Cour s u p r é m e a une jur id i c -
tion concurrente avec la Cour s u p é r i e u r e , jusqu'au taux de 4,000 
dollars dans le c o m t é de Suffolk, e tde 1,000 dollars dans les autres 
c o m t é s . On peut juger par l á , d i t M . Duvergier de Hauranne, d é l a 
ñiversité qui régne e n c o r é dans les institutions locales , administra-
tives et judiciaires. 

3 On peut citer comme un exemple des bons résu l ta t s du p r i n 
cipe de la l ég i s la t ion s p é c i a l e , quand i l est p r a t i q u é avec p r o b i t é , 
I f s l o i s diverses rendu-s successivement par la l ég i s la ture <lu New-
Jersey en faveur de l ' é tab l i s s ement de Vineland, fondé dans cet 
État par M. Landis . Voir la note p u b l i é e par lu i dans le F r a z e r ' s 
Magazine, janvier 1875, Londres . 
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ret irées qu'a la suite d'une procédure judiciaire. Les légis-
latures sont omnipotentes et peuvent supprimer et modi-
fier toutes les charles selon leur bon plaisir. Mais sauf des 
abus de pouvoir commis par les radicaux dans le Sud, 
elles n'abusent pas de ce droit. 11 supplée utilement au 
défaut de tutelle administrative ( § 5). Par la revisión des 
charles des grandes vil les, on remédie aux plus graves 
désordres , et Ton réalise les progrés dont l 'expérieiice a 
démontré la nécessité. 

Depuis un certain nombre d 'années , les légistes tendent 
á faire établir pour les corporations municipales comme 
pour les aulres associations (chap. xv, § 5), une legisla-
tion généra le , dont les diverses agglomérations sont 
appelées á bénéficier en remplissant les conditions fixées 
par la loi. Un acte récent de n i l i no i s , du 10 avril 1872, 
contient un code complot sur l'organisation municipale, 
et donne une idee tres-juste de ce qu'est le gouvernement 
local dans les États qui ont adopté ce systéme. Ge sont 
généralement les États de l'Ouest, oü la population est 
encoré en voie de formation 

La loi commence par créer deux types de gouverne
ment municipal : la cité (city) et le village, et déclare 
qu'á l'avenir aucune commune ne pourra é t re organisée 
autrement que d 'aprés l'un de ees deux types. Mais elle 
ne détrnit pas pour cela les organisations locales déja 
existan tes : les villes ou les iownships p récédemment 
incorpores ont la liberté de continuer á vivre sous le 
bénéfice de leurs actes précédents d'incorporation ou 
d'adopter l 'un des nouveaux régimes. La loi délermine 
les formes dans lesquelles les ciloyens de chaqué localité 

1 Acte to provide f o r the incorporation o f cities a n d vi l lages , 
traduit et annoté dans V A n n u a i r e de l é g i s l a t i o n é t r a n g e r e p o u r 
1873. 
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voleront souverainement sur ce point et comment un 
nombre donné d'babitants pourra provoquer ce vote. 

Les localilés placées en présence de ees deux types 
d'organisation municipale ont encoré une grande latitude. 
I I dépend d'elles d'admettre ou non la representation des 
minorités au moyen du vote cumulatif, de décider sí la 
cité élira son conseil municipal au scrutin de liste, ou si 
elle sera divisée en distriets électoraux. Une liberté sem-
blable leur est accordée pour l'organisation des services 
municipaux. Le conseil décide s'il y a lieu de créer un 
inspecteur des r ú e s , un city marshall (commissaire de 
pólice), un contróleur des finances distinct du trésorier. 
II peut modifier ou réunir les attribuiions de ees différents 
fonctionnaires, abandonner leur nomination au scrutin 
populaire, ou, au contraire, la réserver au maire, soit 
seul, soit assislé du conseil, etc. 

Les habitants d'une localité déterminée peuvent, s'ils 
le veulent, ne se constituer ni en city, n i en village, 
mais rester sous le régime rural du township (§ h). La 
loi se borne á leur offiir deux types d'organisation muni
cipale et á déterminer les conditions de population el de 
continuité de territoire auxquelles la cité ou le village 
peut étre consti tué. 

II y a de plus dans Flllinois, comme dans les États en 
voie de formation, des portions de territoire qui ne sont 
pas encoré divisées en townships {not under township's 
organisation), et qui sont soumises uniquement a une 
administration de comté. 

En définilive, cela fait quatre types de gouvernement 
local dans cet État. 

De mérae le code politique de l 'État de New-York dis
tingue soigneusement les villes a population agg lomérée , 
c ü i e S ) qui ne sont qu'au nombre de treize, les villages 
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qu i , aulieu d'un maire et d'un conseil municipal, ont un 
burean de trastees avec un prés ident , et les townships 
administrés par les selectmen et un supervisor. 

m 

Laissant de coté le village, type intermédiaire qui est 
du reste particulier a certains Éta t s , on est surtout frappé 
de la différence du régime fait aux villes et aux cam
pagnes. Cette distinction est fondamentale et se retrouve 
dans tous les États. Les Américains, a l'exemple des 
Anglais et de l'ancienne pratique européenne , ont jugé 
que la nature des choses ne permettait pas d'appliquer 
la méme organisation aux agglomérations urbaines et aux 
populations dispersées dans les campagnes. 

Les grandes villes sont généralement en dehors de la 
circonscription des comtés; elles forment un comté á elles 
seules. Le premier degré de juridiction civile et c r imi -
nelle, ainsi que la pól ice , sont souvent considérés comme 
des annexes du pouvoir municipal. Les justices of peace 
et les sheriffs sont alors élus par les habitants de la c i té , 
ou nommés par le conseil municipal; ailleurs, le maire 
assisté d'aldermen en fait les fonctions. C'est tout a fait la 
juridiction consulaire que nos anciennes chartes accor-
daient fréquemment aux échevins et consuls des honnes 
villes et qu'a encoré a Londres le lord maire. 

A la différence des communes rurales, les villes ont 
une administralion centralisée et représentat ive. Tous les 
pouvoirs de la communauté sont délégués á un conseil 
municipal é lu , et les habitants ne sont jamáis appelés á 
délibérer, comme dans les townships, sur des objets 
d'utilité communale. Le conseil municipal a pour agent 
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d'exécution un maire élu par le peuple. Dans certaines 
villes, notamment á Baltimore, a Cincinnati, a Pittsburg, 
le conseil est divisé en deux chambres, le burean des 
aldermen qui assiste le maire dans l'administration , et le 
bureau des assistant-aldermen qui a le role d'une chambre 
basse. La réunion de ees deux bureaux, sous le nom de 
Common-council, a la haute main dans les affaires de la 
ville. Le Common-council a beaucoup plus d'attributions 
que les conseils municipaux des villes de France; par 
contre, le maire a une autorité bien moindre et est beau
coup plus dans la dépendance du conseil. Son role se 
borne généralement au droit de proposition et á un veto 
suspensif analogue a celui du président des États-Unis. 
Souvent encoré les nominations des employés municipaux 
faites par lui sont soumises a l'approbation du bureau des 
aldermen. Quant aux ordonnances de pól ice , elles sont 
délibérées par le Common-council (§ 6). 

On a quelquefois essayé de faire élire par la population 
des commissions exécutives spéciales , dont la réunion 
formait le corps municipal. Mais ees essais n'ont pas réussi. 

Nous disons que l'administration des grandes villes est 
central isée, par opposition a ce qui se passe dans les 
communes rurales. Elle Test moins cependant qu'en 
France sous certains rapports. Ains i , quoique les écoles 
soient largement subventionnées par les villes, leur diree-
tion échappe complétement aux conseils municipaux. 
Elles sont adminislrées sous le controle du comté et de 
TÉtat par un bureau scolaire élu directement par les 
habitants de la commune. I I en est de méme généra lement 
pour l'administration des hospiees et pour celle de la taxe 
des pauvres1. 

1 L e droit des pauvres á étre secourus et l'assistance l éga le exis -
tent aux É t a t s - U n i s comme en Angleterre. Dans les vi l les la taxi 
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La législation amér ica ine , fidéle en cela á la tradition 
anglaise, cherche autant que possible a faire prévaloir le 
systéme des taxes spéciales avec une affectation exclusive 
a un objet déterminé et une comptabilité part icul iére; les 
contribuables peuvent par la mieux surveiller l'emploi de 
leurs fonds. On favorise également les taxations pour les 
améliorations locales ne portant que sur les intéressés 

I V 

L'organisation de la commune rurale, township, repose 
sur des principes tout á fait diñérents . 

I I faut d'abord écarter toute comparaison avec les 
petites communes rurales de la Franco, de l'Anglelerre et 
de l'Allemagne occidentale qui ne sont pas autre chose 
que les ándennos paroisses, et dont l 'é tendue est assez 
restreinte pour ne former parfois que le domaine d'un 
grand propriétaire. Le township américain correspond 
plutót au cantón frangais eta l'union anglaise de paroisses. 
Dans les États nouveaux oü Fon procede systématiquement 
á la división du territoire, le township comprend un carré 
de six millos de chaqué cóté , soit une superficie de 
9,331 hectares. Dans la Nouvelle-Angletérro, oü i l a pris 
naissance, i l compte généralement de quatre a cinq 
millo habitants, dans les districts purement agricoles. 

est t r é s - l o u r d e , et l'administration des work-hou&es et autres 
é tabl i s seraents des pauvres est une des plus corrompues. Si le droit 
aux secours ne produit pas tous les mauvais effets qu'on en pour-
rait craindre, celatient á la privationde l iberté qui est souventimposee 
aux pauvres secourus. Sur ceite partie de la l ég i s l a t i on amér ica ine , 
voir de nombreux documents dans le J o t i r n a l o / soc ia l science, 
n0' de juillet et de septembre 1874 (New-York) . 

1 Sur l'administration des grandes Til les aux É t a t s - U n i s , v. dans 
le B u l l . d e l a S o c . d e l é g i s l . comp. de 1872 un article de M . Demon 
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La oü i l y a des établissements industr iéis , sa population 
est beaucoup plns forte. En généra l , la population d'un 
t o w n s l ú p se compose de deux éléments distincts : au 
centre du territoire sont agglomérés les ateliers des 
artisans, les boutiques des marchands, les temples, les 
études des légistes. Le reste des habitants vi t dans le 
pays sur des domaines isolés, généralement cultivés par 
les propriétaires e u x - m é m e s , avec l'aide de leur famille 
et d'ouvriers é t rangers . 

Ce chiffre relativement elevé et cette composition de 
population rendent possible la grande autonomie dont 
jouissent les townships dans leur administration, autono
mie qui a d'ailleurs sa source dans l'origine historique 
de cette institution. 

Nous avons dit comment les premiers colons qui abor-
dérent sur les rivages de la Nouvelle-Angleterre étaient 
constitués par des chartes en petites sociétés politiques, oü 
la souveraineté était déléguée au corps des freemen déli-
bérant ensemble. Lorsqu'ils se furent répandus dans le 
pays et ne purent plus se rendre facilement a l 'assemblée 
religieuse du dimanche, on érigea, dans certains lieux, des 
temples que Ton entoura de fortificalions en terre et en 
bois pour en faire un centre de refuge en cas d'attaque 
des Indiens, et autour desquels quelques boutiques se 
groupérent . Les Puritains n'ayant que t rés-peu de sacre-

geot, sur le mouvement l é g i s l a t i f a u x É t a f s - U n i s , p. 336 á 348; 
un article de M . C o c h i n , sur l'administration de N e w - Y o r k , dans la 
Revue des D e u x Mondes da 1" ju in 1870; un article dans la Eevue 
hrifannique de juil let 1869, sur l'administration financiére des 
vi l les; un m é m o i r e de M . D o r m á n Eaton dans le J o u r n a l o f soc ia l 
science, no de septembre 1873. Sur la nouvelle charte de New-
Y o r k , voir deux notices dans V A n n u a i r e de l é g i s l a t i o n é t r a n g é r e 
pour 1874, p. 508 et suivantes, et dans V A n n u a i r e pour 1875, 
p. 691. 
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ments, la circonscription du temple put étre beaucoup 
plus étendue que celle dé l a paroisse catholique et a r ré tée 
uniquement d 'aprés les convenances de la colonisation 
Les Cours genérales des difíerentes colonies reconnurent 
tour a tour la convenance qu'i l y avait a faire trailer les 
affaires purement locales par les freemen de chaqué loca-
l i té , et, par des actes successifs, elles constituérent, elles 
incorporérent un á un les différents towns2. Une fois ees 
towris c r é é s , tout en mainlenant la souveraineté de la 
Cour genérale pour les affaires intéressant la communauté 
en t ié re , on chargea les towns de faire exécuter sous la 
responsabilité collective de leurs habitants, les mesures 
d'intérét général . C'est encoré la la base du systéme admi-
nislralif de la Nouvelle-Angleterre, oü letownship, au lieu 
d 'é t re administré par des fonctionnaires représentant 
l 'État , préte a l'État ses propres agents, notamment en 
ce qui touche la confection des lisies électorales, la com-
position du ju ry , la perception de l'impot, l'organisation 
de la milice. 

La coustitution de townships coincida dans la Nouvelle-
Angleterre avec l 'établissement du systéme représentatif, 
c'est-á-dire que la Cour générale cessa de comprendre 

1 O n le voit, originairement la circonscription religieuse et la 
circonscription administrative se confondaient. Dans la suite des 
temps, les a s s e m b l é e s de towns créérent de nouveaux temples au 
fur et á mesure de Taugmentation de la population, et alors la 
paroisse (ou congrégat ion) devint distincte du township. Mais j u s -
qu'á T é t a b l i s s e m e n t du s y s t é m e volontaire (1833 dans le Massa-
chussetts), une des principales fonctions du town consista á pour-
voir par des taxes aux besoins du cuite. 

5 V . JOEL PARKER, T h e or igm, organisation a n d influence o f the 
towns of New E n g l a n d . On voit par la combien est fausse cette 
assertion de M. de T o c q u e v i l l e , r é p é t é e par tous ses c o p i s t e s q u e , « en 
A m é r i q u e , la commune a é té organisée avant le c o m t é , le c o m t é 
avant l 'État . » (De l a D é m o c r a t i e , 1 .1 , p. 63.) Voir CARUER, / / ¿ S -
toire d u peuple a m é r i c a i n , t. I , p. 204-214. 
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tous les frecmen devenus trop nombreux et se coraposa de 
délégués envoyés par les towns. Mais, pour le gouverne-
ment des towns, on conserva l'ancien principe, á savoir 
que le pouvoir résidait dans tout le corps des frcemen, et 
ce principe est encoré en vigueur aujourd'hui. Dans les 
cilies, dans les corporations municipales , la communauté 
est représentée par une assemblée élue, a laquelle tous 
les pouvoirs sont délégués. Dans les townships au con-
traire, i l n'y a point d'assemblée de cegenre, pointde 
conseil municipal, mais seulement des officiers nommés 
pour un an et chargés d'accomplir des actes déterminés . 
En dehorsde ees actes, ils sont absolument sans pouvoir 
et doivent convoquer l 'assemblée générale des habitants, 
le íown-meeting, qui delibere souverainement. 

Ces officiers sont forts nombreux : les principaux sont 
les selectmcn (remplaces ailleurspar les supervisors) char
gés , entre autres choses, de la pólice communale et de 
l'accomplissement de tous les devoirs imposés par l 'État 
á l a c o m m u n e ; puis viennent des voyers chargés de la 
vicinalité, des assesseurs, des collecíeurs, un treasurer, 
un elerek of toivn qui dans certains États tient la sta-
tistique des naissances et des décés un surveillant 
des pauvres {overseer of poors), enfin des fonctionnaires 
chargés de surveiller les poids et les mesures, la bonne 
tenue des clótures, l'usage des biens communaux, etc. 
La mulLiplicité et la limitation sont le caractére essentiel 
des fonctions des towns. Elles sont obligatoires el r é m u -
nérées . 

La vie communale dans le township est fort intense : 

1 Ce service.quin'existequedans q u e l q u e s É t a t s , n e peut étre com
paré á notre institution d e l ' é t a t c iv i l . C'es tnn simpleenregistrement 
qui souvent n'est pas obligatoire. L e mariage, comme on le verra 
(cliap. x v n , § 4), reste toujours un acte essentiellement religieux. 

16. 
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c'est au moyen des meelings de towns que les Puritains 
exergaient ce controle rigoureux de la vie privée qui ca-
ractérisait leurs communautés . Quelque chose de ees 
mceurs subsiste encoré de nos jours dans les towns de la 
Nouvelle-Angleterre. Les habitants y vivent sous les 
yeux les uns des autres, et c'est la qu'ils ont pris ce 
sentiment d'obéissance a la loi et d'effacement des vo-
lontés privées devant la majorité, qui caraclérise les 
YanJiees. Un esprit local trés-parliculier existe dans ees 
petites communautés • dans les distriets montagneux 
beaucoup ont conservé une physionomie toute particu-
liére, Selon que les bons ou les mauvais éléments domi-
nent dans le township, les résultats de la vie communale 
sont bons ou mauvais. lis peuvent étre de puissants ins-
truments pour la conservation des bonnes mceurs, et ils 
le sont effectivement dans certaines localités. Mais la oü 
se trouve une majorité composée d'hommes envienx, — 
et c'est souventlecas, —ees pedts centres sont le théát re 
d'une tyrannie qui, pour s'exercer dans de mesquines 
proportions, n'en est pas moins trés-vexatoire 

Les townships ainsi que les communes urbaines sont 
aflranchis de toute tuLelle administrative. Ils peuvent se 
taxer et emprunter sans que l 'État intervienne. 

S'ils font banqueroute, comme cela arrive quelquefois, 
les créanciers confiants n'ont ríen á attendre de l 'État. 
Leur seule ressource est d'exercer leur action sur les 
biens de la corporation municipale. Gependant dans ees 

1 L a vie in tér i eure des toums de la Nevv-England a é té décr i te 
avec beaucoup de charme dans un r o m á n de M. Henry WARD B E E -
CHER, i n t i t u l é : No7'wood or v i l lage Ufe i n N e w - E n g J a n d . 
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derniéres années les faits de ce genre se sont tellement 
multipliés que les législatures ont dü prendre des mesures 
préventives. Tantót la loi íixe un chiffre annuel d' impóts 
et un máximum d'emprunts en proportion avec l'assesse-
ment de la propriété que la municipalité ne peut depas-
ser. Tanló te l le exige que le vote d ' impóts ou d'emprunts 
au delá d'une certaine limite soit soumis á la ratification 
des deux tiers ou des trois quarts des citoyens. D'autres 
fois, et c'est le cas des nouvelles charles de Baltimore et 
de New-York, les emprunts votes par la municipalité 
doivent étre approuvés par la législature de l'État, pre
mier essai de tutelle administrative! Ce ne sont encoré 
la que des mesures exceptionnelles; mais i l est évident 
que le développement rapide des grandes agglomérations 
urbaines obligera les États-Unis a modiíier bien des points 
de leur régime social et politique. 

Déjá le méme mouvement qui tend a dépouiller les 
États d'une partie de leurs attributions au profit de 
l 'Union, de la Nation, comme on dit aujourd'hui (ch. iv , 
§ 4), le méme mouvement, disons-nous, se produit dans 
l 'intérieur des États et p e u á peu établit la suprématie , ou 
au moins l ' immixtion du gouvernement de l 'État, dans une 
foule de matiéres abandonnées jusqu'ici complétement au 
Se/f government des localités. Cette tendance, déja t rés -
marquée en fait d'enseignement public (ch. xx , § 5), se 
produit éga lementpour les mesures sanitaires, l'entretien 
des pauvres, etc., etc. On commence par instituer p rés 
dugouverneur etde la législature un burean de statistique, 
une commission consultative; mais peu á peu ees com-
missions et ees bureaux étendent leurs attributions au d é -
triment des autorités locales pour des raisons d'uniformité, 
d 'économie, de meilleure administration, etc. 

Celte tendance se produit surtout dans le Massachus^ 
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setts et dans les grands Étals de l'Ouest, Tlllinois, le M i 
chigan, le Minnesota, le Wisconsin, la Galifornie. 

vi 

La réglemenlation de la pólice lócale est complétement 
abandonnée aux townships et aux conseilsmunicipaux des 
villes. On comprend aux États-Unis dans la pólice lócale 
beaucoup d'objets qui chez nous rentrent dans la pólice 
générale. Ainsi, les lois de la Nouvelle-Angleterre char-
gentlescommunes de régler la circulation le dimanche et 
de veiller á l'interdiction du travail. La loi nouvelle de 
ri l l inois donne, entre autres attribulions, aux communes 
le pouvoir de régler souverainement la direction, la 
pente, les t raversées des chemins de fer, l'usage des 
ports, r ives, quais et docks, — de supprimer les lieux 
de débauche, les maisons de jeu et les loteries, — d' in-
terdire la vente ou l'exposition d'écrits ou dessins obs-
cénes ou immoraux, — d'autoriser, régler et interdire le 
débit de toute boisson enivrante ou fermemée. 

On sait qu'une opinión considérableaux États-Unis tend 
á faire interdire d'une fagon absolue par le législateur la 
vente des boissons fermentées ; c'est une réaction exagé-
rée, mais provoquée par les p rogrés effrayants de Talcoo-
lisme, qui est devenu la grande plaie nationale de l 'Amé-
rique. Certains États sont enlrés dans cette voie et 
prohibent d'une maniere générale la vente au détail de 
toute boisson alcoolique, si ce n'est par les pharmaciens. 
D'autres laissent aux localités la faculté de se soumettre á 
ce r é g i m e : ainsi une loi récente de la Pennsylvanie dis
pose que tous les trois ans á l 'époque des éleclions m u 
nicipales, les électeurs dans chaqué cité ou dans chaqué 
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comté — (remarquez encoré ici la distinction bien just i -
fiée entre le régime des villes et celui des campagnes) 
— seront appelés á s e prononcer, par oui ou par non, sur 
la prohibilion de la vente des boissons fermentées dans la 
circonscription. 11 en est de méme dans le New-Jersey ' . 

Dans plusieurs Éta ts , les townships ont la faculté d ' in-
terdire le libre parcours des troupeaux sur toutes les terres 
non endoses, qui sans cela est de droit. Dans ce cas 
comme dans le p récéden t , les habitants se prononcenl a 
la majorilé des voix. 

V I I 

A défaut de tutelle administrativo, les townships se 
trouvent en fait soumis au controle d'un ordre d'oííiciers 
publics particuliers aux paysd'origine anglo-saxonne. Les 
juslices of peace, c'est d'eux que nous voulons parler, 
sont a la fois des juges inférieurs et des administra-
teurs; car les Américains, comme les Anglais, persis-
tent a repousser, á ce premier degré du gouvernement 
local, lafameuse distinction entre les pouvoirs judiciaires 
et administratifs, que depuis 1790 nos dix-huit constilu-
tions ont successivement reproduite sans grand résullat 
pour la liberté pratique. 

Les justices of peace sont attachés aux comtés 
[county). 

Le comlé de la Nouvelle-Angleterre est, comme notre 
arrondissement, une puré circonscription administrativa 
sanspersonnali té civile; i l n'a pasd 'assemblée élue et a élé 

1 Dans beaucoup de loca l i t és , les é l e c t i o n s municipales se font 
sur la question de la t e m p é r a n c e ou de la non-restriction. Les can-
didats du parti de la t e m p é r a n c e s'cngagent á refuser toute licence 
aux débi tants de boissons. 
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créé uniquement pour radministration de la justice. 
L'État y est représepté par un sheriffqni a la direction de 
la forcé publique et une série d'attributions exercées chez 
nous par les sous-préfets , les commissaires de pólice et 
les magistrats du ministére public. C'est au chef-lieu du 
comlé que se tiennent les assises, les cours de districts 
ou de comté , que se trouvent la prison, le burean des 
hypothéques et de l'enregisLrement (recorder). 

Les comtés ont été ext rémement multipliés dans les 
États de la Nouvelle-Angleterre. Les justices ofpeace sont 
aussi fort nombreux; les lois de plusieurs États veulent 
qu'il y en ait un au moins par commune. 

Le comté n'exerce pas de tutelle sur les townships, 
mais les actes les plus importants de la vie municipale ne 
peuvent étre accomplis qu'avec l'assistance á 'un justice 
of peace ou de trois d'entre eux formant la cour de 
sessions. 

Réunis en session, ils répr iment comme cour de justice 
certains délits administratifs. Ils délivrent les licences aux 
débitants de boissons dans beaucoup d 'Éta ts , qui ont 
voulu á juste titre soustraire ce pouvoir délicat aux admi-
nistrations municipales, comme trop en contact avec les 
intéressés. 

Enfin, on leur a peu a peu conféré une foule d'attribu
tions de diverse nature, par exemple celle de recevoir 
les déclarations de mariage quand les parties ne veulent 
pas avoir recours a un ministre du cuite, de donner 
l 'authenticité aux contrats qui leur sont présentés , etc. H 

1 L e j u s t i c e o f peace ne re?oit pas de traitement fixe. Dans 
chaqué affaire, i l per^oit directement des plaideurs des é m o l u -
ments d é t e r m i n é s par la loi. Divers avantages sont a t t a c h é s á cette 
l'onction. Les personnes qui Tont remplie portent et conservent le 
reste de leur v i e , de par l'usage, le titre V e s q u i r é , et les A m é r i -
cains sont t r é s - f r i a n d s de ces distinctions. De p l u s , c'est parmi 
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On voit par ees délails que rinstitulion des justices oj 
peace est, ouplutót était (§ 9), la clef de voüte del 'admi-
nistration des campagnes dans la Nouvelle-Angleterre. 
Leur role était encoré plus imporlant dans le Sud. 

V I I I 

I I n 'y a poinl de commune rurale, mais seulement des 
comtés dans le Maryland, laVirginie , les deux Carolines, 
la Géorgie, le Kentucky, le Tennessee, le Mississipi, 
l'Alabama 

La population s'est toujours t rouvée trop peu dense 
pour qu'il fút utile de constituer une circonscription 
administrative inférieure. Souvent une plantation aurait 
et au delá oceupé le territoire d'une commune rurale. 
Les villes seules et les bourgs ont une existence commu-
nale en vertu de charles d'incorporalion. Par suile de 
cette différence d'organisation, la liberté individuelle et 
l ' indépendance du foyer domestique n'ont j amáis , dans le 
Sud, été soumises aux mémes restrictions que dans la 

Ies anciens jus t i ces que l'on recrute les notaires p u b l i c s . Cette 
fonction ne constitue pas une charge v é n a l e ; le «o í f f i r e ^w6Z¿c est 
n o m i n é aprés avoir passé un examen devant une cour de just ice; ¡I 
ne garde pas les minutes des actes qu'il recoit , mais i l a un sceau 
particulier d é p o s é au greffe de la cour; en l'apposant sur les actes 
en brevet qu'il d é l i v r e , i l leur confére l ' au thent i c i t é . 

1 Dans certaines parties de la Virginie et du Mary land , les pa-
roisses ont quelques attributions administratives. C'est un exemplii 
de plus de la var iété qui régne dans le sein m é m e des É t a t s pour 
rorganisation de la vie l óca l e . Dans la Caroline du S u d , le comtc 
prend le nom de c l i s tr ic t , et dans la Louisiane celui á c paroisse . 
E n 1861, l a V i r g i n i e , avant la séparat ion de la W e s t - V Í r g i n i á , était 
partagée en 119 c o m t é s et sa superficie étai t de 140,923 k i lométrés 
c a r r é s , soit pour c h a q u é c o m t é une é t e n d u e moyenne de 1,268 k i l . 
Aprés la guerre, les radicaux. ont introduit les townships en V i r 
ginie; mais cette organisation ne donne pas de bons r e s u l t á i s . 
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Nouvelle-Angleterre. Les magistrales des comtés n'ont 
jamáis exercé la m é m e surveillance inquisitoriale que les 
seleclmen des townships. La nature du pays Qt d'ailleurs 
qu'unefoule de services, qui dans le Nord rentraient dans les 
altributions de ees petites communautés , comme l'ensei-
gnement, le cuite, etc., durent étre abandonnés dans une 
plus large mesure á l'initiative des propriétaires. La 
valeur individuelle et le sentiment de la responsabilité 
personnelle sont devenus les traits saillants du caractére 
des hommes du Sud. C'est ainsi que l'organisation diffé-
rente du gouvernement local a exercé une grande i n -
íluence sur le développement moral et politique des deux 
races. (V. Documenl annexé F, m . ) 

Le comté des États du Sud, étant le centre de la vie 
lócale, jouit de la personnalité civile. Les Cours de comté, 
outre leurs altributions judiciaires, ont de nombreuses 
fonctions administratives, et, comme les magistrales 
anglais, réglent souverainement tous les intéréts locaux. 
; Depuis la guerre de la Sécession, le parti radical tendá 
multiplier dans ees États le nombre des bourgs incorporés, 
dans le but de fournir une base d'opération aux organisa-
tions de parti et de soustraire le peupíe á rinfluence des 
propriétaires. 

Les États du Centre, New-York, New-Jersey, Pennsyl-
vanie, Ohio, Delaware, ont une organisation in t e rmé-
diaire. La commune rurale, lownship \t y existe, mais 
elle est subordonnée , sous certains rapports, au comté , 
qui est plus important que dans la Nouvelle-Angleterre2. 

1 Dans le petit État de De laware , les c o m t é s sont d i v i s é s en 
hundreds (centuries) au lien de townships. 

1 O n peut se rendre compte de r imporlance relative des c o m t é s 
et des communes selon les Éta t s en comparant les taxes des iins el 
des autres. Ainsi dans le Maine, le Massachussetts, le N e w - I I a m p -
shire , le Y e r m o n t , le Michigan, le W l s c o n s i n , r i l l i n o i s , les taxes 
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C'est l'organisation qu'adoptent les nouveaux États de 
l'Ouest1. 

I X 

M. de TocqueviUe a justement loué ce systéme de gou-
vernement local. l i repose encoré , on vient de le voir, en 
grande partie sur les traditions anciennes, et i l acontr ibué 
certainement pour une large part a la prospéri té du pays. 

Cependant, i l va en s 'altérant graduellement par la 
corruption générale des mceurs. A l 'époque oü M. de Toc
queviUe visitait l 'Amérique, la grande ville de New-York 
était la seule oü Ton vi t les pouvoirs locaux aux mains 
d'hommes peu recommandables. 

Les justices of peace élaient alors nommés presque 
partout par le gouverneur de l 'Etat, soit a vie {quand'm 
se lene gesserinl), soit pour une longue pér iode , sept ans 

des c o m t é s ne représentent que le tiers ou le c i n q u í é m e de celles 
des communes. Dans les Caro l ines , la F lor ide , la G é o r g i e , le M i s -
s i ss ip i , la Loui s iane , laproportion est complé tenaent r e n v e r s é e . I I 
n'y a en effet que les villes qui soient o r g a n i s é e s en communes. 
Voir le tableau des taxes des c o m t é s et des communes dans V A n -
n u a i r e de l 'Economie pol i t ique VOUT 1873, p. 266. 

1 Dans l ' l l l ino i s , i l y a, dans c h a q u é c o m t é , i u d é p e n d a m m e n t 
des jus t i ce s o f peace et de la county-court , un county-hoard de 
trois membres é l u s pour trois ans avec un roulement annuel. L e 
county-board dirige les commissaires des rentes dans les travaux de 
grande v i c i n a l i t é , a une juridiction en mat i ére de taxes , dresse la 
liste du jury , etc. Lá o ü les townships ne sont pas e n c o r é o r g a n i s é s , 
i l exerce les fonclions municipales. 

Voic i quelle est dans un c o m t é du Minnesota la liste des fonc-
t'onnaires publics : l board o f commiss ionners , c o m p o s é de 3 ou 
6 membres , 1 t r e a s w e r , 1 attorney, 1 register of deeds, l she-
ñ f f , 1 sicrveyor, 1 probate j u d g e , 1 court commiss ionncr , 
1 clerk of d i s t r i c t c o u r t , 1 coroner y 1 super in lendant o f schools, 
1 county p h y s i c i a n , plus des jus t i ce s o f peace, dont un au moins 
par chaqué township. 

17 
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généralement. Ces fonctions étaient acceptées par Ies 
propriétaires fonciers les plus respectables de chaqué 
localité. D'aprés ce que nousavons ditdeleur importance, 
on comprendra que, gráce a cette institution, le gouver-
nement local était aux États-Unis, comme en Angleterre, 
aux mains de la classe d'hommes qui offre a un pays les 
plus grandes garanties de sagesse et de probité. 

Mais le mouvement démocratique qui a commencé vers 
1824 dans l'État de New-York, et qui a peu a peu gagné 
l'Union en l i é re , a eu pour résultat d'enlever á la nomi-
nation du pouvoir exécutif les fonctions de justice oj 
p c a c e et de sher i f f , pour les soumettre a l'élection popu-
laire dans la plupart des États. Cette élection est faite 
pour une t rés-cour te pér iode, ordinairement trois ans. 
Depuis 1850, c'est le fait généra l , et depuis leur do-
mination, les radicaux ont sourais á ce régime les États 
du Sud qui avaient jusque-lá conservé les anciennes pra-
tiques de leur gouvernement local. 

Des fonctions de ce genre perdent toute leur autorité 
quand elles émanent du suffrage populaire. Les é lus , 
placés dans la dépendance des populations, liés par des 
promesses électorales ou enchainés par le désir d'une 
réélect ion, ne peuvent plus prendre en mains la défense 
de l 'ordre. Par la forcé des dioses, ils sout avant tout les 
représentants d'un parti et mettent au service de ce parti 
rau tor i lé de leurs fonctions. Aussi peut-on diré qu'au-
jourd'hui le pouvoir social n'est plus représenté aux 
États-Unis d'une fagon indépendanle et désinléressee á 
aucun degrc de l'adminislration. 

La durée des fonclions municipales a été abrégée 
au delá de toutes les limites raisonnables. Daos plusieurs 
vil les, le maire et les aldermen sont élus tous les ans. La 
loi organique de l'Illinois prescrit le renouvellement 
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annuel de tous les officiers municipaux; les maires seuls 
sont élus pour deux ans. 

Les part ís se disputent avec acharnement la moindre 
de ces places. De la des désordres que M. Seaman 
sígnale avec la courageuse impartialíté qui luí est habi-
tuelle : 

« Dans les eleclions locales, les questions devraient porter 
sur l'honnéteté et la fidélité au gouvernement, sur la capacité 
et les qualités des candidats, sans teñir compte de leur asso-
Ciation k un parti. Mais afín de maintenir l'organisation de leur 
parti, les chefs tendent á teñir les ligues du parti étroiternent 
serrées dans les élections locales, á cause de l'influence qu'elles 
ont, ainsiqueles officiers locaux, sur les élections de l'Etat, du 
Congrés et les élections présidentielles. 

Les chefs essayent d'inspirer á leurs adhérents le devoir de 
voter pour les candidats du parti comme objet du principe po-
litique, souvent en sacrifiant les principes moraux, lorsqu'en 
fait il n'y a pas de principe politique impliqué dans l'élection, 
qu'il n'y a rien qu'un principe moral, les différences entre le 
caractére et la capacité des horames 

S'opposer á une mesure quelconque du parti est générale
ment regardé par les chefs du parti comme une impardonnable 
oífense, et méme meltre en question la convenance d'une me
sure de parti tendáamoindrir l'influence d'un homme dans son 
parti, et le soumet souvent á des attaques et á des insultes de 
la part des amis de son parti. 

Des membres du méme parti, associés ensemble dans des 
comités de directeurs des corporations et des comités électo-
raux ou dans d'autres comités officiels sont, par des motifs de 
prudence ou de délicatesse, trés-généralement peu enclins á 
s'opposer l'un á l'autre ou á exprimer librement leurs opinions 
sur n'importe quel projet, mesure ou politique présenté comme 
devant développer les intéréts de leur parti, quelque injusto 
qu'il puisse élre et quelque peu d'accord qu'il puisse avoir avec 
la lettre et l'esprit de la loi. De pareilles considérations rela
tivos á la prudence et á la délicatesse poussent trés-souventles 
officiers publics a fermer les yeux et a négliger des actes et des 
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iniquités commis par les associés de leur parti, qu'ils expose-
raient et dénonceraient á l'instant s'ils étaient poses par leurs 
adversaires1. » 

M. Dormán Eaton, dans u n m é m o i r e lu en 1873 devant 
VAmerican Social Science Association, a encoré mieux mis 
en relief la situation déplorable faite aux villes par l'enva-
hissement de la politique des partis dans le gouvernement 
local : 

« Toutes les parties du gouvernement local, y compris l'ad-
ministraíion de la justice, ne sont plus que des émanations, 
des Instruments, du grand coucus 2 central de la cité, comme 
l'étaient les branches des clubs jacobins. C'est dans ce caucus 
central que s'incorpore d'une fagon irresistible et omnipotente 
la majorité du parli. Sans le consentement de ce pouvoir, avec 
le systeme des partis, aucun candidat ne peut étre nommé, 
aucun employé ne peut conserver sa place, aucun fonction-
naire ne peut remplir un devoir important de son office. 

» Le pouvoir des pol i t ic iens de la cité s'emploie á ramasser 
de l'argent pour les campagnes électorales á faire dans l'Élat 
ou dans l'Union, á fabriquer des votants frauduleux, á aider 
les démagogues et les fripons á s'assurer des fonctions publi
ques ou des fortunes... 

» Naturellement, avec ce systéme,il n'y a plus de discussion 
sérieuse dans les Common-counc i l s de nos villes. lis sont de-
venus des antres secrets oü i l n'est question que de mandats 
des coucus, du partage du produit des fonctions et de que
relles sur le patronage municipal Les chefs des partis sont 
de connivence avec les fraudes qui se commettent dans les 
scrutins et avec les péculats de ees pol i t ic iens j qui se mettent 
a l'abri sous leur pouvoir et sous le nom des grands partis, 

1 S y s t é m e d u gouvernement a m é r i c a i n , p. 100 á 102. 

J On appelle caucus dans la langue politique des É t a t s - U n i s , 
une r é u n i o n pr iváe et secré te des chefs d'un parti ou de r e p r é s e n -
tanls par opposition aux a s s e m b l é e s publiques et généra le s des part ís 
qui ont le nom de meeting ou de convention, suivant le degré 
(oh. v i ) . 
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mais qui en realile n'obeissent pas á leur autorité et ne se 
conforment pas á leurs principes... 

» Chaqué petit district électoral dans nos villes nourrit un 
petit caucus pestilentiel ou j u n t e de parti, commandee par un 
ou plusieurs démagogues et par une race méprisable de cour-
tiers politiques de cabarets, qui trafiquent de leur influence 
pour les nominations locales. Des hommes inférieurs qui, dans 
l'ensemble de la rite, seraient trop méprisables pour étre dan-
gereux sont tout-puissants dans ees petils distriets. C'est 
cependant leur influence combinée qui emporte les élections. 
Avec ce systéme, les partis dans la cité forment chacun un 
corps compact dans toutes les élections municipales, et se ser-
vent de ees caucus do quartiers comme de gardos avancées. Pas 
un district de la cité ne peut choisir librement ni élire ses 
propres juges, ses a l d e r m e n , ses a s semblymen ou autres offi-
ciers. Tout le pouvoir des partis dans la cité avec sa puissante 
organisation, présent partout par son action et insatiable dans 
ses exigences, concentre ses forces entiéres contre tout can-
didat qui dans un district n'accepte pas les engagements qu'il 
luí propose et ses humillantes conditions l. » 

Depuis cet envahissement par la démagogie des fonc-
lions du gouvernement local, les classes éclairées s'en 
sont écartées et les ont abandonnées aux p o l i t i c i e n s de 
profession. Nous demandions un jour a un Américain 
distingué quelle sorte de gens oceupaient les fonctions 
locales dans la Pennsylvanie etle New-York: L e s f a i n é a n t s , 

nous répondit-i l . Le personnel des j u s t i c e s o f p e a c e , 

notamraent, a beaucoup baissé sous le rapport de la 
position sociale. 

I I faut cependant faire quelques distinctions. 
Dans la Nouvelle-Angleterre, i l y a encoré des distriets 

oceupés exclusivement par ees propriétaires cultivant 
eux-mémes le sol, qui forment la classe résistante par 

1 J o u r n a l o f soc ia l science, n. y , 1873. New-York, On m u n i c i 
p a l government. 
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excellence du pays. Ces townships font genéralement de 
bons choix et sont administres convenablement. II en est 
de méme dans l'Ouest, oü les villes sont t rés-disséminées, 
oü l'industrie est dans l'enfance et oü Ton n'est pas en 
présence d'un nombre considérable d'ouvriers sans 
foyer. 

Dans ces populations, composées uniquement de 
propriétaires fonciers, le self- government local fonc-
tionne tout naturellement et donne les meilleurs re
sulta ts. 

Mais des qu'on arrive dans les petites villes, dans les 
chefs-lieux de c o m t é , on trouve tout un personnel de 
politiciens et d'hommes d'affaires de bas étage. En voulant 
mettre toujours la Justice a la por tée des citoyens, les 
Américains ont multiplié outre mesure les chefs-lieux de 
comté et la tourbe d'agents d'affaires qui vit de ces jugeries 
de village. Ce sont eux qu i , dans ces petits centres, 
accaparent les fonctions publiques, et comme ils ont 
intérét á accroitre l'importance de l 'agglomération qui 
est le théát re de leur carriére politique, ils engagent 
autant que possible le comté ou la cité dans des dépenses 
pour creer des court-houses, des botéis de v i l le , des 
académies (colléges), etc., et ces dépenses donnent natu
rellement lieu aux malversations habituelles. 

Des qu'il s'agit d'une élection politique , le chef-lieu de 
comté devient le centre d'action des partis; c'est la que 
se tiennent les meetings, et que siégent les organisations 

:. qne nous avons décrites. Or, aux États-Unis comme chez 
nous, ces petites agglomérations urbaines exercent mal-
heureusement une influence prépondérante sur lesfarmers 
l i spe rsés , qui tombent sous la domination des légistes 
dont ils ont besoin. 

Toutes les fonctions publiques sont salariées. La tbéoria 
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démocratique veut, en eíTet, qu'elles puissent é t re rem-
plies par les citoyens pauvres. On a calculé que Ies 
salaires annuels des membres du Gongrés et des législa-
tures des trente-huit États de l'Union dépassent trente 
miliions. Si on y ajoute ceux des fonctionnaires des 
comlés et des municipalités, on verra que Tadministra-
tion et le gouvernement républicains des États-Unis 
coütent beaucoup plus au peuple que les listes civiles, 
les dotations et les frais d'administration des monarchies 
du vieux monde. Et encoré , ce n'est la que le petit cóté 
de la question. Le grand mal est dans les concussions et 
le gaspillage des deniers publics auxquels se livrent les 
fonctionnaires élus de tout ordre. Pour remédier á ees 
désordres toujours croissants, les lois de la plupart des 
États imposent de forts cautionnements aux magistrats 
municipaux lors de leur entrée en fonctions. Mais de 
pareilles lois ne servent qu 'á signaler le ma l ; elles sont 
impuissantes a le guérir : Quid vanee sine moríbus leges 
prqficiunt ? 

Précisément , parce qu'ils sont élus et ne sont soumis 
á aucune hiérarchie , les administrateurs locaux se livrent 
souvent á l 'arbilraire. Le suffrage universel d'oü ils sont 
sortis les couvre d'une sorte d' inviolabili té, et s'ilssont 
assurés d'une réélect ion, ils peuvent tout se permettre 
impunéraent . 

Sans doute, d 'aprés la loi amér ica ine , tout citoyen qui 
éprouve un dommage par la faute ou par la simple négl i -
gence d'un fonctionnaire, a le droit de l'actionner en 
réparation devant la cour de justice ordinaire, et m é m e 
de provoquer l'application de la peine quand i l s'agit 
d'un délit. Si je casse ma voiture dans un chemin mal 
entretenu, je puis demander des dommages- intéré ts aux 
voyers du township. Les Américains regardent ce droit 
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d'actionner en justice les fonctionnaires comme beaucoup 
plus efíicace que la responsabilité ministerielle du systéme 
parlementaire. Leur idee est parfaitement juste; malheu-
reusement raction en justice est peu a la portee des 
faibles et des pauvres. Quoique les États-Unis soient 
arrivés au dernier degré de la démocrat ie , l'amour de 
l'argent est tellement la passion dominante de la nation, 
que les lois ne s'occupent presque jamáis des véritables 
intéréts des petits : malheur á qui n'est pas fort el 
habile. 

Les meilleurs esprits ue voient de remede a cet état 
de choses, que dans une reforme sérieuse du suffrage 
universel. M. Seaman, comme nous l'avons vu (chap. x , 
§ 3 ) , demande la représentation des minor i tés , el 
voudrait que les sheriffs, les justices of peace, les juges, 
en un mot tous les fonctionnaires du gouvernement 
local, fussent élus par un corps electoral restreint, 
composé des propriétaires payant des taxes élevées. 

Le docteur Lieber, un des plus savanls jurisconsultes 
de New-York, est non moins explicite : 

Notre administration des villes, dit-il, est mal conduite. 
Elle est corrompue, déréglee, coúteuse. Un gouvernement 
municipal n'est qu'une affairede pólice et de dépense.La pólice 
devrait étre entre Ies mains de l'État, la dépense entre les 
mains de ceux qui payent. Méme dans un pays de suffrage 
universel, ce n'est pas ['opinión publique qu'il s'agit de faire 
représenter, c'est l'intérét des contribuables et des habitants 
réels. Le probléme qui consiste á concilier une grande liberte 
politique, et notammentle suffrage universel avec une ¿norme 
agglomération de population, accrue mois par mois et jour 
par jour par un flot d'étrangers, ce probléme n'a jamáis éte 
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resolu en aucun pays et probablement c'est notre pays, et par-
ticuliérement la ville de New-York, qui a le moins approché de 
ce but1. 

Tout le mal vient de ce qu'on a mal á propos confondu la 
Til le et l 'Élat, disait de son cóte un des meilleurs recueils heb-
domadaires de TAmérique, The N a t i o n de New-York. Un 
conseil municipal n'est pas et ne doit pas étre un corps poli-
tique. Sa compétence est purement administrativo, i l n'a á 
s'occuper que de ce qui concerne l'assainissement de la ville, 
du pavage et de l'éclairage, etc., et ceux la seuls q u i payent 
pour que les r ú e s soient balayées, pavees et éclairées peuvent 
prétendre á nommer ses membres. Tout citoyen a le droit de 
concourir á l'élection du président ou des députés au Congrés; 
11 faut étre contribuable pour avoir le droit de choisir des 
conseillers municipaux2. 

On comprendra la justesse de cesplaintes, quand on 
saura que dans la cité de New-York, ayant en 1870 une 
population de 9^2,000 ames et dans laquelle aucune capi-
tation n'est exigée, le nombre entier des individus taxés 
comme dé ten teu r sde propriétés ne dépassait pas 20,000, 
c 'est-á-dire 2 pour cent de la population totale de la cité. 
Ce petit nombre d' imposés tient á ce que les lois de l'État 

1 Reflections on the ckange w h i c h m a y seem necessary i n the 
present constitution o f the state o f N e w - Y o r k , 1867. Une loi ré 
cenle a e n l e v é au maire de New-York la pó l i ce de la vil le pour la 
conférer á un buieau de pól ice m é t r o p o l i t a i n e c o m p o s é de trois 
membres n o m m é s par le gouverneur de l 'État . Sa juridiction s'é-
tend sur le c o m t é de New-York et les quatre c o m t é s voisins. 

2 Nous n'acceptons pas sans réserve cette distlnction entre l ' é -
lectorat politique et l ' é lec lorat municipal . Selon nous, pour avoir 
droit de participer á l ' é lec t ion de l ' A s s e m b l é e nationale, i l faut 
p r é a l a b l e m e n t faire parlie d'une de ees aggrégat ions primordiales 
d ' intéréts qui se réal isent dans la commune ou la Corporation; 
nous constatons seulement l'opinion des A m é r i c a i n s éc la i rés contre 
l ' exagérat ion du suffrage universel. V A t l a n t i c Monthly (octobre 
1875) p ioposeque , sans enlever á personne son vote , des voix 
addilionnelles soient a t t r ibuées á la propriété et á la capac i t é . 

17. 
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de New-York exemptent d'impot le mobilier du menage, 
les livres professionnels, les Instruments et outils jusqu'á 
concurrence d'une valeur de 250 dollars; elles exemptent 
aussi le terrain et les bát iments occupés pour l'usage 
d'une famille jusqu'á concurrence de 1,000 dollars, ainsi 
qu'une vache, deux porcs, dix moutons et quelques 
autres objets de moindre importance. Ces exemptions 
sont tres-justes; elles sont conformes á l'ancienne pra-
tique des nations chré t iennes , selon laquelle l ' impót ne 
portalt jamáis sur ce qui était nécessaire á la subsistance 
des familles. Mais i l est injusto et contraire á cette pra-
tique de donner le pouvoir politique avec le droit de suf-
í rage á ceux qui ne contribuent en rien aux charges pu
bliques. 

Les mémes faits se produisent dans d'autres villes 
moins importantes. Ainsi a Boston en 1870, sur une 
population totale de 250,526 habitants, 54,242 hommes 
ágés de plus de vingt ans étaient por tés sur les listes 
électorales et 43,587 avalent le droit de voter comme 
ayant acquitté la capitation (poll-tax) dans l 'année. Sur 
ce dernier nombre, 28,410 électeurs étaient assujettis 
seulement a cette taxe et par conséquent écrasaient de 
leurs votes les 15,177 électeurs qui possédaient desbiens 
suffisants pour payer une taxe sur la propriété ' 

Les abus á New-York ont été tels qu'ils ont fini par 
amener une réaction. Le parti démocrate a rompu avec 
i'odieux Tammany-Ring dont on a vu les malversations 
(chap. v u , § 4 ) ; une ligue part icul iére , la Citizen's asso-
ciation, s'est formée pour ramener l 'honnéteté publique 
dans Tadministration de la c i t é , et á la suite d'une lutte 
vigourense, les élections de 1871, 1872 et í inalement 

1 Fai t cité par M. W E L L S , L e s r é c e n t e s e x p é r i e n c e s f inanc i é ) es 
a u x É t a t s - U n i s , J o u r n a l des É c o n o m i s t e s , ¡ü i l l e t 1873. 
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celles de 1874 ont balayé ees écuries d'Augias. Ce succés 
rend-il inútiles les réformes demandées par tous les gens 
éclairés, et faut-il pour cela avoir une confiance absolue 
dans le bon sens des masses et l 'honnéteté íinale du suf
frage universel ? Voici ce que répond á cette question 
Y Atlantic Monthly: 

« Nous appelons cela un effort spasmodique, parce qu'il n'est 
pas dans la nature des choses qu'une si vertueuseénergie dure 
longtemps. Pendant quelques élections, lespo/Zs seront gardés, 
Ies fraudes seront prévenues et leshommes respectables elironí; 
des candidats respectables. Mais alors la réaction viendra, les 
gens commenceronl á diré que le gouvernement de la cité va 
comme il peut aller, que ees votes, ees gardos, ees nomina-
tions leur font perdre leur temps; que leurs afiaires privées sont 
bien aussi importantes qu'un vote qui ne compte ni d'un cóté 
ni de l'autre. La vieille indlíférenceetlavieille apathie revien-
dront et avec elles de nouveaux Tweeds et de nouveaux 
T a m m a n y s . L'histoire de San-Francisco en est la preuve. Le 
comité des Soixante-Dix est la contrefagon du comité de vigi-
lance de cette cité, avec la différence que ce dernier, ayant le 
droit de vie et de mort, était le plus terrible des deux. Lea 
eífets de son action devraient avoir été plus durables que ceux 
du comité de New-York. Et cependant San-Francisco est á 
présent une des villes les plus mal gouvernées d'Amérique, et 
Ies R i n g s y pillent le trésor public, comme s'il n'y avait pas eu 
du tout de comité de vigilance. La vertu spasmodique en poli
tique ne doit pas rencontrer d'objections, mais ce n'est pas lá 
un gouvernement. » (N0 de janvier 4 872.) 

X I 

Les gouvernements des trente-huit États qui forment 
en ce moment l'Union remplissent a la fois le role de 
gouvernement central ou national (puisque la plupart des 
attributions de la souveraineté leur sont r e s t ées ) , et le 
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role de gouvernement provincial. C'est en cette derniére 
qualité qu'ils réglent la vicinalité, leschemins de fer, les 
canaux, etc. Dans les petits États du Nord, oü i l n'y a 
pas d ' intermédiaire entre la commune et le gouvernement 
central, la fonction de gouvernement provincial semble 
él re prédominante , quoique les élections pour les gouver-
neurs et les législatures aient toujours un caractére po l i -
lique, á cause de l 'intensité des luttes de partis. 

Ces États ont , pour la composition de leurs législa
tures, conservé mieux que les autres de bonnes traditions. 
Les chambres basses sont t rés-nombreuses ; les influences 
rurales y domínente et quels qu'aient été les entraine-
ments de ces États dans le sens abolitionniste, leurs 
assemblées , — en ce qui touche le gouvernement local, 
— ont toujours conservé la physionomie d'une réunion 
de délégués des communes, et préservé leur propre pays 
des excés démagogiques oü sont tombés les autres 
États. Le Connecticut, par exemple, seul dans toute 
l 'Union, a conservé son ancienne coutume, en vertu de 
laquelle la législature ne se réunit que tous les deux ans, 
et i l parait qu'i l s'en trouve fort bien. Jusqu'en 1857 le 
Massachussetts avait conservé un systéme électoral qui re-
montait á l 'année 1635 et reposait sur la représentat ion 
des intéréts locaux, chaqué township, quel que fút le 
nombre de ses habitants, ayant le droit d'envoyer au 
moins un représentant . I I en était de méme dans le Ver-
mont, oü l'Assemblée se composait de deux députés par 
township *. Le petit État de Rhode-Island, qui a eu la sa-

• Josiah Quincy et Molley disaient, en faisant allusion á celte r e 
présentat ion des in téré ts locaux par opposition á la loi du nombre, 
que la constitution du Massachussetts, comme celle des É t a t s - U n i s , 
n'était pas une p u r é d é m o c r a t i e , mais que l ' é l ément fédérat i f y 
tenait une place c o n s i d é r a b l e . L i f e o / Jos iah Quincy , p. 520. 
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gesse de ne pas loucher á sa constitution depuis 1842, 
reste le seul entre tous les États á n'aceorder le droit de 
sufírage qu'aux propriétaires fonciers. Pour étre électeur, 
i l faut posséder un irameuble d'une valeur de 34 dollars, 
libre d 'hypothéque ou des biens mobiliers équivalents 
(Cpr., chap. n , § 3). 

Tout ce qui concerne le recrutement et l'entretien de 
la milico est de la compétence du gouvernement des 
Élats. L'Union a seulement le droit de la requerir en cas 
de guerre ou de perturbation intérieure. En temps ordi-
naire, elle est sous le commandement du gouverneur de 
l'État. Tous les citoyens, — sauf de nombreuses exemp
tions, — doivent en fairepartie pendant un cerlain temps; 
mais en réal i té , son organisation est purement nomínale 
dans la plupart des États. Les ofíiciers des milicos sont 
élus par le suffrage des soldats et regoivent une commis-
sion du gouverneun Quand des troubles éclatent , pres-
que toujours les miliciens augmentent le désordre au lieu 
de le répr imer efficacement. 

La convocation des milicos n'a, en fait , jamáis donné 
de bons résultats Pendant la guerre de la Sécession, 
c'est avec des enrolements a prix d'argent et avec la con-
scription que le Nord et le Sud ont recruté leurs a rmées , 
en prenant pour base Ies cadres fédéraux qui existaient 
précédemment . 

Cela n 'empéche pas les Américains de teñir beaucoup a 
1a mil ico, comme nos bourgeois parisiens a la gardo na-
tionale, á laquelle elle ressemble fort. lis en aiment l 'un i -
forme, les parades et surtout les grades. C'est de la milice 

' « Si j ' é t a i s a p p e l é , disait Washington, k répondre sur la foi du 
serment á cette question : les milices nous ont-elles é t é ú t i l e s ou 
i n ú t i l e s ? je n 'hés i terais pas á me prononcer pour cette dern iére 
op;nion. « His to ire de Washington, par M . CORNÉLIS DE W I T T , 
p. 104. 
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que víennent ees ti tres innombrables de major et de colo-
nel, que Ton remarque aux États-Unis et qui sont souvent 
si mal portes. I I faut se garder de les confondre avec 
ceux de l 'armée fedérale, qui a une constitution et un mode 
de recrutement tout á fait différents (chap. x i v , § k)-



C H A P I T R E D I X - S E P T I É M E 

D E L A R E L I G I O N . 

Sous tous les problémes polítiques et sociaux se cache 
une question religieuse. Les Étals-Unis n'echappent pasa 
cetteloi. Quoique nulle part l esprogrés materiels nesoient 
plus grands et la recherche de la richesse plus ardente, 
c'est cependant á l'état religieux de la nation qu' i l faut 
demander la clef de ses vicissitudes politiqnes et de ce 
mélange de bien et de mal , de corruption et de vertus 
qui caractérise sa situation á l'heure oü nous écrivons. 

Plus que jamáis i l faut se mettre en garde centre les 
idées précongues , et ne pas demander á TAmérique la 
confirmation de tel ou tel sys téme. L'étude consciencieuse 
et impartíale des faits peut seule nous donner des ensei-
gnements utiles. 

Parce qu'il n'y a pas aux États-Unis de religión étaUie, 
comme l'Église anglicane Test en Angleterre, et que les 
ministres des cuites ne regoivent pas un salaire de l 'Élat, 
comme en Franco, on croi tgénéralement que la religión y 
estuniquement une affaireprivée, et que, dans la confection 
des lois et l'administration, les pouvoirs publics agissent 
comme s'il n'existait point de religión vraie, ayant la 
mission de diriger toutes les actions des hommes. 

Rien n'est plus faux que ce point de vue. La triste 
máxime que la loi estathée et doit l 'élre, qui depuis 1789 
a pr^sque constamment inspiré notre législation, n'aurait 



304 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

pas pu etre articulée en Amérique sans soulever une 
réprobalion unánime. 

Le Christianisme y est véritablement la religión natio-
nale. Loin d 'étre confiné par la loi ou les préjuges dans 
le domaine de la conscience privée et du foyer domesti
que, 11 est res té , au moins jusqu'a nos jours ( § 8), la pre-
miére des institutions publiques, 

Pour comprendre cette situation religieuse, qui n'a 
point d'analogue en Europe, i l faut en indiquer sommai-
rement le développement historique. On a vu (introduc-
t i o n , §§ Zj et 5) comment avant la guerre de l ' Indépen-
dance, i l y avait dans chaqué colonie une Église é tabl ie ; 
dans la Nouvelle-Angleterre, le Congrégationalisme; 
dans les colonies du Centre et du Sud, TÉpiscopalisme. 
Dans l'un et l'autre pays, les dogmes de l'Eglise établie 
formaient la loi supréme de l 'État , ses ministres étaient 
éntre tenos au moyen de taxes publiques, et généralement 
ses adhérents étaient seuls admis aux fonctions publiques. 
C'est a peine si dans les derniers temps de la période co-
loniale, on s'était un peu departí de la rigueur des lois sur 
ce dernier point, en faveur des dissidents protestants. 

Une fois l ' indépendance p roc l amée , l 'autorité de la 
couronne et sa suprématie religieuse furent t ransportées 
aupeuple de chacune des treize pro vincos. Toutes conser-
vérent done de plein droit leur établissement religieux 
particulier et les lois qui le consacraient. En entrant dans 
la Gonfédération, elles réservérent formellement leur sou-
veraineté dans ees maliéres, et pour mieux la sauvegarder, 
elles introduisirent dans la constitution fédérale une 
clause, qui défendait au Congrés de jamáis exiger un 
serment religieux, pour remplir une fonction sous l'auto
rité des États-Unis (art. v i , clause 3). Le premier des 
amendements constilutionnels disposa encoré plus 
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expressément que * le Congrés ne pourrait faire aucune 
loi relative á Vétahlissement d'une religión ou pour en 
prohiber une. » Puritains et épiscopaliens voulaient réc i -
proquement se garantir d'une immixtion de l'Union dans 
leurs affaires religieuses, et, pour cela, ils les réservaient 
exclusivement á la souveraineté des États. 

De ce silence forcé de la Constitution fédérale , faut-il 
conclure que les États-Unis ne reconnaissent pas le Chris-
tianisme comme la religión nationale ? 

Voici comment les deuxplus grands jurisconsultos a m é -
ricains répondent á celte question : 

En 1811, la Cour supréme des États-Unis décida for-
mellement que la disposition de la Common law, qui 
punissait le blasphéme, était encoré en vigueur, et elle en 
fit l'application a un individu de l 'État de New-York, cou-
pable d'avoir mal parlé de la personne et de la naissance 
de Jésus-Christ. Le chancelier Kent disait a cette oc-
casion : 

« Le peuple de cetÉlat, comme la nailon toul entiére, tient 
les doctrines fondamentales du Christianisme pour sa régle de 
foi et de conduite; aussi, insulter l'auteur de cette foi, c'est 
non-seulement, au point de vue religieux, une impiété mons-
trueuse, mais encoré au point de vue social, une grossiére in-
jure aux convenances et au bon ordre. Rien ne serait plus 
blessant pour les sentiments religieux du peuple et d'un plus 
dangereux exemple sur l'éducation de lajeunesse, quede decla-
rer permis un pareil outrage. Cela aboutirait á confondre toute 
distinction entre le sacré et le profane I I est vrai que la 
constitution exclut toute Église établie ; mais cela ne va pas 
jusqu'á interdire la connaissance judiciaire des offenses conlre 
la religión et la morale, qui n'ont aucun rapport avec ees ela-
blissements religieux ni avec aucune forme particuliére de gou-
vernement etsont punissables uniquement parce qu'elles ebran-
lent la base des obligaüons morales, atteignent la sécurilé et 
dissolvent les liens sociaux. Interpréter ce point de la con-
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stitution comme le renversement des barrieres établies par 
le droit coutumier {common l a w ) centre la licence, le liber-
tinage, et les attaques au Christianisme serait une énorme 
perversión de son véritable sens l. » 

M. Story, juge a la Cour supréme, s 'exprimaít ainsi 
qaelques années plüs tard : 

« La difficulte réelle est de fixer les limites qu'un gouverne-
ment ne doit pas dépasser dans l'assistance et les encourage-
ments qu'il accorde á la religión. II peut se présenter trois cas 
diñerenls : ou l'État préte son aide á une religión particuliére, 
en laissant chaqué citoyen libre d'en adopter une autre; ou 
bien l'État instilueune Église pour la propagation des doctrines 
caractéristiques d'one des sectes de la religión en question, 
sans géner d'ailleurs la liberté de personne ; ou bien enfin il 
cree une Église, en excluant des eraplois publics et en privant 
plus ou moins des droitsciviques tousceuxqui n'appartiennent 
pas á cette Église. Cela posé, je ne pense pas qu'il se trouve 
dans ce pays ni dans aucun pays chrétien, une seule personne 
qui puisse estimer déraisonnable et injuste qu'on entyetienne 
et qu'on favorise le Christianisme, autant á cause des services 
qu'il rend á l'État qu'en considération de sa céleste origine. 
En fait il n'est pas de colonie américaine, á l'exception peut-
étre deRhode-Island, qui depuis sa naissance jusqu'á la Révo-
lution n'ait, sous une forme ou sous une autre, ouvertement 
soutenu la religión chrétienne, par l'ensemble méme de sa 
législation ; et cet ordre de choses a subsisté jusqu'á ce jour, 
dans quelques États, sans qu'on ait le moins du monde soup-
gonné que ce fút contraire á la common l a w ou á l'esprit libre 
d'une république. En effet, si le Christianisme est, selon le 
diré de ses amis, la religión de la liberté, les Etats républicains 
doivent, par-dessus tous les autres, l'envisager comme la base 
essentieile de leur existence. II y a grande apparence qu'a l'ó-
poque oü la Constitution fut adoptée, les Américains estimaient 
généralement, si ce n'est universellement, que le Christianisme 
devait recevoir de l'État toute la protection qui pouvait se 

1 Johnson'1 s Eeports , p. 290. 
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concilier avec les droits individuéis de la conscience et avec la 
liberté des cuites. On eút fort mal accueilli, je crois, l'idee de 
mettre toutes les religions au méme niveau et d'élablir comme 
máxime politique, que l'État doit avoir tous les cuites en par-
faite indiíférence. Quant á savoir si un gouvernement libre a 
quelqucs chances de durée, tout en demeurant étranger aux 
affaires du cuite, c'est un probléme que l'avenir est chargé de 
résoudre. Aprés les nombreusesexpériencesauxquelles onasou-
mis la théorie du gouvernement des peuples, celle-ci est encoré 
á faire, et les États-ünis d'Amérique ontá cet égard une grande 
responsabilité. Le vrai but que se proposa la Convention con-
stituante des Étals-Unis ne fut pas de favoriser le Mahomé-
tisme, le Judaismo ou l'irréligion aux dépens du Christianisme; 
mais elle voulut détruire l'esprit de rivalité qui divisait les 
sectes chrétiennes, et, en défendantaux législateurs d'instituer 
une Église nationale, elle eut á coeur d'éviter qu'un clergé 
quelconque ne fút d'une maniere exclusive sous la protection 
de l'État. C'est ainsi qu'elle rendit impossible la persécution 
et la violation des droits de la conscience, cette peste des áges 
précédents. » 

Le docteur Baird, ministre presbytér ien , dit de son 
colé dans son remarquable ouvrage sur la Religión en 
Amérique : 

«II y a une grande différence entre un législateur qui fait 
rentrer la religión dans la sphére de ses attributions, comme 
un des objets que peuvent et doivent régler les lois de l'Elat, 
et celui qui, dans toutes les lois qu'il porte, ne cesse de prendre 
en sérieuse considéralion les oxigéneos de la foi. Or, depuis la 
Constitulion genérale des États-Unis, les États parliculiersont 
seuls le droitde régler les choses qui touchent á la religión; 
mais elle n'inlerdit pas au Congrés de conformer ses actes aux 
voeux do la religión et c'est ainsi que tout peut marcher dans 
une parfaite harmonio. Si la Convention nalionále garda le si-
lence sur cette matiére, c'est qu'elle ne jugea pas nécessaire de 
s'en oceuper. La Constitulion qu'elle préparait n'élait pas des-
tinée k un peuple sans religión, ou, pour mieux diré, aun 
peuple qui altendit du centre son organisation religieuse. I I la 



308 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

possédait deja, et l'ancienne législation des colonies témoignait 
hautement de leur zéle pour le Christianisme. II me semble que 
le silence, en pareil cas, parle plus haut que si Ton se fút cru 
obligé de proclamen, au nom de la loi, l'existencede Dieu et la 
vérité de la religión des chréliens. La Bible ne commence pas 
par démontrer qu'il y a un Dieu ; elle parí de ce fait comme 
d'une donnée inattaquable. Ce qui me confirme dans cette ma
niere de voir, c'est la teneur méme de la Constitution. A 
l'article II de la septiéme section, elle parle du sabbat, en des 
termes, qui montrent assez qu'il s'agissait lá d'une charte des-
tinée á un peuple chrétien; et cela seul, me parait-il, devrait 
suffire pour laver de tout reproche les intentions de nos con-
stituants, car il est sur qu'á I'institution du dimanche se rat-
tache en quelque sorte lout le Christianisme, et l'on ne peut 
respecter l'un sans vouloir l'autre A part cela, je ne fais pas 
difficulté d'avouer que je suis de ceux qui regrettent que la 
Constitution des États-Unis ne soit pas plus explicite sur ce 
sujet. Je me persuade que si les auleurs de cet acte eussent 
prévu le parti qu'on tirerait de leur silence, ils n'auraient pas 
manqué d'exprimer, en termes forméis, la foi qu'ils avaient en 
Dieu et ce qu'ils pensaient de l'importance et de la vérité du 
Christianisme l . » 

La pratique suivie jusqu'a ees derniéres années a plei-
nement confirmé cette interprétat ion de la Constitution. 
Les pouvoirs de l 'ünion, les Congrés aussi bien que les 
présidents , ont toujours, en fait, considéré la religión c h r é -
tienne comme faisant partie du droit commun de tous les 
États particuliers, et comme étant nécessaire au bonheur, 
á la liberté et méme á la prospéri té matérielle du peuple. 
Le Congrés et toutes les administrations fédérales respec-
tent scrupuleusement le repos du dimanche. La formule 
du serment devant les tribunaux de l'Union, suppose la 

1 L a R e l i g i ó n en A m é r i q u e , 1.1, l iv . I I Í , chap. ix. C o m p é t e n c e 
religieuse du gouvernement c e n t r a l , chap. x . D u p r é ú e n d u 
a t h é i s m e de l a loi en A m é r i q u e , chap. x i . V e s p r i t re l ig i eux du 
gouvernement a m é r i c a i n j u g é p a r les f a i t s . 
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croyance a une vie future de recompenses ou ae peines, 
et i l se solennise en posant la main sur la Bible. Des 
chapelains appartenant aux différentes confessions chré-
tiennes, payés sur les fonds de l 'Etat, sont attachés aux 
flottes et aux a rmées . Dans les territoires indiens admi-
nistrés directement par les oñiciers fédéraux, des subven-
tions prises sur Ies fonds votés en vertu des Actes de civi-
lisation, ont été constamraent, depuis 1819, accordées 
aux ministres méthodistes et presbytériens et méme 
aux pré t res catholiques, que Ton a regardés a bon 
droit comme les plus capables d'amener á une vie séden-
taireet pacifique, ees populations jusque-lá indomptables. 

En ce moment m é m e , le conflit que les États-Unis en-
gagéntavec les Mormons, dans le territoire de r t f lah , est 
essentiellement religieux. Une loi fédérale de 1862, fai-
sant une application trés-positive du dogme chrét ien, a 
prohibé la polygamie dans les territoires. On ne s'est 
nullement p réoecupé , en cette affaire, du principe de la 
liberté de conscience. Le gouvernement fédéra l , éner-
giquement soutenu par l'opinion publique, quineveutpas 
que cette secte monstrueuse fasse tache au milieu d'une 
civilisation chrét ienne, passe par-dessus toutes les récla-
mations des Mormons basées sur les libertés constitution-
nelles et sur les droits de self-government des territoires, 
et se montre décidé á assurer par la forcé, l'action des 
tribunaux fédéraux et l'observalion de la lo i1 . 

lí 
G'est surtout dans la législation des États qu' i l faut étu-

1 C'est é g a l e m e n t en s'appuyant sur la Bible que la l ég i s la t ion 
de tous les Éta t s punit les crimes contre nature i n d é p e n d a m m e n t de 
toute condition d'áge uu de violence. 
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dier la place faite a la rel igión, au milieu des institutions 
' sociales et la profonde transformation, qui, au systéme 
des Églises établies de la periodo coloniale, a substitué. le 
syslérae dit volontaire ou de séparation complete, qui p ré -
vaut universellement aujourd'hui. 

Cette transformation, qui a mis á s 'opérer prés de 
soixante-dix ans (1776a 1 8 ^ ) , s'estproduite sous Fempire 
de circonstances et d'idées essentiellement propres a 
l 'Amérique. I I n'y faut pas voir du tout le résultat d'une 
pensée antireligieuse. 

L'initiative de ce mouvement partit dé l a Virginio, a l 'é-
poque de la guerre de l ' Indépendance. Nulle part le des
potismo de l'Église anglicane n'étai t plus rigoureux, et 
cependant les dissidents s'étaient fort multipliés. I I i m -
porlait par-dessus tout de les rattacher á la cause natio
nale. La m é m e raison devait amener aussi l 'émancipa-
tion partielle des catholiques. Dans leurs pétitions, les 
dissidents demandaient le disestablishment de l'Église 
épiscopale , et se fondaient sur Toppression á laquelle on 
les soumeltait en les obligeant de contribuer á un cuite 
qu'ils réprouvaient . Jefferson se fit le propagateur le plus 
ardent de cette mesure. Dans le fond de sa pensée, i l y 
voyait un premier pas vers la séparation de l'Église et de 
l'État, ce dogme fondamental de la magonnerie dont i l était 
un adepto passionné. Dans une lettre intime, i l se féíici-
tait « d'avoir enveloppé dans le méme manLeau juifs et 
gentils, chrétiens et musulmans, indous et infideles de 
toute n u a n c e » ; mais, dans sos actos publics i l était obligé 
de dissimuler soigneusement de pareils sentiments. I I ne 
combattait le systéme d'une Église établie que comme 
contraire á l'Evangile et au plan du saint Fondateur de no-
trc religión. La déclaration par laquelle l 'assemblée de 
Virginio prononga la séparation de l'Église et de l'État 
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était aussi toute pleine d'expressions de respect á l'en-
droit de la religión, propres á calmer les appréhensions 
des hommes sincérement chrétiens h 

En un point cependant l 'Assemblée virginienne viola 
gravement le d ro i t : elle dépouilla de ses biens l'Église 
épiscopale pour les attribuer á l 'État. Cette mesure révo-
lutionnaire s'explique par le discrédit que rinconduite de 
beaucoup de ses ministres avait jeté sur cette Église et 
par ce fait que Ies deux tiers d'entre eux avaient pris 
parti pour l'Angleterre2. 

Cet exemple ne fut pas imité. Peu aprés , quand l'As
semblée du Maryland prononga le disestablishmcnt de 
l'Église épiscopale, elle reconnut son droit de propriété 
sur les biens provenant de fondations. I I en a été de 
méme dans tous Ies autres États, au fur et a mesure qu'ils 
ont prononcé la séparation. Partout les propriétés ecclé-
siastiques ont été scrupuleusement respectées. 

La Nouvelle-Angleterre fut la derniére a suivre ce mou-
vement. Le Congrégationalisme a gardé ses priviléges de 
religión d'État dans le Connecticut jusqu'en 1825, dans le 
Massachussetts jusqu'en 1833, et méme dans le New-
Hampshire jusqu'en 18^4. Les Puritains n'ont cédé 
que quand les changements survenus dans la distribution 
de la population les ont constitués en minorité vis-á-vis 
des dissidents. A la fin, le mouvement pour la séparation 
de l'Église et de l'État a fini par étre propagó précisé-
ment par les chrét iens les plus zélés , parce que VUnita-
risme envahissant beaucoup de congrégations, un simple 

1 Dansplusieurs passages de cette d é c l a r a t i o n , on r e c o n n a í t cepen
dant la phraséo log ie de la franc-niaconnerie; mais elle est assez 
d i s s i m u l é e , pour qu'á l ' époque elle é c h a p p á t au plus grand nombre. 

2 BAIRD, l iv. I I , chap, xx. A . CARUER, H i s t . d u peuple a m é r i -
c a i n , i . I , p. 125, 126. 
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changement de majorité dans une paroisse livrait 
les croyants a la domination d'hérétiques qui percevaient 
alors les laxes á leur proíit (§ 8). 

Tous les États ont adopté aujourd'hui le systéme vo&m-
taire, en vertu duquel chaqué confession religieuse est 
exclusivement soutenuepar les libres contributions de ses 
adhérents . Dans beaucoup d'États, ón essaya d'abordd'un 
sysléme intermédiaire d 'aprés lequel lout citoyen était 
tenu de payer une taxe pour l'entretien d'un cuite, sauf 
á lui á désigner la confession k laquelle i l voulait 
raltribuer. Mais ce systérae de transition fut abandonné 
bientót partout, par suite de ses difflcultés d'apoli-
cation. 

Ce n'est que graduellement que Ton arriva á la liberté 
religieuse complete. Les premieres constitutions des États, 
tout en admellant plus ou moins les différentes sectes 
protestantes á un trailement égal , faisaient toujours du 
Chrislianisme ou du Protestantismo la religión d'Élat. 
Elles exigeaient généralement, de la part de tous les fonc-
tionnaires publics, une profession de foi en l'existence 
d'un Dieu en trois personnes, en une vie futuro de r é -
compenses et de peines et en l'inspiration des livres de 
1'Anclen et du Nouveau Testament1. 

La ConstituLion du New-Hampshire s'exprimait ainsi : 

« A t t e n d u que la m o r a l i t é et la p i é t é q u i reposent sur les 
pr inc ipes de i ' É v a n g i l e offrent les raeilleures garanties au 

gouvernement , et c o n s i d é r a n t que la conna i s sance de ees 
pr inc ipes se propage p a r le cuite publ ic et p a r l 'enseignement 
re l ig ieux, les c o m m u n e s sont a u t o r i s é e s á p r e n d r e des mesures 
convenables pour l 'entretien des p r é d i c a t e u r s p r o í e s í a n í s , afin 
qu'ils ense ignent la p i é t é , la r e l i g i ó n et les bonnes moeurs. » 

1 Voir entre autres les constitutions primitives de la Pennsylvanie 
(chap. í, art. 10) et duDelaware (art. 22). 
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La Conslilution du Massachusselts, votée en 1780 , 
posait encoré plus neLtement les principes : 

« C o n s i d é r a n t que la f e l i c i t é du peuple , le bon ordre et la 

s ú r e t é d u gouvernement r é s u l t e n t essent ie l lement de l a p i é t é , 

de la r e l i g i ó n et des m c e u r s ; c o n s i d é r a n t que ees biens ne 

peuvent se r é p a n d r e au se in de la nation que par l ' institution 

d'un cui te ouvert á tous et par l 'enseignement publ ic de la 

p i é t é , de la r e l i g i ó n et de l a m o r a l e , le peuple de cette c o m -

m u n a u t é dec lare que pour a s s u r e r son propre bonheur auss i 

b ien que l 'ordre et la s t a b i l i t é de son g o u v e r n e m e n t , 11 a le 

droi t d ' invest ir la l é g i s l a t u r e , d u pouvoir d 'autor iser et d ' i n -

v i t er les í o w n s et paroisses á s ' imposer des taxes en faveur du 

cuite publ i c et des m i n i s t r e s et ins t i tu teurs protestants , 

c h a r g é s d'enseigner la p i é t é , la r e l i g i ó n et Ies m c e u r s ; pouvo ir 

que la l é g i s l a t u r e e x e r c e r a toutes les fois que les paroisses ne 

fourniront pas vo lon la i rement á ees d é p e n s e s 

« C o m m e i l est indispensable pour mainten ir la l i b e r t é et lu i 

faire porter tous ses f r u i t s , qu'on ne perde pas de v u e les 

pr inc ipes fondamentaux de la Const i tut ion et qu'on se rat tache 

sans cesse á ceux de l a p i é t é , de la j u s t i c e , de la m o d é r a t i o n , 

de la l e m p é r a n c e , de l ' a c t i v i t é et de la f r u g a l i t é , le peuple ne 

doit j a m á i s oubl ier ees grands p r i n c i p e s dans le choix de ses 

magis trats et de ses r e p r é s e n t a n t s , et i l a le droit d'exiger que 

ses mandata i re s se les rappel lent auss i dans l ' é l a b o r a t i o n et 

l ' e x é c u t i o n des l o i s , qu'on j u g e r a n é c e s s a i r e s au b ien de cette 

c o m m u n a u t é . » 

Cette constitution était encoré en pleine vigueur iors 
du voyage de M. de Tocqueville. C'est un point qu'i l ne 
faut jamáis perdre de vue en appréciant l 'état social des 
États-Unis á cette époque. 

Quoi qu'en aient dit certains écrivains, cet esprit r e i i -
gieux n'était pas du tout particulier au Nord. Les consti-
tutions des États au Sud, á l'exception seulement de celle 
de la Virginie, oü Jefferson avait marqué son influence, 
contenaient des professions de foi religieuse semblables. 

18 
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La Caroline du Sud, dont le réglement des droits des dif-
férentes confessions est part iculiérement remarquable, ne 
permettait á aucune convenlion, á aucune unión d'hommes 
de former un corps moral sous prétexte de religión, avant 
d'avoir signé ees einq artieles : « Io qu'il existe un Dieu 
éternel et un état futur de réeompenses et de punitions; 
2o que Ton doit rendre á Dieu un cuite public; 3o que 
la religión chrét ienne est la vraie re l ig ión; 4o que les 
saintes Écritures de 1'Anden et du Nouveau Testament 
sont d'inspiration divine et sont les regles de la foi et 
de la pratique; 5o qu'i l est conforme aux lois et qu'il 
est du devoir de tout homme de rendre témoignage á la 
v é r i t é l o r s q u ' i l est appelé á cet effet par ceux qui gou-
vernent. » (Art. xxxvm.) 

Sous l'empire de ees conslitutions, les catholiques 
étaient exclus des emplois publics et méme des droits de 
citoyen. Ce n'est que fort tard qu'ils ont été admis á la 
complete égalité civile et politique. On a alors aboli ees 
artieles et proclamé que la jouissance des droits civils et 
politiques était complétement indépendante de la foi re-
ligieuse, en sorte que les juifs eux-mémes sont aujour-
d'hui admissibles a toutes les fonctions. 

m 

Malgré l ' intolérance protestante qui s'y mélait , on doit 
regretter de ne plus lire dans les constitutions des États 
ees bolles professions de foi religieuse. Leurs lois ne sont 
cependant pas pour cela devenues athées et elles sup-
posent toutes l'existence de cette religión nationale 
qu'elles ne nomment plus. 

La législation de tous les États sans dislinction punit la 
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violation ostensible du repos du dimanche et le blas-
phéme . L/on a rarement besoin d'appliquer les pénalités 
légales, tanl l'opinion publique est énergique sur ce 
point *. Les élections n'ont jamáis lieu le dimanche, et 
pour faciliter aux électeurs l'exercice de leur droit, sans 
toucher á ce point fondaraental, des lois toutes récenles 
qnt déclaré les jours d'élection fériés légalement. Le 
jour du Seigneur, toutes les boutiques, tous les restau-
rants et débits de boissons sont f e rmés , et les amuse-
ments publics sont suspendus comme les afíaires. Le 
peuple amér ica in , si apre á la poursuite de la richesse et 
souvent si peu scrupuleux sur les moyens d'y arriver, 
donne ce jour-lá un grand exemple de foi et de respect 
pour les droits de Dieu. Sans doule un trop grand 
nombre d'individus emploient mal ce jour, et les voya-
geurs européens ont pu raconter qu'au milieu de l'ennui 
universel du dimanche, beaucoup d'Américains se ren-
ferment dans leur maison pour s'y l ivrer solitairement a 
la boisson. Mais ees désordres ne nuisent qu 'á ceux qui 
s'y abandonnent de propos délibéré : le mal ne se p ro 
pago pas par l'exemple, et ce recueillement général du 
septiéme jour tourne constamment vers Dieu et la vie 
futuro les pensées d'une foule d'hommes q u i , dans nos 
villes européennes , son^ entrainés par la contagión des 
plaisirs publics ou de l ' impiété scandaleuse. 

1 Dans le S u d , s i ce n'est p e u t - é t r e en Loui s iane , l'observation 
du dimanche est aussi rigoureuse que dans le Nord; voir ROBERT 
SOMERS, the Southern States, p. 66, 102 (cf. § 8, note) A u com-
raencement de l'occupation de la Cal i fornie , les chercheurs d'or 
qui é ta ient un ramassis de toutes les nations, travaillaient ouverte-
ment le dimanche; mais d é s que les A m é r i c a i n s ont é t é en nombre 
i ls ont fait cesser ce d é s o r d r e , et actuellement le jour du Seigneur 
est aussi bien o b s e r v é á San-Francisco qu'á Boston. Les Allemands, 
au contraire, se montrent trés -ré fracta ires sur ce point á la civi l isa-
tion amér ica ine (chap. x x n , § 6) 
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Les Américains n'ont jamáis donné dans ce systéme 
absurde qui, sous prétexte de maintenir l'égalité entre 
les diverses confessions, les soumet a un joug qui leur r é -
pugne á toutes. Leurs lois ont souvent introduit des 
exceptions, en ce qui touche le service militaire et le ser-
ment au profit de certaines sectes méme peu nombreuses, 
tant le principe de la liberté religieuse a paru res.-
pectable 1! 

Partout les lois dispensent du service militaire les 
ministres du cuite, et elles le font sans formalités oppres-
sives, sans supposer toujours la fraude de leur part. 

La personnalité civile est accordée largement aux pa
roisses et aux congrégations de toutes dénominations. I I 
y a méme certains États , oü i l sufílt qu'une association 
chrétienne ait un réglement organique pour étre de plein 
droit considérée comme une Corporation jouissant de 
l'existence civile. L'Église catholique méme a fini par 
obtenir un régime légal conforme aux oxigéneos de sa 
hiérarchie (ch. x v m , § 5). 

Toute taxe sur les églises ou les proprié tés ecclésias-
tiques est regardée comme inconstitutionnelle. 

La loi sanctionne parfaitement, a l'occasion, la discipline 
intérieure des Églises. Si un membre d'une congrégation 
ou d'une paroisse se refuse á payer les taxes íixées par 
les réglements de son Église, le magistrat l 'y contraint, 
tant qu'il ne s'est pas publiquement et dans les délais 
voulus retiré de cette congrégation *. 

1 Suivant en cela l'exemple de plusieurs autres É f a t s , le Kansas , 
pour fixer sur son territoire un certain nombre de Memnonites, 
vient d'amender ses lois sur la milice, de fa^on k exempter de ce 
service les personnes qui feront une certaine d é d a r a t i o n de foi 
religieuse. Voir la Commonweal th de Topeka de mai 1875; voir 
aussi BAIRD, l a R e l i g i ó n en A m é r i q u e , t . I I , p. 221, 

1 Dans l 'État du Maine, toute soc i é té religieuse peut, comme les 
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Au milieu de rémiet teraent tous les jours plus rapide du 
protestantismo, i l se présente des questions fort délicates 
pour la propriété des biens d'une confession religieuse, 
quand cette confession se fractionne en plusieurs partios. 
Ces questions sont portées devant les tribunaux, qui g é 
néralement Ies tranchent avec une grande équité et 
avec un respect sincere de la volonté des donateurs %:. 

Sur un point non moins délicat, la magistrature a m é -
ricaine respecte pleinement le pouvoir disciplinaire inlé-
rieur des Églises. On en jugera par l 'arrét suivant rendu 
le 6 février 1873 par la Court of appeals du Ken-
tucky. 

Le pasteur d'une communauté protestante intitulée 
Church of Christ, á Indian-Greek, avait prononcé centre un 
nommé J. W. Lucas une sentence d'excommunication 
ainsi conque : 

« Nous sommes obligé de déclarer que Lucas est un membre 
indigne de l'Église, et, d'accord avec la doctrine des écrits du 
Nouveau Testament, nous le bannissons de la communion de 
l'Église. » 

Ge Lucas actionna le pasteur de son Église en dom-
mages- intéréts pour diífamation. Mais la Gour le débouta, 
en se fondant sur ce que le pasteur avait agi solón les 
prescriptions de son Église. Elle déclara en outre dans 
son arrét « que la puissance ecclésiastique, dans toute 
communion, qui avait sa regle de foi dans la Bible, était 

associations syndicales cliez nous , charger !e receveur du township 
d'opérer ses recouvrements. V o i r dans le Correspondant , 25 oc-
tobre 1868, un excelicnt article de M . DE CHABROL sur l a L é g i s -
lat ion religieuse a u x É l a i - U n i s . 

1 Voir unremarquable monument de la jurisprudence a m é r i c a i n e 
en ces m a t i é r e s , anal y s é dans le B u l l e t i n de l a S o c i é t é d e l é g i s l a -
tion c o m p a r é e de 1872, p. 308 

18. 
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seule juge compétent en matiére de foi et de moeurs », et 
elle conclut ainsi : 

I 
« L a C o u r ne peut e x a m i n a r s i l ' É g l i s e a b ien ou m a l a g í en 

e x c o m m u n i a n t L u c a s , c a r elle est incompetente et sans pouvoirs 

p o u r r e d r e s s e r le tort que le plaignant p r é l e n d lu i avo ir é t é 

i n f l i g é . E n d e v e n a n t m e m b r e de cette É g l i s e , i l s ' e s t . sponta-

n é m e n t soumis á son a u t o r i t é , et n u l t r i b u n a l s u r t erre n e 

peut c o n t r ó l e r la j u r i d i c t i o n e c c l é s i a s t i q u e . » 

I V 

Rien ne froisse plus gravement la conscience des c h r é 
tiens que le mariage civil obligatoire, qui est établi au-
jourd'hui dans tous les pays de l'Europe, excepté en Russie 
et en Angleterre. Aux États-Unis, ils jouissentd'une liberté 
complete sous ce rapport. 

Quoique le mariage civil soit d'origine protestante1, les 
lois de tous les États reconnaissent la validité du mariage 
contracté devant les ministres du cuite, á quelque déno-
mination qu'ils appartiennent. Ces mémes lois autorisent 
aussi \esjustices of peaceel les clerks des towns á recevoir 
Ies déclarations des personnes qui veulent se marier sans 
le ministére d'un ecclésiastique. Mais ce recours au ma
gistral civil est mal vu dansI 'opinion, et, en fai t , T im^ 
mense majorité des mariages sont contractés dans Ies 
églises ou Ies temples. Ni les lois ni les moeurs du pays 
n 'enlévent a I'acle qui fonde la famille ce caractére essen-

1 L e s premiers Puritains avaient voulu faire du mariage un acte 
purement c iv i l . Mais les vieilles moeurs c h r é t i e n n e s ne se p l iérent 
pas á cette exigence. E n 1692 la Cour généra le du Massachussetts 
dut permettre aux ministres de cé l ébrer les mariages. Depuis lors le 
mariage religieux est devenu le fait dominant dans la Nouvelle-
Angleterre comme ailleurs. 
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tiellement religieux que tous les peuples civilisés, méme 
dans l 'ant iqui té , lui reconnaissaient. 

Comme les dénominations religieuses sont t rés-nom-
breuses et que plusieurs d'entre elles n'ont pas de m i 
nistres du cuite proprement dits, on a dú prendre une 
précaution pour prévenir les conlestations sur la validité 
d'une unión, fondées sur le défautde caractére sacre chez 
celui qui l'a célébrée. Avant de faire procéder a leur 
mariage, les parties doivent demander au greffier de la 
Cour de district une licence, ou certificat attestant qu'un 
tel , ministre du cuite, exerce, de notoriété publique, les 
fonctions sacrées et est apte á célébrer les raariages. 
Moyennant quoi le mariage est inattaquable de ce chef; 
mais cette formalité n'est pas requise á peine de nulli té, 
et i i ne faut pas y voir une tentative faite pour établir 
le mariage civi l . 

Conformément a l'ancienne discipline en vigueur dans 
toute la chré t ien té , avant le concile de Trente, les ma-
riages sont valables, méme au point de vue c i v i l , sans 
conditions de publications de bans n i de domicile. Les 
futurs époux font célébrer leur unión par un ministre 
quelconque du cuite, m é m e dont ils sont inconnus. Le 
certificat qu'il leur délivre fait pleinement foi en jus-
tice 

La liberté en cette matiére est réc iproque , et le m i 
nistre du cuite peut, sans craindre un appel comme 
d'abus, se refuser a célébrer un mariage, s'il y a un em-
péchement purement religieux propre a sa confession. 

1 M é m e dans l 'Égl i se catholique, le décre t du Concile de Trente 
sur la C l a n d e s ü n i t é des m a r i a g e s , n'a été p r o m u l g u é et n'est suivi 
que dans les ca théJra les de la N o u v e l l e - O r l é a n s , de Saint-Louis et de 
D é t r o i t . 

' a 

í - 3 1 
I 

v 
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En dehors de la législation propreraent di te , i l y a 
dans les idees et les moeurs du peuple américain un fond 
religieux, qui est certainement pour beaucoup dans sa 
prospérité. 

Les lois sur Tobservation du dimanche sont, nous 
Tavons d i t , surtout soutenues par Topinion publique. 
Outre le jour du sabbat, l'anniversaire de l ' indépendance 
nationale, le k juillet, est partout célébré comme une féte 
religieuse et patriotique. I I en est de meme du j o u r d 'ac -

t ions de g r á c e s , qui est la féte populaire par excellence de 
rAmér ique . Lisez plutót la charmante description qu'en 
a tracée un de ses plus altachants écrivains contem-
porains : 

« S'il est une époque dont le souvenir soit gravó dans le 
coeur de l'Americain, et y réveille une émotion profonde, c'est 
le T h a n k s g i v i n g s d a y , jour des actions de gráces. Originaire de 
la Nouvelle-Angleterre, cette féte, peut-étre la seule qu'aient 
etablie les premiers colons de cette partie de rAmérique, est 
maintenant célébrée dans chaqué endroit, oü les enfanis de la 
Nouvelle-Angleterre ont fixe leur demeure. Resserrant les 
liens de famille et de société, rappelant au bercail les membres 
épars du troupeau. éveillant la reconnaissance et touchant les 
cordes les plus sensibles du coeur, c'est pour la jeunesse un 
moment de joie sans mélange; pour ceux qui sont parvenus á 
l'áge múr, une époque de dévouetnent joyeux, oü tous leurs 
efforts sont employés á rendre leur maison hospilaliére et 
agréable; pour les vieillards, une heure de réverie solennelle, 
de louchants souvenirs et d'immortelles espérances1, » 

L'opinion publique a jusqu'ici consideré les croyances 

1 Mabe l V a u g h a n , par miss CUMMINS, chap. X L . 
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chrét iennes cpmme indispensables a la prospéri té pub l i 
que, et particuliérement au maintien des libertes assurées 
par le régime républicain. Elle pousse les législatures 
a restreindre le débit des boissons spiritueuses et 
donne aux municipalités chargées par les lois d'empecher 
les publications immorales et de répr imer la d é b a u c h e , 
l 'autorité nécessaire pour remplir cette mission. 

Aussi ne voit-on pas en Amérique le théá t re bafouer 
constamment la religión, la morale el la famille. Un 
grand nombre d'oeuvres de bien public, comme le mouve-
ment pour la tempérance, les sociétés de secours mutuels, 
se placent haulement sous le patronage de l'idée re l i -
gieuse, et font appel au concours des ministres du cuite. 

Les partis politiques (au moins jusqu'á l 'avénement du 
parti radical) ont toujours évité de toucher aux questions 
religieuses, et la presse imite leur réserve . I I peut y avoir 
de vives polémiques entre les órganos spéciaux des diffe-
rentes confessions, mais on ne voit pas les journaux les 
plus autorisés propager sys témat iquement , comme chez 
nous, le scepticisme et battre en breche toutes les religions. 
La politique journaliére s'agite trop souvent dans une basse 
région , mais au moins elle n'en sort pas. Les familles 
honnéles peuvent souffrir dans leur bourse par les voleries 
des politiciens, mais elles ne sont pas atteintes dans leur 
conscience. 

Dans le domaine des rapports pr ivés, c'est encoré cette 
notion de l'excellence et de refficacité pratique des dogmes 
chré t iens , qui impose aux individus une sorte de morali té 
extérieure dont on ne peut se départ i r sans compromettre 
absolument saposition sociale. Un négociant, parexemple, 
qui ferait parado de relations adulteres ou qui afficherait 
une impiélé sys témat ique, perdrait infailliblement son 
crédit. L'opinion tolere les cuites les plus bizarros, mais 
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elle depouille impitoyablement du privilége de la respec-
tabilité I'homme qui fait ouvertement profession de n'avoir 
a acune religión. 

Appliquantces sages máximes aux lerritoires nouveaux, 
Ies Américains ne supportent pas que les aventuriers, 
généralement peu recommandables, qui commencent 
l'oeuvre de la colonisation, y forment des États sans 
religión. De puissanles sociétés s'occupent d'y creer des 
temples, d'y envoyer des ministres, au besoin méme d'y 
favoriser les mariages. Gráce a cette salutaire pression, 
les nouveaux États n'ont pas tardé a se conformer dans 
leurs lois et leur administration aux saines pratiques des 
anciens pays,. 

v i 

On croit généralement en Europe que les Américains 
ne tolérent absolument aucune immixtion du clergé dans 
les affaires publiques. Leurs sentiments en cette mat ié re 
aboutissenl á une distinction dél icate, mais fort j u d i -
cieuse. 

Trés-préoccupés de réagir contre le role servile que 
l'Angleterre imposait aux ministres de l'Église épiscopale, 
les Américains de toutes les confessions tiennent essentielle-
ment á ce que les ministres du cuite n'aient rien du carac-
tére du fonctionnaire public. lis se placent ainsi a l 'ant i-
pode des idées qui ont prévalu pendant plusieurs siécles 
dans le continent. Dans cette pensée, ils les excluent, soit 

1 C o n f o r m é m e n t á cette p e n s é e , dans l 'Ohio, lois de la cadastra-
tion généra le du territoire , on a réservé dans chaqué township un 
lot de terrains des t inés aux besoins du cuite. Ces terres sont admi-
n i s trées par des trustees s p é c i a u x , et chaqué congrégat ion a droit é. 
une part de revenu proportionnelle au nombre de ses a d h é r e n t s . 
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par le texte des lois, soit par une opinión aussi forte que 
la l o i , de toutes les fonctions publiques, méme électives. 
Mais cette pensée n'a rien d'antireligieux : « Attendu que 
les ministres de l 'Évangile, disait l'ancienne Constitu-
tion de l'État de New-York pour motiver cette exclu
s ión , sont, par é t a t , dévoués au service de Dieu et au 
soin des ames, et que rien ne doit les détourner des 
importants devoirs de leur ministére » — Mais les 
Américains se gardent bien d 'empécher les membres du 
clergé d'exercer leur influence sur les questions politiques, 
comme le pré tendent beaucoup d 'Européens. Si la pol i -
tique n'est qu'une application des principes de la morale, 
pourquoi la soustraire précisément á l'influence de ceux 
qui en sont les gardiens légit imes? « I I n'est pas de 
con t rée , dit le Rév. Baird, oü le clergé exerce sur la 
politique une action plus réelle et plus salutaire. » On 
voit f réquemment des ecclésiastiques prendre la parole 
dans les meetings des par t í s , faire des conférences dans 
les c l u b s , et leur intervention est parfaitement accep tée , 
pour peu que le sujet dont ils parlent ait un cóté moral. 
L'opinion publique admet tres-bien que, m é m e dans la 
chaire, les pré t res et les ministres censurent énerg ique-
ment les acles des pouvoirs publics, du Congrés ou des 
légíslatures quand ils les jugent contraires á la morale, et 
ils usent de ce droit avec une liberté qu'aucun gouverne-
ment européen ne suppor te ra i t í . Enfin, dans les é lec-

1 Cette clause a é t é abolle lors de la r é v i s i o n de 1846 ; mais les 
quelques minislres q u i e n ont profité pour se M r e polUic iens n'ont 
pas fait honneur á leurs d é n o m i n a t i o n s . 

J Nous indiquerons, entre autres exemples de ces critiques des 
gouvernants par les membres du c l ergé , les faits rapportés par le 
R é v . BAIRD, t. I I , p. 452, et ceux r a c o n t é s dans le l i v r é i n t i t u l é 
V n Miss ionna ire en C a l i f o r n i e , F ie et aventures d u R é v . T a y l o r , 

-chap. x e t x i . 
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tions, les ministres des différentes confessions ne sont 
nullement génés pour indiquer a leurs ouailles quels sont 
leurs devoirs de conscience dans le choix de leurs manda-
taires. Cette intervention est parfaitement acceptée, pourvu 
que l'objectif moral en soit bien apparent et qu'elle n'aille 
pas jusqu 'á inféoder une confession religieuse a un parti 

V I I 

A leur tour, les pouvoirs publics donnent a l'opinion 
une salutaire impulsión. D'aprés un usage introduit par 
Franklin, toules les séances du Congrés commencent par 
une pr iére faite par des chapelains qui lui sont spéciale-
ment a t t achés , et i l existe au Capitole une chapelle oü 
le dimanche un service est célébré pour les membres du 
Congrés. Des ministres des diverses dénominal ions , 
méme des calholiques, sont successivement appelés a y 
précher . Les législatures des diíTérents États observent 
cet usage, qui est tellement entré dans les mceurs, que 
les Conventions des partis commencent toutes aussi par 
une pr iére faite par un clergyman. 

Dans toutes les circonstances importantes, les présidents 
des États-Unis prescrivent, par une proclamation solen-
nelle, soit des jours de jeúne et d'humiliation, soit des 
jours d'actions de gráces. Deux présidents impies, Jeffer-
son et Jackson, avaient négligé cette pratique, mais elle 
a été soigneusement reprise aprés eux. Pendant la guerre 
de la Sécession, des deux cótés les chefs des a rmées 

1 Dans les troubles r é c e n t s du Mississipi (chap. n i , § 4 ) , l t ; s c lergés 
des d i l férentes confessions, et notamment l ' évéque calholique, ont 
haulement protes té en faveur de la population blanche, injustemenl 

c c u s é e par les représentants locaux du puuvoir fédéral . 
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Qrent des proclamalions pour inviter les ofllciers et les 
soldats a observer, méme au milieu des camps, le repos 
du dimanche1. Le président Grant n'a jamáis manqué 
d'annoncer solennellement le Thanksgivingsday. 

« Les changements de saison, porte sa dcmiére proclama-
tion du 27 octobre 4 874, viennent nous rappelerqu'il esttemps 
de mettre une tréve á nos occupations quotidiennes, et d'olirir 
nos remerciments au Tout-Puissant pour sa mlséricorde et 
l'abondance qu'il nous a envoyee dans le cours de la présenle 
annce. 

» Les avantages d'un gouvernemcnt libre continuent á nous 
étre prodigués ; la terre a répondu au travail du laboureur; le 
pays n'a eu á souffrir d'aucune épidémie; l'ordre intérieur a 
été maintenu, et nos relations pacifiques avec les aulres nations 
n'ont pas cessé d'exister. 

» II esl done convenable qu'á de cerlaines périodes nous 
abandonnions un peu nos occupations habiluelles et le tumulte 
de notre vie agitée, pour nous unir tous, en signe de recon
naissance des bénédictions du passé, et nous consacrer á 
i'amour du prochain. » 

Les gouverneurs des Élats font a leur tour des procla-
raations semblables. C'est comme un grand acte de foi 
nationale qui va se réperca tan t d 'écho en écho a. travers 
i'immense terrifeoire de l 'ünion. 

La pensée des Américains, en se livrant á ees démon-
strations religieuses, est tres-bien indiquée dans ees 
paroles d'un gouverneur de l 'État de New-York : 

« E N TANT QUE NATION, nous avons toutes sortes de motifs 
d'étre reconnaissants envers le supremo dispensateur de tout 
bien et de le louer pour les faveurs que sa providence ne se 
lasse pas de répandre sur nous Nous présenterons au 
monde le spectacle imposant d'une populat ion e n t i é r e qui, a 

1 Voir Bocument a n n e x é C . 

19 
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un jour marqué, s'abstient de lout travail pour se vouer entife-
rement au service du Trés-Haut. iYbus nous rappelerons s a n s 

cesse que LA JUSTICE E L E V E L E S NATIONS. » 

Malgré leurs vices et leurs miséres , les gouvernements 
des États-Unis reconnaissent encoré , au moins théorique-
ment, les droits suprémes de Dieu sur toutes les actions 
humaines, ils ne placent pas en dehors de lui l'acte d'oü 
découlent la famille et les générations humaines, ils lu i 
rendent en tant que nation le cuite qui lui est dú et font 
honneur á sa loi de leur civilisalion et de leur succés. Si 
nous reportons nos regards vers l'Europe, qu'y trouve-
rons-nous, helas ? Pas un seul État chrétien dans le sens 
vrai du mot. Partout, méme en Franco, sous le nom 
d'Etat moderne, les peuples se sont, en tant que nation, 
constitués en révolte ouverte centre la loi divine. Ne nous 
étonnons pas aprés cela des succés des Américains et de 
notre décadence. On n'y peut méconnaitre le jugement 
de Dieu. S'il réserve pour l'autre vie la rémunérat ion et 
la punition des vertus et des crimes des individus, i l 
semble vouloir montrer au monde, d'une fagon visible, 
quels devoirs i l exige des peuples et comment i l en punit 
la violation! 

V I I I 

11 ne faut cependant pas exagérer la portee de ees pro-
fessions de foi chrét ienne, et surtout i l ne faut pas fermer 
les yeux devant des symptomes récents qui semblenfe 
indiquer une transformation des idées religieuses aux 
États-Unis, presque aussi profonde que celle qui s'est 
opérée dans l'ordre politique. 

A forcé d 'é t re général et d'embrasser les confessions 
les plus opposées , le sentiment religieux des Américains 
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finit par devenir fort superficie!. G'est une idée t r é s - r é -
pandue que la multiplicité des dénominations est favora
ble a la religión en offrant plus de débouchés aux aspira-
tions religieuses du peuple et qu'en méme temps elle est 
pour la société civile une garantie d ' indépendance. G'est 
une étrange fagon d'entendre la religión, et Ton a pu diré 
avec raison que la masse des Américains est plus con-
vaincue de l'excellence morale et de l'utilité sociale du 
Christianisme, que de la véri té intr inséque de ses 
dogmes. 

En fait, p rés des trois quarts des Américains vivent 
complétement en dehors de la pratique positive et suivie 
d'un cuite. lis se bo rnen tá fréquenter au hasardle temple 
du prédicateur qui leur convient, en changent souvent et 
ne se préoccupent nullement de conformer le fond de 
leur vie aux exigences du Christianisme. Les pá iens , tel 
est leur nom populaire, et i l n'est que t r o p m é r i t é ! 

Leur nombre s'est multiplié considérablement de 
notre temps, au fur et a mesure des progrés de certaines 
sectes qui, tout en gardant, par un respect hypocrite de 
l'opinion, Tétiquette chrét ienne, nient tous les dogmes du 
Christianisme et constituent un immense péril pour la re
ligión. Nous voulons parler des universalistes et surtout 
des unitariens. 

D'aprés les universalistes, i l n 'y a pas de peché originel, 
et tous les hommes sans exception doivent finir par é t re 
sauvés. Un dogme aussi commode leur a attiré beaucoup 
d'adeptes, et ce qui est plus grave, c'est qu'en dehors de 
leurs congrégations, leurs doctrines ont,peu á peu et sans 
bru i t , pénétré l'enseignement de beaucoup d'autres 
sectes'. 

1 L e Sunday Times de Chicago, dans les premiers jours 
d'avril 1875, a publ i é un appel d'un prédicateur m é t h o d i s t e á ses 
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Mais le Christianisme est surtout menacé par les pro-
gres de VUnitarisme. Cette doctrine, renouvelée des soci-
niens, nie la Trinité, la rédemption, et n'est en realité 
qu'un déisme facile revétu des apparences d'un cuite. 
L'inspiration divine des Évangiles disparait du méme coup. 
Aussi ses ministres ont accueilli comme un livre re l i -
gieux la Vie de Jésus, de Renán. Ce simple fait dit assez 
ce qu'est dansle fond VUnitarisme. Cette doctrine a p é n e -
t ré aux États-Unis au commencement du siécle ; á partir 
de 1825, elle a été propagée avec beaucoup de succés par 
le célebre Channing, et elle a aujourd'huipour adhérents 
une partie considérable des classes éclairées , qui y trou-
vent un moyen facile de contenter l'opinion publique qui 
veut qu'on ait une religión. On l 'adi t avec esprit : «C'est 
la religión des gens qui ríen ont pas. » 

V U n i t a r i s m e se développe surtout aux dépens des 
scctes protestantes qui n'ont pas les moyens dogmatiques 
et moraux de se défendre. Aussi est-il combattu avec un 
zéle trés-louable par les chrétiens sinceres de toutes les 
d é n o m i n a t i o n s . 

Sous rinfluence de ees sectes et de la franc-magon-
nerie, qui réunit dans ses loges des masses considérables 
(ch. xx i , § 1), un changement profond s'est insensible-
ment opéré dans les idées de la nation. Les symp-
tomess'en manifestent ala fois en haut et enbas; en bas, 
par l ' impunité scandaleuse dont jouissent depuis quelques 
années une li t térature immorale et une presse illustrée á 
bon marché , qui va corrompre les ouvriers dans les ate-
liers, et les enfants jusque sur les batios des écoles; les 

c o n f r é r e s , dans lequel i l les adjure de reuoncer á parlar dans leurs 
préd ica l ionsd 'un enfer, á l'existence rée l l e duquel la grande majorité 
d'entre eux ne croit pas, et de « faire un coup de balai bien net de ce 
bois mort de la t h é o l o g i e . » 
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municipaliLés des grandes villes se montrent tout á fait 
insouciantes de répr imer ees désordres : en haut, par la 
fonnation d'une classe de plus en plus considérable qui 
ne se borne pas á vivre loin de la pratique d'un cuite, 
comme la grande troupe des paiens, mais qui érige son 
infidélité en systéme, et fait profession ouverte de scepli-
cisme et meme d'athéisme. CetLe école, qui prend modele 
sur lafausse science germani'que denos jours, a ses órganos 
accrédités dans la grande presse et dans les revues. Elle 
a de nombreux adhérents a la fois dans la Nouvelle-An-
glelerre et dans les masses germaniques de l'Ouest 
(chap. X X V I I , § 6), et forme une puissance avec laquelle 
les législateurs et les hommes politiques doivent compter 
désormais. 

La l i t térature courante reíléte bien ce changement, qui 
s'est accentué surtout depuis cinq ou six ans. Les 
dogmes fondamentaux de la déchéance originelle, de la 
g ráce , de Ja rémunération et des peines de la vie futuro, 
qui tenaient encoré une si grande place dans les produc-
tions litléraires de TAmérique, i l y a trente ans, ne se re-
trouvent plus dans cellos de nos jours. Presque tous les 
écrivains contemporains en renom ont été plus ou moins 
touchés par la contagión des idées unüaires . Parmi les 
romanciers, celuiqui a le plus de mér i to , Bret-Harte, ne 
fait plus appel qu 'á une vague religión de l 'humanité , oü 
les sensations (nous ne pouvons diré les sentiments) 
tiennent une place prepondéran te et oü les oxigéneos de 
la inórale, á forcé d 'a l ténuat ion, arrivent, á n'avoir plus 
aucune portee. 

Enfin, pour achever de parcourir la gamme descen-
dante de la lit térature actuelle, une partió considérable 
du public américain acclame comme le grand poete 
national, le poete de l'avenir et de l 'humanilé , uncertain 
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Walt-Wittman, que nous ne pouvons, en bonne justice, 
comparer qu'a Baudelaire. Suivant l'exemple denotre plus 
malsaine li t térature eu ropéenne , un pantheisme grossier, 
la négation de la distinction du bien et du mal , la courti-
sane mise au rang de la vierge, rexaltation des instincts 
humains les plus miserables, Tapologie des crimes 
de 1793, sont les théses que cet auteur soutient avec un 
fanatisme farouche. 

Celte altération des croyances se fait sentir tous les 
jours davantage dans la législation. Tandis qu'on continué 
dans les proclamations officielles á reconnaitre le Chris-
tianisme comme la source de la prospérité du peuple, on 
s'écarte de plus en plus de ses prescriptions dans la pra-
tique législative. A la suite d'un mouvement commencé i l 
y a une vingtaine d ' années , l'enseignement public p r i -
maire et secondaire a été soustrait á l'influence religieuse 
(chap. xx, § i ) . 

Des chrét ienszélés , appartenant au protestantisme, ont 
essayé de réagir centre cet abandon des principes. En 
1872, ils firent proposer au Congrés d'introduire dans la 
Constitution sous la forme d'un amendement^ une recon-
naissance de la vérité biblique et une sorte de profession 
de foi chrétienne. Aussitót se sont élevées des protesta-
tions de nature á montrer combien i l serait aujourd'hui 
dangereux d'engager la lutte sur ce terrain. Le chef du 
parti radical au Sénat , le fameux Sumner du Massachus-
selts, déposa, au nom de la ville de Boston, jadis la cité 
sainte des Puritains, une pétition couverte de plus de 
10,000 signatures, qui dénonqait toutprojet d'amendement 
á la Constitution impliquant la reconnaissance de Dieu ou 
du Christ comme une violation de la liberté de conscience. 
Le Congrés a repoussé la prise en considération de cet 
amendement sur un rapport de son comité judiciaire, dé-
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c.larant que « les auteurs de la Constitulion avaient mu-
reraent pesé le cas et qu' i l était avantageux que la 
Constitution ne contint rien qui eüt rapport á la foi 
religieuse. » 

Ce fait, joint a bien d'autres, prouve le chemin qu'ont 
fait dans ees derniéres années les idées pré tendues mo-
dernes sur l ' indépendance absolue de l'État vis-a-vis de 
la loi divine. L' interprétation constitutionnelle de Kent, 
de Story, du Rév. Baird, que nous avons reproduite au 
commencement de ce chapitre (§ 1), neseraitprobablement 
plus aujourd'hui sanctionnée si un débat á fond venait á 
s 'engager». 

I X 

Au commencement de ce siécle, a la suite des excés de 
Révolution frangaise, un retour au Christianisme, analogue 
á celui dont Burke fut l 'éloquent interprete en Angleterre, 
s'était produit dans les classes élevées de la société, for-
tement entamées (introduction, § 7) par l ' impiété du 

1 L a vieille A m é r i q u e n'est cependant pas morte tout ent i ére , 
Dans sa s é a n c e du 24 février 1875 , aprés trois jours de d é b a t s , 
la Chambre des représentants de 'la Caroline du Nord a "voté par 
46 voix contre 31 la r é s o l u t i o n suivante : « Cons idérant que 
J . W . Thorne, d é p u t é du c o m t é de W a r e n , a d é f e n d u et p u b l i é la 
doctrine b l a s p h é m a t o i r e de l ' a t h é i s m e , doctrine subversive de 
la Constitution de l 'État de la Caroline du Nord et de l a 
morale publique, arréte : Ledit J . W . Tborne est par la p r é 
sente e x p u l s é de son s iége dans cette enceinte « , — L a m a -
jor i té de cette Chambre appartient au parti d é m o c r a t e qui dans cet 
É l a t a t r i o m p h é aux é l ec t ions de novembre 1874. E l l e se montre 
ainsi fidéle aux vrais principes des Constitutions a m é r i c a i n e s , et 
elle indique quelles ressources les É t a t s - U n i s trouveront encoré 
dans les populations du Sud pour la reconstitution morale de 
la nation. 
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dix-huiliéme siécle. Quant aux masses, elle n'avaient pas 
cesséd 'é t reprofondément chrédennes . Déla, l'esprit large 
et équitable qui, depuis Washington jusqu'aces derniéres 
années, a animé les hommes d'État américains dans leur 
conduite vis-a-vis des confessions religieuses e tpa r l i cu l i é -
rement du Catholicisme. 

«'Tous nos hommes d'État quelque peu notables, écrivait 
en 1839 nilustre jurisconsulte et diplómate Henry Wheaton, 
sont, autant que je puis le savoir, des chrétiens qui se ratta-
chent á Tune ou á l'autre de nos Églises. Depuis une trentaine 
d'années, 11 s'est fait une forte réaclion contre le torrent d'in-
crédulité oü nous avait entrainés la philosophie du dix-huitiéme 
siécle. » 

La Nouvelle-Angleterre avait ravivé en elle le vieil es
pri t áespéler ins . De son cóté , l 'Église épiscopale, qui sem-
blaitavoir péri avec la domination anglaise, s'était remar-
quablementre levée dans les États du Sud et du Centre. Ce 
furent aussi les beaux temps du Méthodisme dont l ' in-
fluencereligieuse et morale a été considérable1 (ch. x v m , 

Mais ce mouvement chrétien dans le protestantismo a 
été éphémére . II a aujourd'hui complétement disparo avec 
Tesprit de coutume et de tradition. A sa place, nous 
voyons poindre un radicalismo antireligieux q u i , á la 
longue, menace de modifier profondément le réglement si 
équitable des rapports religieux que nous venons d'es-

1 Sur ce mouvement chrét i en de l a p r e m i é r e mo i t i é du X I X e s i é 
cle, voir une t r é s - c u r i e u s e appréc iat ion du prés ident John AdamS; 
r a p p o r t é e , L i / e o f J o s i a h Qulncy , p. 379. Voir l'ouvrage du 
R é v . B a i r d , t. I , p. 341, t. I I , p. 120 á 130 , 151, etc. L e beau 
chapitre que M . de Tocqueville a consacré á l ' in í luence de la re l i 
g ión éta i t t r é s - v r a i á l ' époque oü il a é t é écri t . Vo ir aussi deux im
portantes conversations rapportées dans ses Notes et Souvenirs de 
voyage (CEuvres t. V I U , p . 283 á 288). 
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quisser, et qui a élé une des causes les plus efficaces de 
la prospérité du peuple des États-Unis. 

Voicicependantqu'en m é m e temps une forcé nouvelle, 
toujours grandissante, fait son apparition dans TUnion 
américaine. Le Catholicistne s'est développé depuis le 
commencement de ce siécle, á la faveur du réveil de la foi 
chrétienne particulier á ses premieres générations. Puis, 
loin des'affaiblir avecraffaissement des sectes protestantes, 
i l a absorbé en lui tout le mouvement chrétien et le 
meilleur de la vie religieuse de lanation. Aujourd'hui, par 
le nombre de ses adhérents et la vitalité de son organi-
sation, i l est, autant au point de vue social et politique 
qu'au point de vue religieux, un des éléments les plus 
considérables dans la vie actuelle du peuple américain. 
Dans les chapitres suivants, nous allons étudier sa posi-
tion vis-a-vis des confessions protestantes etdes tendances 
du radicalismo moderne et pressentir le role qu'il est 
appelé á jouer dans l'avenir. 

19. 



C H A P I T R E DIX^HUITIÉME 

L E CATH0L1GISME E T L E S DIVERSES GONFESSIONS PROTESTANTES 

Jusqu'au milieu du dix-huitiéme siécle le Catholicisme 
a été persécuté dans les colonies américaines encoré plus 
cruellement qu'en Angleterre, s'il est possible. Ces pe r sé -
cutions ne furent pas seulement le fait de la Virginio et 
des antros coionios du Sud oü l'Église officielle dominait. 
Les Puritains, qui étaient venus chercher sur les rivages 
du nouveau monde un asile oü ils fussent a l 'abri des 
échafauds de la mere patrie ,• ne se laissérent surpasser 
par aucune autre colonie dans leur haine sauvage contre 
Ies catholiques. Le Rhode-Island, lu i -méme , qui prati-
quait la tolérance envers toutes les sectes, s'en dépar t i s -
sait envers eux. 

Ces persécutions étaient d'autant plus injustos, qu'a 
cóté d'eux les catholiques anglais avaient formé des éta-
blissements qu i , par leur bon gouvernement, leur ca-
ractére hospitalier et ladouceur de leurs lois, auraient ap-
porté au peuple américain de précieux éléments de 
civilisation, s'ils n'avaient pas été bientót étouffés par 
l'envie et la violence des colonies voisines. 

En J63/i, Ies lords Baltimore avaient fondé le Maryland 
en vertu d'une charte de Charles Ier. Leur but était d'y as-
surer un refuge aux catholiques persécutés en Angleterre; 
mais avec une générosi lépeut-étre imprudente e u é g a r d a u x 
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passions dü temps, ils proclamérent , cinquante ans avant 
William Penn, une liberté religiease complete pour tous 
ceux qui feraient profession de croire en Jésus-Christ. En 
meme temps, quoique la colonie fút un gouvernement de 
propriéta i res , les institutions les plus libérales furent 
données aux colons. Les Puritains de la Nouvelle-Angle-
terre vinrent s'y établir en grand nombre, et ils p roü t é -
rent de la révolution de 16/;8, pour renverser le gouver
nement des lords Baltimore. Quoique a la restauration le 
gouvernement des propriétaires eút été r é t ab l i , Ies 
protestants des diverses confessions res térent les maitres 
dans l 'assemblée coloniale, et s'entendirent pour exclure 
les catholiques de toute participation au gouvernement, 
et les priver de leurs droits politiques. L'intolérance 
devint telle, que les catholiques furent bientót aussi du-
rement persécutés dans cette colonie, fondee par eux, 
que dans la Nouvelle-Angleterre. Non-seulement on d é -
fendit aux pré t res de célébrer la messe autre part que 
dans l ' intérieur des familles, mais encoré , pour atteindre 
les catholiques dans leur considération et leur influence, 
on leur interdit d'avoir des écoles , de passer devant le 
palais du gouvernement et de fréquenter certains quartiers 
de la ville. Quant a ceux qui arrivaient du dehors, ils 
étaient immédiatement chassés de la colonie. Enfin, la 
législature, pour donner une prime aux apostasies, passa 
un acte aux termes duquel tout enfant de parents pa-
pistes, qui se faisait protestant, avait le droit d'exiger de 
ses pére e t m é r e sa part de succession, comme s'ils étaient 
déja morts! Malgré cette affreuse oppression , un certain 
nombre de familles restérent fidéles á la foi de leurs peres 
et maintinrent leur position sociale gráce á leur rési 
dence sur de vastes plantations isolées (chap. x v i , § 8 ) ; 
mais elles n'exergaient encoré a la fin de la période 
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coloniale aucune influence extérieure comme catholi-
ques 

En 1755, quelques milliers d'Acadiens furent, aprés 
la dévastation de leur patrie, disséminés par les Anglais 
dans les principales villes des colonies; ils vécurent dans 
l'oppression et la misére á New-York, á Philadelphie, a 
Boston. C'élaient des groupes presque imperceptibles; 
mais tout comme la dispersión des Juifs avait p réparé 
la diffusion du Christianisme, de méme, ees infortunés 
Acadiens, dispersés , eux aussi, aux quatre vents du ciel 
sur la terre étrangére, devaient dans quelques années 
fournir aux missionnaires du Catholicisme le premier point 
d'appui pour attaquer les forteresses du Protestantismo. 

En 1790, d 'aprés un relevé fait par Mgr Garoll, les ca-
tholiques du Maryland ne s'élevaient qu 'á 16,000, ceux 
de laPennsylvaniea 7,000 etceux desau t re sÉ ta t s á 1,500. 
Un peu plus tard, en s'avanqant vers l'ouest, les mis
sionnaires rencontrérent les restes des établissements 
franco-canadiens fondés sur les bords des grands lacs et 
du Mississipi. On calcule qu'il y avait la, en 1800, prés 
de l/i,000 íldéles quidevaient former le noyau du groupe 
catholique le plus important aujourd'hui2. 

• • • ' injr XDÍO é, J n c ü O .a\Vvo 

' • " i ^ r . d j .triftfn&jf.íbfímmf j - ' -

i t í V Í G Q ñ í í T S U n O i ! I I I O Q O T Í j J i 

Tels étaient les éléments disposés dans l'ombre par la 

1 Sur l'histoire du Catholicisme au Maryland, voir The cathol ic 
C h u r c h in the United-States et Misce l lanea by SPALDING arch-
bishop of Balt imore; VHisto ire du peuple a m é r i c a i n , par CAK-
LIEK, t. I I . 

2 Voir Les P r é t r e s f r a n j á i s é m i g r é s a u x É t a t s - U n i s , par C h . 
MOREAU, 2e é d i t . , Paris, chap. n , et un important article de M. RA-
MEAU, sur \e Mouvement catholique a u x É t a t s - U n i s {Correspon-
d a n t , n o v . 1864). 
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Providence. Un concours d 'événements que nul ne poa-
vait prévoir vint tout d'un coup faire tomber le regime 
d'oppression légale sous lequel ils étaient retenus et leur 
permettre de prendre un accroissement qui est un des 
faits les plus merveilleux de l'histoire. 

Quoique dans la seconde moitié du dix-huiliéme siécle 
la persécution se fút un peu relachée, les protestante 
d'Amérique n 'étaient nullement disposés á émanciper les 
catholiques. La premiére résolution du Congrés de Phila-
delphie contenait cette prolestation brutale centre l'acte 
par lequel le gouvernement britannique venait d'accorder 
la liberté religieuse aux Canadiens : 

« N o u s ne pouvons nous e m p é c h e r d ' é t r e é t o n n é s qu'un 
parlement br i tann ique ait j a m á i s c o n s e n t í á permettre une 
r e l i g i ó n qu i a i n o n d é de sang l 'Ang le t erre , et q u i a r é p a n d u 
l ' i m p i é t é , l 'hypocr i s i e , l a p e r s é c u t i o n , le m e u r t r e et la r é v o l t e 
dans toutes les part ies d u m o n d e ! » 

La résistance des Canadiens aux appels á l'insurrection 
avertit le Congrés de sa faute et i l se mit a leur promettre 
la meme liberté. En m é m e temps Franklin réussissail 
a entraíner Louis XVI dans une intervenlion contraire au 
droit des gens par la perspective des fruits qu'en retire-
rait le Catholicisrae. A la conclusión de la paix, le Con
grés assista solennellement au Te Deum chanté devant les 
chefs de l 'armée frangaise dans la chapelle catholique de 
Philadelphie. Aprésde te l s actes,on n'avait plus á craindre 
de retours graves de l ' intolérance. Aussi, en 1789, 
le Pape érigea un évéché á Baltimore, et nomina á ce 
siége Mgr Jean Caroll, d'une illustre famille duMaryland, 
qui venait de donner á la cause de l ' indépendance de 
nombreux et courageux champions. 

Peu aprés , la tempéterévolutionnairesévissai t en France 
et dispersait sur tous les rivages du monde les pré t res qui 
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avaient pu échapper a l'échafaud. On sait ce que les pré t res 
frangais émigrés firent pour le Gatholicisrae en Angle-
terre et en Russie. M. Emery et les sulpiciens du Ga
nada comprirent, des 1790, le champ immense qui 
s'ouvrait au zéle de leurs confréres, et ils offrirent leurs 
services á Mgr Garoll. Get évéque, qui unissait a un coeur 
d 'apótre une haute intelligence, les envoya aussitót rele-
ver et consolider les petites communautés de Marylandais 
et d'Acadiens, disséminées dans les États du Gentre et dans 
la Nouvelle-Angleterre. Accueillis avec le respect dü a 
leurs malheurs et aux souvenirs encoré récents de l'inter-
ventionfrangaise, ees pré t res venerables exercérentbientót 
une haute influence sur les protestants eux-mémes par 
leur admirable charité et par cette reunión des qualités 
sociales les plus exquises, jointes a la science et a la piété 
qui caractérisaient l'ancien clergé frangais. 

Les.noms de MM. Moranvillé, Matignon, Richard, Flaget, 
Dubourg, Dubois, de Mgr de Gheverus, resteront tou-
jours attachés a la fondation des premiers centres catho-
liques, qui ne tardérent pas a étre érigés en évéchés . 
G'est sous la direction de Mgr Garoll et de Mgr de Ghe
verus qu'une jeune femme, protestante convertie, l 'ad-
mirable Élisabeth Séton, fonda en 1810, la communauté 
américaine des Filies de la charité, avec lesquelles le 
Gatholicisrae allait prendre possession des masses sur tous 
les champs de bataille de la misero et de la souffrance. 

Si les prohibitions légales centre la prédicalion du 
Gatholicisrae étaient tombées en désuétude depuis la 
guerre de l ' índépendance , les catholiques n'en restaient 
pas moins exclus de tous les droits politiques qu i , dans 
les constitutions priraitives des États, étaient surbordonnés 
a un test religieux, á la profession du Protestantisrae 
(chap, X V I I , § 2). Gen'estquesuccessivementet fort lente-
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ment que ees barrieres se sont abaissées. En 1806, l'Etat 
de New-York renonga á exiger des fonctionnaires pu-
blics un serment d'abjuration d'obéissance au Pape; 
mais cet état de choses n'a cessé en Virginio qu'en 1830, 
dans la Garolinedu Nord qu'en 1836, dans le New-Jersey 
qu'en ISkl i . 11 subsislait encoré en 1862 dans le New-
Hamsphire. 

Vers 1850, un retour offensif de l'ancienne intolérance 
protestante se produisit dans les États de l'Est et donna 
naissance au parti des hnow-nothing. Ce par t i , s'ap-
puyant sur les inconvénients réels de la trop prompte 
admission des immigrants aux droits de citoyen, avait 
inscrit sur son drapeau cette devise : l 'Amérique aux 
América ins ; mais i l était surtout l'organe de passions 
sectaires et exploitait l'antipatbie du Yankee pour l ' I r lan-
dais catholique. Aprés quelques désordres populaires et 
quelques lois restrictivos votées par les législatures, les 
hnow-nothing disparurent au bout de quelques a n n é e s , 
condamnés par le bon sens public; car les États-Unis ne 
peuvent prospérer qu 'á la condition d'attirer sans cesse 
les immigrants européens, et, en froissant leurs croyances, 
on risquait de les détourner sur l'Australie et l 'Amérique 
du Sud qui les appellent a l 'envi. 

Le catholicisme a done joui en fait depuis le commen-
cement du siécle jusqu 'á présent d'une liberté complete 
aux États-Unis. I I n'est pas, pendant cet espace de temps 
dans le monde entier, un seul pays dont la législation lui 
ait ofiert autant de facilités pour sa prédication et l'expan-
sion de ses oeuvres. 

m 

• On ne peut indiquer, d'une fagon p réc i se , le nombre 
des catholiques aux États-Unis, parce que Ies statistiques 
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ofíicielles s'absliennent systémaüqLiement de toutes con
stata lions relativos á la foi religieuse. Cependant, d 'aprés 
les évaluations les plus modérées , on doit porter leur 
nombre, en 1875, á six ou sept millions, ce qu i , sur 
quarante-deux millions d'habitants, fait le sixiéme ou le 
septiéme de la population. 

Ils sont repartís d'une fagon fort inégale dans les diíTé-
rentes partios de i'Union. Ils forment un groupe assez 
compacte dans la Louisiane, le Texas, le Nouveau-Mexi-
que, oü le fonds de la population est frangais ou espa-
gnol. Dans les aulres États du Sud, l'esclavage présentait 
un obstacle presque insurmontable á l ap réd ica t ion . Aussi 
les catholiques n'y représentent que le 3 pour 100 de la 
population. Dans l'Ouest, o ü s e sont por tés les grandsflots 
de l 'émigration irlandaise et allemande, ils sont plus 
nombreux. Dans le Missouri, l'Ohio et l ' Iowa, ils 
forment le cinquiéme ou le sixiéme du nombre total des 
habitants. Cette proportion s'éléve au quart dans le Min
nesota, n i l ino i s , le Wisconsin. Dans la Pennsylvaníe, le 
Maryland, l'état de New-York, ils sont dans la proportion 
de 20 pour 100. La grande ville de New-York est a moi-
tié catholique. Mais leurs progrés ont surtout é témerve i l -
leux dans la Nouvelle-Angleterre, oú ils sont p rés de un 
mil l ion, c'est-a-dire, plus du quart de la population 
totale, tandis qu'il y a un siécle i l n'existait pas un seul 
catholique dans ees États . 

Le déve loppementdu Catholicisme aux États-Unis a été 
surtout dü á l'immigration européenne et principalement 
aux quatre millions d'Irlandais qu i , depuis la fondation 
des colonies, ont abordé sur les rivages des États-Unis. 
Mais ce n'est pas la seule cause. En effet, les statistiques 
des cinquante derniéres années établissent que la popula
tion catholique s'accroít plus rapidement que la popula-
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tion totale, ce qui indique, independamment des conver-
versions individuelles, un progrés propre au sein des 
familles catholiques indigénes ou íixees dans le pays de-
puis une ou deux générations En outre, lec lergé sécu-
l ier , qu i , au commencement, se composait surtout de 
missionnaires venus de l'Europe, se recrute de plus en 
plus parmi les natifs du pays. 

Les immigrants n'apporlent pas toujours au Catholi-
cisme l'accroissement qu'on serait en droit d 'espérer . 
Jetés á leur arrivée dans des milieux protestants oü ils 
manquent de p ré t r e s , un trop grand nombre, surtout 
parmi les Allemands, abandonnent leur f o i , ou plutót 
sacrifient celle de leurs enfants en les laissant aller dans 
les écoles publiques, oü ils regoivent un enseignement 
anticatholique. A mesure que la hiérarchie épiscopale se 
développe, cette déplorable déperdition de forces s'at-' 
ténue. Mais le radicalismo moderno est un autre péril 
non moins grave, et la diffusion des idées révolutionnaires 
chez les immigrants arr ivés d'Europe est un des grands 
dangers qui menacent l'avenir du Catholicisme aux États-
Unis2 (chap. xxv, § 5). 

1 Ce fait, d'autant plus important qu'il contraste 'avec des 
vices trés -répandus (chap. x n , § 5 ) , est mis en pleine l u m i é r e par 
M . Rameau. « L e s familles catholiques se font par t i cu l i é rement re-
marquer par une multiplication plus c o n s i d é r a b l e , laquelle parait 
résul ter d'une habitude de vie plus régul iére et mieux assise, d'une 
m o r a l i í é soutenue et d'un respect particulier du mariage et de la 
famille . . . , par un caractére de s t a b i l i t é , d'ordre et de m o d é r a t i o n 
dans le désir qui fait trop souvent défaut h la race yankee. O r , 
ceci tourne au profit du Catholicisme par la forcé des dioses, car i l 
est visible que toute population qui s'installe solidement, se con
dense et demeure, a plus de chances pour dominer á la longue que 
celle qui roule constamment dans un trouble inquiet. » 

5 Un grand patrióte ir landais , M . Maguire, á la suite d'une en -
q u é t e faite sur les l i eux , a v e n g é les émigrant s de sa nation d'un 
reproche d'apostasie qu'on a beaucoup trop g é n é r a l i s é . (Voir son 
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I V 

En 1875, la hiérarchie catholique se compose de onze. 
provinces ecclésiastiques, comptant onze archevéchés , 
quarante-six evéchés et neuf vicariats apostoliques *. 

Les ordres religieux sont t rés-nombreux. Pour ne citer 
que ceux d'hommes, les jésui tes , les lazaristes, les fran-
ciscains, les dominicains ont de nombreuses maisons. Les 
premiers se distinguent surtout par leurs colléges et leurs 
missions chez les Indiens. Les bénédictins ont fondé des 
établissements á la fois agricoles et scienüíiques, d'une 
imporlance considerable (chap. xxn , § 6). Enfin une con-
grégat ion, appropriée aux besoins spéciaux de la p réd i -
cation dans le pays, s'est formée á New-York sous le titre 
de Paulistes. 

Le clergé américain ne le cede á aucun autre sous le 
rapport de la discipline et de la science. Gráce a la com
plete liberté dont i l jouit vis-a-vis du pouvoir c i v i l , 
jamáis aucune opinión malsaine n'est venue al térer chez 
lui les grands courants de la tradition. Gallicanisme et 
Catholicisme libéral n'ont jamáis pénétré aux États-Unis. 

i ivre The I r i s h i n A m e r i c a . ) I I n'en est pas moins vrai que leurs 
descendants, par suite de leur isolement ou m é m e de la propagando 
sectaire qui régne dans les é t a b l i s s e m e n t s publics (§ 11),sont perdus 
en t r é s - g r a n d nombre pour l 'Ég l i se . U n écr ivain a m é r i c a i n , d'ori-
gine irlandaise, le R é v . Stephen Byrne, a pu diré que, sans ees f u 
nestes déperd i t ions de forces, les catholiques seraient aujourd'hui 
trois fois plus nombreux qu'ils ne le sont aux É t a t s - U n i s . [ I r i s h 
E m i g r a t i o n tho the U . - S . , w h a t i t has a n d w h a t i t i s , New-
Y o r k , 1874, p. 50.) 

1 L 'archevéque de N e w - Y o r k vient d'étre n o m m é cardinal. C'est 
la premiére fois qu'un é v é q u e américa in est é l e v é á cette haute d í -
g n i t é , qui comporte une participation au gouveruement central de 
l 'Égl ise . 
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Avant le concile du Vatican, tous les catholiques a m é -
ricains professaient la croyance en l'infaillibilité du 
pape, et déja Gregoire XVI pouvait diré que, dans aucun 
pays du monde, i l ne se sentait plus pape qu'aux Etals-
Unis. Au milieu des douloureuses crises qui ont précédé 
et suivi la proclamation du dogme de rinfaillibilité, les 
catholiques américains ont pleinement justifié la confiance 
du Pape. 

Quoique profondément at tachés aux institutions répu-
blicaines de leur pays, ils comprennent tres-bien le 
principe supérieur de légitimité qui domine toutes les 
formes politiques, et sanctionne toutes cellos qui sont 
conformes au droit traditionnel. La question du pouvoir 
temporel des papes les trouve unánimes. En 1866, le con
cile national de Baltimore a hautement affirmé la légiti
mité de ce pouvoir, et sa haute utilité pour le gouverne-
ment de l'Église. L'année derniére , un groupe nombreux 
de laiques dis t ingués, appartenant a toutes les parties de 
l'Union, aappor t é , dansunpé le r inage solennel (juin 1874), 
la méme protestation aux pieds de Pie IX. 

Le pouvoir que le Saint-Siége exerce ainsi sans aucune 
entrave se concille parfaitement avec la liberté d'ac-
tion et de gouvernement local, qui est dans les t radi -
tions de l'Église. Ainsi les évéques sont nommés par le 
Pape sur une liste de présenlat ion dressée par les 
évéques de la province, et qui comprend trois noms avec 
ees mentions : dignissimus, dignior, dignus. Le premier 
est presque toujours nommé. Les conciles provinciaux se 
tiennent réguliérement tous les trois ans, conformément 
au droit canon. En outre, le Saint-Siége provoque de 
temps a autre la tenue de conciles nationaux, dont les dé-
crets, une fois approuvés par l u i , forment la discipline 
coramune a toutes les églises des États-Unis. Trois grands 
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conciles de ce genre ont déjá été tonus á Baltimore 
en 1852, á Saint-Louis en 1855, á Baltimore en 1866. 
G'est dans ees conciles que sont préparées les érections 
de nouveaux siéges et de nouvelles provinces ecclé-
siasliques. 

Les évéques sont, chacun dans leur diocése, les chefs 
absolus de leur clergé. 11 n'y a point de chapitre et, sauf 
á la Nouvelle-Orléans, i l n'existe pas de paroisse érigée 
canoniquement. L'évéque est le seul curé , tous les 
pré t res ne sont que ses vicaires. Le dernier conciíe de 
Baltimore a reconnu la nécessité, eu égard aux conditions 
de la société aux États-Unis, de ne concéder á aucun 
pré t re le benéfico de l'inamovibilité. G'est de Rome, tou-
jours gardienne des traditions et des vieilles libertés, que 
sont venues les objections sur ce point *. Du reste cette 
situation n'offre point d' inconvénient, et les diocéses a m é -
ricains peuvent étre cités comme des modeles pour 
l'union qui régne entre tous les membres du clergé. Pres-
que aussi pauvre que ses collaborateurs, l 'évéque admi
nistre souvent par lui-méme une paroisse, et vit avec ses 
pré t res dans une familiarité qui resserre les liens de la 
charité sans affaiblir le respect. Un large et constant exor
cice de l'hospitalité est presque son seul privilége 
extérieur. 

Nous avons dit (chap. xv, § 5) comment les Américains 
se montraient favorables au développement de la pro-

1 Voir Conc i l i i p l e n a r i i Ba l t imorens i s I I a c t a é t decreta. B a l 
t imore, 1868. Une analyse des actes de ce concile a é t é pu-
büée dans les É t u d e s des P é r e s de l a Compagnie de J é s u s , 
avri l 1869. 
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priété des oeuvres de bien public, et avec quelle facilité 
ils leur accordaient la personnalité civile. Les catholiques 
ont usé largement de ees libertés, qui sont l'honneur et la 
forcé de la société américaine, pour fonder et doter leurs 
établissements de bienfaisance, leurs écoles et leurs 
colléges. Sauf de rares exceptions, ils ont rencontré dans 
les législatures locales toute la sympathie et tout l'appui 
désirables. 

Des difficultés plus grandes se sont présentées pour 
l'organisation de la propriété des paroisses et des 
diocéses. 

Quand les différents États établirent le systeme volon-
taire, ils comprirent que la liberté religieuse com-
portait le droit , pour les différentes congrégat ions , de 
posséder les biens et les immeubles nécessaires á l'en-
tretien de leurs ministres et á l'exercice de leur cuite. 
Mais ees lois furent congues au point de vue de l 'organi
sation des confessions protestantes, et sous l'empire d'an 
préjugé général á toutes ees confessions, qui consiste á 
subordonner les ministres aux laiques (§ 7). Ellesnerecon-
nurent le droit de posséder qu'aux paroisses ou congréga
tions, et ex igéren tque les trustees, chargés d'administrer 
leurs biens, fussent nommés par l 'universalité des mem-
bres de la paroisse ou de la congrégation. 

Mgr Garoll usa d'abord de ce systeme, et confia les 
biens de l'Église á des trustees paroissiaux. Mais i l arriva 
que souvent ceux-ci voulurent administrer non-seulement 
le temporel mais l'Église e l le-méme, et se rendre i ndé -
pendants de leur curé et de leur évéque. A la suile de 
lultes longues et fácheuses, tous les é'véques américains 
ont été amenés a supprimer les trustees é lus , et á mettre 
sur leurs teles toutes les propriétésecclésiast iques : ils les 
transmettent á leurs successeurs au moyen de üdéicommis 
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testamentaires. Ce procede présente des inconvénients 
nombreux, et, á l 'époque de la domination du parti Anotü-
nothing dans les États de l'Est, i l a rencontré des obstacles 
légaux fort sérieux. G'est cependant celui qui est encoré 
en vigueur dans beaucoup d'États. Depuis quelques 
a n n é e s , les législatures de plusieurs Étals ont compris 
que, puisque le régime des trustees électifs était incom
patible avec la constitution du Catholicisme, la liberté re-
ligieuse exigeait qu'on offrít á ce cuite les formes légales 
qui luí éLaient indispensables. En 1863, la législature de 
New-York, aprés de longues discussions, a adopté une loi 
que M. de Chabrol, dans un remarquable travail consacré 
á ees queslions, résume ainsi : 

« Chaqué paroisse forme encoré une personne légale com
plete, responsable de ses dettes et maitresse de ses biens, 
régie souverainement par un conseil de fabrique, et n'ayant 
besoin d'aucune approbation extérieure pour rendre ses deci-
sions exécutoires. Seulement, le conseil de fabrique se com
pose : de l'évéque, qui en est de droit le président dans chaqué 
paroisse; d'un grand vicaire, designé par lui; du curé, 
nommé et révocable par l'administration diocésaine; de deux 
laíques, choisis parmi les paroissiens par ees trois ecciésias-
tiques. Decette fagon, l'évéque est réellement maítre partout, 
mais sans étre seul responsable. Les deltes d'une paroisse ne 
peuvent retomber sur les autres, etun défaut dans le testament 
épiscopal ne peut mettre en danger les biens paroissiaux. Les 
laíques exercent une sorte de centróle; si le diocése voulait 
assigner aux fonds de la paroisse un emploi étranger á leur 
destinalion, les laíques seraient fondés á portar plainle devant 
les tribunaux pour malversation. Quant aux formes exigées 
par la loi de 1863, pour donner la personnalité légale á une 
sembable communauté, ríen n:esl plus simple : le conseil de 
fabrique constitué par l'évéque signe une déclaration consta-
tant qu'il s'est établi suivant tel et tel article de la loi; on y 
indique le nom donné á la paroisse, avec l'inventaire de ce 
qu'elle posséde : le tout fait double et déposé tant au secró-
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tariat du comte qu'au bureau du secrétaire d'Élat. Des c© 
jour, la paroisse existe. 

« D'aulres États ont des lois non moins libérales : le Wis-
consin et le Texas, tout en exigeant dans chaqué paroisse la 
présence de trustees, laissent chaqué confession établir le mode 
d'aprés loquel ils seront nommés. L'IUinois permel les donations 
faites direclement á l'évéque pour l'usage des paroisses1 
Depuis 4 859, la législation de la Californie non-seulement 
accepte les dispositions du Gode de New-York, permettant á 
á toutes les sedes de nommer des trustees comme elles l'en-
tendent, mais elle autorise les évéques catholiques et les 
évéques anglicans á mettre toute l'administration entre les 
mains des curés. Ces prélats ont, en outre, une faculté trés-
importante; ils peuvent se faire incorporer eux-mémes en 
tant qu'évéques, et posséder ainsi á perpétuité, eux et leurs 
successeurs, tous les immeubles de leur diocése; ils forment ce 
que la loi appelle une s o l é corporat ion . La seule condition 
ímposée dans ce cas, c'est que le juge du dislrict aura 
toujours le droit d'examiner les comptes du diocése, non pour 
en contróler l'administration, mais pour s'assurer qu'il n'est 
pas fait confusión entre les actes de l'évéque, agissant. comme 
particulier, el ceuxqui émanent delui en qualité dereprésenlant 
du diocése. » 

Toutes ces lois, á la différence de ce qui a lieu pour les 
établissements de bienfaisance proprement dits, ne sou-
meltent á aucun controle des magistrats et officiers p u -
blics la gestión des administrations ecclésiastiques. On 
a compris avec raison qu'il fallait leur laisser une liberté 
d'action complete, pour que les droitsde la conscience ne 
fussent pas exposés a des empiétements fácheux. 

Dans le dernier concile de Baltimore, les évéques ont 
recommandé l'adoption de regles semblables á celles en 

1 Voir dans VAnnuaire de la l é g i s l a t i o n é t r a n g é r e \)mx 1873 , 
la loi de l'lllinois du 18 avril 1872 sur les associations, titre I I I , 
Des Associations re l ig ieuses .La nomination des írwsíees a lieu selon 
les us et coutumes [iiopres á chaqué confession. 
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vigueur dans le New-York, et hauteraent proclamé 
droit de l'Église á acquérir et a administrer conformé-
ment aux canons la propriété de ses temples, presbytéres , 
écoles, ciraetiéres et autres établissements l . 

Les hommes d'État américains, on le voit, ne redoutent 
nullement des clergés propriétaires. Les catholiques ont 
proíilé de ees lois libérales pour élever partout des écoles, 
des asiles, des hospices et des cathédrales qui, sans égaler 
cellos de l'Europe, font un heureux contraste avec les 
mesquines proportions des temples protestants; quelques-
unes comptent parmi les plus beaux monuments publics 
des États-Unis, assezpauvres sous ce rapport, pour le diré 
en passant. 

vi 

Le Catholicisme est aujourd'hui la confession religieuse 
qui compte aux États-Unis de beaucoup le plus grand 
nombre d 'adhérents , et l'on comprend les forces crois-
santes qu'il acquiert, quand on compare la vigueur de son 
organisation et de ses principes internes avec le frac-
tionnement indéfini et la décomposition intérieure des 
différentes confessions du Protestantismo. 

Ses p r o g r é s n e sont pas seulementdus á l 'émigration et 
á l'accroissement remarquable des familles catholiques 
( § 3); i l entame constamment la société protestante par 

1 A c t a , t . I V . Les lois des différents É t a t s ont posé quelques 
limites á l'acquisition des propr ié tés e c c l é s i a s t i q u e s . Ainsi á New-
YCHU le revean m á x i m u m de chaqué paroisse est fixé par la loi. 
Mais cette fixation est trés- large et l'on peut y échapper en d é d o u -
blant la ¡jaroisse. Lá o ü l'on a c o n s e r v é le s y s t é m e des actes s p é -
ciaux d'incorporation, la Charte indique géj iéralement ce máxi 
m u m . L a loi de 1 Il l inois se borne á limiter á une certaine é t e n d u e 
les acquisitions de terrain faites par les paroisses ou congré 
gations. 
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des conversions individuelles *. Le Catholicisme se pré
sente en effet aujourd'hui aux États-Unis, comme la n é -
cessité religieuse et comme la nécessité sociale. 

Pour comprendre ce fait qui, dans l 'état actuel de la 
nation américaine, domine toutes les questions sociales et 
politiques, i l faut percer ce voile d'esprit religieux et ees 
manifestations exlérieures de Christianisme, dont nous 
avons parlé pour examiner les principes actifs et positifs 
que renferme le Protestantismo aux États-Unis. 

Plus que partout ailleurs i l subit les conséquences de 
son point de dépar t , le libre examen. II ne se passe pas 
d 'année qu'on ne voie. éclore une secte nouvelle, que 
quelqu'une des confessions en renom ne se scinde en 
deux2. Bien plus, comme le disait déja le Révérend Baird, 
« i l n'y a pas une seule Convention ecclésiastique oü i l 
n 'y ait au moins deux partis dont la diversité d'opinions 
améne quelquefois des discussions assez vives. » Depuis 
lors cette tendance s'est accentuée encoré davantage. 
Fatalement le Protestantismo tombe soit dans le ratio-
nalisme, soit dans l'illuminisme. Sentant le besoin de 
réagir centre cette décomposition, que les progrés du Ca-

1 D'aprés des statistiques tenues par les é v é q u e s et dont Ies r é -
sultats varient selon les d i o c é s e s , en moyenne, sur 100 personnes 
á qui ils administrent le sacrement de confirmation, i l se trouve 
12 protestants conver t í s . { C a í h o l i c Woi- ld, a o ú t 1872.) 

2 Ainsi le M é t l i o d i s m e se divise déjá en hu i tou neufbranclies. Sur 
les sectes protestantes aux É t a t s - U n i s , aprés l'ouvrage de M. Baird , 
on consultera avecfruit les Let tres de M . de S a i n t - V i c t o r et V A m é -
r ique nouvelle d ' H e p w o r í h D i x o n , 2o partie. Comme exemple des 
d é v i a t i o n s auxquelles peut s'abandonner le sentiment religieux , en 
l'absence d'une direction autor i sée , nous citerons une petite ég l i se 
baptiste a p p e l é e H a n d s h e l l s - B a p t i s i s , dont les membres poussant á 
l ' e x t r é m e les principes calvinistes, soutiennent que Dieu sauvera 
toujours, quoi qu'on fasse, ses é l u s , et, en consdquence, r é p r o u v e n t 
les c a t é c h i s m e s , les miss ions , les soc i é t é s de t e m p é r a n c e . L e 
peuple les appelle par dér i s i on les W i s k y - B a p l i s t s . 

20 
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tholicisme rendent encoré plus sensible, un certain 
nombre d'esprits souples et ingénieux cherchent á réunir 
dans un syncrétisme protestant toutes les confessions qui 
reconnaissent au moins la divinité de Notre-Seigneur Je-
sus-Christ. Les ministres des sectes qui acceptent cette 
alliance, précbent sans diííiculté dans les temples les uns 
des autres, et laissent leurs adhérents passer d'une con-
grégation á l 'autre, selon leurs convenances du mo-
ment1. Cette attitude peut étre commode pour des gens 
préoccupés de leur désarroi et de leur petit nombre; mais 
elle améne forcément rindiíTérence pour tous les dogmes 
sur lesquels ees sectes différent, et ees dogmes sont 
d'uneimportancecapitale. De la á l'indifférentisme général 
et systématique, i l n 'y a qu'un pas bientót franchi. Au 
point de vue moral , on ne peut nier que l ' intolérance 
farouche des Puritains et des Anglicans d'autrefois ne fút 
supérieure a cet affaissement de la foi religieuse oü tout 
péri t . Le Protestantismo n'a jamáis réussi á allier des 
croyances vives a une sincere tolérance pour les per-
sonnes2. La liberté religieuse lui est part iculiérement f u 
neste : Texpérience faite de nos jours aux États-Unis le 
démontre d'une facón pérempto i re ; et, si Ton étudie l'his-
toire, on verra qu'i l n'a jamáis eu d'action religieuse 
sérieuse que dans deux conditions, ou quand i l a eu le 
prestige de la persécut ion, ou quand i l a été religión 
d'État. 

1 Ce parti a tenu á la fin de 1873 , á N e w - Y o r k , une grande 
convention, oü beaucoup d'Égl i ses protestantes d'Emope é ta ient r e -
présentées , sous le titre á ' E v a n g e l i c a l A l l i a n c e . V o i r un compte-
rendu de ses dé l ibéra t ions dans le Catho l i c W o r l d de d é c e m b r e 
1873 et d'avril 1874. 

* Cette remarque ne porte que sur le Protestantisme cons ideré 
en général et comme corps religieux. Beaucoup de chrét iens dans 
son sein se font remarquer par leur s incére t o l é r a n c e . 
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V I I 

Les différentes dénominalions protestantes des Éta ts -
Unis peuvent se diviser en deux grandes classes, selon 
qa'elles s'adressent plus spécialement aux classes éclairées 
ou aux masses populaires. 

Dans la premiére catégorie i l faut ranger l 'Épiscopa-
lisme, le Congrégationalisme STle Presbytérianisme, avec 
leurs différentes branches. L'Épiscopalisme, qui réuni t 
toujours les classes elevées du Sud et de l'Etat de New-
York, est de tous les cuites protestants celui dont l'orga-
nisation est la plus consistante en apparence, et dont le 
clergé a les habitudes les plus régul iéres ; mais i l péri t 
encoré plus qu'en Angleterre par le laicisme. L'Église 
ép i scopa len ' apu se maintenir enAmérique qu'en adoptant 
les institutions républicaines. L'autorité dogmatiqueet dis-
ciplinaire, au lieu d 'étre entre les raains du Conseil privé, 
appartient á une assemblée é l u e , la Convention, formee 
de deux chambres : la chambre haute, celle des évéques , 
la chambre basse, composéede ministres et de laiques en 
nombre égal. Chacun de ees trois éléments a le droit de 
veto sur les décisions des deux autres, et aucune mesure 
ne peut étre prise que d'un commun accord. L'Église 
épiscopale américaine a rorapu toutes relations avec celle 
d'Angleterre, et, comme toutes les dénominations protes
tantes du pays, se cantonne strictement dans les limites 
des Étals-Unis. G'est la une exigence du préjugé national! 
Au lieu de combattre les erreurs religieuses et sociales 
du jour , les évéques et es Conventions anglicanes de-
ploieot toutes leurs forces centre les pratiques ritualistes1. 

1 Voir les d é c i s i o n s de la Convention l 'Égl i se é p i s c o p a l e tenue á 
New-York en octobre 1874. 
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Dans la Nouvelle-AngleLerre, le Congrégationalisrne 
et le Presbytérianisme ont des reciñes historiques qui 
leur assurent la meme inflaence sur les familles qui ont 
regu une certaine éducation (ch. x iv , § />). 

Ce sont la les Églises des gens comme i l f u u t ; leur or-
ganisation matérielle, comme le caractére de leurs m i 
nistres, en écarte completement le peuple. Leurs temples, 
ouverts seulement le dimanche aux heures du service 
divin, sont entiérement remplis par des bañes [ p e i o s ) , 

qui sont la propriété héréditaire de quelques familles et 
qui atteignent des prix trés-élevés, quand ils sont mis á 
l'encan 

L'influence du laicisme pese de toutes les fagons sur 
ees Églises. Le ministre est partout choisi par la congré -
gat ion,propriétaire du temple,qui le paye2, et i l se trouve 
vis-á-vis d'elle dans un état de dépendance qui amoindrit 
son caractére et son enseignement. 

« Que l'un de vous_, a pu diré le Dr Brownson en s'adressant 
aux ministres protestants, ses anciens confréres, vienne á 
s'élever conlre nos vices prédominants, qu'il préche centre 
le luxe, la cupidité, la concupiscence de la chair, qu'arrive-
ra-t-il? Dés le lendemain, il recevra la visite des hommes Ies 
plus marquants de son troupeau, lesquels lui déclareront 
qu'on ne le paye pas pour tonner centre ce qui fait la source 
de leur bien-étre et de leur fortune. Si le malheureux ministre 
persiste au nom de sa conscience, on mettra la menace a 
exécution et il devra chercher fortune ailleurs, ou bien subir 
sa ruine en silence. Mais Tinfortuné a souvent femme et 

1 Voir l'ouvrage d'un protestant z é l é , M . TOCRERMANN, in t i tu lé : 
The r e l i g i ó n p r i n c i p i e a n d regula l ion of the m i n i s t n j at large . 
Boston, 1838. 

3 Dans ees derniéres années on a TU se produire la combinaison 
inverse. U n prédicateur en renom bát i t l u i - m é m e un temple avec 
l'aide de capitalistes, et exploite la location des bañes á son prolit 
personnel. 
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enfants ; il se tait done p a r p r u d e n c e , c o u v r a n t de ce l ta l á c h e 

compromis s ion son devoir le p lus r igoureux et tenant l a v é r i t é 

capt ivo . » 

G'est surtout á. propos de l'esclavage qu'on a vu les 
tristes efíets de la dépendance da clergé. Le docteur 
Thornwell, une des lumiéres de l'Église épiscopale dans 
le Sad, a été jusqu 'á diré que la traite était la plus belle 
des sociétés de mission! Deux congrégations baptistes en 
Virginie ont décidé, pour complaire aux maitres, que 
quand deux esclaves, mari et femme, étaient séparés i n -
volontairement á de grandes distances, on devait consi-
dérer le mariage comme dissous! Les Églises p resby té -
riennes et congrégationnelles du Nord rivalisaient sous ce 
rapport avec celles du Sud. Le président d'un collége de 
la Nouvelle-Angleterre défendai tavecardeur le sys témede 
l'esclavage, comme une institution positivement révelce 
par la religión et qui n 'était pas incompatible avec la loi 
d'amour. Un des professeurs les plus instruits d'une 
école théologique du Massachussetts composait un traite 
pour montrer que c'était un devoir de ramener les 
esclaves fugitifs á leurs maitres! 

Celte subordination des clergymenomL laiques a eu pour 
résultat de favoriser beaucoup FUnitarisme dont les doc
trines flattent les passions des gens du monde. G'est en 
effet une chose fort remarquable que cette doctrine des-
tructrice du Christianisme, se soit développée dans le sein 
des Églises puritaines dont la foi élait si vive jadis. Les 
mémes causes ont propagó les mémes doctrines dans les 
congrégations de Quakers, qui réunissaient autrefois Télitc 
de la société dans la Pennsylvanie et le New-Jersey. 

20. 
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V I I I 

Le Methodisme et le Baptisme procédent tout autre-
ment. lis s'adressent aux masses, préchent au besoin 
dans les rúes et envoient leurs missionnaires jusqu'aux 
confins de la civilisation, au milieu des populations 
violentes de pionniers et d'aventuriers. Ces deux con-
fessions ont joué dans la civilisation de TAmérique un 
role considérable , malgré ses lacunes et ses graves 
défauts *. 

Le Méthodisme, préché par Wesley et Witheíield a la 
fin du siécle dernier, s'est separé dans les premieres 
années de celui-ci des Églises épiscopales et congréga-
tionnelles, oü i l s'était d'abord propagé uniquement 
comme une doctrine de rénovation morale. Ses grands 
succés sont dus á son organisation essentiellement cen-
tralisée et autoritaire, non moins qu'au caractére popu-
laire de ses ministres et á l'absence presque complete 
d'enseignement théologique dans sa prédication. A lui 
seul, le Méthodisme doit compter prés de six ou sept m i l -
lions d 'adhérents quoique divisés en plusieurs branches. 

La plus nómbrense , l 'Église méthodiste épiscopale, 
forme un corps unique, administré souverainement par 
une sorte de sénat, appelé la Conféreme genérale, qui se 
recruLe lui-méme. Au-dessous d'elle se trouvent des con-
férences annuelles et trimestrielles de districts, formées 
de prccheurs dont quelques-uns portent le titre d 'évéques , 
d'oü son nom d'Église épiscopale. Le dernier degré de 

1 V . l'ouvrage in t i tu l é : V n miss ionnaire en Gal i fornie . F i e et 
aventures d u R é v . T a y l o r , et les charmants romans de moeurs de 
M . EGGLESTON • The C i r c u i t - R i d e r , the Hoosier School -Mas-
ier , etc. 
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cette organisation est la classe, composée de douze a 
vingt individus seulement, sous la direction d'un chef 
nominé par le ministre, et qui rend compte constamment 
de sa direction a ses supérieurs hiérarchiques. Les p r é -
cheurs se divisent en i t inérants et sédentaires, et l ' i n -
fluence la plus considérable est réservée aux i t inérants 
qui sont plus directement sous la main de la conférence. 
A tous les degrés de cette hiérarchie, la nomination aux 
fonctions, depuis celle de chef de classe jusqu ' á celle 
d'évéque ou de membre de la conférence, émane toujours du 
degré Júérarchique supérieur. Par la le Méthodisme se 
montre infiniment supérieur, comme organisation et forcé 
de propagando, á toutes les autres sectes protestantes. 
G'est aussi celle qui exerce l'action disciplinaire la plus 
forte sur ses membres. Ies retient le mieux dans l'obéis-
sance, et dispose du budget le plus cons idérab le , 
quoique se recrutant principalement dans les classes po-
pulaires. 

Les prédicants méthodistes exercent une grande i n -
fluence sur le peuple, et gráce á l'habile direction qu'ils 
regoivent de leurs chefs, ils se mélent fort habilement á 
ses passions et á ses intéréts. Nous avons dit comment ils 
avaient organisé la fameuse croisade des femmes centre 
l'ivrognerie, qui un moment a agité la moitié de l'Union. 
Ce sont eux qui ont le mieux réussi a donner un cuite 
quelconque aux noirs, en leur permettant de se livrer aux 
manifestations désordonnées qui semblent inhérentes á 
leur race. Ils se font enfin depuis quinze ans les mission-
naires du radicalismo, et, en se liant ainsi a un parli po l i -
tique, augmentent encoré leur dangereuse puissance. 

Parmi les moyens d'action dont usent les méthodistes 
et les baptistes (qui, sauf la savante organisation qui vient 
d 'étre décrite, ont avec eux de grandes analogies), i l faut 
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placer au premier rang les r e v i v á i s (réveils religi'eux) et 
Ies c a m p s - m e e l i n g s ou assemblées en plein air. 

On entend par r e v i v a l une effusion plus pardcul iére 
de la grace divine, qui á certaines époques va toucher les 
pécheurs e l r é v e i l l e r la foien leur ame. Cette idee est fort 
juste en soi; malheureusement les protestants, á com-
mencer par les presbytériens et les congrégationalistes, 
ont cru qu'il dépendait des hommes de faire naitre á 
volonté ces réve i l s ; la maniere de les provoquer et de 
les conduire est devenue un art, une s p é c i a l i t é . Le 
grand ressort employé est le sombre dogme de la p rédes -
tinalion. Les prédicateurs r e v i v a l i s t e s enferment souvent 
dans des a n x i o u s - m e e l i n g s , qui durent plusieurs jours, les 
individus chez lesquels ils ont excité des remords. Alors 
se produisent, surtout chez les femmes, des cris, des 
pleurs, des convulsions, quelquefois m é m e des manifes-
tations dont le caractére extranaturel ne peut étre con
testé, et qui présentent la plus grande analogie avec les 
phénoménes constatés chez les jansénisles et les camisards 
des Cévennes. Ces r e v i v á i s se propagent comme d'une 
facón épidémique, et quelquefois toute la population d'un 
district en est alteinle ; généralement ils déterminent de 
nombreux cas de folie et de suicide. Les hommes les 
plus éclairés du Protestantismo conviennent que ces 
r e v i v á i s sont fort mélangés de bien et de mal et les con-
damnent. Mais ils ne s'en renouvellent pas moins périodi-
quement, et contribuent plus que toute autre chose a 
maintenir les principales sectesI. 

1 Voir BAII-.D, t. I I , 1. V , chap. v n á x i , et A serious adress to the 
presbytery of Oneida on the m a n n e r o f conducting the late R e 
v i v á i s w i t h i n their bounds, by EPURAIM PERKINS. (Ce dernier opus-
cule est reprodmt en partie dans les Le t tres s u r les É t a s t s - U n i s de 
M . UE SAINT-VICTOU.) Sur les p h é n o m é n e s extranaturels qui se 
produisent dans les r e v i v á i s , voir ASTIE, His to ire des É t a t s - U n i s , 
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Le camp-mecting, né á Torigine du besoin de réunir 
des pionniers disperses dans la forét, est la manifestation 
^ plus intense du revival. Le souffle de l'esprit s'y fait 
sentir surtout par des danses sacrées, qui rappellent celles 
des derviches et les orgies antiques. Ces réunions part i-
cipent a la fois d'une assemblée religieuse, d'un champ 
de foire et d'une féte populaire. Elles sont l'objet de 
désordres fort graves. « Beaucoup de visiteurs tombent 
» malades et meurent dans le camp méme, dit un témoin 
» qui a assisté á plusieurs de ces tempétes spirituelles. Au 
» milieu des angoisses d é l a lutteconlre le péché et la peur 
» de la mort, toutes les passions semblent se d é c h a i n e r » 

En constatant ces déviations du sentiraent religieux et 
en en faisant remonter la responsabilité au principe fonda-
mental du Prolestantisme, le libre examen, nous les pla-
gons cependant beaucoup au-dessus du scepticisme, de 
l 'incrédulité ou de l'hypocrisie des unitariens. Encoré 
moins voudrions-vous blesser Ies nombreux hommes de 
bonne foi que Ton rencontre dans les diverses confes-
sions protestantes. Beaucoup y pratiquent une vie réel le-
ment chrét ienne, et sont préservés par la gráce d'en haut 
de ees dangereuses erreurs. Mais i l ne faut pas s 'étonner 
si, parmi ces chrétiens qui se nourrissent humblement de 
la lecture des livres saints et espérent en Jésus-Christ 
Dieu faithomme, beaucoup, le jour oü la Providence leur 

t. I I , p. 350 ; CARLIER, H i s t . d u p e u p l e a m é r . , t. I , p. 433 ; E G -
GLESTONJOÍ». c i t . , et les documents c i t é s dans unouvrage de M . H i p . 
BLANC : le M e r v e i ü e u x dans le J a n s é n i s m e , le M é t h o d i s m e , le 
Bapt isme a m é r i c a i n (Plon, 1865). 

1 Comme en cette mat i ére nous voulons clter surtout les ccr i -
vains protestants, nous renvoyons á la description d'un c a m p -
meeting fdite par H . DIXON, V A m é r i q u e Nouve l l e , 2e p . , eb. x iv . 
Nous nous sommes as surés par de nombreux t é m o i g n a g e s de son 
xactitude. 
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fait entendre une prédication catholique, reconnaissenl 
qu'iis ont enfin t rouvé ce qu'ils cherchaient depuis long-
temps dans le secret de leur coeur. 

I X 

Indépendamment des besoins religieux qui tourmentent 
un grand nombre d'esprits et les raménent a l a v é r i t é , les 
Américains, avec leur habitude de juger des principes 
par leurs resultáis pratiques, sont fortement frappés des 
avantages sociaux que présente le Catholicisme. La mul-
tiplication merveilleuse de ses oeuvres et de ses établisse-
ments de chari té , malgré les ressources bornees de ses 
adhé ren t s , leur bonne administration qui contraste avec 
tant de honteuses dilapidations1, les légions de soeurs de 
chari té qu' i l envoie dans les hópi taux, le célibat des 
pré t res2 , tout cet ensemble de vertus et de dévouements 
attire l'estime et la sympathie de la grande majorité du 
peuple. 

Les hommes qui réíléchissent sont encoré plus frap
pés de la supériorité avec laquelle le Catholicisme r é -
sout les délicats problémes de l 'éducation de la jeunesse 

1 Ains i , dans les trois grandes soc i é t é s de chari té protestantes de 
N e w - Y o r k , the Society f o r the reformation o f juven i l e delin-
quents, the Juveni le a z y l u m , the Chi ldren ' s a i d society, le trai -
tement des maitres et e m p l o y é s absorbe le tiers ou la m o i t i é de 
leurs ressources, tandis que ce genre de d é p e n s e s ne figure que pour 
un d i x i é m e ou un o n z i é m e dans le compte de l'institution s imi-
la i re , the Catho l i c Protectory. 

2 Sans insister sur le scandale récent de la C o n g r é g a t i o n de Brooc-
k lyn , nous remarquerons seulement que le m i n i s t é r e e c c l é s i a s t i q u e 
d é s di f férentes d é n o m i n a t i o n s est cons t i tué d'une facón trós- inférieure 
m é m e au c lergé de l 'Ég l i se é tab l i e d'Angleterre. L e m i n i s t r y est une 
profession comme une autre que l'on prend et quitte á v o l o n t é ; la no-
tion de son incompat ib i l i t é avec Ies a f fa i re s va toujours s'effa^ant. 
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(chap. xx, § 8) et des rapports du foyer domestique. L'on 
ne voit pas les femmes des catholiques réclaraer bruyam-
raent leurs droits sociaux et politiques. Lors de la derniére 
croisade centre l'ivrognerie, quand les ministres de beau-
coup de sectes se jetaient a corps perdu dans ce mou-
vement, qui devait si vite aboutir á un échec grotesque, 
les évéques catholiques ont immédiatement imposé á leurs 
fidéles une sage reserve, s'élevant centre des exagéra-
tions doctrinales fácheuses *, défendant aux femmes de se 
méler aux manifestations tumultueuses de la rué , mais 
profitant habilementdu mouvementdes esprits pour créer 
de solides et durables associations de tempérance . La con-
duite des missionnaires catholiques avec les Indiens, 
notamment, contraste hautement avec les procédés des 
précheurs méthodistes, toujours doublés d'un agent com-
mercial, et lenr attire les sympathies des officiers de 
i 'armée fedéra le , qui déclarent qu'eux seuls peuvent i n -
spirer confiance a ees malheureusespopulations si souvent 
et s i i n d i g n e m e n t t r o m p é e s 2 (chap. xxn , § 8). 

1 L e s é v é q u e s ont d ú d é m o n t r e r , c o n t r a i r e m é n t á certains p r é -
dicants qui renouvelaient l'erreur des M a n i c h é e n s , que le v i n n ' é -
tait pas une substance mauvaise en e l l e - m é m e . A cette occasion 
nous devons constater que les s y s t é m e s absolus a p p l i q u é s dans 
certaines loca l i t é s (ch. x v i , § § ) , qui ont pour base la prohibilion 
radicale des boissons f e r m e n t é e s , aboutissent á un r é s u l l a t d i a m é -
tralement o p p o s é , c 'es t -á-dire á l'accroissement de l ' in tempérance 
(cbap. v m , § 1). Vo ir l'ouvrage r é c e n t i n t i t u l é : P r o h i b i l i o n a f a i -
lure the true solut ion o f the t e m p é r a n c e question, by Dio L E \ Y I S , 
M. D . (Boston, 1875). L'auteur montre que le vér i tab le remede á 
ce vice est dans le sentiment public et les influences morales. 

2 Dans une lettie p u b l i é e par tous les journaux a m é r i c a i n s , en 
date du 12 juil let 1868, fort Sully (Dacotah), le général major Stan
ley a t é m o i g n é hautement des services rendus par le Pére de Smet, 
de la Compagnie de J é s u s . L'intervention de l'illustre missionnaire 
avait a m e n é la paix entre les É t a t s - U n i s et les Indiens. V o i r auss i 
HEPWORTH DixoN,Za Nouvelle A m é r i q u e , partie I , ch . ix . 



360 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

Mais c'est surtout pendant la guerre de la Sécession 
que le Catholicisme, sans parler du dévouement de ses 
aumoniers et de ses religieux, a manifesté aux yeux de 
tous la forcé de discipline et la süreté de principes, qui 
sont les signes incontestables de la vérité. Presque toutes 
les confessions protestantes se scindaient en deux, et sont 
restées divisées a cause de la question de l'esclavage. 
Dans le Nord comme dans le Sud, la plupart des chaires 
se transformaient en tribunos politiques oü retentissaient 
les excitations les plus passionnées. Rien de semblable ne 
s'est produit dans les dioceses catholiques. Malgré les 
nuances personnelles d'appréciation de chaqué évéque, et 
tout en sympathisant fortement avec les populations au 
milieu desquelles chacun vivait , tous on tga rdé unepro-
fonde reserve sur le principe de la servitude des noirs, 
montrant que dans ees délicatcs questions sociales leur 
religión désapprouvait les révolutions violentes, en meme 
temps qu'elle favorisait tous les véritables progrés. 
Aujourd'hui encoré , malgré les bilis sur les civils rights, 
toutes les confessions protestantes excluent rigoureuse-
ment les noirs des temples des blancs1. Le clergé catholique 
au contraire, méme aux temps de l'esclavage, a toujours 
protesté centre cette pratique et ouvert ses églises aux 
deux races. Aussi est-il maintenant mieux á méme 
qu'aucun autre de présider á l 'établissement de rapports 
tolérables entre les anciens maitres et les esclaves affran-
chis (chap. xxn, g 3). 

1 L a fraac-ma^onnerie aux É t a t s - U n i s , ma lgré ses théor i e s sur 
l 'égalité absolue de tous les hommes et sur la perfection oiiginelle, 
persiste aujourd'hui encoré k exclure les hommes de couleur des 
loges des blancs et elle declare i r r é g u l i é r e s les loges.mixtes 



C U . X Y 1 I I . C A T H O L I C I S M E E T P R O T E S T A N T I S M E . 361 

Un éminent observateur a resume la situationdu Catho-
licisme aux Etats-Unis dans quelques lignes qui sont la 
coníirmation des développements qui p r é c é d e n t : 

« Les catholiques s'elevent depuis quelques années aux 
États-Unis á une hauteur qu'attestent d'éclalants témoignages. 
Pour moi, c'est dans la conversation et dans les écrits des 
catholiques de TAmerique du Nord que j'ai surtout puisé 
Tespoir de voir accomplir prochainement, sous l'influence de 
la religión, la reforme sociale des peuples lalins du sud-ouest 
de l'Europe, Jamáis, en effet, nos écrivains catholiques du 
dix-septieme siécle n'ont été mieux inspirés que ne le sont 
aujourd'hui ceux de la Nouvelle-Angleterre; jamáis ils n'ont 
émis des pensées plus nobles et plus conformes aux besoins de 
nolre temps *. » 

On en jugera par ees pages écrites, i l y a peu d 'années , 
par un de leurs principaux publicistes, Brownson. Simple 
laique et ne relevant que de l u i - m é m e , 11 y exprime, au 
milieu de vues génerales dont i l est seul responsable, 
l'amour melé d'orgueil que ses coreligionnaires ont pour 
la Gonstitulion des États-Unis et ce qu'ils en atienden t 
pour le Catholicisme. 

« La destinée politique des Étals-Unis est de configurer 
CÉtat á l'ordre réel ou, pour ainsi parler, á l'idée divine de la 
création; leur destinée religieuse est de rendre praticables et 
pratiques les relalions normales de l'Église et de l'État, de la 
religión et de la politique, dans la vie d'une nation. 

» En fait de gouvernement, les Étalá-Unis n'ont pas á réáliser 
une théorie politique quelconque. Au contraire, ils réfutent 
victorieusement toutes les théories politiques, les meltent de 

1 M. L E P I A Y , l a R é f o r m e sociale, ch. xn, § 3. 

21 
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cóté, et construisent un état sur la réalité, sur les principes 
éternels et immuables avec lesquels l'homme doit vivre en 
relalion, non sur une théorie , sur une base artificielle, établie 
par la raison ou la volonté de Thomine. 

» La destinée religieuse des États-Unis n'est pas de creer 
une nouvelle religión, ou de fonder uneÉglise nouvelle. Toute 
religión réelle est catholique; elle n'est ni nouvelle, ni vieille, 
elle est simplement partout et toujours. Notre-Seigneur lui-
méme ne vint pas fonder une nouvelle Église, ni créer une 
religión nouvelle. Son Église est nécessairement catholique^ 
parce qu'elle est fondee sur les dogmes, et les dogmes sont 
calholiques parce qu'ils ne sont autre chose que les principes 
universels et immuables, ayant leur source et leur base en 
Dieu, ou bien dans l'acte créateur par lequel il produit et 
soutient toutes choses 

» Aux États-Unis, les religions fausses sont légalement aussi 
libres que la vraie religión, avec cette différence que les pre
mieres, reposant sur des principes de división, de sophisme et 
de morcellement, sontopposées á l'espritde l'État, qui tend lui-
méme á les éliminer lentement, mais efficacement. La Consti-
tuiion américaine ne reconnait que la religión catholique; elle 
répugne á toute hérésie, et aucune secte n'a pu réussir encoré 
á faire entrer ses singularités dans les principes et les lois de 
l'État. Cette Constitution s'adapte, au contraire, á toute 
vérité religieuse catholique et universelle, et laisse de cote ce 
qui n'a pas ce caractére, pour vivre et mourir selon le degré de 
vitalité qui lui est propre. La conscience de l'État est catho
lique, non sectarienne; aussi, la plus large liberté peut-elle 
étre laissée sans danger aux religions fausses aussi bien qu'á 
la vraie, car l'État, par son organismo catholique, ne saurait 
jamáis permettre aux adhérents de l'erreur d'opprimer la 
conscience des vrais croyants. Avec une Église indépendante 
et un État qui s'harmonise á ses principes, le catholicisme 
posséde, dans cette double liberté, toute la protection dont 
il a besoin, toute la sécurité qu'il demande, tout le secours 
qu'il peut attendre de l'établissement social extérieur et poli-
tique i . » 

1 The Á m é r i c a n R e p u b l i c , ch . x v , p. 409 et suiv. — On jugera 
cependant mieux de la vér i tab le posilion doctr ína le prise par les 
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On retrouve bien dans ees pages ardentes, écrites 
en 1863, certaines tendances doctrinales ^erronées centre 
lesquelles l 'épiscopat a dü s 'é lever , et que l'auteur a g é -
néreusement abandonnées . Nous les citons seulement 
comme l'expression des sentiments que les catholiques 
américains ont pour les institutions de leur pays. Le grand 
archevéque de New-York, Mgr Hughes, de sainte mé -
moire, témoignait avec non moins de chaleur de son 
amour pour les lois des États-Unis, dans une circonstance 
mémorable oü i l préchai t devant le Gongrés assemblé. 
Ce sont les sentiments que développe constamment dans 
ses conférences le révérend pére Hecker, l 'éminent fonda-
teur des Paulistes. « C'est seulement depuis que j 'appar-
» tiens á la grande communion catholique que j ' a i appris 
)> a remplir les devoirs d'un citoyen d'un état l ibre , » 
répéte-t-i l souvent avec des accents dignes de saint Paul 
revendiquant les droits de citoyen romain 

catholiques des É t a t s - U n i s par les lignes suivantes que nous trou-
vons dans une récente hiographie de Mgr Spalding, l ' é m i n e n t arche
v é q u e de Baltimore : « I I acceptait avec un courage joyeux la po-
sition dans laquelle Dieu avait p lacé son É g l i s e dans cette jeune 
r é p u b l i q u e . U n e demandait pour elle ni p r i v i l é g e ni prolect ion, 
mais seulement justice et droit commun sous la loi commune. 
Tel le é ta i t sa confiance en Dieu et sa foi en sa cause qu'il n'avait 
aucun doute sur l'issue du combat que l ivrait la re l ig ión , l ibrement 
et au grand j o u r , aux préjugés d'un peuple q u i , m a l g r é ses er-
reurs et ses m é p r i s e s , était bien in ten t ionné et g é n é r e u x . A d m i -
rant beaucoup dans le p a s s é , i l ne pensait pas que tout fút perdu, 
parce que le passé n'éta i t p lus . . . Sans entrer dans laquestion c o m -
plexe et d é l i c a t e des rapports naturels entre l 'Égl ise et l 'État , i l 
acceptait la position acluelle de l 'Ég l i se dans ce pays avec recon-
uaissance et sans réserve mentale. J a m á i s i l ne b lámai t le p a s s é , n i 
ae prétendai t dicter á l'avenir sa regle de conduite, mais i l mettait 
la main á l'oeuvre que Dieu avait placée devant lu i . » ( T h e Ufe of 
tke most Rev. S p a l d i n g D . D . archbishop o f B a l t i m o r e , by J . L . 
SPALDING, N e w - Y o r k , 1873 , in-80.) 

» Voir Complete Works o f ihe most Rev. J . Hughes , 1 .1 , p. 560¿ 

^ . t í ( x h ' ' - - : ' i . : ' ' \ — — 
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. Les catholiques sont les meilleurs republicains des 
États-Unis, et ils ont pour cette forme de gouvernement 
le raéme attachement, peut -é t re un peu trop exclusif, que 
leurs autres concitoyens ,. Quoique les catholiques a m é -
ricains se gardent soigneusement de former un par t í 
politique distinct, ils se placent au premier rang des bons 
citoyens qui veulent défendre l'oeuvre de Washington 
centre les altentats du radicalisme, Sans s'engager comme 
corps, la plupart d'entre eux votent avec les démocrates, 
qui actuellement forment le parti conservateur. 

X I 

L'avenir justifiera-t-il pleinement la confiance de ees 
patriotes généreux dans les inslitutions de leur pays ? C'est 
la une question vitale pour l'avenir de la grande Repu-
blique. Nous ne hasarderons point de p rophé t i e ; nous 
signalerons seulement certaius points noirs bien visibles 
des a présent dans le ciel radieux de la liberté a m é 
ricaine. 

Sui l e P . Hecker ,vo ir ,dans le Correspondant du 10 d é c e m b r e 1868, 
l'art. in t i tu l é : les Ca lho l iques d u Nouveau-Monde. Noussommes 
heureux de mentionner ic i un article du C a t h o l i c W o r l d , revue di -
r igée par le P . Hecker, sur la question des rapports de l 'Ég l i se et de 
l 'État (no de févrler 1875, E e l i g i o n a n d State i n our Republ ic) , 
oh la doctrine catholique sur ees dé l i ca tes mat iéres est e x p o s é e 
dans toute sa n e t t e t é , telle qu'elle a é t é fixée par les actes du Saint-
5 iége , et qui se termine par cette déc larat ion loyale : « Les catho-
« liques devinssent-ils la majori té ou l 'unan im i té dans certains É t a f s , 
» la loi commune du pays, qui est déjá c h r é l i e n n e , prendrait év i -
» demment une interprétat ion catholique, mais sans jamái s d é p o u i l -
» i e r les minor i t é s de leurs propriétés ni de leurs pr iv i l éges acquis 
>• c o n í o r m é m e n t aux lois. 

1 V o i r dans ce m é m e article, Ies cantiques c h a n t é s dans les éco l e s 
catholiaues du dimancLe á ISew-York. 
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A mesure que le parti radical multiplie ses attentats et 
álend sa domination, la Constitution des États-Unis 
s'écarte de plus en plus de l'idéal tracé par Brownson. 
ses paroles d 'espérance s'appliquent a l'oeuvre de Was
hington. Mais Lincoln et Grant ont tué cette constitution. 
Pourra-t-on la faire revivre ? 

Déjá sur un point fondamental et qui n'admet pas de 
transaction, la question de l 'école, les catholiques amé
ricains ont dü entrer en lutte avec la législation de la 
plupart des États (chap, xx, § k ) . Ce conflit permanent 
n'attirera-t-il pas des attaques plus directos centre le 
Catholicisme de la part des gouvernements ? 

Le Catholicisme a grandi a la faveur de la t réve g é -
nérale que les différentes confessions protestantes, lasses 
de lutterles unes centre les autres, avaient dü s'accorder. 
Le jour oü lui-méme sera devenu une puissance, oü 11 
fera sentir son influence dans l'ordre des íaits sociaux et 
politiques, ne verra-t-on pas se produire un retour offen-
sif de la vieille intolérance? Écoutez plutót ce que dít 
M. Seaman, cet écrivain si grave et si modéré : 

« Les antipathies religieuses ont été adoucies et ont á peu 
prés dispara entre Ies sectes protestantes différentes, mais ce 
sentiment ne pourra jamáis étre entiérement éteint entre les 
catholiques et les protestants1. » 

On en voit la preuve dans lesmille petites persécutions 
qui accueillent la conversión d'un protestant au Catho
licisme, tandis que le passage d'une secte a l'autre est 
considéré, dans les relations de société, comme une chose 
absolument indifférente. 

Cette sourde haine se manifesté par l'exclusion g é -

1 S y s t é m e d u gouvernemeni a m é r i c a i n , p. 132. 
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nérale des catholiques des fonctions publiques, partout 
oü ils ne forment pas des groupes t r é s - c o m p a c t s , . 

Des faits bien plus graves se produisent de la part des 
administrations protestantes. Les dépots de mendici té , 
les écoles pour les enfants vagabonds et les orphelins 
sont l ivrésexclusivement aux sectes protestantes, et i l s'y 
commet aux dépens de la classe pauvre de véritables vols 
d'enfants2. Le systéme de l'école obligatoire que Ton i n -
troduit maintenant facilitera encoré davantage cette 
odieuse et hypocrite oppression. Dans ees derniers temps 

1 Voir le rapport de VUnion catholique de New - Y o r k pour 
1874. 

2 Yo iv l e sActe s d u 2c Conci le de B a l t i m o r e ; dans les innaifes de 
de l a Propagat ion de l a f o i , lettre de l ' é v é q u e de Buffalo, 1867, 
lettre du vicaire général du Kansas . Dans le C a t h o l i c W o r l d d 'a -
vr i l 1873 , ontrouvera les dé ta i l s les plus p r é c i s sur les manoeuvres 
auxquelles se l ivrent trois ou quatre soc i é t é s protestantes large-
ment s u b v e n t i o n n é e s par l 'État et la v i l le , notamment la Chi ldren's 
a i d Society, pour arracher á la foi catholique les malheureux en
fants qu'elles attirent sous p r é t e x t e de char i t é . E l l e s Ies envoient 
ensuite dans l'Ouest en changeant leurs noms. L á , ils sont vendus 
h des f a r m e r s , et leurs parents perdent cornplé tement leurs traces. 
L 'écr iva in qui faisait r é c e m m e n t l ' é loge de cette soc i é té dans la R e -
v u e d e s D e u x Mondes (n0du 15 jan vier l875)ne se serait pas e x p r i m é 
de la sorte s'il I 'eút connue autrement que par ses propres rapports 
qui , naturellement, cachent toutes les ombres du tablean. L a l o i r é 
cente de l 'État de New-York , qui autorise l'arrestation par la pól ice 
de tous les enfants, au-dessus de huit ans, r e n c o n t r é s dans les r ú e s 
h l'heure des classes, va c o n s i d é r a b l e m e n t augmenter ees abus. 
Des faits encoré plus graves, s'il est possible, se sont r é c e m m e n t 
produits dans les asiles de Providence (Rhode-Island). Voir I n v e s -
t igation into the management o f the P r o v i d e n c e - R e / o r m 
school, made by the board of aldermen under direction of the city 
Counci l of the city of Providence, 1869. Voir é g a l e m e n t le B u l l e t i n 
o f the Catho l i c Union de janvier 1875, oü sont s igna lés les atten-
tats á la l iberté de conscience de deux s o c i é t é s de New-York déjá 
n o m m é e s (§ 9) et qui sont s u b v e n t i o n n é e s par l 'État et par la c i t é : 
l eJuven i l e A z y l u m et la Society f o r the re format ion o f j u v e n i l e 
delinquents. 
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ees faits ont pris une telle g rav i té , qu'un des principaux 
organes de New-York, le Freeman's journa l disait que 
les cathoiiques jouissaient aux États-Unis, non pas de la 
liberté, mais d'une tolérance précaire (numero du 7 no-
vembre 187/i). 

Un ensemble de faits tres-graves qui se produisent 
depuis 1870 semble indiquer que les États-Unis ne con-
tinueront pas longtemps a jouir de la paix religieuse, 
qu'ils devaient á la générosité et a la sagesse de la géné-
ration qui a fondé la nationalité américaine. 

Sans aucune provocation de la part des cathoiiques, 
et malgré le sang versé par beaucoup des leurs au profit 
du Nord pendant la guerre, une fraction notable du part í 
républ icain , c'est-a-dire les radicaux, a déclaré une 
guerre ouverte au Catholicisme et a ce qu'i l appelle 
son iníluence politique et sociale. De grands journaux 
poliliques se dépar tent de la sage pratique qui laissait la 
polémique religieuse aux organes spéciaux des différentes 
confessions et l'attaquent f réquemment . Deux feuilles 
qui sont les organes particuliers du président Grant, le 
Harpers Weekly et le New-Vork Times, se distinguent 
dans cette guerre déloyale , et des sociétés secretes anti-
catholiques ont été récemment fondées sous la m é m e 
iníluence. (ch. x x i , § 2). 

La persécution engagée en ce moment dans presque 
toute l'Europe centre l 'Église, sous la direction du prince 
de Bismarck, a surexcité violemment les passions protes
tantes, qui croient le moment favorable pour reprendre le 
terrain perdu. La derniére Convention de VEvangelicut 
Alliance s'est préoccupée des moyens de faire prendre 
au gouvernement des États-Unis le caractére d'État pro-
testant, ce qui est beaucoup plus sérieux que ses essais 
de syncrétisme religieux ( § 6). 
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En soutenant la seconde candidature de Grant, son 
organe, le Harpers Magazine, faisait un dangereux appel 
aux passions des Allemands établis aux Éta ts -Unis 
(chap. xxn , § 6), en représentant Grant comme l'allié de 
Bismarck, dans sa lutte centre le Jésuitisme, et en les 
exhortant á voter pour lui par cette raison *. 

Grant s'est montré digne de cette recommandation, en 
faisant une guerre acharnée aux missions catholiques sur 
les territoires indiens. I I a successivement chassé les mis-
sionaires de l'Arizüna et de l 'Orégon pour y établir des 
prédicants méthodistes, quoique tous les Indiens chrét iens 
de ees territoires fussent catholiques, et i l a eu soin de 
nommer pour surintendant des affaires indiennes de l 'Oré
gon un Juif, le docteur Bendell, d'Albany. Plus de 
80,000 Indienssontainsi violemment privés du libre exer-
cice de leur religión 9. 

Les limites de ses pouvoirs constitutionnels n'ont heu-
reusement pas permis á Grant de faire davantage. Mais i l 
ne perd jamáis une occasion de poüsser l'opinion dans 
une mauvaise voie, et tout r écemment , r é p o n d a n t a une 
adresse de la Société de l'ancienne armée de Tennessee, 

i l a gratuitement lancé l'injure aux chrét iens zélés qui 
veulentmaintenirrenseignement religieux dans lesécoles , 

1 Voir le Cathol ic W o r l d de mars et j u i n 1872 , mars 1873, 
janvier 1874. 

J V o i r , dans le journal les i t í i s s ¿ o w s , l e t t r e s d e l ' cvéque d'Arizona 
et du P . deSmet , n0* des 15, 22 et 29 novembre 1872. Voir le C a 
tholic World d'aoút 1872, e t u n Appel d u c l e r g é de l 'Orégon á tous 
les ciioyens a m é r i c a i n s reproduit dans la correspondance a m é r i -
caine du Monde, du 2 janvier 1875. L ' é m i n e n t é v é q u e de Natchi -
c h o é s , en unissant ses protestations á celles de ses confréres dans 
l ' é p i s c o p a t , a écr i t publiquement que Grant en cela se solidarisait 
avec les p e r s é c u t e u r s e u r o p é e n s de l 'Égl ise e t se montrait l ' instru-
ment de la franc-ma^onnerie. (Voir son mandement dans le P r o p a -
gateur de l a N o u v e l l e - O r l é a n s du 3 avr i l 1875.) 
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et n'a pas craint de prononcer comme conclusión ees 
paroles é t ranges , qui sont véritablement un appel aune 
nouvelle guerre civile : « Si dans un avenir prochain nous 
» avons quelque contestation, je prévois que ce n'est pas 
» la ligne de Masón et de Dixon qui nous séparera , m a i s 

» u n e l i g n e t r a c é e e n t r e l ' in t e l l i gence et le p a t r i o t i s m e 

» d 'une p a r t , l a s u p e r s t i t i o n , l ' a m h i t i o n et l ' i g n o r a n c e de 

n l ' a u t r e . » (29 septembre 1875.) On peut juger par la 
de ce que ferait le parti radical s'íl devenait un jour le 
maitre absolu des affaires 

Une coalition des protestants dominés par l'esprit de 
secte, des radicaux allemands, enfm des athées et des 
malerialistes dont le nombre va toujours croissant, voilá 
ce qui est a craindre pour Tavenir du Catholicisme et de 
la liberté américaine. Malgré leur répugnance a se consti-
fuer a l 'état de parti militant, les catholiques peuvent y 
étre forcés par les nécessités d'une legitime défense2. I I 
est á craindre que ce péril ne se présente bientót , et que 
la révolution ne transporte aux États-Unis les luttes r e l i -
gieuses qu'elle a engagées dans le vieux monde (V. Note 
de l a d e u x i é m e é d i t i o n , rii, p. 486). 

1 L e prés ident L inco ln et son ministre Seward avaient c h e r c h é , en 
1864, á soumettre á leur approbation la nomination des é v é q u e s 
des Éta t s -Un i s . L e u r tentativo é c h o u a . 

2 Dans plusieurs É t a t s , notarament dans l ' O h i o , le Minnesota, 
des Unions catholiques se sont c o n s t i t u é e s , et, gráce á leur inter-
vention dans les é l e c t i o n s , ont obtenu des l ég i s la tures le l ibre 
exercice des droits de conscience dans les é t a b l i s s e m e n t s et asiles 
de toute serte soutenus par l 'Etat . 

2L 
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LES SYMPTOMES EXTRÉMES DE L A DÉCOMPOSITION RELIG1EUSE 

E T S O C I A L E . 

Aprés avoir signalé raffaissement religieux des pr inci
pales dénorainations protestantes et les désordres qui s'y 
produisent, nous devons maintenant indiquer l'existence 
de certaínes sectes monstrueuses qui foulent aux pieds 
tous les principes de la morale publique, et y substiluent 
des conceptions sociales et des moeurs semblables aux 
plus honteuses productions du paganismo antique1. 

Voici d'abord les Shahers ou trembleurs qui pré tendent 
qu'un nouveau Messie s'est manifesté sous la figure d'une 
femme, Anna Lee, que le monde actuel est mauvais, qu'il 
faut le faire finir au plus tot, et pour cela n'avoir plus 
d'enfants. En conséquence les Skakers quittent la société 
civile et vont former de petites colonies agricoles oü Ton 
pradquela communauté des biensetle célibat. On corapte 
environune vingtaine de ees colonies et i l s'en crée toujours 
quelqu'une aprés les grands reviváis qui se produisent 
périodiquement. Au milieu de beaucoup d'hypocrisie et 

1 Nous ne mentionnons dans ce chapitre que les sectes qui ont 
une certaine importance par le nombre de leurs a d h é r e n t s . Les lec-
teurs qui dés irera ient plus de dé ta i l s les trouveront dans la Nou 
v e l l e - A m é r i q u e d'HEPWORTH-DixoN, 2° partie; dans V H i s t o r y oj 
a m e r i t a n soc ia l i sm, by NOYES; dans les Communis t ie Societies o j 
the Uniied-StateSy by NORDHOFF, N e w - Y o r k , 1875, etc. 
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de vices cachés, elles renferment incontestablement un 
certain nombre d 'ámes mystiques désabusées du monde 
et témoignent ainsi de la nécessité de la vie monastique 
et du célibat religieux dans une société organisée de fagon 
a satisfaire les diverses aspirations du coeur humain. 

IT 

On n'en pourrait diré autant d'autres sectes, qui offrent 
ouvertement aux passions les appáts les plus grossiers. 
Tel est le cas des perfectionnistes, fondés par Noyes, qui 
forment des communautés oü, sous prétexte de n 'obéir 
qu'aux qffinités spirituelles, on pratique la. pantagamie ou 
la promiscuité des sexes. 

D'autres réformateurs , généralement des femmes, p r é -
cbent la doctrine du mariage libre ou free lowe, selon 
laquelle Dieu a, a Torigine, créé des hommes par couples 
sympathiques, qui doivent ensuite se réunir malgré tous 
les obstados moraux et légaux. 

Au milieu de ce dévergondage de doctrines, certains 
novateurs proclament la supériorité du principe féminin 
dans la création, en sorte que le cycle de toutes les 
erreurs paiennes est parcouru d'un bout á l'autre. 

m 

La plus importante de ees sectes est celle des Mormons, 
et par son développement elle est devenue un danger 
pour la civilisation américaine. Cette religión grossiére 
mais énergique, qui pré tend reconstruiré la société sur la 
base de la polygamie, compte aujourd'hui plus de cent 
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mille adhérents . Leur principal groupe est élabli au pied 
desmonlagnes Rocheuses, p r é s d u l a c Salé, oü i l sont formé 
un petit État, le territoire de l'Utah, complétement orga-
nisé d 'aprés leurs principes. De la, ils ont envoyé quelques 
colonies disséminées dans les États du Pacifique. Sans 
doute bien des dissensions se produisent dans la sociélé 
des Saints du dernier jour , comme ils s'appellent, et 
méme sans l'intervention des soldats de l'Union, elle au-
rait fini par se dissoudre. Pour étre passager, le succés 
de celte secte n'en est pas moins trés-significatif. II n'a 
pas été du seulement aux passions sur lesquelles elle s'ap-
puie, mais aussi a l'esprit de discipline et de travail que 
ses chefs ont réussi a inspirer a leurs adhérents . lis ont 
parfaitement saisi les cótés faibles de la démocratie mo
derno. A la séparation centre nature de la société re l i 
gieuse et de la société civile, ils ont opposé la théocra t ie , 
au libre examen l 'autori té , á la liberté sans limite et a la 
concurrence le régime harmonique du travail, au mariage 
troublé par le divorce et l 'adultére la polygamie, aux 
tromperies du suffrage universel une hiérarchie fortement 
organisée. 

« Croyez-vous, disait dejá Noyes dans ses prédications, 
que le ciel ressemble á votre République; — que ce soit la 
majorité qui gouverne lá-haut; — que Ton nomme les anges 
au scrulin secret; — que Dieu remplisse le role d'un président 
responsable envers la populace? » 

En 1840, un écrivain américain de beaucoup d'esprit, 
mettait dans la bouche de Joé Smith ees paroles dont 
les événements ont mont ré la justesse : 

« Le premier fait que j'ai reconnu, c'est la folie avec laquelle 
Ies hommes prélendus libres de nos républiques américaines, si 
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fiers de leurs inslitutions, se reunissent pour s'entre-détruire 
et se regarder comme une proie mutuelle tour a tour dévorée 
et devorante. De ees alomes ennemis, de ees individualités 
egoisles, de ees appétits en lulte, il n'y a rien a espérer qu'une 
éternelle guerre et une destruclion sans fin Voilá ce que 
je compris et une idee me frappa : c'est qu'il fallait souder ees 
volontés au moyen d'une volonté plus énergique; — que peu 
importait la folie des opinions ou des idées sous l'étendard 
desquelles on se réunirait, pourvu que le bataillon se formát. 
Je me mis done á l'oeuvre et je réussis Yous ne savez pas 
combien la liberté d'action pese á la plupart des hommes, 
combien le despolisme leur est nécessaire. C'est une des causes 
majeures de mon succés; peu de gens ont le courage de 
prendre une initiative. Bien peu savent user de l'indépendance. 
Je suis deípote, moi, tout m'obéit.... J'ai pour mol l'harmonie 
et Tordre; je rallie les éléments divises. Pendant que la demo-
cratie isole les individus, moi je les groupe1. » 

En ce moment, le pouvoir fedéral, obéissant a une 
pression irresistible de l'opinion, est décidé a en finir 
avec l'État mormon. Ses chefs sont traduits devant les t r i -
bunaux pour crime de bigamie, et on leur demande un 
compte sévére des nombreux assassinats qu'ils ont com-
mis. Les Mormons ne sont pas assez nombreux pour pou
voir lutter, et le gouvernement de l'Utah leur sera enlevé 
définitivement avant peu. 

Mais le fait de leur domination et de leurs succés pen
dant vingt-cinq ans n'en est pas moins un symptóme 
tres-grave. De méme que certains champignons vénéneux 
dénotent une décomposition putride, le Mormonisme 
aura été le signe trop certain de la décomposition morale 
d'une partie de la société américaine, et les soldats qui 
dé t ru i ront le temple de Salt-Lake-City ne guériront pas 
cette plaie-la. 

i 1 L i f e o f J o n a t h a n S h a r p . 
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I I y a plus: en se dispersant dans les États du Pacifique, 
les Mormons y propageront leurs moeurs infames, leurs 
habitudes de sauvage énergie, et lis apporteront de nou-
veaux ferments de corruption dans cette parlie de l'Union 
si différente sous bien des rapports de l'ancienne Ame-
rique (chap. x x n , § 7) ; de nouvelles Sodomes s'y é léve-
ront peut -é t re quelque jour! 

I V 

Les hommes corrompus qui se séparent ouvertement 
de la société sont moins a redouter que ceux qui y de-
meurent. Parmi les symptómes les plus dangereux pour 
l'avenir de la civilisation chrét ienne en Amérique, i l faut 
placer les progrés qu'a faits le Spiritisme, non pas dans les 
solitudes sauvages du Far-West, mais dans la partie la 
plus policée de l'Union. C'est dans la Nouvelle-Angleterre 
qu'ontpris naissance, en 1846, ees manifestations dont les 
adeptos ont la prétent ion de former un cuite nouveau. En 
1854, quinze mille d'entre eux adressaient au Gongrés, 
une pétition pour lu i demander de reconnaí t re cet ordre 
de faits. Depuis lors ils tiennent réguliérement des 
Conventions, comme les grands partis et les grandes 
confessions religieuses. Dans une des derniéres , ils se sont 
vantés d 'élre trois millions d'Américains et d'Américaines, 
ayant rompuavec toutes lesÉglises chrét iennes et décidés 
á agir sur l'opinion publique non-seulement pour les 
questions de dogme, mais encoré pour les questions mo
rales et sociales. 

Quoique les spirites ne méri tent pas d 'étre crus sur 
parole, ce chiffre d'adeptes ne nous é tonne pas, puis-
que les différentes confessions religieuses ne comptent 
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qu'environ douze millions d 'adhérents fréquentant reel-
lement les temples. Le principe protestant de l 'inspira-
tion directe de chaqué individu par l'esprit { i n n e r l i g h l ) , 
ne facilite que trop ees illusions, et puis la plupart des 
sectes abandonnent de plus en plus la pratique du bap-
t é m e 1 . 

Aussi, tandis qu'en France le Spirilisme n'a pu s'implan-
ter, 11 s'affermit de plus en plus aux Éta ts -Unis , et Ton 
n'a qu 'á voir la place que la discussion des faits de ce 
genre tient, non pas dans les publications spéciales de la 
secte, mais dans les grandes revues qui sont les organes 
habituéis de l 'opinion. Par un dangereux abus des mots^ 
c'est sous le nom de sp i r i tua l i sme qu' i l se produit, cher-
chantainsi á bénéficier de la répulsion legitime qu'inspi-
rent, á un grand nombre d 'ámes , le dur áthéisme et le 
positivisme desséchant que répand une école en renom. 
Les ravages que fait le Spiritismedans la société américaine, 
sont de deux ordres : d'un c ó t é , i l affilie a ses pra-
tiques de grandes masses d'individus qui se conduisent 
uniquement d 'aprés les inspirations des esprits, et se 
livrent á de honteux désordres dignes du paganisme, 
dont le Spiritisme est la continuation directe : d'un autre 
cote, i l est adopté par des hommes plus écla i rés , mais 
qui, ne discernant pas la véritable cause surnaturelle de 
ees manifestations, les regardent comme des faits suscep
tibles de rentrer dans l'ordre des phénoménes naturels 
et scientifiques. Cette perversión de la méthode d'obser-
vation et de la science est préconisée par un certain 
nombre d'auteurs appartenant plus ou moins a l 'üni ta-
risme etal'Universalisme, qui pré tendent trouver dans les 

1 « C'est á peine si sur dix protestants on en rencontre un qui 
solí baptisé. » (Mgr VÉROT, évéque de Savannah, Armales de la 
Propagation de l a f o i , 1865.) 
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phénoménes spiritistes l'explication des grands miracles 
du Ghristianisme. Leur prétention est de renouveler le 
Protestantisme par cette doctrine1, et en l'état de d é c o m -
posilion oü sont tombées la plupart des sectes et du 
succés qu'obtiennent les plus décevantes divagations, 
c'est un réel et sérieux danger. 

4 Voir notamment l'ouvrage de Robert DALE OWEN^ intitulé: the 
debatable Landbetween ihis World and the Next (New-York, 1872) 
et ses publications dans VAtlantic Monthly de 1874. Voir aussi 
the Ident i ty o /p r imi t i ve christ ianity and modern spir i tual ism, 
by Eug. CROWEL (New-York 1874). 



C H A P I T R E V I N G T I É M E 

LA QUESTION DE l/ÉCOLE E T L'ÉDUGATION NATIONALE *. 

On a justement signalé l'importance et les grands re
sultáis du systeme d'écoles publiques des États-Unis, ou 
plutót de la partie septentrionale et céntrale de l'Union. 

I I y a eu sous ce rapport, entre les deux grandes frac-
tions du pays, une difíerence de maniere d'agir qui n'a 
pas peu contribué á la suprématie du Nord. En effet, 
tandis que les États du Sud, non pas par indifférence, 
comme on les en alrés- injustement acenses, mais a cause 
du caractére rural et de la dissémination de leur popula-
lation, ne comptaient qu'uu nombre restreint d 'établisse-
ments d'instruction, la Nouvelle-Angleterre développait 
admirablement le systeme d'écoles communes que les 
Purilains avaient fondé. Le caractére industriel de sa po-
pulation s'y p ré lan t , non-seulement une certaine moyenne 
d'instruction est t rés - répandue , mais encoré ees États 
sont devenus avec la Pennsylvanie une pépiniére d'insti-

1 Sur ce sujet, voir VInstruction publique aux É t a t s - U n i s , 
rapport adressé du Min is t re , par C . HIPPEAÜ, 2e édit. París, 
1872; Reportan the'common Schools system of the United Sta
tes, by the Rev. Jame FRASER (Londres, 1867); — A Visit to some 
american Schools and Colleges, by mistress JEX BLARE (Londres, 
1867); le rapport de M. John EATON, commissaire du burean de 
l'éducation nationale sur Ies résultatsde 1873 (Washington, 1 8 7 V ; 
une série d'arücles sur Téducation dans VAtlantic Monthly de Bos
ton, 1874-75 et le Journal o f social science, ÍSTZ-Ii , passim. 
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tuteurs pour le Centre et l'Ouest. I I est évident que l ' i n -
fluence de ees instituteurs a beaucoup contribué a modeler 
Ies États nouveaux sur le type yankee. 

Aujourd'hui tout Américain natif, á part les noirs du 
Sud, sait lire et écrire et posséde a peu prés les éléments 
des sciences usuelles1. Un systéme d'écoles gratuites ha-
bilement graduées permet a ses enfants de parvenir jus-
qu'au seuil des professions libérales. Des écoles du soir et 
des classes d'adultes donnent aux plus pauvres immi-
grants et aux affranchis le moyen de se mettre au niveau 
de la population indigéne. Pour atteindre ees résu l ta t s , 
l'État et la commune ne regardent a aucun sacrifice et les 
sommes dépensées pour l'instruction publique dépassent 
de beaucoup le budget de la guerre du plus grand État 
européen. 

L'instruction intégrale du peuple, ce grand desiderá
tum de notre démocra t ie , est done a peu prés réalisée 
aux États-Unis, et si la démocratie n'y donne pas de 
meilleurs fruits, on n'a pas la ressource de se rejeter sur 
le tempsoí i tout citoyen sauralire et écrire! . 

Ajoutez , pour compléter le tablean, que la profession 
d'inslituteur est fort honorée et se recrute dans la partie 
ia plus respectable de la population, enfin que les fa-
milles riches n 'ontpoint de préjugé a l'endroit des écoles 
publiques et y envoient généralement leurs enfants, en 
sorte qu'un bienfaisant rapprochement social s 'opére des 
les bañes de l 'école2. 

1 D'aprés le recensement de 1870, sur 28,000,000 d'individus 
agés de plus de dix ans, 5,658,000 ne savaient ni lire ni écrire. En 
en déduisant les noirs, il reste 2,074,000 blancs illettrés. Ce sont 
soit des immigrants despays du Sud de l'Europe, soit des membres 
de cette classe vouée au paupérisme qui va ea se développant dans 
les grandes villes (chap. xxm, § 2). 

1 E n constatant Timportance de ce fait, 11 ne faut pas l'exagérer. 
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Quels sont les principes dont l'application a produit ees 
remarquables résullats? Quels sont les cotés faibles de ce 
systéme? Quels sont les courants d ' idées qui s'élablissent 
dans la nation sur cet important sujet? Voila maintenant 
les questions qu'i l faut examiner. 

I I 

Dans les anciens Éta t s , le systéme scolaire tout entier 
a été creé sous la direction des différentes confessions re-
ligieuses, et s'est développé par des fondations privéees 
faites avec une admirable générosité. Quand les com-
munes et l 'État ont voulu é tendre davantage l'instruction, 
ils ont donné des subventions aux établissements déjá 
existants, et jusqu'á ees derniéres années on s'est p réoc-
cupé par-dessus tout de ne pas étouffer n i décourager 
l 'initiative charitable et religieuse des particuliers. 

Dans les États de nouvelle formation, l ' iniliative, par la 
forcé des choses, a dü partir du gouvernement. Quand 
on a cadastré les terres publiques, on a réservé , dans 
chaqué township de six milles carrés , la trente-sixiéme et 
quelquefois méme la dix-huitiéme partie des terres , pour 
servir a la dotation des écoles. Au fur et a mesure que la 
population, en devenant plus dense, rend nécessaire l 'ou-
verture de nouvelles écoles , on vend ees terres réservées 
dont la valeur vénale a été en augmentant par suite m é m e 
de l'accroissement de la population. 

Le nombre des familles riches qui ne veulent plus envoyer leurs 
enfants aux commons schools va en augmentant. surtout dans les 
grands centres. D'aprés le dernier rapport de M. Eaton, il y aurait 
8 millions d'enfants dans les écoles publiques et 500,000 dans les 
écoles privées. Ce résultat est évidemmentdú en partie aux dangers 
que court la moralité de la jeunesse dans les commons schools or-
ganisées d'aprés les systémes modernes. 
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Mais dans les nouveaux comme dans les anciens É t a t s , 
rien n'est plus décentralisé que le régime de l'instruction 
publique. Non-seulement le gouvernement fédéral ne 
pré lend pas la diriger, mais encoré les gouvernements 
d 'États , tout en levant des taxes pour les écoles et en 
pourvoyant á leur établissement dans les localités qui en 
sont dépourvues, ne leur on t ,au moins jusqu'ici, imposé 
ni des méthodes communes, ni une direction unique. On 
connait l'histoire de ce ministre de l'instruction publique, 
qu i , en regardant sa montre s'écriait, avec une satisfac-
tion puérile : « A cette heure-ci tous les éléves de sixiéme 
de tous les lycées et colléges de Franco font la méme 
vers ión! » Rien de semblable n'existe dans aucun des 
trente-sept États de l'Union américaine. La direction des 
écoles lant au point de vue des méthodes , que pour le 
choix des maitres, appartient exclusivement á un board 
of schools composé de commissaires spéciaux, dont le 
nombre est approprié aux besoins des localités. Ges com
missaires, dont les fonctions sont gratuites, lévent les 
taxes scolaires et en font l 'emploi. Suivant les É t a t s , le 
comté , la cité ou le township exerce un certain controle 
financier; les détails d'organisation varient naturellement 
d'un État á l'autre, mais partout le principe de l'autono-
mie du board of schools est respectée. Les conseils muni-
cipaux et les maires n'ont aucun droit d'administration 
sur les écoles, et f réquemment les circonscriptions sco
laires sont différentes de cellos des townships. 

Partout done les questions d'enseignement sont t ra i -
tées par des hommes bien posés, ayant sinon des apti
tudes éprouvées , du moins une sympathie part icul iére 
pour l 'éducation de la jeunesse G'est á cette sage pra-

1 Voilá la théorie, mais la pratique est souvent contraire. Les 
membres des boards o f schools, au lieu d'étre choisis par les péres 
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tique et á la législation libérale qui encourage la généro-
sité des citoyens, qu' i l faut attribuer la multiplication des 
écoles et la perfection des méthodes pédagogiques. I I 
régne une émulation salutaire entre les boards of schools 
des différents États et des grandes cilés. On ne reste ja
máis stationnaire; toujours Ton cherche le mieux, et, 
quand une erreur a été commise, la legón profite aux 
autres localités, sans que Vhonneur de l'Etat enseignant 
soit compromis ou que l 'entétement de bureaux minislé-
riels, qui ne veulent pas avouer leur sottise, pese sur toute 
une génération dans le pays entier!; 

I I n'y aurait qu ' á louer les Américains pour la fagon 
dont ils ont organisé Tinstruction publique, si, depuis une 
vingtaine d ' années , des principes absolument faux sur les 
bases de l 'éducation morale de la jeunesse n 'étaient venus 
al térer le fond méme du systeme. 

m 

Pendant longtemps, l'école a été considérée comme une 

de famille intéressés, sont élus au suffrage universel, et ii arrive 
que la politique fait sentir son influence dans ees choix. En 1871, 
h. New-York, á l'époque de la domination du Tammany-ring, un 
journal pouvait écrire que le hoard o f schools, formé de vingt et 
une personnes était en grande partie composé de piliers d'es-
taminet et de billard, de maquignons, de marchands d'objets á 
l'usage des écoles, et de cette classe indescriptible qu'on appelle 
brocanteurs (brokers). Dans le Sud, sous le régne des radicaux, les 
bureaux d'examens qui délivrent les diplomes aux instituteurs sont 
composés de négres qui ne connaissent méme pas les lettres de l'al-
phabet. Voir Robeit SOMERS, the Southern States, p. 175. 

1 L'ouvrage de M. Hippeau met parfaitement en lumiére ees 
heureux résultats déla liberté et de la concurrence.Dans la bouche 
d'un haut employé de la bureaucratie universitaire ees aveux sont 
précieux. 
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annexe de l 'Église, comme le supplement de Tinstruction 
doiinée par le ministre de l'Évangile. C'est ainsi que l 'en-
tendaient les Puritains de la Nouvelle-Angleterre, quand 
ils obligeaient chaqué township a entretenir un ou plu-
sieurs maitres d'écoles : 

« Attendu, porte un statut de Boston, daté de 1635, que 
Satán, l'ennemi du genre humain, trouve dans l'ignorance des 
hommes ses plus puissantes armes et qu'il importe que les 
lumieres qu'ont apportées nos péres , ne soient point ensevelies 
dans leurs tombeaux; attendu que l'éducation des enfants 
est un des premiers intéréts de l'État avec l'assistance du 
Seigneur » 

Dans les colonies du Sud oü l'Anglicanisme était la re
ligión d 'Éta t , les mémes principes régnaient et aucun 
maitre d'école ne pouvait exercer sa profession sans un 
brevet de l 'évéque1. Les dissidents, la oü ils étaient to-
lé rés , avaient des écoles séparées, 

Get état de choses subsista daos ses parties essentielles, 
méme aprés la séparalion de l'Église et de l 'État. Les 
communes et les États subventionnaient les écoles des 
différentes dénominations proportionnellement au nombre 
de leurs adhérents2 . M. de Tocqueville trouva cet état de 
choses en pleine vigueur et unanimement approuvé par 
l'opinion. Dix ans p lus tard , le Rév. Baird constatait en
coré que « les écoles primaires recevaient presque toutes 
une instruction b i b l i q u e 5 » . Méme de nos jours, le 

.1 BAIRD, l a Religión en Amérique , 1.1, p. 230. 
2 L a Géorgie et quelques États du Sud conservent encoré ce 

régime fondé sur les meilleures traditions. La paix religieuse qui 
y régne fait un lieureux contraste avec les discussions auxquelles 
donne lieu ailleurs le systéme des écoles dites unsectarian. 

3 M. DE TOCQÜEVILLE, Notes de voyage (CEuvres, t. V I I I , p. 239), 
eonversation avec M. Spencer : D. « Est-ce que parrni vous le 
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Massachussetts conserve un réglement scolaire daté de 
1826 qui prescrit dans les écoles « la lecture de la Bible, 
les p r i é r e s , le chant des hymnes » , et recommande aux 
instituteurs « d'enseigner les principes de la piété et de la 
moralité ». 

I V 

Mais aujourd'hui, dans presque tous les Éta t s , a la 
suited'un travail latent trés-puissant exercé sur l 'opinion, 
le principe admis est que, dans les écoles publiques ainsi 
que dans les écoles privées recevant des subventions, i l 
ne doit é t re donné aucun enseignement spécial á une 
confession (sectarian). Les maitres se bornent a faire au 
commencement des classes une lecture de la Bible, et 
pour éviter que l'ordre de ees lectures ne favorise les 
principes d'une confession particuliére , on leur prescrit 
de tirer au sort le chapitre qui sera lu . 

On a pré tendu édicter ees lois pour respecter la con-
science de tous les croyants; mais leur véritable but est 
de faire une génération é t rangére á toute croyance po
sitivo. Les chré t iens zélés, méme parmi les protestants, ne 
s'y trompent pas. Voici entre autres ce que disaiten 1864 
le rapport sur l 'état des écoles en Pennsylvanie : 

« L'importance, sinon Tabsolue necessité de réducation 
religieuse devient de jour en jour plus visible. Si nous 
voulons maintenir nos institutions, il est essentiel d'élever le 
niveau des caracteres et de raviver au milieu de nous l'esprit 
chrétien. La génération qui va prochainement prendre notre 

clergé dirige l'instruction publique? — R. Absolument; je ne 
connais que deux exemples du contraire dans l'État de Nevv-York. 
Cet état de choses me paraít conforme ála nature. » — BAIRD, 1.1, 
p. 335. 
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place, ne doit pas seulement avoir la main habile, le coeur 
fort, l'esprit éclairé , il faut aussi qu'elle apprenne á aimer 
Dieu et les hommes, á praliquer le devoir'. » 

Malheureusement ees protestations sont restées impuis-
santes, et dans les dix ans écoulés depuis lors, le systéme 
unseclarian a fait de tels progrés , qu'on doit le regarder 
maintenant comme inébranlable. Ce funeste resultat est 
dú en grande partie a la capitulation des clergés des con-
fessions protestantes. Presque tous ont applaudi á ce 
sys téme, se persuadant que les écoles du dimanche suffi-
raient á l 'éducation religieuse. Les vrais chrét iens font 
remarquer que cette séparation des deux enseignements 
tend á faire regarder la religión comme une chose é t ran-
gére á la pratique de la vie , que la véritable éducation 
morale est toute d'une piéce et doit saisir l 'áme de 
l'enfant a tous les instanls et dans toutes ses manifesta-
tions. 

Dans le dernier Goncile de Baltimore, les évéques se 
sont énergiquement élevés centre le systéme suivi dans 
les écoles publiques et ont revendiqué hautement pour 
Téglise de Jésus-Christ le droit de diriger l 'éducation de 
la jeunesse. lis multiplient les mandements pour défendre 
aux í idéles, sous peine de p é c h é , de mettre leurs enfants 
dans ees écoles, et, aidés par des associations laiques, 
ils ouvrent partout á grands frais des écoles placées sous 
leur direction; en méme temps, par la voie du pétit ion-
nement, ils ne cessentdeprotester auprés des Assemblées 
législatives. Outre les dangers que court la moralité de 
la jeunesse dans les écoles publiques, ils démontrent -que 
l'enseignement des maitres et des livres classiques est 

1 Voir des plaintes analogues faites par les rapporieurs des bu--
reaux d'éducation de plusieurs États cités dans VAtlantic Monthly 
de novembre 1874, avril 1875 et février 1876. 
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essentiellement anlicaiholique; que, par conséqueni , on 
viole tous les principes d'égalité politique et d ' incompé-
tence religieuse de l 'État en forgant les calholiques a 
payer des taxes pour des écoles dont i l ne peuvent pas 
profiler, I I y a la une question pleine de conílits et de 
péri ls et qui va toujours en s'aigrissant par suite de l'a-
charnementdes législatures a aggraver le systéme funeste 
de Vécole Idique1, 

L'école Idique est d'autant plus oppressive qu'elle est 
aussi gratuite et obligatoire; gratuite au moyen de taxes 
énormes et si écrasantes dans certains Éta t s , que VA-
heille de la Nouvelle-Orléans écrivait récemment : 

« Les écoles publiques coútent plus que les écoles particu-
liéres et comparativement elles valent fort peu. Leur budget 
est extravagant. Cette taxe des écoles publiques est devenue 
le cáncer de notre civilisation. » (N0 du 24 janvier 1874.) 

Dans l'État de New-York, cent mille enfants inscrits 
dans les écoles de l 'État coütent plus de trois millions de 
dollars, soit trente dollars par t é t e , tandis que vingt-cinq 

1 Le Catholic W o r l d de New-York a publié sur ce sujet (n0 de 
janvier 1872,) un remarquable article dans lequel i l demande soit 
la répartition de la taxe des écoles entre toutes les écoles confes-
sionnelles, enlaissant aux autorités religieuses de chaqué dénomina-
tion le droit de nommer les maltres, et de diriger les études, 
l'État n'ayant qu'un contróle financier, soit l'abandon complot du 
systéme des écoles publiques et des taxes scolaires pour laisser aux 
parents le soin d'élever leurs enfants comme ils l'entendent. L'au-
teur de cet arliclc manifesté hautement sa préférence pour ce der-
nier systéme, beaucoup plus conforme, di t - i l , aux principes amé-
ricains, selon lasquéis l'État ne doit se charger que des objets 
auxquels ne peut suffire l'initiative des péres de famille. C'était le 
systéme suivi avant la guerre de la Sécession dans les États du 
Sud. 

22 
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mille éléves des écoles gratuitas catholiques coütent cent 
mille dollars, c 'es t -á-dire seulement quatre dollars par 
enfant! 

Obligatoire aussi; dix a douze États en sont ar-
rivés la aujourd'hui, et ils sanctionnent l'obligation en 
séquestrant dans des asiles publics Ies. enfants qui ne 
fréquentent pas l 'école, souvent á cause de la misére de 
leurs parents. Ces lois deviennent la source de beaucoup 
de vexations locales, d'autant plus regrettables, que le 
but poursuivi par leurs promoteurs n'est pas atteint. En 
effet, les fonclionnaires chargés de sanctionner l'obligation 
étant élus au suffrage universel, sont sous la dépendance 
de leurs é lec teurs ; et puis, des qu' i l y a un temps d 'ar ré t 
dans la prospéri té publique, le nombre des enfants fre-
quentant l'école diminue malgré toutes les lois. G'est 
précisément ce qui arrive depuis la guerre c ivi le , en 
sorte qu'en méme temps que l'école est devenue obliga
toire, l'instruction populaire a sensiblement diminué1. 

Mais voici oü la nouvelle direction donnée á l'opinion 
publique s'accuse d'une fagon encoré plus significativo. 
Dans les derniéres révisions constitutionnelles, on a 
inscrit dans le texte des constitutions, que l'État a le 
devoir de distribuer l'instruction au peuple et que tout 
citoyen a le droit de l'exiger de lu i . 

1 Dans l'État de New-York, d'aprés le dernier rapport, 79 p. 100 
des enfants en áge de fréquenter l'école sont inscrils sur les écoles, 
mais 33 p. 100 seulement les suivent assidúment, malgré le com-
pulsory act. Dans la Pennsylvanie, env ió l e journellement la loi 
qui défend d'employer dans les manufactures des enfants an-dessous 
de 13 ans. Les chefs d'industrie disent qu'iis seraient obligés de 
fermer leurs établissements s'ils n'employaient pas, pour certaines 
fabrications, des enfants au lien d'ouvriers adultes. Voir VAtlaníic 
Monlhly, février 1875. Ces fails justifient de nonveau les judi-
cieuses considérations présentées par M. L E PIAY dans la Eé/orme 
sociale, chap. XLVII, § 5 á 10. 



C H . X X . L 'ÉCOLE E T L'ÉTAT. 387 

Les habitudes de self government pour les localités, 
les familles et les églises, sont trop profondes et trop 
anciennes chez les Américains, pour que, de l 'énoncé de 
ees tbeodes a leur mise en pratique, i l ne s'écoule pas un 
long espace de temps. Mais les textos législatifs agissent 
á la longue sur l'opinion du peuple, qui y voit l'expression 
de la vérité et de la justice. Puis, peu á peu, i l se crée 
un personnel bureaucratique qui cherche á vivre d'un 
systéme centralisé et autoritaire d'instruction publique. A 
peu prés chaqué État a maintenant un surintendant 
de l'éducation, chargé de faire des rapports statistiques. 
Sous ce p ré tex te , ce fonctionnaire se subordonne peu á 
peu les hoards o/ schools des localités. Dans des rapports 
adressés aux législatures, fort de la compétence qu'on 
attribue aux hommes spéciaux, i l demande Tuniformité 
des méthodes d'enseignement et des livres classiques. 
Des publications spéciales, éditées par des in té ressés , 
secondent ce mouvement, et Ton obtient ainsi successive-
ment des législatures, des actes qui centralisent plus ou 
moins la direction de l 'éducation dans chaqué État aux 
mains de ce personnage (Cpr., chap. x v i , § 5). 

De méme dans les grandes c i tés , les membres des 
hoards of schools sont obligés de se décharger d'une 
partió de leurs fonctions sur des surintendants et des 
inspecteurs payés qui en font leur profession1. Au lieu de 

1 C'est á l'intervention de ce personnel bureaucratique, de créa-
lion récente, qu'il faut attribuer les dilapidations énormes qui se 
produisent sur les fonds destinés aux écoles. Voici ce qu'on lit á ce 
sujet dans VAbeille de la Nouvelle-Orléans du 7 mar» 1874:« De-
puis plusieurs années, nous n'avons cessé de dénoncer le gaspil-
lage que les radicaux faisaient des deniers publics sous prétexte 
il'éducation. M. W . G. Brown, surintendant del'éducation publique 
dans la Louisiane, confirme pleinement nos accusations. II sígnale 
des fraudes incroyables dans la plupart des paroisses oü les fonds 
des écoles ont été détournés de leur destination, quand ils n'ont 
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prendre comme autrefois les instituteurs parmi les 

meilleurs rejetons des familles modeles, qui voyaient 

dans l'enseignement un stage utile pour leurs jeunes 

années , on multiplie les écoles normales. Ges institutions, 

en échange de meilleures méthodes pédagogiques , ont le 

grave inconvénient de faire des instituteurs une caste 

spéciale qui devient de plus en plus étrangére a la vie 

pratique'. G'est ainsi que peu á peu des perfectionnements 

extérieurs sont apportés au systéme des écoles publiques, 

mais que tout ce qui en faisait l 'áme est gravement altéré 

par des idées inconnues a la génération qui vient de 

finir. 

Depuis quatre ans surtout (1870), l'exemple de l 'Alle-

magne unifiée et autoritaire exerce une influence tres-

grande sur la direction de l'opinion. Les Araéricains, qui 

ne s'étaient nullement laissé prendre a la conception 

pas été appropriés aux besoins personnels des nombreux employés 
qui composent un état-major assez inutile pour l'éducation pu
blique. Cet état-major n'absorbe pas raoins de 155,422 piastres au 
budget, tandis que Ies salaires des professeurs s'élévent á prés de 
551,460. Avec tout ce gaspillage et ees vols, on ne trouve pas 
moyen de payer les professeurs auxquels il est dú cinq mois de 
soldé arriérée. » — Une foule de faits semblables sont rapportés 
par M. R. SOMERS, (voir p. 170, 227/ Le board of schools de New-
York, dont nous avons dit la bonne composition, avait trouvé le 
moyen d'élever de 1,450,000 k 2,900,000 dollars le montant des 
laxes scolaires, alors que le nombre des éléves restait le méme ou 
diminuait. Dans son compte, on voit figurer 60,000 dollars pour 
dépenses imprévues, c'est-á-dire, pour diners et rafraíchissements 
que ses membres s'offraient k eux-mémes. En 1871, le gouverneur 
de la Pennsylvanie a signalé des faits analogues pour cet État. 

1 Cpr la Réforme sociale, cbap. XLVII, § 13. Le Vermont a con
servé le méme état scolaire qu'il y a cinquante ans. La plupart des 
écoles sont encoré tenues par des jeunes filies qui prennent cette 
charge pour rendre service á leurs voisins. Quoique l'on y compte 
trés-peu d'illettrés, cet État est signalé k toute l'Union comme dé-
plorablement a r r i é r é . Yo\r VAtlantic Monthly, novembre 1874. 
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napoléonienne de l'universite frangaise, sont de plus en 
plus portes á imiter les Allemands dans le role exageré 
donné a l'instituteur, dans les procédés pédagogiques et 
enfin dans TaUribution á l 'État de la direction de l 'édu-
cation. 

Ces appels á la centralisation et k l'omnipotence du 
Gouvernement dépassent la sphére de l 'État , et ne vont 
ríen moins qu'a pousser le Congrés a établir un systéme 
général d'instruction publique. Certains journaux radicaux 
soutiennent cette t h é s e , et Ton peut regarder comme un 
acheminement vers sa réalisation la création a Washing
ton, en 1868, d'un burean d'éducation nationale. Ce 
burean n'a que des attributions purement statistiques, 
mais avec le temps, on lui en donnera d'autres. I I est 
question de créer un systéme d'écoles publiques, dirigées 
par l'Union pour les noirs affranchis. Enfin, dans l'avant-
derniére session, un des leaders du parti radical, le 
sénateur Stewart, a proposé un amendement a la Consti-
tution donnant á l'Union le pouvoir de forcer les États a 
établir un systéme d'éducation commune déterminé par 
le Congrés. 

Deux choses nous frappent dans ces nouveaux courants 
d'opinion; d'un có té , leur opposition avec le vieux fonds 
d'idées et de libertés propres a la race anglo-saxonne sur 
lequel les États-Unis ont vécu jusque vers 1850; de 
l'autre, leur identité avec les principes propagés en 
Europe par les partis révolutionnaires. I I est impossible, 
pour l'observateur impartial , de ne pas reconnaitre la 
l'effet d'une cause identique, agissant conformément á un 
out dé terminé . Cette cause, cet agent, nommons-les tout 
de suite, c'est la franc-magonnerie, dont nous dirons 
bientót les progrés et le développement en Amérique 
(chap. xxi ) . On peut bien juger du véri table but qu'elle 

22 
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poursuit, en Tétudiant aux Éta ts -ünis . La , les conflits et 
les passions du vieux monde n'ont ríen a faire; ce que la 
magonnerie veut, c'est la destruction de toute religión 
positivo, de tout principe d'autorité dans les rapports 
poli tiques et sociaux. La défense de commenter la Bible 
dans les écoles n'a é t é , pour elle, qu'un premier pas. La 
oü elle est maitresse, c'est la Bible méme qu'elle pré tend 
dét ru i re . Depuis un an, un mouvement trés-accentué se 
produit en ce sens, surtout dans les États de l'Ouest, et 
une ligue spéciale , la liheral-league, s'est constituée dans 
ce but. I I y a quelques années, un pareil dessein eüt sou-
levé l'indignation généra le ; aujourd'hui, i l es t secondé par 
une partió importante de l'opinion. Déjá plusieurs hoards 
of schools, notamment celui de Chicago, sont entrés dans 
cette voie et ont proscrit dans leurs écoles la lecture de 
la Bible, la récitation de toute pr iére et le chant d'bymnes 
religieux. D'autres, par une sorte de transaction, ne con-
servent plus que la récitation des dix commandements 

V I 

Nous reconnaissons également l'influence de la franc-
maconnerie dans le systéme des écoles mixtos pour les 
gargons et les filies, qu'elle propago partout, malgré la 
répulsion qu'elle inspire aux familles honnétes2 . I I est 
établi aujourd'hui dans beaucoup de grandes villes a m é -

1 Déjá dans beaucoup de congrégations unitairiennes on a sup-
primé les écoles du dimanche; dans d'autres, les lectures sont tirées 
du Coran et l'on évite de prononcer le nom de Jésus-Christ. 

1 Les Prussiens, des qu'iis ont été en possession de l'Alsace-Lor-
raine, ont introduit par la forcé ce méme systéme d'écoles. mixtes, 
dans le but avoué de corrompre ces populations si catholiques et 
si francaises. 
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r icaínes , sous l'empire de cet engouement banal que les 
loges savent si bien produire. On vante l 'émulation qui 
s'élablit entre les jeunes gens des deux sexes, radoucis-
sement des moeurs qui se produi t1 ; on s'extasie devant 
les figures et les danses que gargons et filies exécutent 
au son du piano lonché par la maitresse de classe, et qui 
rappellent les choeurs antiques. Mais pour qui veut aller 
au fond des choses, le résultat en est une effroyable 
démoralisation de la jeunesse, démoralisat ion bien plus 
grave que celle qui se traduirait par un chiffre élevé de 
naissances naturelles. Voici un témoignage qui ne sera pas 
suspect, celui d'Agassiz, rappor té ainsi par le New-Fork 
Herald : 

« Chaqué année, le chef de pólice publie la statistique de la 
prostilution dans Boston; mais combien peu de citoyens ne 
jettent qu'un regard indiñerent sur les miséres que ees tableaux 
leur représentent! Quoique ees chiffres soient assez éloquents 
pour remplir de honte et de tristesse le coeur humain, nous 
sommes certains que l'on ne nous donne qu'un faible exposé 
de la licence et de rimmoralité qui régnent dans toutes les 
classes de la société. 

» I I y a peu de mois, le professeur Agassiz, dont le me-
rite scientifique est connu de tous, a voulu faire une investi-
gation personnelle sur cette matiére, et ce qu'il a vu l'a rempli 
d'épouvante. En sondant l'abime de dégradation dans lequel 

1 Vraie ou inventée, l'anecdote suivante et les réllexions des-
journaux qui la rapportent indiquent l'abaissement actuei des idées 
morales en cette matiére : « Un maitre d'école du comté de Witt 
(Illinois) a introduit une nouvelle méthode de punition. Quand une 
jeune filie épelle mal un mot, le jeune garcon qui Finterroge a la 
permission de l'embrasser. Le Clinton Public dit que le résultat est, 
que les jeunes filies oublient tout ce qu'elles savent d'épellation, 
mais que les jeunes gargons font des progrés remarquables. » 
{Liechffield Ledger, 30 avril 1874.) Sur la propagande des livres 
obscénes dans les écoles, voir l'enquéte faite par la législature de 
New-York, 5 octobre 1875, Hera ld du 6. 
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sont tombés les hommes et les femmes, i l se prend á déses-
pérer de la civilisalion tant vantée du dix-neuvieme siécle. 

» I I a parcouru les antres de la débauche, soit publics, soit 
privés, rcpandus dans tous les coins de la cité. 11 declare qu'il 
a fait un catalogue de chacune de ees infames demeures, des 
habitants qu'elles renferment, et qu'il a relevé des faits propres 
á remplir d'élonnement s'ils étaient connus. 

» I I a conversé librement avec ees malheureuses victimes 
du vice, i l a su les causes qui les avaient conduites á leur 
perte. A sa grande surprise, la majeure partie de ees « colombes 
souillées » attribuaient leur chute á Tinfluence qu'elles avaient 
subie dans les écoles publiques, et, quoique Boston soit juste-
ment fiére de ses écoles, i l lui parait évident qu'elles ont 
besoin d'une réforme complete. Dans le plus grand nombre des 
écoles, les livres et les gravures les plus obscénes circulent 
parmi les enfants des deux sexes. 

» Le secret que Ton met á se les communiquer y ajoute un 
charme irrésistible, et pour lui i l n'existe aucun doute que la 
majorité des garcons et des filies n'en possédent des exemplaires 
qu'ils se prétent mutuellement. Les conséquences qui en ré -
sultent naturellement sont fáciles á imaglner. Ce sont les 
plus détestables pratiques. Ce mal ne se confine pas seule-
ment dans Boston, i l s'étend aux autres cites et dans les 
campagnes. 

D I I n'y a que peu d'années que la seconde ville du Massa-
chussetts fut frappée d'épouvante en découvrant qu'une des 
écoles de la citó était le théátre du libertinage, et que les 
enfants des deux sexes s'y donnaient rendez-vous pour satis-
faire leurs passions. — Tout récemment le méme scandale 
s'est produit, mais les autorités ne l'ont pas laissé ébruiter 
pour ne pas faire desertar l'école. » (iV0 du 20 oct. 1871.) 

Dans son dernier rapport oííiciel, le surintendant des 
écoles de Broocklyn a sígnale les graves abus moraux 
que produisait le mélange des jeunes gens des deux 
sexes. Conslamment les journaux racontent des faits de 
ce genre; mais l'infatuation du public est telle, que Ton 
ferme volontairement les yeux devant tous les scandales 
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plutót que de revenir sur une pratique evidernment 
e r r o n é e l . 

V I I 

Les Américains de nos jours, sous l'influence des 
fausses idees qui prévalent en Europe, sont de plus en 
plus por tés á exagérer le role eL la portee de l 'école. lis 
font figurer dans le programme des classes de grammaire 
l'etude de la ConstiLution des États-Unis, et Ton y exerce 
les enfanls de huit a douze ans á l'improvisation pol i -
lique. M. Fraser rácente qu'on demanda, en sa p ré sence , 
á un écolier de cet age d'expliquer ce qu' i l pensait du 
suffrage des negros. Sur quoi, l'enfant se mit a disserter 
pendant une demi-heure. Voici maintenant une autre 
anecdote, racontée avec une admiration visible par 
M. Hippeau, le délegué du ministre de l'instruction 
publique de Franco : la scéne se passe cette fois dans une 
école de filies : 

« La maitresse pria Tune d'elles d'apprécier la conduite 
politique de Milton, á propos de la mort de Charles Ier, et lui 
demanda ce qu'elle pensait de cet évenement. Elle ne répondit 
pas. Une autre plus hardie dit que Charles Ier avait mérité la 
mort, parce qu'il avait violó les'-lois de sa patrie; cette réponse 
parut satisfaire les autres éléves. L'une d'elles cepondant se 
leva et dit que pour son compte elle désapprouvait d'une 
maniére absolue la peine de mort, et qu'il aurait été beaucoup 
plus convenable de bannir Charles Ier ou de le teñir en prison, 
que de faire tomber sa téte. II parait que si je n'avais pas été 
présent á cette discussion, elle se serait prolongée, et que 
chaqué éléve aurait soutenu avec ardeur ses opinions. La jeune 

1 Voir dans le Freeman's Journal de New-York, du 27 mars 
1875, une lettre dans laquelie M. Kennedy dévoile l'effroyable 
corruption qui régne dans les lúgh schools de cette ville. 
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filie qui s'était montree si sévére envers le roi d'Angleterre 
avait dix-sept ans, l'autre dix-neuf. Je venáis d'assister á l'un 
de ees exereiees familiers dans les écoles d'Amerique, oü, dés 
les premiéres annees, on eroit qu'il est ulile de laisser á la 
pensee le droit de s'exprimer librement, oü le maítre avertit, 
eonseille et dirige, mais ne se croil pas le droit d'imposer ses 
idees et ses sentiments. » 

A l'engouement de l'universitaire frangais, nous p r é -
férons de beaucoup les sages réflexions du délégué 
anglais, M. Fraser : 

« Tel est, d i t - i l , le préeoee esprit d'indépendanee produit 
par le eourant de la vie sociale, que des gargons et des filies 
de douze á quatorze ans se jugent eapables de déeider seuls 
d'une foule de choses pour lesquelles des Anglais de vingt ans 
se eroiraient tenus de deraander Tassentiment paternel. Ce 
n'est pas la une situation nórmale et quiconque porte un interét 
vérilable á la grande République amérieaine, doit désirer que 
Ton applique un prompt remede á une pareille plaie *. » 

Un oíiicier de notre marine, esprit sagace et distingué r 
dit a son tour : 

« Cet enseignement qui semble rappeler ce que l'histoire 
nous a conservé des exeentricités de Lycurgue, cet enseigne
ment si démocratique et si séduisant au premier abord est en 

1 Dans certaines écoles, notamment á Buffalo, on suitle stjstéme 
républ ica in . Ce sont les éléves eux-mémes qui établissent les ré-
glements des classes, et veillent h leur observation. 11 ont la charge 
de maintenir entre eux la discipline, peuvent chasser un mauvais 
éléve. I I ont enfin un droit de censure á l'égard de ceux de leurs 
professeurs qui auraient abusé de leur autorité cu dépassé leur at-
tribution. Voir l'ouvrage de M. Hippeau, p. 190. Méme dans les 
localités oü ce singulier systéme n'est pas établi, les jeunes gens 
et Ies jeunes filies de douze ou quatorze ans envoient á tout pro-
pos aux journaux des déclarations et des adresses, oü ils expriment 
leur sentiment sur telle ou telle question de discipline ou d'ensei
gnement, et les journaux les reproduisent sérieusement! 
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realite singuliérement arbitraire et despotique dans ses effets, 
et i l Test en pleine connaissance de cause. De la naissent bien 
des inconvénients : d'abord chez Ies enfants, l'oubli ou plutót 
Famoindrissement marqué du sentiment de la famille; puis, 
chez les parents, tropd'insouciance du plus ou moins d'instruc-
tion acquise. I I semble que leur responsabilité cesse des que 
celle de l'État commence, et qu'une éducation soit terminr'e 
des qu'elle permet á l'éléve.de figurer derriére le pupitre-d'un 
comptoir *. » 

Les Américains éclairés qui savent se mettre au-dessus 
des puérili tés de la vanité nationale ne pensent pas 
autrement. 

« Parmi nous, dit le docteur Brownson, la jeunesse a 
une trop courte d u r é e , aussi les moeurs et les manieres 
de notre pays en souffrent continuellement2. » 

VAllantic Monthly rend aussi témoignage au role 
de conservatrice des vérités de l'ordre naturel et social, 
que reraplit depuis sa fondation l'Église catholique, a l'en-
contre de toutes les aberrations produites par l'esprit 
d'innovation : 

« Ces convenís et ees colléges religieux sont exempts de la 
plupart des inconvénients reproches á nos académies. Chez 
nous, on oublie trop que les enfants ne sont pas compris dans 
le premier article de la Déclarat ion d ' indépendance . L'Église 
catholique, au conlraire, a toujours en pour tradition qu'on 
doit les traiter en enfants, c'est-á-dire comme des mineurs 
incapables de se diriger eux-mémes et dont i l faut réprimer 
les caprices, si Ton ne veut pas les laisser se faire un mal 
irréparable. Dans les communaulés religieuses, les professeurs 
sont assez indépendants pour élre respectes des éléves, pas 
assez pour que leur autorité dégénére en lyrannie. Le véle-
ment de la religieuse, du frére de la doctrine, de la soeur de 

1 L . DU HVILLY, Campagnes et Staiions, p. 40. 
3 The Convert or leaves f r o m my oivn experience, 1857. 
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Saiot-Vincent de Paul, leur maintien plein de douceur el de 
dignité suffiraient pour imposer le respect et apprendre aux 
enfants des riches, que posséder des palais somptueux ornes 
de frontons de marbre et d'escaliers de bois de rose, ne con-
^titue pas la distinction sociale la plus haute et la plus en-
viable 1. u 

V I I I 

La est la raison des grands succés qu'obliennent les 
établissements catholiques. A mesure que l'école échappe 
a la direction immediate des peres de famille, comme 
l'établissait le vieux systéme amér ica in , et qu'elle 
devient un foyer de corruption, par suite des faux prin
cipes et des mauvaises pratiques indiquées ci-dessus, les 
familles honorables réagissent instinctivement et confient 
leurs enfants aux maitres qui leur offrent le plus de ga-
ranties. Les écoles catholiques de tous les degrés comp-
tent un grand nombre d'enfants de familles protestantes 
qui leur sont confies spontanément . Aucune tentativo de 
prosélytisme n'est faite sur eux pendant leur séjour á 
l 'école, mais les impressions qu'ils y regoivent sont dans la 
suite une source ahondante de conversions (ch. xxr , § 2) . 

Les ordres religieux voués a l'enseignement, les fréres 
de la doctrine chré l ienne , les ursulines, les filies de la 
Chari lé , les dames du Sacré-Coeur, plusieurs congréga-
tions nées dans le pays, ont des établissements t rés-nom-
breux, et le défaut de sujets en quantité suffisanle ar ré te 
seul leurs progrés . Le Calholicisme pénét re ainsi dans 

1 Numéros d'avril et mal 1868. Dans le numéro de mai 1874, 
cette revue qui est á la fois protestante et libre pcnseuse, publie 
un cbarmant article intitulé Behind convent grilles, destiné k 
justifier les familles protestantes qui font élever leurs filies dans 
les couvents catholiques, plutót que « dans les écoles fashionables 
des grandes villes oü Ton n'en fait que des ladies viiniatures, » 
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la société américaine par l 'éducation de la jeunesse et 
l'influence de la femme, et i l groupe peu a peu autour de 
luí toutes les familles qui ont conservé des traditions de 
vertu et un foyer honorable (ch. xxv, § 6) 

Dans l'ordre de renseignement supérieur et secondaire, 
les succés des ordres religieux sont encoré plus marqués ; 
les jésuites ont plusieurs universi tés qui tiennent le pre
mier rang dans le pays et oü ils cultivent les sciences 
physiques et naturelles, si en honneur aux États-Unis , 
avec la mérae supériorité que leurs prédécesseurs du dix-
septiéme et du dix-huitiéme siécles . 

ix 

L'enseignement secondaire et l'enseignement supérieur 
ont jusqu'ici échappé aux fausses théories qui ont vicié 
l'enseignement primaire. Une raison caractéristique est 
donnée de ce fait par un écrivain américain : « C'est que 
l epeuple , comme te l , ne s ' i n t é r c s se pas á u n enseignement 

dont i l ne p ro f i t e p a s 1 . » Aussi quoique dans beaucoup 

1 Voir dans le New-York Tablet da 11 septembre 1869, un ta
blean des congrégations religieuses vouées á l'enseignement, et dans 
le Contemporain d'octobre 1872 un article de M. de SAINT-MA.URIS 
sur les Écoles chrét iennes aux Éta t s -Unis . Voir dans le Cathohc-
'World, no de juin 1874, un article sur les ordres religieux de 
femraes aux États-Unis. On évalue á 300,000 le nombre des jeunes 
filies élevées gratuitement dans les écoles tenues par des religieuses, 
et a 50 ou 60,000 le nombre de celles qui recoivent dans des Aca-
démies et des select-sclwols une instruction plus compléte 

a Parmi les établissements des jésuites, nous citerons notamment 
Tuniversité de Saint-Louis (Missouri), le collége deGeorgetown, prés 
de Washington et deux colléges fondés en 1867 h Santa-Clara et á 
San-Francisco (Californie) par les péres piémontais chassés d'Italie. 
En 1875, les colléges et académies catholiques s'élevaient á 540 
avec 48,000 éléves. 

s M. A. MATH.E, article dans la Revue histor. de d r o i t , t. I X . 
23 



39S L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

d'Élats les législatures aient donné de larges subven-
tions aux Colléges et aux Univcrsités1, generalement 
elles n'ont pas eu la tentation de s'immiscer dans leur 
direction. 

Le plus grand nombre de ees colléges et de ees univer-
sités doivent leur fondation a la générosité de riches par-
ticuliers, et sont ensuite soutenus par les confessions re-
ligieuses dont ils représentent les principes. Les États 
n'interviennent que pour accorder Vincorporation, qui 
n'est jamáis refasée. 

En 1868, sur 290 colléges ou universités, 90 seulement 
avaient été fondés par les États dans lesquels ils étaient 
ouverts et devaient recevoir des éléves detous les cuites. 
Les 200 autres étaient des établissements créés sous la 
direclion d'une confession religieuse : 59 appartenaient 
aux méthodis tes , 39 aux baptistes, 32 aux presbylér iens, 
31 aux catholiques, 15 aux épiscopaux, 12 aux luthériens, 
11 aux congrégationalistes, 2 aux unitairiens-, e t l e reste 
aux autres sectes moins importantes; chacune d'elles te-
nant essentiellement a avoir son établissement d'instrue-
tion supérieure "2. 

1 On réserve le nom á ' un ive r s i t é aux établissements oü sont 
enseignés la théologie, le droit, la médecine, les sciences pbysiques et 
la littérature, comprises sous le nom de faculté de philosophie. Les 
colléges sont des établissements reconnus comme personne civile 
par une cbarte d'incorporation et oü l'on enseigne, avec les mathé-
matiques, cette partie des belles-Iettres qui forme la matiére de nos 
classes de secunde, de rhétorique et de pliilosopbie. (Le reste de 
l'enseignement classique rentre dans le programme des fíigh 
Schools et des Grammar Schools, qui, avec les Elemental- Schools 
forment le systéme des Common Schools). Les universités ont 
piesque toutes plusieurs colléges comme annexes. Les académies 
sont généralement des institutions privées. Quelques-unes, cepen-
dant, sont incorporées. 

2 Voir l'ouvrage de M. Hippeau, p. 227. Les séminaires pure-
ment théologiques ne sont pas comptés dans cette statistique. 
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Par cette breve statistique, on voit combien le systéme 
américain diíTére de celui suivien France et en Allemagne. 
A part les tristes effets de la división religieuse, i l rap-
pelle par sa puissante vitalité celui qui florissait en Eu-
rope au moyen age. L'enseignement religieux tient encoré 
une grande place dans les colléges et les universités. 
Ainsi les réglernents du collége de Harvard, á Cambridge, 
qui remonte aux plus beaux temps des Puritains, pres-
crivent la pr iére coramune chaqué matin, et obligent 
tous les étudiants á assister au service du dimanche. 
Méme dans les colléges oü Ton admet des eleves de difie
ren tes confessions, ceux qui ne suivent pas les exorcices 
de la chapelle de l 'é tablissement, dpivent justifier de la 
fréquentation d'un autre temple. 

Les Américains ne connaissent, a aucun degré de l'edu-
cation, ce deplorable régime de l'internat, qui étiole et 
cor rompí les jeunes générat ions frangaises. Les colléges 
sont généralement établis á la campagne ou dans de pe-
tites villes qui sacrifient tout au désir de conserver ees 
établ issements , et proscrivent sévérement les théatres et 
lieux de débauche. Tout autour du collége s'établissent 
des pensions ou des académies, oü les jeunes étudiants re-
trouvent la vie de famille et la l iberté mesurée qu'elle 
comporte. 

Les universités et les colléges sont administrés par des 
trastees, nommés conforméraent aux dispositions des fon-
dateurs et des chartes d'incorporation *. Les trustees ou 

1 Ainsi, par exemple, les professeurs et les trustees du collége 
de Lafayette (Pennsylvanie), sont nommés par le synode presbyté-
rien de Philadelplne qui l'a organisé et doté. E n 1871 , quclques 
riclies et zélés métliodistes ont fondé á Boston une université dont 
ils ont réservé la direction á leur Église. Cette université a immé-
diatement obtenu une charle et elle est déjá une des plus impor
tantes des États-Unis. 
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administrateurs nomment a leur tour le presidenta qui re
side dans le collége et a la charge délicate de maintenir la 
discipline entre les professeurs et les étudiants. Les 
grades académiques sont conféres par le corps des pro
fesseurs et donnent l 'entrée aux carriéres publiques dans 
l 'État oü est située l 'université et dans les États qui ont 
admis la réciprocité. Quand une chaire devient vacante, 
si le fondateur n'en a pas réservé la nomination á ses 
hérit iers, les professeurs et les administrateurs réunis 
choisissent le nouveau titulaire, sans étre limités dans 
leur choix par aucune condition de grade, ce qui permet 
d'appeler dans l 'université les notoriétés scientifiques qui 
se produisent en dehors du corps enseignant. L'intérét de 
l 'université est une garantió suifisante pour le bon choix 
des professeurs et pour une juste sévérité dans la colla-
tion des grades. Sa prospéri té dépend du nombre des étu
diants et de la confiance accordée par le public á ses d i 
plomes. Des qu'une université se r e l á c h e , elle est bien 
vite abandonnée. Tel est, dans ses principaux traits, le 
systéme généralement suivi. Comme on le voit, l 'État 
n'intervient pas. Dans ees derniéres années cependant 
les législatures qui ont accordé de fortes subventions r é -
servent a un contróleur de l'État l 'entrée dans le corps 
des trusteés; mais cette intervention n'a encoré été, nulle 
par t , jusqu'a absorber l'autonomie des corps universi-
taires. 

Gráce a ce systéme fondé sur des traditions qui re-
montent a l'ancien régime colonial, les p rés iden t s , les 
administrateurs et méme les professeurs des colléges et 
des univers i tés , échappent généralement aux États-Unis 
a cet esprit de corps et á cette absorption des facultés 
maitresses de l'intelligence, qu'on observe trop souvent 
chez les membres du personnel enseignant en Europe. 
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Les hommes éminents de la Nouvelle-Angleterre , aprés 
avoir passé par les plus hautes fonctions de la vie pu
blique , tiennent a honneur de remplir les charges de 
présidents et d'adininistrateurs des colléges de Harvard et 
de Yale. I I en est de méme pour l 'université de Virginie, 
dont le premier président fut Jefferson, et qui, aprés les 
inalheurs de la guerre de la Sécession, appela pour la 
réorganiser l'illustre général Lee. On comprend facile-
ment tout ce que la jeunesse gagne, sous le rapport de la 
haute éducat ion, á é t re dirigée par des hommes formes 
eux-mémes á la pratique des grandes affaires. Les colléges 
•et les universités américaines sont ainsi de véritables 
écoles de gentlemen i . 

La générosité des particuliers et l ' intérét puissant que 
les hautes classes portent au développement des établis-
sements supér ieurs , les ont multipliés dans des propor-
tions remarquables dans toute l'Union et les ont fait riche-
ment doter sous le rapport des installations, bibliothéques 
et collections. Ce qui leur manque, ce sont des éléves2. 

1 Sur la vie intérieure des universités américaines , voir Life o j 
Josiah Quincy, chap. xvn, et le Généra l Lee, sa vie et ses cam-
pagnes, chap. xvi. 

1 E n 1861, dans la grande cité de New-York, tandis que les écoles 
élémentaires etde grammaire comptaient 170,000 éléves , 814 seu-
lement fréquentaient l'université, et encoré plus de la moitié de 
ce nombre appartenait au cours préparatoire. Dans le cours de 
premiére année il n'y avait que 168 étudiants, dans celui de 
deuxiéme année que 109, dans celui de troisiéme que 69, dans celui 
de quatriéme que 36. Quant aux diplómes universitaires, qui té-
moignent de la persévérance des étudiants, de 1861 á 1866, l'uni
versité de New-York a recu seulement 77 bacheliers és arts, 99 
bacheliers en droit, 7 bacheliers és sciences et 330 docteurs en 
médecine. La grande majorité des étudiants ne passe que six mois 
cu un an á l'université. En 1873, á Philadelphie, sur une popula-
tion scolaire de 148,511 enfants, 2,000 seulement fréquentaient les 
High Schools et les classes avancées des Grammar Scfiools. Sur 
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Le mot de Tocqueville, que les États-Unis sont le pays 
qui , proportion ga rdée , compte le moins d'ignorants et 
le moins de savants, reste toujours vrai. 

Le haut enseignement du droit et de la médec ine , tel 
que nous le coucevons en Europe, est encoré t rés -peu 
développé. C'est une grave lacune. Mais i l ne faut pas 
accuser le systéme de liberté et de décentralisation suivi 
jusqu'ici. Cela tient uniquement aux conditions économi-
ques du pays. Les spéculations industrielles absorbent 
trop d'intelligences, les arts mécaniques et l'agriculture 
réclament trop de bras, pour que lesé tudes spéculatives et 
les arts délicats , frnits d'une civilisation ancienne, puis-
sent se développer. Des établissements remarquables, dus 
á l'initiative des corporations religieuses et de particuliers 
éclairés, ont cherché autant que possible á approprier les 
raoyens d'instruction á toutes les situations oü peuvent se 
trouver les é tudiants1. 

Tout ce qui pouvait se faire a été fait, et en,défmitive 
les moyens d'instruction dépassent de beaucoup le nombre 
de ceux qui peuvent en proíiter. N'est-ce pas le plus bel 
éloge qu'on puisse faire de la pratique suivie par les A m é -
ricains 2? 

les 7,200,000 enfants qui, selon V A t l a n ü c - M o n t h l y f r é q u e n -
tent les écoles dans tous les États-Unis, 7 millions ne vont 
pas plus loin que les écoles de grammaire (novembie 1874). Les 
examinateurs de l'école militaire de West-Point ont récemnient si-
gnalé l'insufíisance littéraire des candidats qui se présentent aux 
examens d'admission. 

1 Nous citerons entre autres l'universilé d'Itbaca et le collég 
d'Oberlin, qui sont organisés de facón k ce que les étudiants puis-
sent se livrer á un travail manuel lucratif, pendant leur cours 
d'études. 

2 En 1876 le nombre des universités, colléges et établissements 
d'instruction supérieure conférant des grades est de 545 (y comprís 
les séminaires théologiques). North-American Review, janv. 1876-
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I I y a cependant un nombre croissant de l e t t r é s , 
nourris dans l'admiration des institutions allemandes, qui 
réclament la création d'universités d'État libres de tout 
controle religieux (c'est la le point essentiel pour eux). 
Les plus avancés voudraient fondor a Washington une 
université nationale entretenue par le pouvoir fédéral , et 
dont les grades seraient bientót exclusivement reconnus 
dans toute l'Union. D'autres, plus hábi les , comprenant 
les vives résistances locales que, pendant longtemps en
coré, un pareil projet soulévera, p ré tendent arriver a ce 
résultat en faisant créer dans chaqué grand État une 
université dirigée exclusivement par le burean d 'éduca-
t ion, et qui , gráce a de fortes subventions, écraserait 
bientót les établissements similaires libres. C'est, on le 
voit , l'extension dans le domaine de l'instruction supé-
rieure de ce qui a lien pour l 'éducation élémentaire ( § 4). 

Ces idées sont propagées dans les réunions de sociétés 
savantes1, et sont ouvertement favorisées par le bureau 
de l'éducation de Washington et par le personnel bureau-
cratiquequi existe dans les différents États ( § 5). Qaoique 
combattues, ellos gagnent du terrain dans l'opinion, et 
•c'est ce qui arrive toujours pour les idées qui réunissent 
les lettrés dans un intérét commun de caste. 

L'université de Californio et cello de Michigan (Ann-
Arbor) ont été organisées par ces États solón ces p r i n 
cipes. I I en est de méme de 1'université de New-York, 

1 Voir dans le Journal o f social science de 1873 et de 1874 le 
compte rendu des discussions qui ont eu lieu sur ce sujet á la N a -
t lonal association of teachers et h. VAnierican social science asso-
•ciation. 
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créée par l'État de ce nom en 1860. Cette université est 
tout a fait le type qui répond aux visées des novateurs. 

Un arlicle de sa charte lui interdit formellement l 'en-
seignement de la théologie, et ses chaires sont devenues 
des foyers de propagando antichrétienne 

Ces sys témes , qui trouvent surtout faveur dans la po-
pulation sans traditions des grandes villes et dans les 
masses allemandes de l'Ouest, rencontrent une vive rési-
stance de la part des hommes éminents de la Nouvelle-
Angleterre etdes anciens petits États. VAtlanüc-Monthly, 
á propos de faits récents qui ont bouleversé l 'université 
de Californio, fait, avec beaucoup de bon sens, ressortir 
les dangers du principe de VEtat enseignant : 

« Avec tous ces avantages et toutes ces riches dotations, i l 
y a un danger sórieux. Le principal soutien de l'Université 
peut devenir son destructeur. Ces fonds venant pour la plus 
grande partie du trésor public, la législature a retenu un 
pouvoir d'inspection qui porte non-seulement sur la partie 
financiére, mais encoré sur l'organisation intérieure, la disci
pline et le cours d'études. L'Université n'est pas gouvernée 
par une charte, mais par un chapitre du Code politique. La 
législature, pendant ses sessions, est souveraine et posséde 
sur elle un pouvoir comme les rois et les parlements n'en ont 
jamáiseu dans l'administration des colléges et des universités... 
Cette suprématie est nominalement celle du peuple; mais le 
danger est que ce soit celle de l'ignorance et des préjugés. 
Témoin ce qui est arrivé récemment, oü, ala suite des délibé-
rations des granges, les farmers de la Californie, avec les 
meilleures intentions pour leur université ont failli la boule-

1 C'est dans l'État de New-York que le systéme de l'éducation 
publique unsectarian a commencé. New-York est le point par oü 
les idées radicales et révolutionnaires, contraires aux vieilles tradi
tions anglo-saxonnes, ont pénétré en Amérique. Nouvel exemple 
des dangers des grandes agglomérations urbaines. V. SAINT-VÍCTOR, 
Lettres I V , VII et X (Cpr., chap. íí, § 2). 
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verser en voulant subordonner l'enseignement des leltres et 
des sciences, á celui de l'agriculture, et en voulant rernplacer 
les régenls par des hommes sortis tous frais du suffrage popu-
lairel » (N0 de juiliet 1874.) 

A peu prés á la méme époque , Téminent président 
d'Harvard-College, M. Gh. W. El l io t , parlant devant la 
National educational association, terminait une remar-
quable critique de toules ees innovations par ees paroles 
qui jettent un grand jour sur la situation acluelle des 
États-Unis : 

« Pendant la guerre de la Rébellion, nous avons pris l'habi-
tude de voir le gouvernement dépenser d'énormes sommes et 
faire de puissants efforts. Nous nous sommes alors demandé 
si toutes ees sommes et tous ees efforts ne pourraient pas étre 
appliqués á la création d'oeuvres de paix, comme ils l'avaient 
été á des ceuvres de destruclion. G'est ainsi que nous avons 
subvenlionné des compagnies de chemins de fer et de naviga-
tion á vapeur. Aujourd'hui, on propose de subventionner une 
université nalionale.Mais Tobjection decisivo á tous ees projets, 
c'est qu'ils sapent les fondements de notre liberté. Les seules 
véritables súretés pour la liberté publique sont les habitudes 
nationales, les coutumes et le caractére formé á la longue par la 
pratique du self-government. Nous nous trompons nous-mémes 
si nous croyons que l'éducation primaire ou universitaire ga-
rantillesinstitutions républicaines. Un peuple républicain doit 
étre instruit et intelligent, mais i l ne s'ensuit nullement qu'un 
peuple instruit et intelligent soit forcément républicain. Je 
semble peut-elre conjurer des dangers imaginaires; mais c'est 
á nous, instituteurs, á nous souvenir de la máxime : Principiis 
obsta. Suivons done le systéme national des Américains, le 
vieux systéme du Massachussetts; i l est complétement opposó á 
Torganisalion militaire et despotique de l'instruction publique 
de la Prusse. » 

23* 



C H A P I T R E V I N G T E T U N I É M E 

L E S SOCIÉTÉS S E C R E T E S E T L'ANTAGONISME R E L I G I E U X . 

Dans une étude des eléments de la vie nationale d'un 
peuple, on ne saurait, sans étre incomplet, passer sous 
silence les sociétés secretes, dont la multiplication est un 
des traits caractéristiques des temps modernes. Au pre
mier rang, i l faut placer la franc-magonnerie á cause de 
son importance, de son universalité et de son ancienneté 
relative. A la fin du dix-huit iéme siécle, un certain nombre 
de personnages influents appartenant aux hautes classes 
de la Virginie et de la Noavelle-Angleterre, s 'étaient 
aíiiliés aux loges. L'action de la loge établie áPor t smou lh , 
peut seule expliquer le mouvement antireligieux et des-
tructeur des coutumes, auquel l'aristocratie virginienne 
donna les mains en 1776 {Introduction, § 7). Un peu plus 
tard, de 1795 á 1812, la propagationdel'unitarismo dans 
les congrégations puritaines fut conduite avec toutes les 
allures d'une conspiration; et quoique des documents 
authentiques n'établissent pas l'action de la magonnerie 
dans cette affaire, le fait doit cependant étre constaté H 

Depuis lors, les loges n'ont cessé de se multiplier aux 
États-Unis, et elles comptent parmi leurs aíiiliés une 
grande partie des classes élevées et moyennes. Dans un 
pays oü les hiérarchies sociales et les traditions du patro-

1 V. BAIUD, de la Religión en Amérique, t. I I , p. 295 á 304. 
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nage ont été détruites, e t o ü lesfamilles se dispersent ra-
pidement, beaucoup d'individus sont attirés a cette as-
sociation parla proteclion muluelle, souventtrés-efficace, 
qu'elle assure a ses membres. 

Vers 1830, des meurtres secrets et de graves abas 
d'influence soulevérent l'opinion centre les loges et don-
néren t naissance a un part í ant imaqonnique, dont le pro-
gramme était d 'écarter tout aííilié des fonctions pu 
bliques1. Mais la-lutte était par trop inégale. Aussi, au 
bout de peu d ' années , ce parti avait disparu et la 
magonnerie était plus puissante que jamáis . D'aprés les 
statistiques, i l y aurait aujourd'hui aux États-Unis plus de 
6,000 loges groupées dans chaqué Élat autour d'une 
grande loge maitresse, sans compter les rites spéciaux2. 

Sans doute beaucoup de ees loges sont relativement 
inoffensives et ne sont guéres que des associations de 
secours mutuels; mais dans bien des localilés elles se 
mélent activement aux luttes poliliques et ne permettent 
a aucun profane d'arriver aux fonctions publiques. Cette 
sorte d'ostracisme, qui domine les oscillations des part ís 
politiques, est un fait considérable et qui explique la 

1 En 1827 , dans l'État de New-York, un journaliste, nommé 
Morgan, ayant divulgué les secrets d'une loge, fut arrété sous un 
prétexte futile et disparut bientót aprés. Son cadavre fut retrouvé 
dans l'Érié. Le juge qui l'avait fait arréter était franc-maQon. Les 
tribunaux devant lesquels ses parents deraandérent justice éfaient 
composés d'initiés et ils refusérent de sulvre l'affaire. Ce fut la 
l'origine du parti antimaconnique. he Nexo-Yorh fferaZd a publié de 
nouvelles révélations sur cet événement, nü» des 9 et 11 aoút 1875. 

2 Parmi ees rites, il faut mentionner celui des Beni-Beri th qui ne 
recoit que des israélites etquiapour but de grouper les juifs dont le 
nombre croit aux États-Unis avec une rapidité étonnante (cb. X \ I I , § 2). 
Ils travaillent du reste activement á propager tous les rites ma^on-
niques. V . le Hebreiv leader, qui est l'organe du parti libéral juif. 
Leur influence á New-York est déjá considérable (ch. xxiv, § 3), 
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rapide disparition, des le commencement de ce siécle, des 
iníluences locales et de famille. 

La franc-magonnerie est répandue dans toutes les parties 
de rUnion et la chevalerie du Suds'Y était complétement 
engagée. Ce n'est pas la premiére fois que des partís 
honnéles essayent de profiter de la puissance de cette as-
sociation. Mais le principe essentiellement révolutionnaire 
de la magonnerie a toujours neutralisé ees combinaisons 
et les a, á la longue, fait tourner centre la cause de la 
censervalion sociale. Pendant lia guerre de la Sécession, 
les hommes du Sud ont pu voir ce que valait la fraternité 
magonnique de leurs fréres yankees. 

Plusieurs Américains dignes de foi nous ont aflirmé que 
le voyage fait par Kossut aux États-Unis, en 1851, a eu 
pour résultat de donner une nouvelle impulsión a la ma
gonnerie. Le fameux Sumner, le Ihéoricien du parti radi
cal, prononga son premier discours au sénat, a cette oc-
casion, et c'est effectivement de cette époque que dale la 
dissolulion de l'ancien parti ll/hig et la constitulion du 
parti radical qui, des lors, commenga a préparer la 
guerre. Or, les théses que soutient le parti radical, et 
qu'i l a réalisées en partie pendant son passage au pou-
voir, á savoir : la destruction des autonomies locales, la 
suprématie de la souveraineté populaire surtous lesdroits 
historiques, l ' indépendance absolue] de l 'État vis-á-vis de 
toute notion religieuse, l'école obligatoire et laique, l 'e-
mancipation des femmes, l 'uniílcation de tous les peuples 
dans une république universelle, toutes ees théses ne sont 
pas autre chose que le fond de Tenseigaement magon
nique. Elles sont sans cesse répétées dans les discours 
magonniques, e t ingulquées dans I'esprit des afíiliés par Ies 
rites et les symboles, en sorle que la méme oü les loges 
semblent rester é l rangéres aux luttes politiques, elles 
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modifient, sans qu'on s'en apergoive, Topinion genérale1, 
C'est évidemment á cette action occulte mais universelle 
et suivie sans re láche , qu'il faut attribuer l'abandon si 
prompt, par les Américains, de leurs tradilions nationales 
et de la plupart des idées que les Puritains semblaient 
avoir incrustées dans l 'áme de leurs descendants! 

Les confessions protestantes n'ont jamáis essayé de 
lutter centre la magonnerie, quoique son enseignemcnt 
ruine par la base les principes chrétiens qu'elles retiennent 
encoré. La franc-magonnerie les a au contraire pénétrées 
et les fait tourner a une religiosité vague et sans objet 
(chap. x v n , § 8, etchap. x ix , § 4). Le catholicisme seul 
l'a constamment condamnée, et entre elle et lu i , i l régne 
une Uitte qui, pour étre latente, n'en est pas moins se-
rieuse. C'est la magonnerie qui fait partout établir le 
systéme de l'école sans religión (chap. x v n , § k) et les 
protestants intolérants qui y applaudissent, jouent le role 
de comparses inconscients. 

i i 

Sous la direction plus ou moins ostensible de la magon
nerie, des associations antichrét iennes se forment dans 
plusieurs parties du pays, sous le couvert de sociélés de 
bienfaisance et de gymnastique, et développent chez leurs 
membres un fanatismo d'impiété plus farouche que celui 
qu'ait jamáis eu aucune religión (ch. xxn, § 6). 

La plupart se sont fondues ou agregeos á une puissante 
société , créée en 1867 sous le nom á'Order of American 
Union, dans le but de détruire le catholicisme. Ses mem
bres s'engagent par serment a le combatiré par tous les 
moyens, a exclure les catholiques de tous les emplois, á 
ne jamáis faire élever leurs enfants dans leurs établisse-
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ments, eníin a soutenir le systéme des écoles publiques 
unsectarian. Pour s'assurer le concours des protestants de 
bonne foí, VOrder prétend vouloir maintenir la Bible dans 
les écoles, mais ses chefs sont des radicaux qui ne se sou-
cient nullement de la Bible, et, aprés leur triomphe, ils 
seraient les premiers a la proscrire. En attendant, leur 
action est fort habilement combinee avec la ligue libérale 
qui combat la Bible (ch. x x , § 5) pour faire converger 
toutes les forces du Badicalisme et du Protestantisme vers 
le but supréme : la destruction du Gatholicisme. 

VOrder & un nombre considérable d'afíiliés dans l'Est 
et dans l'Ouest; dans le Sud, i l s'est rat taché les négres 
deja enrégimentés dans les ligues de l'Union par les p r é -
dicants méthodistes. 

Grant et les principaux membres du parti républicain 
font partie de cette société et ont été vraisemblablement 
ses inspirateurs. Par son organisation secrete et l 'obéis-
sance absolue exigée de ses membres, VOrder of American 
Union est en mesure d'exercer une action considérable. I I 
a déjá beaucoup contribué aux élections républicaines de 
novembre 1875, et i l paraít devoir jouer un role important 
dans la campagne pour le troisiéme terme présidentiel . 
( V . Note de la deuxiéme édition.) 

l l l 

I I y a encoré aux États-Unis beaucoup d'autres sociétés 
secretes, templiers, oldfellows, druides, etc., etc. Ge n'est 
pas un des traits les moins curieux de l 'Amérique con
tempérame, que cette tendance a nouer des liens secrets 
et occultes, alors que les lois du pays n'apportent aucune 
entrave aux réunions et aux associations de toute sortes. 
Parmi ees innombrables sociétés, mentionnons seulement 
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Vanden ordre hibernien, qui se couvre du prétexte de 
oonserver la nalionalite des Mandá i s sur la terre é t ran-
gére , mais q u i , en réali té, est dirige par la magonnerie. 
L'épiscopat catholique vient de le condamner solennelle-
ment i) comme i l avait précédemment reprouvé le fenia-
nisme qui, sous unvoile palriotique, avait pour but de d é -
tacher les íidéles irlandais de la foi de leurs peres. 

En présence de la multiplicité des sociétés plus ou 
moins secretes qui surgissent constamment, les évéques 
ont adopté une regle trés-sage. lis condamnent toute so
ciété dont les membres promeltent, á leur entrée , de 
garder un secret qui leur doit é t re révélé plus tard, ou 
s'engagent á une obéissance absolue aux ordres des chefs, 
méme contrairement aux puissances légitimes civiles et 
religieuses. Quant aux autres associations, notamment 
aux sociétés ouvriéres et nationales, qui jouent un role 
considérable (chap. xxn et x x m ) , non - seuleraent le 
clergé ne les condamne pas, mais i l cherche á les diriger 
pour le bien. Partout on voit des pré t res zélés á la tete 
des sociétés de tempérance , des associations corporativos 
et des fétes nationales des immigrants. lis remplissent 
ainsi un role de patronage d'autant plus nécessai re , que 
les classes élevées oublient davantage leurs devoirs de 
direction. Le dernier concile de Baltimore, pour mieux 
sauvegarder la liberté de ees associations, a interdit aux 
évéques de condamner individuellement une société 
quelconque, a moins qu'elle ne tombe évidemment sous 
le coup des censures générales déja portées par le Saint-
Siége. 

4 Voir, sur l'aacien ordre hibernien, unarlicle deM. J . E . MARITIN 
dans le Monde du 24 nov. 1874. 
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L E S QUESTIONS DE RACES 

E T L'ANTAGONISME DES DIFFÉRENTES PARTIES DE L*UNION. 

Pendant la longue période qui s'est écoulée depuis le 
commencement de ce siécle jusqu 'á la guerre d é l a Séces
sion, toute la politique intér ieure des États-Unis avait 
été dominéepa r la rivalité du Nord e tdu Sud. Longtemps 
égales en puissance, ees deux parties de TUnion s'équili-
braient, les hommes du Sud faisaient de grandes conces-
sions aux inléréts manufacturiers du Nord, et leur rivalité 
conservait le caractére d'une lutle pour l 'hégémonie 
(chap. m , S 1). 

La victoireduNord a écrasé momentanément le Sud et 
a amené l'abolition de l'esclavage qui était la cause ap-
parente du confli t ; mais, comme toutes les ceuvres de la 
forcé, elle n'a résolu déünit ivement aucune question. 
Loin de la, la p répondérance exclusive du Nord á exas
peré les anciens antagonismes qui existaient entre les 
races si hétérogénes établies sur le territoire de l 'Union, 
eten a méme créé de nouveaux peut-é t re plus redoutables 
pour l'avenir. 

Le Nord, c 'es t -á-di re la Nouvelle-Angleterre, le New-
York, la Pennsylvanie avec les petits é tats de Delaware, 
New-Jersey et West-Virginia, forme une région parfaite-
ment homogéne, dans laquelle les intéréts manufacturiers 
et commerciaux l'emportent de beaucoup sur les intéréts 
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agricoles1. C'est dans cette región que se trouvent les 
trois quarts des manufactures des États-Unis. Elles sont 
alimentées par une immense bassin de fer et de houille, qui , 
pendant longtemps dominera toutes les exploitations r i 
vales. C'est la encoré que sont situées les trois grandes 
métropoles commerciales, New-York, Boston, Philadel-
phie, qui sont, pour TUnion ent iére , les centres de répar -
tit ion de la richesse et accaparent tout son commerce avec 
l'ancien continent. I I en est resulté une grande concen-
tration de capitaux qui tend toujours á s'accroitre et 
rend, par la, ce monopole plus puissant. Maintenir cette 
prépondérance financiére et commerciale, soutenir la con-
currence des industriéis européens qui ont la main-d'oeu-
vre a moitié prix au moins, pour cela établir un tarif 
protecteur, telle est depuis longtemps la politique fonda-
menlale des États de cette région. Toutes les autres ques-
tions politiques et sociales, pour lesquelles ils semblent se 
passionner, n'ont jamáis été que des moyens de mieux 
servir cet intérét vital . Depuis leur triomphe, aucune in 
fluence ne leur a plus fait contre-poids dans le Congrés, et 
ils ont gouverné TUnion dans leur intérét exclusif. L'es-
pr i t mercantile, l 'ápreté de caractére dont les habitantsdu 
Nord, qui forment proprementla race Yankee, ont hér i té 
des Puritains, ont encoré rendu leur domination plus 
lourde pour les autres régions de l'Union. 

ii 
La répulsion des hommes du Sud pour les Yanhees est 

plus vive que jamáis , á la suite du régime abominable 

1 En ajoutant á ees onze États le district fédéral de Colombie, 
leur populalion était, d'aprés le recensement de 1870, de 13 mil-
lions d'habitants en chiffres ronds. 
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(chap. ni) que le parti radical a imposé aux anciens États 

confédérés. Mais, outre ses griefs politiques, le Sud1 a en

coré á se plaindre de l'exploitation financiére et commer-

ciale dont i l est l'objet, de la part des capitalistes du 

Nord. 

La guerre et la brusque émancipation des esclaves ont 

entra iné une ruine complete pour les planteurs du Sud et 

pour les manufacturiers qui commengaient a s'y établir. 

Par suite du régime servile, leur capital consistait pres-

que exclusivement en esclaves, au lieu d 'étre sous la 

forme d'améliorations fonciéres ou de machines9. Les 

esclaves ayant été émancipés, les propriétaires restent 

avec leurs torres, sans capital pour l'exploiter. Profitant 

1 L a région du Sud comprend les États suivants : le Maryland,la 
Virginie, lesdeux Carolines, la Géorgie, l'Alabama, le Mississipi, la 
Floride, la Louisiane, l'Arkansas, le Texas, le Tennessee et le Ken-
tucky. (Ce dernier État se rattache presque autant k la région de 
l'Ouest.) En 1870, leur population totale était de 11,589,000 ames 
sur lesquelles 4,500,000 gens de couleur environ. Cette région est 
encoré exclusivement agricole, et les richesses minérales qu'elle 
posséde ne sont presque pas exploitées. Les villes y £ont peu 
nombreuses. Aprés Baltimore et la Nouvelle-Orléans, la ville la 
plus importante est Memphis qui n'a que 40,000 habitants. (Louis-
ville, a l'extrémité du Kentucky est plutót une ville de l'Ouest.) 
Le Maryland,la Virginie et le Kentucky qui appartiennent essentiel-
lement au Sud par leur race et leur histoire, peuvent étre consi-
dérés comme formant une région distincte au point de vue écono-
mique. Les céréales et le. tabac y sont les principales productious 
agricoles, tandis que, dans les autres États de cette région, le co
tón est cultivé presque exclusivement. L a race noire tend á 
abandonner ees trois États pour aller plus au Sud; c'est un fait fort 
important pour leur avenir et qui doit attirer l'immigration euro-
péenne. Depuis cinq ans beaucoup d'Anglais s'y sont établis. 

2 Ce qui est dit au texte indique une cause intime de la faiblcsse 
du Sud et de l'infériorité oü il s'est peu á peu trouvé vis-á-vis du 
Nord, qui s'accroissait toujours par le capital et le travail libre. 
D'aprés le census de 1860, la valeur des esclaves, qui ont été éman
cipés depuis, s'élevait á 1,936 millions de dolíais. 
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de cette situation, les fmanciers de New-York et de la 
Nouvelle-Angleterre, viennent s'implanter dans le Sud 
dont ils font comme une nouvelle conquéte. G'esL a la 
présence de leurs norabreux agents que les villes du Sud 
doivent une augmentation de populatioiij qui contraste 
avec rappauvrissement du reste dupays. Malheureusement 
ees capitalistes, au lieu d'apporter au Sud des éléments 
d 'honnéteté et de prospér i té , n'y voient qu'un marché a 
exploiter par tous les moyens. Leur principale industrie 
consiste á faire aux planteurs des avances sur la récolte 
du cotón, a mi taux de 100 á 200 pour cent. Leurs agents 
sont généralement des juifs d'origine allemande. Actuelle-
ment tout le petit commerce et la plupart des boutiques 
sont aux mains de ees gens-lá1, 

Oppression politique et exploitation industrielle ont été 
entretenues avec un soin égal par le gouvernement radi
cal, qui depuis 1861 siége á Washington. — Les travaux 
publics exécutés sur les íbnds de l'Union, ont été presque 
exclusivement faits dans le Nord, tandis que le Sud était 
complétement délaissé. Les lignes de chemin de fer qui 
sont généralement en la possession des capitalistes 
yankees, ont été toutes dirigées sur New-York, de fagon á 
y concentrer le commerce du cotón et a isoler les ports 
du Sud, non-seulementdubassin du Mississipi, m a i s m é m e 
des régions agricoles des États oü ils sont situés2. Le ta-
r i f protecteur achéve d'enlever au Sud toute chance de 
se relever. On peuten juger par ce seul fai t : en 1869, le 
port de Savannah, qui est la principale place d'armement 
du Sud, avait exporté pour 30,221,576 dollars, et le total 
des importalions fut seulement de 1,115,821 dollars! 

1 SOMERS, the Southern States, p. 45, 96, 134, 167, 241. 
2 Southern-States, p. 33-35. Abeille de la Nouvelle-Orléans da 

9 mai 1874. 
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Dansune situation nórmale , une place de cette importance 
devrait avoir des importations égales a ses exportations 
et distribuer, a la région dont elle est le débouché, une 
valeur equivalente a celle qu'elle exporte. Mais tout com-
merce direct avec l'Europe se trouvant paralysé par le 
tarif, la différence va aux mains des manufacturiers de 
New-York, du Massachusselts et de la Pennsylvanie qui 
font payer au Sud leurs prodaits deux fois plus cher que 
s'il les recevaient directement de l'Angleterre et de la 
Franco1. 

I I n'y a pas lien de s 'étonner de la persistance des 
idées séparatistes dans les anciens États confédérés. Les 
planteurs ont accepté trés-loyalornent l'abolition de l'es-
clavage, mais ils s'appuyent avec raison sur les intéréts 
essentiollement distincts des deux régions pour penser 
qu'un jour ou l'autre ils devront se séparer du Nord. A 
mesure que les ruines matérielles se réparent , par l'action 
du temps et du travail , les sentiments de revanche 
s'exaltent. En ce moment, les villes du Sud sont f réquem-
ment le théátre d'imposantes manifeslations c o m m é m o -
ratives en l'honneur des soldats sudistes m o r í s p o u r l a 
pa t r ie et le devoir. La forcé seule maintient encoré 
l'Union. 

ni 

Malheureusement la situation du Sud est aggravée par 
une question de races presque insoluble. 

L'émancipation a tout d'un coup donné la liberté com
plete, avec la p léni tudedes droits civils et le droit de suf-
frage, á quatre millions de noirs qui , en prenant l 'en-

1 The Southern States, p. 75. On trouvera dans cet ouvrage 
une foule de faits qui complétent cette démonstration. 
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semble des anciens pays á esclaves, forment les deux 
cinquiémes de la population totale, mais qui, dans cer-
tains États égalent la race blanche ou méme la depassent 
en nombre '. Gomme c 'é la i tá prévoir , le travail fat inter-
rompu dans beaucoup de localités, et un assez grand 
nombre de noirs quit térent les campagnes pour venir dans 
Ies villes se livrer á une oisiveté turbulente. Pendant 
quelque temps ils ont t rouvé a vivre de déprédations et 
surtout du gaspillage systematique de la fortune publique 
auquel présidaient les Carpet baggers radicaux. Une mor-
talité considerable a eté , pour les noirs, le chátiment de 
cette conduite, et avec le temps, un certain équilibre 
tend á se produire, mais i l est encoré fort imparfait. 

Le noir n'a pas une inaptitude intellectuelle absolue-, 
beaucoup d'anciens esclaves, gráce á de la morali té et a 
de l 'économie, ont constitué une famille et un petit do-
maine, qui, bien cultivé, leur assure rapidement l'aisance. 
D'autres, en moindre nombre, réussissent dans le petit 
coramerce-, enfm, Ton en voit quelques-uns (générale-
ment des mulát res) , exercer la profession de légiste. 
Mais la grande masse de la population de couleur est do-
minee par la paresse et le goüt de la dépense. Elle ne tra-
vaille que pour satisfaire ses plus grossiers appélits et ne 
se soucie d'aucune amélioration inórale ou matérielle de 
son sort. Aprés les premiers désordres , beaucoup de 
noirs sont revenus sur les anciennes plantations oü ils 
travaillent, moyennant le logement dans une case entou-
rée d'un jardin et une part dans la récolte du cotón (la 

1 II y a 5 noirs pour 7 blancs en Virginie, 5 noirs pour 6 blancs 
dans l'Alabama, la Géorgie et la Floride, l noir pour 1 blanc en 
Louisiane, 4 noirs pour 3 blancs dans le Mississipi, et 4 noirs pour 
2 blancs dans la Caroline du Sud. Ces chiffres sont ceux du census 
de 1860. Dcpuis, ils se sont un peu modifiés par la concentration 
des noirs dans les États de l'extréme Sud. 
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moitié ou le quart, selon que le propriétaire leur fournit 
ou non des rations de vivres). Ce systéme assez analogue 
au metayage, a l ' inconvénient d 'empécher l'introduction 
des machines agricoles et des ouvriers d'art, qui seraient 
nécessaires pour donner un plus fort rendement au cotón. 
Ni la loi , n i les moeurs n'obligent á aucune fixité le noir 
devenu colon, et les planteurs se plaignent justement de 
son incurie, de son inconstance et de ses habitudes de 
vol. 

Le fond de la question est, en définitive, dans les rap-
ports entre les propriétaires et les travailleurs noirs. 
Dans les États oü les conservateurs ont repris le pouvoir, 
ees rapports s 'améüorent bientót, et Ton ne saurait trop 
louer l'esprit d'équité que les planteurs y apportent géné-
ralement, comme pour racheter les fautes du passé . 
Mais, la oü les radicaux gouvernent, une lutte, tantót 
sourde, tantót déclarée, régne entre les deux races. La 
Louisiane, le Mississipi, la Caroline du Sud, la Géorgie, 
continúent á étre le théát re de conflits sanglants. II 
est de toute évidence que la concession du droit de 
suffrage aux noirs, n'a fait qu'augmenter l'antagonisme 
des races et rendre plus difficile l 'établissement de bons 
rapports. La fameuse question des droits civils a été sou-
levée par les politiciens yankees, uniquement pour 
surexciter la défiance entre les noirs et leurs anciens 
maitres. Les resultáis s'en font déja sentir. Ainsi, au 
mois de mai 187Zt, le conseil des aldermen de Nash-
ville (Tennessee), apprenantque le Sénat avait adopté une 
clause rendant les écoles publiques communes aux en-
fants des noirs et a ceux des blancs, suspendit immédiate-
ment la construction de nouveaux bát iments d'écoles qui 
étaient commencés . 

Au Nord comme au Sud, tous les hommes qui n'ont 
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pas l'intelligence oblitérée par l'esprit de parti recon-
naissent la gravité de cette situation, mais ils s'accordenL 
difíicilement sur les moyens d'en résoudre Ies difficultés. 

La fusión des races par le mariage {míscegeneatiori) est 
une utopie humanitaire qui ne triomphera jamáis de la 
répulsion que le noir inspire á I'Iiomme et surtout á la 
femme blanche. Ce sentiment est si fort que les lois de 
certains États du Nord, du Michigan et du Massachusselts 
notamment, prohiben t le mariage entre gens de différentes 
races. Les rapports illégitimes entre les blancs et des 
femmes de couleur, ont creé une race intermédiaire qui 
va depuis le demi-sang jusqu'aux sept huitiémes de sang 
blanc. Malheureusement les mulá t res , probablement á 
cause de leur fausse position sociale, héri tent générale-
ment des vices des deux races et sont l'objet de la d é -
fiance des noirs comme des blancs1. On est done forcé de 
chercher d'autres moyens pour résoudre ce douloureux 
probléme. 

Un des leaders du parti radical, le sénateur Freilig-
huysen, a dit, en plein Congrés, « que Ies negros étaient 
destinés parla Providence ás ' ins t ru i re en Amérique dans 
les principes du gouvernement républicain et a aller eux-
mémes jeter les semences du gouvernement libre et de la 
vraie religión dans Ies déserts de FAfriquo. » Cette pensée 
était, dit-on, cello de Lincoln, et elle a inspiré, i l y a 
déjá longtemps, la fondation de la colonie de Liberia, sur 
la cote de Guinée. Mais le succés tres-limité de cette 
expérience, montre qu'i l n 'y a pas de résullat considé-
rable á attendre dans cette voie. En effet, les noirs se 

1 M. SEAMAN, Systéme du gouvernement a m é r i c a i n , p. 138. 
CARLIER, du Mariage aux É t a t s - V n i s , p. 145. Abeille de la 
Nouvelle-Oiiéans, 30 mai 1873. On peut aussi lire, quoique ce soit 
une oeuvre de parti, VEsclave blanc d'HiLDRETii. 
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trouvent beaucoup mieux en Amérique que dans leur 
patrie originaire, et ils n'y retourneront jamáis en masse 
vólontairement. 

D'autres peráonnes , se fondant sur ce que, depuis 
l 'émancipat ion, la mortali té est beaucoup plus forte que 
sous l'esclavage, se flattent qu'avec le temps et la libre 
concurrence, la race blanche les supplantera compléte-
ment, comme les populations indigénes qu'elle a ren-
contrées sur le continent américain. En admettant l'exac-
titude decette théorie, plusieurs siécles s 'écouleraientavant 
que ce résultat fút obtenu, et i l n'est assurément pas á 
désirer. 

On jugera des idees qui s'agitent par un important 
article du Saint-Louis Républican sur le probléme de 
Vavenir des noirs, dont voici la conclusión : 

« Les hommes du Nord refusent eux-mémes d'admettre les 
noirs á l'égalité des droits civils. Les deux races separees Icga-
lement ne doivent-elles pas étre séparées géographiquement? 
— Ne faudra-t-il pas assigner une portion du Sud á la race 
noire pour sauver le reste? — Les noirs eux-mémes ne pous-
sent-ils pas les choses dans ce sens? — Ce sont la des ques-
tions que dans dix ans peut-étre nous aurons á examiner et 
á decider » 

Un homme éminent du Sud nous écrivait , i l y a peu 
de mois, ces ligues qui résument la situation : 

a Le nouvel état social dans le Sud n'est pas encoré reglé et 
i l n'y a ríen de stable. Les deux races ne peuvent se coordon-
ner ni former un tout homogéne, et je ne sais trop comment 
cela finirá. Les blancs reprendront la suprématie tót ou tard 
et cela ne se peut pas sans conflit. Le chaos dans lequel on a 
vécu depuis dix ans a causé une grande démoralisation, et i l 

1 Reproduit par le D a i l y Mobile Eegister du 8 avril Í875. 
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faudra un long travail et de sérieux efforts pour reconstituer la 
societé sur des bases stables et convenables. » 

Les Américains ont a la fois fait trop et pas assez pour 
les noirs; — trop en leur donnant la liberté complete et 
le droit de suffrage; — pas assez, en ne pas les attachant 
au sol par des liens permanents. La vraie solution eút 
consiste dans un systéme analogue au servage de la glébe. 
Cette période de transition eüt pu durer de longues 
années , mais elle n'aurait compromis n i la prospéri té du 
pays, ni la moralité de ceux qu'on prétendait affranchir. 
N'est-ce pas le cas de remarquer combien cette civilisa-
tion si vantée s'est mont rée inférieure a la société c h r é -
tienne qui, du quatr iéme au dixiéme siécle, sut si heureu-
sement transformer graduellement l'esclavage antique *. 
La démocratie américaine est méme restée au-dessous des 
empires contemporains du Brésil et de la Russie, qui se 
sont t rouvés en présence de difficultés semblables et les 
ont résolues sans provoquer un cataclysme social. 

Méme en supposant qu'une réforme énergique rende la 
suprématie politique aux blancs, la présence d'une race 
inférieure et peu morale n'en sera pas moins une cause 
permanente de désordres . Cela est si vrai que, main-
tenant comme avant l 'abolilion, les immigrants du Nord ni 
ceuxde l'Europe ne viennent pas s'élablir dans le Sud. Le 
peu de développement du sens moral chez la population 
de couleur doit assurément é tre attribué en grande partie 
aux anciens maitres qui ne remplissaient généralement 
pas envers leurs esclaves leurs devoirs d'instruction re l i -

1 Le général Lee exprimait une pensee semblable dans une lettre 
reproduite dans l'ouvrage déjá cité de M. Lee CHILDE, p. 28. Nous 
avons dit comment les passions du Sud s'opposaient á cctle solu
tion non moins que les desseins intéressés des Yankees. (Chap. n, 
§ 6 . ) 

24 
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gieuse. Mais depuis douze ans que les noirs sont livrés 
aux h i r e a u x des affranchis , aux écoles publiques, aux 
prédicants méthodistes subventionnés par les Congrés 
radicaux, leur moralité a encoré baissé. On constate 
que la nouvelle génération est inférieure comme probité 
et habitude de travail a celle qui avait été formée sous le 
régime servile1. 

Le catholicisme pourrait seul, avec le temps, rendre la 
situation moins diííicile, en rapprochant les deux races 
sur le terrain religieux et en excluant toute contrainte 
légale. 11 se trouve part iculiérement apte á cette mission 
de paix, parce que ses pré t res sont toujours restés 
é t rangersaux anciens conflits, et que, par son cuite ex té -
rieur, i l peut dominer l'imagination et le caractére léger 
du noir. Depuis l'abolition de l'esclavage, sa propagation 
parmi les gens de couleur rencontre moins d'obstacles et 
une vive impulsión est donnée aux missions2. On com-
commence déja a avoir un certain nombre de pré t res de 
race noire, qui seront éminemment propres a ce minis-
tére . 

I V 

Les nombreux États qui se sont formés dans rimmense 
bassin du Mississipi entre les monts Alleghanys et les 
monlagnes Rocheuses ont constitué une nouvelle région, 
qui depuis vingt ans s'est accrue dans des proportions 
beaucoup plus rapides que toute autre partie de TUnion, 

1 Voir un Mémoire du Dr WINKLER (de Géorgie), analysé dans le 
Morning Post (de Londres) de septembre 1874. 

'Voir Lettres de Mgr VÉUOT, évéquede Savannah et deMgrLYNCH, 
évéque de Charleston, dans Ann. de la Prop. de la fox, 1865 
et 1868, et Ies actes du second concite de Baltimore. 
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et est appelée encoré a de nouveaux progrés *. Aussi 
l'Ouest commence a avoir conscience de ses intéréts 
particuliers et de son avenir, et i l est de moins en moins 
disposé á subir la domination du Nord. Cet antagonismo, 
quoique d'une autre nature que celui du Sud, n'en est 
pas moins redoutable, car i l dérive de la nature des 
dioses et de la constitution géographique de TUnion. 

Tandis que la íinance et l'industrie sont les intéréts 
dominants du Nord, TOuest est presque exclusivement 
agricole, et quelques progrés qu' i l réalise plus tard, sa 
principale richesse consistera toujours dans les produits 
du sol. Échanger aux meilleures conditions possibles 
l 'excédant de leur production en coréales , en viandes 
salées et en métaux précieux centre les objets manufac-
turés dont ils ont besoin, voila l ' intérét essentiel des 
farmcrs et des pionniers de ees pays. Or, depuis que les 
Yankees ont inauguré un systéme protecteur á outrance, 
ils payent ees objets le double de leur valeur réelle. En 
meme temps, le capital étant peu abondant dans ees 
Éta t s , et l'exportation de leurs produits é tant pour eux 
une nécessité immédia te , ce sont les places commerciales 
de l'Est qui font les prix sur leurs propres marchés . De 
plus, presque tontos les entreprises industrielles sont 

1 Cette région cornprend les États d'Ohio, Indiana, Michigan, 
Illinois, lowa, Missouri, Kansas, Wisconsin, Minnesota, Ne-
braska, Colorado, et les territoires de Montana, Wyoming, Dacotah, 
New-Mexico. Au 1" janvier 1870, sa population officielle était de 
13,140,334 habitants. (En y ajoutant celle du Kentucky, elle serait 
de 14,461,000.) Mais elle s'est accrue considérablement depuis. 
Ainsi, entre 1870 et 1875, les deux grandes villes de Chicago etde 
Saint-Louis ont passé de 3 á 500,000 habitants. Le Colorado, qui 
en 1870 avait seulement 39,800 ámes, était arrivé á la fin de 1874 
á 150,000. (Voir le Denver M i r r o r du 4 avril 1875.) En 1860, la 
population de cette région était seulement de 9,224,509, et en 1850 
de 5,465,001. Le New-Mexico a étéélevé au rang d'État (mars 1876). 
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entre les mains des capitalistes de New-York et de la 
Pennsylvanie. Cela est surtout vrai pour les chemins de 
fer. Par suite d'im plan de fusión habilement snivi et 
réaüsé par des moyens dont on a vu la moralité (ch. V I I , 
§ 7), trois ou quatre grandes compagnies monopolisent 
les transports entre TOuest et les ports de l'Atlantique. 
Habiluellement, elles s'entendent pour elever le tarif des 
transports a un taux considerable. Quand elles se font 
concurrence, c'est seulement sur les points oü elles sont 
en contact, et elles se dédommagent , au moyen de tarifs 
différentiels, aux dépens des pays situés sur les parcours 
intermédiaires, oü elles sont maitresses absolues. La varia-
tion constante de ees tarifs et leur élévation pendant les 
longs mois d'hiver, oü les canaux et la voie des grands 
lacs ne peuvent leur faire concurrence, rendent encoré 
plus dure cette domination. Plusieurs fois, les farmers 
ont été obligés de livrer aux flammes d'immenses amas 
de céréales , dont le prix de vente n'aurait pas couvert 
les frais de transport sur les marchés de l'Est. Depuis 
plusieurs années , les progrés des États purement agri-
coles de FOuest sont para lysés , les terres n'augmentent 
pas de valeur et l 'émigration ne se porte plus guére que 
sur les distriets miniers et dans les villes. 

Pour défendre leurs in té ré t s , les farmers ont créé des 
organisations spéciales qui ont pris une tres-grande 
importance. Elles portent le nom de Granges, et se sont 
constituées sur le modele de la franc-magonnerie {Order 
of patrons of Hushandry)1. Les Granges et les Farmer's 

1 Cette association, fondée en 1867, admet les femmes comme 
les hommes,pourvu qu'elles soient engagéesdans ragriculture. A l'i-
mitation du rit réformé de la Maíjonnerie, elle a 7 degrés. Comme 
organisation extérieure, elle compte une grange nationale, avec un 
comité exécutif de trois membres, des granges d ' É t a t et des 
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Cluls qui leur sont annexés , couvrent anjourd'hui de 
leur puissant réseau , non-seulement l'Ouest, mais aussi 
le Sud dont les intéréts agricoles et éccnomiques sont 
idenliques (§ 2). Elles ont réussi á s'emparer des legisla-
tures de plusieurs É ta t s , qu'occupaient auparavant les 
affidés des compagnies de chemins de fer, et ont engagé 
centre elles une lutte acharnée sur le terrain de la 
législation lócale. Mais souvent les notions elemen-
taires de la justice et du respect des contrats sont 
violes par les élus des Grangcs. Cette association est, en 
eflet, portee a exagérer le role de l 'État , et emprunte 
aux socialistes quelques-unes de leurs plus dangereuses 
théories (oh. x x m , § 5) . • 

La méme lutte se poursuit dans le Congrés oü les repré-
sentants de l'Ouest sollicitent journellement l 'établisse-
ment d'un systéme national et centralisé de voies de 
communication ^ En 1874, dans une queslion oü la 
rare té du capital dans l'Ouest donne á cette région des 
intéréts complétement opposés á ceux du Nord, celle de 
l'augmentation du papier-monnaie (inflation), ses r e p r é -
sentanls et ceux du Sud réunis , avaient obtenu du Congrés 
l'extension de la circulation. Mais les influences des capi-
talistes de New-York l ' empor térent auprés du prés ident , 
et obtinrent de lui un veto. Aprés la session, une con-
vention spéciale des membres du Congrés pour l'Ouest 
et le Sud, s'est réunie pour concerter un plan de défense 
commune. Leur reunión a eu lieu a Saint-Louis, qui 

granges de distr ict . Le nombre des granges s'élevait en 1874 k 
18,000, et celui de leurs afíiliés a environ 2 millions etdemi. 

1 Voir les résolutions de la Nat iona l commercial convention 
tenue k lialtimore en 1872, publiées ainsi que plusieurs autres do-
cuments dans VAtlantic Monthly de septembre 1872 f'IFeíto'n View 
o f unterslate transportation) et les débats du Sénat pendant la 
session de 1874 sur les rapports du Transportation Committee. 

24. 
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aspire de plus en plus a jouer le role de capitale de tout 
le bassin du Mississipi. 

Dans toutes ees occasions, la Chambre el le Sénat se 
sont par tagés non plus par par t í s , mais par régions , de 
fagon á faire penser, qu'un jour oü l'autre une scission 
se produirait entre le Nord et l'Ouest, jadis unis pour 
écraser le Sud. L'Ouest a en abondance sur son territoire 
le fer et la houille, ees deux grands instruments d'inde-
pendance des peuples modernos. D'un cóté le Mississipi, 
de l'autre les grands lacs peuvent le meltre en commu-
nication directo avec l'Europe ; ses trois grandes villes, 
Cincinnati, Saint-Louis et Chicago, croissent chaquejouren 
forcé1, et lorsque son capital accumulé sera suíiisamment 
deve loppé , i l pourra bien étre tenté de s'insurger centre 
la suprématie de New-York ! 

L'antagonisme entre le Nord et l'Ouest se compliquera, 
dans un avenir peut-ét re prochain, d'une question de 
nalionalité. 

L'immigration européenne a été la principale cause de 
la grande prospéri té matérielle des Américains, mais 
maintenant elle leur fait courir des dangers certains. 
Avant 1830, les immigranís n'arrivaient que par petits 
groupes et prenaient promptement les moeurs et la 
langue du pays. Depuis que l'lrlande et l'Allemagne 
dirigent sur les États-Unis un véritable exode, les immi-
grants de chaqué race s'établissent par masses compactes 

1 L'Ohio oceupe déjá le quatriéme rang parmi les États manu-
facturiers de l'Union. L'Illinois, le Missouri, le Michigan progressent 
aussi iournellement sous ce rapport. 
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et homogénes , qui retiennent soigneusement leur natio-
nalité. Irlandais, Allemands, Franco-Canadiens occupent 
dans les villes des quartiers distincts, ont leurs journaux, 
leurs égl ises, leurs caisses de secours et leurs sociétés 
nalionales, et se marient presque exclusivement entre 
eux. Si le gouvernement entreprenait de lutter centre ees 
tendances, i l souléverait des conflits violents. Les Amé
ricains, qui sentent combien l'immigration leur est néces-
saire, se gardent bien de la décourager par des mesures 
vexatoires et comprennent que le meilleur moyen de 
faire aimer leur nouvelle patrie aux exilés du vieux 
monde, c'est de leur laisser librement conserver leurs 
souvenirs nationaux. Aussi, voit-on a tour de role chaqué 
nationalité remplir les grandes villes d'interminables pro-
cessions en l'honneur de ses héros ou de ses anniver-
.saires historiques. 

Malgré leur dédain et leur antipathie pour les Irlandais 
catholiques, ce sont ceux que les Américains doivent le 
moins craindre. lis parlent la memo langue, et á mesure 
que le catholicisme progresse, Irlandais et Américains 
¡uatifs se fusionnent naturellement. A la seconde généra-
l ion , on ne les distingue plus. La grande masse des 
Irlandais reste dans les États de l'Est, oü les Américains 
sont en nombre; ils ne peuvent done agir sur eux que par 
une lente et graduelle infiltration *. 

I I en est tout autrement des Allemands. De 1832 
á 1875, p rés de trois millions et demi d'individus de 
langue allomando sont venus s'établir aux États-Unis et 

. : D'aprés le census de 1870, il y avaitaux États-Unis 1,865,827 
individus nés en Jrlande. Sur ce nombre, 1,217,496 étaient con-
«entrés dans les États de la Nouvelle-Angleterre, de ¡New-York, de 
Pennsylvanie et de J\ew-Jersey. Sur la race irlandaise aux États-
Unis. V I r i s h E m i g r a ü o n to the U. S., what i t has been und 
i o h a t i t is, Ly REV. ST. BVRNE, New-York, 1874, 
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, se sont presque exclusivement concentres dans rOuest. 
1 L'occupation des nouveaux territoires no se fait plus 
comme au temps de la colonisation primit ivo, oü de 
hardis pionniers s'avangaient peu a peu au milieu des 
foréts, la hache á la main, guidés par leur courage et 
l'esprit d'aventure (chap. x m , § 2). 

Des agences d'immigration organisées par les compa-
gnies de chemins de fer s'emparent des immigrants á 
l eu ra r r ivée , et quelquefois memo á leur port d'embarque-
ment, et les établissent par groupesde 50 á 150 dans des 
torres qu'elles leur vendent. Ges groupes forment imme-
diatement un village parfaitement homogéno; les enfants 
s'élévent dans la langue et les habitudes de leurs parents. 
C'est ainsi que des comtés entiers, dans certains États de 
l'Ouest, sont aujourd'hui exclusivement allemands1. Le 
nombre des journauxécr i t s en cette langue était en 1870, 
de 3 / j l , auxquels i l faut ajouter dix-huit publications 
scandinaves, et leur nombre va toujours en se mul t i -
pliant! 

I I n'est pas facile d 'évaluer au juste la population de 
langue et d'origine allemande. Un auteur optimiste, 
M. Thompson, de INew-York, la porte seulement a 5 
millions. Solón les écrivains allemands, elle serait de 
10 millions, et nous croyons ce dernier chiffre plus p ré s 
de la vérité en nous fondant sur le rapport qui existe 
entre le nombre des individus nés á l 'étranger et ceux 

1 Ainsi dans le Missouri, on comptait en 1870 113,618 individus 
nés en Allemagne; dans l'Illinoisj 203,758; dans l'Indiana, 78,060; 
dans l'Ohio, 182,000; dans le Wisconsin, 162,314. (Rapport spé-
cia l sur Vimniigrat ion, tablean no 13, p. 31.) Les individus nés 
de parents étrangers, étant actuellement en nombre double de 
celui des individus nés en Europe, chacun de ees chiffres repré
sente seulement le tiers de la population allemande établie dans ees 
États. 
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nes en Amérique de parents é t rangers et sur la fécondité 
propre aux familles allemandes, dont quelques-unes sont 
déjá á la troisiérae génératíon. 

La présence d'une population aussi considérable au 
coeur des États-Unis est un fait considérable. Jusqu'á pré-
sent, les Américains se vantaient de leur puissance 
d'absorption; mais la fécondité de leurs familles décroit 
par suite des mauvaises moeurs (chap. xn , § 5, et xiv, § 6), 
précisément a mesure que les éléments é trangers devien-
nent plus nombreux. De la , une préoccupation et une 
hostilité sourde diez les Américains natifs1. En 1860, un 
chef du parti radical avait dit : « Débarrassons-nous d'a-
bord du pouvoir esclavagiste, en nous servant des Alle-
mands; ensuite nous aurons bon marché de cet élément 
quand i l deviendra génant. » Cette insolente bravade ne 
viendrait á l'idée de personne aujourd'hui. 

vi 

Quelles idées et quelles moeurs apporte cette race nou-
velle au sein de l 'Amér ique , formée jusqu'ici a l'image de 
la New-England? Quelle sera Tinfluence sur l'avenir des 
États-Unis, de ce peuple plus vigoureux et plus simple, 
mais dangereusement porté au matérialisme et á l ' i m -
piété ? 

La revue la plus importante de Boston, VAtlantic 

1 Comme expression du sentiment populaire á l'endroit des Allc-
mands voyezles Réciis satyriques á11 A R T E m s WARD. Les Américains 
duNord sont d'ailleurs hostiles á tousles éléments étrangers. Voyez 
comme preuve de leur antipathie pour les races latines de la Loui-
siane et du Sud-Ouest, deux articlesdelaTVi&tíne de Chicago et du 
National Republican de Washington, cités par VAbeille de la 
Nouvelle-Orléans, du 26 décembre 1874. L'évidence de leur in-
térét les empéche seule de traduire ees sentiments en actes. 
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M o n t h l y (n0 d'octobre 1872), exprime a ce sujet les ap-
préhensions qui sont communes a tous les Américains. 
Elles méri tent d'autant plus d 'é t re recueillies, que cette 
revue n'est ni puritaine ni méme chrét ienne. 

« C'est aprés 1848 que rémigralion germanique a pris des 
proporlions extraordinaires... Dans beaucoup de nos grandes 
cités de l'Ouest i l y a plus d'Allemands que d'Américains; dans 
quelques-unes davantage. Dans l'Est ils sont disséminés ; mais 
dans l'Ouest ils sont pressés comme les feuilles d'automne; iis 
couvrent les campagnes et fourmilient dans Ies villes. Non 
Américains de langage, non Américains par l'éducalion et, sous 
quelques rapports, non Américains dans leurs idées, sociale-
ment, et dans une certaine mesure commercialement, isolés 
de la populalion indigéne, et cependant investís de tous les 
droits des citoyens américains, Américains de j u r e , mais non 
de fado : — n'y a-t-il pas la de quoi alt.irer l'attention de 
tout patrióte et de tout homme d'État?.. . Fonderont-ils u n 
empire dans l 'empire, ou seront-ils absorbés par le corps amé-
ricain? affecteront-ils le caractére national d'une fagon per
manente et comment? 

» Les Allemands, dans ce pays, ont l'esprit de clan et se 
pressent les uns contre les autres... Leurs quartiers, et ils en 
ont de séparés dans toutes les villes oü ils sont en quelque 
nombre, se distinguent au premier aspect par leur extérieur... 
L'inévitable salón de biére ouvre ses portes a l'Allemand á 
chaqué pas. Plus 11 avance, plus les salons de biére se multi-
plient : seulement i l avance dans une proportion malhéma-
tique et les salons de biére s'accroissent en proportion géomé-
trique... Malgré cela, ils peuvent supporter ce grand nombre 
d'établissements... Rien n'est plus rare que de rencontrer un 
Allemand absolument livré á la boisson, si ce n'est d'en trou-
ver un partisan de l'abstinence totale 

» L'aspect des habitants est en harmonie avec les quarliers 
oü ils vivent. Les hommes en général sont largos, vigoureux 
et sains; les femmes plus remarquables par leur air robuste 
que par leur beauté : compares á ceux des Américains, leurs 
enfants sont plus grands de taille, plus forts et plus pesants... 
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Chez eux rien n'est donné au luxe, mais rien n'est indécent... 
Les Allemands sont une race prolifique qui eleve de nom-
breuses familles el s'en réjouit. De c i , de lá, les enfants four-
millent, tous musculeux et aux largas épaules... I I n'y a rien 
d'effeminó chez eux, pas méme chez les femmes.,. La sont des 
enfants de cinq ans qui apprennent deja á gagner leur pain 
quolidien... La les hommes et méme les enfants connaissent la 
valeur d'un penmjj aiment á travailler et comprennent, des le 
berceau, que la vie est une lutte oú ils gagnent relalivement 
beaucoup et dépensent peu... Les écoles sont remplies de leurs 
enfants : c'est entre eux et les enfants des Américains que se 
dispute I'influence de ce grand Ouesl, qui dans moins d'un 
demi-siécle sera la partie prépondérante du pays. La severite 
de l'éducation premiére du jeune Allemand est renforcée par 
des habitudes d'honnéleté, d'économie et d'industrie, qui lui 
font trouver du crédit partout oü i l s'etablit. 

» Les femmes travaillent autant,si ce n'est plus, que les 
hommes. Quoique l'Allemand ne soit pas dépourvu de tout, 
sentiment romanesque, i l ne pense pas que la femme soit faite 
pour étre seulement dans la vie un objet d'ornement... Parmi 
les opposants au suffrage des femmes, les Allemands sont les 
plus tenaces. Méme chez les gens bien eleves, le mari confie á 
s* femme la surveillance de la cuisine, quand elle ne la faitpas 
elle-méme. Sa femme l'aide dans toutes les petites besognes. 
Dans une journée elle ne perd pas deux baures; son industrie 
est parfois merveilleuse... 

» Regle genérale, l'Allemand dans l'Ouest est propriétaire 
de sa maison et du fonds sur lequel elle est bátie. Elle est habi-
luellement fort modeste, mais i l en est fier en pensant que 
c'est la un domaine qui lui appartient en propre. 11 plante un 
rond de peupliers devant son cottage, et alors la derniéro 
touche est donnée á son manoir! Ajoulez k toutes ees bonnes 
qualités que l'Allemand est prévoyant... Parfois ees qualités 
sont poussées á un point qui les fait paraítre des défauts á nos 
yeux á nous... Avec tout son amour pour un gain immédiat, i l 
manque de cette initiative pour le progrés, qui pourrait lui 
faire courir un petit risque... 

» L'Allemand se montre sociable, mais avec ses propres com-
patriotes seulement; avec l'Américain i l est plus reservé; i l 
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n'a avec lui que des relations d'affaires et encoré sont-elles 
petites... Les Américains sont pratiquement des élrangers 
pour leurs concitoyens allemands, á qui i l semble que ce serait 
une trahison secrete pour la patrie de leur donner leur pra-
tique. Aussi la population allemande a-t-elle ses marchands, 
ses arlisans, ses ouvriers, ses coiffeurs, ses médecins á elle. 
Elle a aussi ses sociétés littéraires et scientifiques particu-
liéres, ses salons de lecture et ses librairies particuliéres, 
sa presse particuliére, qui peuvent parfaitement supporter 
la comparaison avec les institutions semblables des Améri
cains 

» Les Allemands, comme on peut s'y atlendre, ont leurs 
églises particuliéres. En religión, ils sont luthériens ou de 
l'église réformée allemande ou romains catholiques; et quand 
ils professent quelqu'une de ees croyances, leur orthodoxie est 
hors de question. C'est une opinión trés-répandue que le 
rationalisme ou l'infidélité ouquelque autre forme d'incrédulité 
prévaut dans la partie allemande de notre population. II y a 
quelque chose de vrai lá-dedans. Cependant la grande majo-
rite de nos Allemands dans l'Est et dans l'Ouest sont chrétiens 
de quelque confession. Mais parmi eux, les gens instruits, en 
général, ne font partie d'aucune Eglise; et quant aux enfants 
de parents allemands nés dans ce pays, un trés-grand nombre, 
peut-étre la majorité de ceux qui regoivent une éducation 
approchant de celle des colléges, n'acceptent le christianisme 
sous aucune forme et la plupart favorisent le matérialisme 
absolu. On ne peut pas diré que ce soient les maniéres améri-
caines de penser ou l'atmosphére de l'opinion américaine qui 
opere ce changement. La pensée américaine (ou son équiva-
lent, la pensée de la New-England) n'exerce aucune influence 
sur nos Allemands... ils ne se forment que sur des auteurs 
allemands; ils lisent Büchner, Vogt et Hoeckel. 

» L'Allemand radical ou matérialiste n'a pas les dispositions 
modérées de l'Américain, qui embrasse les mémes opinions, I I 
serait difñcile de trouver quelqu'un plus affirmatif et plus im-
patient de toute contradiction qu'un disciple de Büchner... Le 
christianisme, dans le sens étymologique du mot (et dans tous 
les sens en réalité), s'en va dans la population allemande 
dAmérique plus rapidement que dans aucune autre classe ef 
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dans aucun autre j)ays du monde. Si jamáis nos radicaux 
extrémes en religión arrivaient á avoir dans le pays quelque 
signification politique, ils seraient chaudement appuyés par 
une nómbrense et croissante classe d'Allemands de l'Ouest, 
qui sont encoré plus radicaux que les Américains sur ce point 
et pensent que ce radicalismo est l'expression de la liberté la 
plus éclairée. Lá oú l'Américain se contente de la liberté de 
soutenir ses propresvues, l'Allemand, probablement a cause 
de l'atmosphére dans laquelle i l a été élevé, est portó á agir 
comme si ses opinions propres avaient seules droit á étre 
respe ctées... 

» En ce qui touche le dimanche, les Allemands ont desidées 
tout á fait opposées á calles des Américains. C'estpour eux un 
jour d'amusement... hommes, femmes, enfants, vieillards avec 
leurs femmes, jeunes gens avec leurs amies, remplissent les 
lieux oü Ton fait de la musique, sans se soucier de l'impres-
sion qu'ilsproduisent sur les Américains. » 

Ici l'auteur de cette intéressante étude nous montre les 
AÍIemands installant partout des écoles de leur langue. 
Ils aiment rinstruction et sont íiers de la supéríorité de 
leurs méthodes devant lesquelles les Américains s'incli-
nent eux-mémes(ch . x x , § 5 ,10) . L'école est pour eux le 
grand moyen de conserver la nationalité germaniqne chez 
leurs enfants, et lá oü ils ne sont pas assez nombreux 
pour élre les maitres absolus des écoles publiques, ils en 
créent de part iculiéres. Sans suivre l'auteur dans tous ses 
développements , nous noterons seulement les faits sui-
vants dont la gravité n 'échappera á personne : 

c Pour d'autres Allemands, nos écoles publiques ont lo 
défaut opposé á celui que leur reprochent les catholiques. Le 
nom de Dieu, une allusion á la Providence, ou quelque autre 
chosede non scientifique dans un livre scolaire, suffit á l'Alle
mand radical pour qu'il veuille soustraire á ees influences les 
jeunes inlelligences de ses enfants. Ce qu'il lui faudrait, ce 
serait un élablissement oü i l n'y eüt ni priéres, ni lecture de 

25 
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la Bible, ni allusion au ciel, oü la science fút enseignée sans 
jamáis aucuneallusion aune cause premiére, oü la littérature 
ne fút pas encombree de livres faits par des évéques, des 
prétres, des diacres, et d'oü Milton lui-méme lút exclu á cause 
du choix malencontreux de son sujet. 

» Certaines branches d'éducation, comme la gymnastique et 
la musique, qui sont négligées par les Américains, sont tres-
dé veloppées chez les Allemands... Des que leurs enfants sont 
grands, ils deviennent membres d'un Turnverein ou société de 
gymnastes. Ces institutions pour le développement physique et 
intellectuel sont suspectes á un grand nombre de personnes, 
parce que leurs sociétaires ne sont fréquemment et méme le 
plus souvent membres d'aucune Église et sont opposés á toute 
espéce de religión... 

» L'AHemand estime dans l'Américain sa persévérance, son 
esprit d'entreprise, son courage, son aptitude au self-govern-
ment ; mais c'est tout; et pour tout le reste, leur moins intel-
ligent compagnon repéte que, comparés aux peuples de l'Eu-
rope, nous n'avons qu'un caractére colonial... Aussi n'y a-t-il 
pas lieu de s'étonner qu'il ne veuille pas devenir Ameri-
cain 

» Que sera l'avenir? En dépit de toutes les visees des Alle
mands et par la forcé des circonstances, leurs descendants 
seront Américains : la distinction entre l'Américain et l'AUe-
mand cessera sans que Tune des deux races soit complélement 
absorbée et détruite par l'autre... Les Allemands modifieront 
la communaulé américaine de deux manieres, par le sang et 
par les idées. Le produit de cette fusión ne sera ni Yankee ni 
Allemand, i l sera Américain. 

» Nous laissons á d'autres le soin de decidor si l'idée ger-
manique vaut mieux que la pensée yankee... Ce qui est certain 
c'est que partout oü ils sont établis en nombre, ils tiennent 
ou peuvent teñir, s'ils le veulent, la balance du pouvoir. La i l 
serait impossible de faire passer et surtout de faire observer, 
comme dans le Maine, une loi prohibant la vente des liqueurs 
ou une loi sur l'observation du dimanche. Le principe que le 
Chrislianisme fait partió de la Common-laiv doit fatalement 
disparaitre la oü ils sont établis. Dans toute question touchant 
á ce point, un juge désíreux des suffrages des Allemands et 
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placant son election au-dessus des principes et de la dignité 
déla justice, se garderait bien d'affirmer dans ses jugements 
cotte regle íbndamendale... C'est surtout socialement et dans 
l'histoire religieuse que les Allemands auront agi sur nous, et 
peut-étre, en fin de compte, plus sur ce dernier point que sur 
le premier. L'antichristianisme semble étre une tendance du 
caractére germanique. Nous nous souvenons nous-méme de 
nous étre trouvé un soir de Noel dans la maison d'un véné-
rable palriarche allemand. Les petits enfants sautaient sur ses 
genoux parlant de l'enfant Jésus qüi leur avait envoyé des 
fruits d'or, tandis que leur grand-pére exaltait Renán et argu-
mentait centre l'existence de Dieu. Avant que ees enfants 
aient dépouillé leurs petits habits, la Saint-Nicolas et la Noel 
auront été réléguées dans l'áge mythique de la nursery, Et 
tous les jours quelque chose de semblable se passe chez les 
Allemands de l'Ouest! 
. » Quand on sait qu'un des objets des turnvereins (sociétés 
de gymnastes) est la propagation desidées les plus radicales en 
matiére politique et religieuse et que ees sociétés sont fondées 
dans chaqué État de l 'Union, on peut entrevoir de quelle ma-
niére ils nous modifieront sous ce rapport. Cette influence-lá 
et d'autres survivront á 1'Allemand en Amérique. Lui-méme 
passera, mais, que ce soit un bien ou undanger, ees in -
fluences demeureront. Le caractére des Allemands ne périra 
pas, i l changera. Son nom, ses sentiments, ses pensées, ses 
aspirations, cesseront d 'étre germaniques; elle deviendront 
américaines, mais pas dans le sens précis qui est attaché á ce 
mot. Car l'Amérique n'est pas exempte des lois qui produisent 
les vicissitudes des nations et les variations constantes du ca
ractére national K » 

1 L'auteur de cet article, en signalant les tendances antichré-
tiennes de la race germanique, fait une exception en faveur des 
Allemands catholiques qui, dit-il, dans la question des écoles, sui-
vent les mémes principes que les autres catholiques du pays. lis 
forment environ les deux cinquiémes de la population d'origine alle
mande et doivent étre 1,500,000 ou 2 millions. La oü ils sont éta-
hlis on grand nombre, comme par exemple dans le Missouri, ils 
ont des journaux qui méritent d'étre placés au premier rang de la 
presse catholique. Sous les autres rapports, le tablean qui est tracé 
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Les dangers que court la nationalilé américaine sont 

peut-étre plus grands que ne veut l'avouer le reviewer 

de Boston. Depuis les victoires de M. de Bismarck1, les 

A.llemands d 'Amér ique , comme ceux d'Europe, sont per

suades que leur race est appelée á dominer le monde, et 

lis revent de créer aux États-Unis un État allemand fondé 

sur les principes démocrat iques et autoritaires', qui ont 

cours dans les associations socialistes de leur pays. 

V I I 

A cóté de la germanisation de l 'Amérique et de la pro-

fonde altération morale qui s'ensuivra pour la vieille 

souche anglo-saxonne, toutes les autres questions s'ef-

facent. 11 faut cependant indiquer le singulier mélange de 

populations qui s 'opére en ce moment dans les États du 

Pacifique2, et part iculiérement dans la Galifornie. 

des moeurs allemandes s'applique aussi á eux. Ainsi, ils ne conser-
vent guére la pratique de leur religión qu'á la condition d'avoir des 
prétres de leur langue, et de former des congrégations distlnctes 
oii ils sont séparés des Anglo-Américains et des Irlandais. C'est lá 
une difficulté considérable pour l'administration des diocéses. Le 
puissant esprit d'organisation et de gouvernement de l'Église catlio-
lique se révéle dans la fa^on dont elle en triomphe. On doit citer 
comme un des faits sociaux Ies plus remarquables l'établissement 
de catholiques allemands qui a été fondé dans le sud de l'In-
diana par un essaira de roissionnaires bénétliclins détachés de la 
grande abbaye d'Einsielden. En peu d'années, ils ont gtoupé au-
tour de leur monastére de Saint-Meinrad une foule d'Allemands 
catholiques dispersés dans le pays; il ont fondé des écoles et élevé 
un collége qui est un centre puissant de civilisation pour toute 
cette population. — On a remarqué que les Allemands se laissaient 
plus facilement gagner par la franc-maconnerie et le libéralisme 
révolutionnaire. . 

1 Les immigrants allemands ont fondé dans te Montana une ville 
appelée Bismarck, qui a déjk unecertaine importance. 

5 On entend par États du Pacifique la Californie, le Nevada, 
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La, les Yankees se croisent non plus seulement avec 
les Allemands, mais encoré avec le vieux fond de la 
population, avec de nombreux Franjá is et Italiens, qui 
donnent peu a pea a la race en formation un caractére 
plus vif et plus ouvert. On ne peut prévoir ce que sera 
cette nationali té, d'autant qu'elle est aussi pénétrée en 
assez grande proportion par les races asiatiques. Sans 
parler des Kanaks des iles Sandwich, plus de 110,000 
Chinoissont aujourd'hui établis dans le pays. Gráceá leur 
sobriété et aux .salaires inférieurs dont ils se conlentent, 
ils font une concurrence redoutable aux ouvriers blancs. 
Certains métiers , qui sont chez nous l'apanage exclusif 
des femmes, leur sont abandonnés ; en méme temps, ils 
font les travaux de chemins de fer. Quelques-uns ont r éa -
lisé des fortunes considerables dans le commerce, et 
comptent parmi les plus importantes maisons de San 
Francisco. 

L'immigration des Chinéis est encouragée par les em-
ployeurs de travail , q u i , gráce a eux, ont pu ramener le 
taux des salaires a un certain équi l ibre; mais, par la m é m e 
raison, elle souléve la colére des ouvriers blancs , non-
seulementdu pays, mais méme des États de l 'Atlantique, 
qui craignent que I'importation de ces travailleurs á bas 
pr ixne fasse de proche en proche baisser leurs salaires 

l'Orégonet le territoire de Washington. On peut y ajouter les terri-
toires d'Idaho, d'Utah et d'Arizona qui sont entre les deux grandes 
chaínes des montagnes Rocheuses,mais dont les eaux vont également 
sejeter dans le grand Océan. En 1870, la population de ces sept 
États ou ter'ritoires s'élevait á 829,000 habitants. Les terres s¡ -
tuées sur le versant du Pacifique sont d'une grande fertilité. Des 
richesses minérales considérables sont répandues avec profusión 
dans toute cette région. Par sa position, San Francisco est appelée 
á devenir la métropole du Pacifique. Déjá il est le centre d'un 
commerce considerable avec l'Australie et l'extréme Orient. 

• Les ouvriers chinois ont déjá été employés á la construclion des 
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Ce qu'i l y a de plus grave, c'est l'immoralite de cette 
race. Jusqu'á présent , r immigration chinoise a etepresque 
exclusivement masculine, et les quelques femmes quiont 
été importées l 'ont été par une traite infame. En outre, 
les Chinéis ont établi dans leurs communautés les sociétés 
secretes de l'empire du Milieu avec leurs tribunaux mys-
térieux et ils se livrent impunément aux crimes les plus 
atroces. 

Ils est évident que si cette émigration se développait 
et si les Chinois s'implantaient dans le pays par la pro-
priété fonciére, ce serait une grave cause de démoralisa-
tion pour tous les États de cette región. Le danger se
rait d'autant plus grave que le quinziéme amendement 
constitutionnel, adopté malgré le vote négatif de la Cali
fornio et des États voisins, leur donne le droit de suf
frage comme aux negros. 

« I I est probable, dit M. Séaman, qu'avant la fin du siécle 
actuel, nous aurons chez nous plusieurs millions d'habitants de 
cette race de peuple ; et que dans beaucoup de districts et 
de comtés ils constitueront la majorité des habitants. Ils pour-. 
raient la former dans tous les États á l'ouest des montagnes 
Rocheuses.., Ce sont des pa'íens d'un degré d'intelligence peu 
élevé, d'une civilisation peu avancée. Ont-ils quelques droits 
de réclamer un pouvoir et des priviléges égaux aux notres, 
nous qui sommes un peuple supérieur, instruit et chrétien, 
d'origine européenne1 ? » 

Le voisinage des Mormons, qui fmiront par se disperser 

chemins de fer du Sud. Voir ROBERT SoME?s,the Southern States, 
p. 163 et 225. 

',, Systéme du gouvernement a m é r i c a i n , p. 197. Dans ees trois 
derniéres années, l'immigration asiatique a été trés-forte, et l'on 
craint qu'elle prenne des próportions encoré plus considérables 
& la suite des bouleversements sociaux, qui paraissent imminents 
dans la Chine et le Japón. 
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dans tóate cette rég ion , augmentera encoré ees dangers 
(chap. x ix , § 3). . 

v m 

La présence des races indigénes , des Indiens, sur le 
territoire des États-Unis ne souléve ni probléme social, 
ni probléme économique, par la raíson que les Améri -
cains les ont presque complétement détruits et que la 
disparition de leurs derniers descendants n'est plus qu'une 
affaire de temps. 

Des le commencement de leur établissement, les colons 
de la Nouvelle-Anglelerre, comme ceux du Sudr se refu-
sérent a contracter des unions legitimes avec les filies des 
Indiensl, ets 'efíbrcérent de les rejeter toujours plusavant 
dans l ' intérieur du pays. lis y ont réussi a tel point qu'on 
ne trouve plus guére d'Indiens si ce n'est au déla du 
Mississipi, et que leur nombre va décroissant d 'année en 
année2. 

Pour s'excuser a leurs propres yeux, les Américains 
pré tendent que les Indiens sont absolument réf rae taires a 
la vie sédentaire et a la civilisation. Mais cette assertion 
est démentie par l'exemple des Franco-Ganadíens et des 
Espagnols. Ges deux peuples ont parfaitement réuss i , 

4 Cependant les rares unions de ce genre qui se produisent ne 
sont pas frappées de réprobation par le sentiment public comme 
celles avec des femmes noires. Tont en la détruisant, les Améri
cains reconnaissent la valeur morale de la race rouge. 

3 En 1852, il existait encoré 400,000 Indiens dans le territoire 
des États-Unis; en 1866 , ce chiffre était tombé á 300,000; en 
1870, il n'était plus que de 288,000 en ne pas comptant Ies natu-
rels de l'Alaska. Sur l'histoire de la race rouge aux États-Unis, le 
meilleur ouvrage á consulter est celui de M. CAIÍLIER : Histoire du 
peuple amér i ca in et de ses rapporis avec les Indiens, 
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grace a leurs missionnaires et a de nombreuses unions 
légit imes, a íixer au sol les populations aborigénes et s'en 
sont fait de précieux auxiliaires 

Les affaires indiennes rentrent dans les attribulions du 
pouvoir fédéral , et sa politique a toujours été de can-
tonner les Indiens dans des' reserves oh lis peuvent 
chasser et oü les blancs ne doivent pas pénétrer . Les 
pionniers ne sont jamáis laissé arré ter par ees défenses, 
et quand ils se sont élablis en certain nombre sur le ter-
ritoire des Indiens, le gouvernement cantonne ees der-
niers un peu plus a l'Ouest. Au milieu de cette migration 
continué, les tribus indigénes ont perdu leurs anciennes 
coutumes et se sont démoralisées encoré plus au contact 
des blancs. Irritées de la violation constante et hypocrite 
de leurs droits, elles selivrent a une guerre constante de 
surprises et d'embuscades qui tourne toujours centre elles. 

Les missionnaires catholiques obtenaient généralement 
leur confiance et parvenaient. a en íixer un certain 
nombre dans la vie agrícola; mais le general Grant les 
a chassés récemment des reserves qu'ils avaient évan-
gélisées (chap. x v m , § 11), pour mettre a leur place 
des agents méthodis les , qui ont le grave lort de méler á 
leurs prédications des opérations commerciales oü les 
Indiens sont toujours trompes2. I I a ainsi enlevé á cette 

1 Sur le territoire actuel des États-Unis, on a un exemple des 
bons résultats obtenus par les Espagnols dans les missions de la 
Californie. Les Indiens y étaient arrivés h un degré remarquable de 
civilisation; la décadence avait commencé quand le gouvernement 
mexicain avait sécularisé ees missions. Voir les intéressants détails 
donnés par M. du HAILLY, Campagnes et stations de l 'Amér iquedu 
Nord, p. 72 et suiv. et un rapport de Mgr VEROT, évéque de Saint-
Augustin (Floride), sur l'bistoire de ce pays. {Armales de la p r o -
pagaiionde la f o t . 1859.) 

2 Dans un rapport publié en février 1874, le général Sherman a 
déclaré qu'il fallait absolument renoncer aux prédicants quahers et 
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malheureuse race, la derniére chance de salut qui lui 

restait. 

En r e s u m é , les Anglo-Américains, dans leur conduile 

vis-a-vis des races indigénes, se sont montrés t rés- infé-

rieurs aux Frangais et aux Espagnols, et la destruction 

systémalique des Indiens restera dans leur histoire une 

tache ineffagable. 

méthodistes, comme agents locaux pour les affaires indiennes, et 
confier exclusivement ees fouctions aux officiei s de Tarmée féde-
rales, qui ne s'écartent pas des régles de la probité et de l'honneur. 
Le New-York Herald, yeadant les naois d'aoút a novembre 1875, 
a publié sur les fraudes dont les Indiens sont victimes, une série 
de révélations qui ont gravement compromis le secrétaire d'État 
pour l'intérieur, Delano , et l'ont obligé á donner sa déraission. 
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L A Q U E S T I O N O U V R I É R E E T L ' A N T A G O N I S M E S O C I A L 

Malgré leur prépondérance politique sur le reste de 
TUnion et leurs immenses progrés materiels, les États du 
Nord subisseiít en ce moment une redoutable crise econo-
mique et sociale. 

Cette crise se manifesté par la perturbation des rapports 
entre patrons et ouvriers. Dans toute la región industrielle 
et miniére du Nord-Est et dans les grandes villes des États 
voisins, le travail est constamment interrompu par des 
g réves , qui tendent soit á l'augmentation des salaires, 
soit á la réduction des heuresde travail. Les ouvriers sont 
organisés en Trades Unions et exercent des mesures de 
coaciion sur les travailleurs restes en dehors d'elles! Ces 
Trade's Unions se réunissent entre elles par des organi-, 
sations spéciales, dont la plus importante est le Lahor-
partei, qu i , aux derniéres élections présidenliel les , a 
présenté un candidat particulier et formulé un pro-
gramme socialiste sur plusieurs points. 

Le socialismo est professé par un certain nombre de 
journaux et d'associations ouvr ié res , et, a l'occasion, 11 
descend dans la rué. Le 12 septembre 1873, « au sein 
de cette république q u i , gátée par la fortune, ne s'était 
guére préoccupée jusqu'ici de la misero » , New-York a 
vu, réunis dans un meeting colcssal, les délégués des 
travailleurs sans ouvrage représen tan t , disaient-ils» 
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180,000 hommes dans l 'État , 110,000 dans la vi l le, et 
38,000 femmes, sans occupation ou gagnant un salaire 
insufíisant pour vivre. La , lis ont signifié au gouverne-
ment issu de leur vote a que, tout en désirant s'abstenir 
» de violences envers les personnes ou les propr ié lés , ils 
» allaient se pourvoir de logements et choses nécessaires 
» a l'existence pour eux et leurs familles et qu'ils enver-
» raient les comptes de ees dépenses au trésorier de la 
» c i té , jusqu 'á ce qu'ils eussent obtenu de l'ouvrage. » 
En meme temps, ils demandaient le vote d'une loi qui 
limiterait l'accumulation des capitaux dans les mains de 
tout individu par l ' impót progressif. 

Si les ouvriers se livrent a de pareilles manifestations, 
c'est parce qu'ils souffrent. 

Indépendamment des longs chómages qui ont eu lieu 
en 187Zh et amené des souffrances sans précédents (§ 2), 
la vérité est que depuis la guerre de la Sécession, meme 
dans les moments d'activité industrielle, et malcjré le taux 
nominal trés-élevé des salaires, Vouvrier américain, dans 
les Etats industriéis du Nord-Est, est dans une silua-
tion plus précaire que Vouvrier européen dans la plupart 
des pays. Ge fait capital pour l'avenir des États-Unis et 
qui/ contraste si é t rangement avec la situation d ' i l y a 
quinze ans, a été produit d'abord par le faux régime eco-
nomique et íinancier, inauguré par le parti radical a la 
suite de sa victoire sur le Sud; en second l ieu , par la 
corruption générale des moeurs et les malversations des 
pouvoirs publics. 

I I 

' Sur le premier point, conformément a notre taéthode 
de laisser le plus possible la parole aux Américains 
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éclairés, nous allons reproduire quelques pages d'un 
travail publ ié , en 1871, par M. Davis A. Wells, anden 
commissaire du revenu á Washington 1 : 

« Avant l'explosion de la guerre civile, en -1861, les États-
Unis étaient dans la situation exceptionnelle d'un grand peuple 
quiesl exempt des embarras inhérentsá une dette nationale ou 
publique. Les contributions indirectes (ecccise), le timbre, 
l'impót sur le revenu et les impóts directs sur la propriété 
étaient inconnus sous le gouvernement federal, les dépenses 
d'une administration simple et peu coúteuse étant presque en-
tiérement couvertespar les droits de douane... Le taux moyeu 
des droits imposés sur la valeur totale des objels étrangers 
importes pendant les trente années qui précédérent 4 860 fut 
d'environ 20 pour 400; mais pendant une portion de cette 
période i l fut beaucoup moindre, et pendant quelques années 
(1858al861 inclusivement),il nedépassapas45 pour \00. Malgré 
ces revenus si peu nombreux, le gouvernement fédéral avait 
des excédants de recettes dont i l était souvent embarrassé : 
les fonds disponibles du trésor furent souvent confies á de 
petites banques locales, avec injonction de les préter libérale-
ment aux marchands Le peuple jouissait en général d'une 
grande prospérité. Le paupérisme, si Ton en excepte les grandes 
cités, était presque inconnu ; la richesse était trés-équilable-
ment répartie. La prospérité du peuple était si grande, gráce 
á rintelligent emploi qu'il faisait de ses ressources naturelles 
et á son activilé, jointe á Tarrivée continuelle d'immigrants et 
de capitaux étrangers, que cette p rospér i t é devenait elle-méme 
u n obstade a u x ré fo rmes , et l 'on peut d i r é en généra l que la 
nat ion a imai t mieux endurer les divers inconvénients écono-
miques et sociaux inhéren t s á sa s i tuat ion, que de consacrer 
son temps á les discuter et á aborder les graves questions q u i 
n a í t r a i e n t des changements et des r é formes. » 

Le Gouvernement fit face aux premiéres dépenses de 

• Ce travail, qui a paru d'abord dans le Cobden Clubs Essays, 
1871-1872, a été traduit dans le Journal des Économistes , numé-
ros de juin et de juillet 1873. 
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la guerre par des émissions sans limites de papier-monnaie, 
et des appels au crédit qui furent rendus plus onéreux 
par l'oubli des regles fmanciéres élémentaires. Eusuite, 
on recourut á une taxation presque universelle. Au timbre, 
aux droits sur les patentes industrielles, aux droits sur 
les spiritueux, a l ' impót sur le revenu, on ajouta des 
laxes a d valorem sur tous les objets fabriques a l ' intérieur, 
en m é m e temps qu'on élevait proportionnellement les 
droits de douane. M. Wells montre ensuite par une 
analyse t rés-préc ise , comment pendant la guerre méme 
les populations du Nord purent ne pas trop souffrir et 
comment la spéculation parvint á tromper l'opinion. 
Parmi ees phénoménes é c o n o m i q u e s , essentiellement 
t ransi to i res , les deux suivants sont intéressants a 
relever : 

« La demande pour la plupart des objets manufaclurés et 
des produits du sol due á Ténorme consommation des armees 
et á la diminution du travail dans ses diverses branches, par 
suite des enróletnents, égala cu méme dépassa roffre. Les 
prix s'élevérent rapidement au fur et á mesure qu'augmen-
térent les taxes ou qu'avaient lieu de nouvelles émissions de 
papier. Sousl'empire de ees circonstances, les charges resul
tan! de la guerre ne furent pas regardées comme trop oppres-
sives. Au contraire, comptant les taxes comme un des élé-
ments du prix de revient et proportionnant leurs bénéfices a 
ce prix total, i l en résultait généralement que l'ensemble des 
bénéfices du producteur s'élevait en réalité par l'effet des 
taxes, bien au delá de ce qu'il aurait élé s'il n'y avait pas eu 
de taxes. E t vér i tablement i l ne fu t pas rare de vo i r les f a h r i -
cants eux-mérnes se montrer les plus ardents avocats de la 
continuation de la guerre et du rapide accroissement des taxes, 
en vue de réaliser par \k, en augmentant leurs prix de vente, 
un large benéfico additionnel sur leurs produits et Ies éiéments 
de ees produits précédemment taxés ou importés, quand les 
taxes ou les droits d'enlrée élaient moins élevés. Pour obte-
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n i r cet accroissement, l'influence et l'argent étaient prodigues 
sans scrupule. Ainsi dans le cas des esprits distillés, la taxe 
fut successivement élevée en peu d 'années de 20 cents par 
gallón, á -I dollar 50 cents, et finalement á 10 dollars. Dans-
chacune de ees circonstances, et parliculiérement apres l'éta-
blissement des deux premieres et plus basses taxes, les dislil-
lateurs et spéculateurs comptérent bien, sans crainte de se 
iromper, qu'une plus grande élévation de la taxe aurait lieu 
ultérieurement et que la nouvelle loi ne serait point rétrospeo 
tive, c'est-á-dire ne serait point applicable aux esprits dis
tillés ou taxés antérieurement. Ils ne furent point décus dans 
leurs prévisions. Le Congrés , obéissant aux influences qu i le 
dominaient, agit dans chaqué circonstance précisément comme 
on l'avait espéré et procura ainsi aux détenteurs d'esprits, 
accumulés dans l'espérance de la hausse, des benéficos qui ne 
peuvent étre estimés á moins de 50 millions de dollars. 

» Aprés la paix, des spéculations semblables furent faites 
quand on réduisit les droits sur le wisky et certaines indus
tries, le Congrés , manoeuvrant toujours au g ré des spécula
teurs1. . . » 

« Une autre explication plus spécialement applicable aux 
producteurs agricoles se trouve dans la circonstance que 
voici : tandis que ees producteurs vendaient pour l'exporta-
tion á un prix inférieur payé en or, ils étaient payés á un prix 
extraordinairement élevé en papier-monnaie circulant dans les 
États-Unis, oü, ayant été déclaré monnaie légale, i l conservait 
toute sa valeur nomínale sans aucune réduction ou dépréciation 
dans le payement des dettes contractées á une époque anté-
rieure, quand l'or et le papier-monnaie étaient au pair ou t rés -
prés du palr... Une enorme quan t i t é de dettes et d 'hypothéques 
mises sur les fermes furent acqui t tées au su de chacun de cette 
faQon, ce qu i ne contrihua pas peu á rendre la guerre populaire 
dans certaines classes de la population. » 

1 Ces détails donnés par un témoin si autorisé, expliquent mieux 
que toutes les considérations politiques la guerre de 1861 et le 
régime qui l'a suivi. Une situation pareille s'était produite en 
France apres la Terreur sous le Directoire. Les passions font les 
révolutions et Ies intéréts qu'elles créent soutiennent ensuite leur 
seuvrê , • . v , ; •' ' '. v ^ 
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Selon M. Wells, les pertes causees par la guerre s'éle-
vérent á neuf railliards de dollars (sans compter la valeur 
des esclaves emancipes), et a un million d'hommes. La 
puissante vitalité de la nalion aurait deja réparé ees 
pertes, mais elle est paralysée par un systéme protecteur 
insensé , que les manufacturiers et les lohb¡ists, une ibis 
débarrassés du controle des représentants du Sud, ont 
réussi á maintenir sous le fallacieux pretexte d 'éteindre la 
dette dans un bref délai : 

« Cette classe réalise de grands proflts, mais la masse du 
peuple souffre considérablemenl... En ce moment, sous la 
double influence des droits prolecteurs d'un cóté et d'un 
papier-monnaie avili de l'autre, les outils et les Instruments 
dont le peuple fait usage dans l'oeuvre de la production, le fer, 
l'acier, les rails de chemins de fer, Ies locomotives, les navires 
h voile et á vapeur coútent plus cher que diez les autres 
nations civilisées; et, comme tout ce qui augmente le coút des 
Instruments et des machines augmente aussi le coút de tout 
ce que les machines et instruments aident á produire, il s'ensuit 
qu'aux États-Unis l'industrie et les développements du pays 
subissent les taxes les plus lourdes que l'homme puisse jamáis 
concevoir etappliquer. I I est aussi de toute évidence que ce 
systéme de taxation pese plus lourdement sur cette partie de 
la population qui est le moins en état de le supporter, car tout 
ce qui grossit le coút des outils et des instruments de la pro
duction diminue la part de la chose produite, qui sera em-
ployée, sous forme de salaires, au payementdu travail. De la, 
au temps présent, quoique les salaires soient nominalement 
plus elevés et les ressources matérielles du pays dans toute-
leur plénitude, les travailleurs sont probablement plus mécon-. 
tents et dans une situation plus difficile qu'ils ne l'ont ete 
á aucune époque antérieure D'aprés une enquéte récente 
faite dans une des plus grandes cités mánufacluriéres des États 
de l'Atlantique, la comparaison faite en détail de la dépense 
hebdomadaire (nourriture et loyer) d'un ouvrier ayant á sa 
charge une famille de trois personnes et recevant un salaire-
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de 12 dollars par semaine en or en '1860 et un salaire de 
20 dollars en papier en 1871 pour le méme travail, monlre 
que le pouvoir d'acheter des 12 dollars de 1860 était d'envi-
ron2pour100 supérieur aux 20 dollars de 1871 et prouve 
ainsi que l'accroissement des salaires payés en papier en 1871 
compares aux salaires payés en or en 1860 n'a, par suite 
de l'accroissement correspondant du prix des loyers et des 
denrées, nullement amélioré la situation de l'ouvrier 

» Comme on aurait pu le prévoir, par suite de l'accroisse
ment considérable du prix de revient de tous les produils, les 
États-Unis sont devenus un des meilleurs marches pour les 
étrangers qui viennent y vendré et un des plus désavantageux 
pour ceux qui viennent y acheter; aussi dans ees derniéres 
années les importations ont tendu á s'accroítre, sans qu'il y 
ait 'eu un accroissement relatif des produits ordinaires des 
États-Unis. La marine nationale a particuliérement souffert de 
cet état.de dioses. Tandis que dans le courant de 1869 envi-
ron 73 pour 100 de tout ce qui entra dans les États-Unis ou 
en sortil fut transporté par des navires étrangers, en 1870, ce 
chiffre s'élevait á plus de 79 pour 100'... » 

» Les débouchés a l'exportation ayant été notablemenl dimi
nués , par l'élévation des frais de production, on a vu á plu-
sieurs reprises les représentants de presque toutes les grandes 
branches de l'industrie manufacturiére, — les producteurs de 
cotón, de laine, de chaussures, de eharbon de terre, de sel, 
de fer, de gros meubles, de papier, — se réunir en convention 
et décider que chacune de ees spécialités produisait trop et 
qu'il était des lors nécessaire de diminuer le nombre des 
heures et la quantité de travail. » 

En resume, depuisla catastrophe de 1861, une certaine 
classe de capitalistes s'est enrichie. Mais la masse de la 
nation, et part iculiérement les ouvrlers, ont été appau-
vris. Depuis que M. Wells écrívait ees pages, la situation 
s'est encoré aggravée. Uincome-taxa bien été abol í , mais 

• On trouvera des détails encoré plus précis sur ce fait si impor-
tant dans M. SEAMAN, Systéme du Gouvernement a m é r i c a i n , p. 303-
305, et M. ROBERT SOMERS, the Southern States, p. 224 et 226. 
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le tarif de douane n'a pas été abaissé, et les rédactions 
de la dette, dont on fait si grand bruit, n'ont été que fic-
tives, puisque ancun pas n'a été fait pour la reprise da 
payement en espéces. L'année 1874 a été marquée par 
une de ees grandes crises financiéres et commerciales qai 
se renouvellent de temps á autre (chap. xr, § 2), mais 
celle-la a eu une durée beaucoup plus longue. Des chó -
mages de six mois ont eu lieu dans beaucoup d'indus-
tries, les salaires ont été abaissés par les manufacturiers 
et toutes les gréves tentées par les ouvriers ont tourné 
centre eux. Aussi New-York et toute la région manufac-
turiére de la Pennsylvanie et de la Nouvelle-Angleterre 
ont été le théátre de souffrances qui rappelaient les 
plus mauvais jours de la révolution industrielle qu'a tra-
versée la Grande-Bretagne, i l y a quarante ans ^ Un 
grand nombre d'immigrants ont quitté l 'Amérique pour 
retourner dans leur patrie 2. 

m 

Outre le faux régime économique et financier suivi par 
le parti qui domine depuis 1861, cette crise a des causes 
plus éloignées, qui tiennent aux mauvaises institutions et 
aux vices de la population. 

• Nous avons indiqué, a plusieurs reprises, la dime 

1 Voir dans la correspondance américaine du Monde, numéro du 
1er janvier 1875, des détails effrayants sur la situation des ouvriers 
sans travail dans la Pennsylvanie. 

J Les 500,000 Franco-Canadiens qui étaient établis dans les États 
du Nord, depuis le Maine jusqu'au Wisconsin, ont été en grande 
parlie rapalriés et établis dans le Far - West canadien par le gou-
vernement du Dominion, qui a profité fort habilement de la crise 
traversée par les États-Unis. 



450 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

énorme que prélevaient sur la fortune publique les' 
concussions des polüiciens et la malhonnéteté dans les 
grandes entreprises industrielles. Dans tous les pro-
grammes et dans toutes les manifestations de leurs asso-
ciations, les travailleurs élévent des plaintes aussi justes 
qu 'améres centre ees formidables abus qui se produisent 
impunément en pleine civilisation et sous le régne des 
lois. Le socialisme sort comme naturellement des en-
trailles d'une société aussi corrompue. 

A ees causes de déperdition de la richesse générale, i l 
faut ajouter les habitudes de luxe qui régnent dans tous • 
les rangs de la population. Le caractére aventureux du 
commerce et de l'industrie, le mépr i s de la vie rurale et 
l'effacement dans lequel sont tombées les anciennes fa-
milles ont développe chez les riches un goüt de la 
dépense et de l'ostentation qui dépasse toute mesure. 
A leur tour les classes moyennes et jusqu'aux ouvriers, 
dominés par les mémes désirs, etplus encoré, peu t -é t re j 
par un faux sentiment d'egalité développe par les institu-
tions du pays, veulent s'habiller et se Jiourrir d'une 
fagon semblable. De la, un luxe qui dévore les familles 
moyennes et qui les pousse dans la voie de la stérilité 
systématique. De l a , la multiplication des fonctions p a r á 
sitos, la prédominance anormale des professions commer-
ciales et industrielles sur ragriculture et l'accroissement 
exagéré des agglomérations urbaines {Introductíon, § 1). 

1 La population agricole ne forme plus que le 46 p. 100 de la 
population totale, et tandis que, de 1860 h 1870, l'ensemble de la 
population des États-Unis augmentait seulement de 22 p. 100, 
celle des villes s'accroissait de 78 p. 100. Ce n'est pas lá un état 
de dioses normal. « II n'y a probablement pas de pays en ce temps, 
djt M. Dormán Eaton, oü il y ait une plus forte tendance que chez 
npus de la part du pcuple des campagnes á se concentrer dans les, 
villages et de la part de celui des villages á aller dans les villes. » 
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Dans ees grandes cites et dans les villes industrielles de 
second ordre, i l est devenu impossible aux ouvriers, 
meme les plus éconoraes, d 'acquér i r la propriété de leur 
habitation. Un puissant élément de consolidation et de 
nioralisation est ainsi enlevé a ees classes. En méme 
temps, le p a u p é r i s m e , c'est-a-dire la classe des personnes 
qui comptent sur les secours publics pour vivre et qui 
tfansmeltent cette condition á leurs enfants, a fait des 
progrés effrayants á New-York et dans toutes les villes 
importantes. 

Ajoutez á cela une autre espéce de dépense de luxe qui 
absorbe le plus Clair revenu d'un grand nombre de 
fámilles; nous voulons parler de l'abus des liqueurs 
alcooliques. Indépendamment des effets m o r a u x de ce 
vice, voici quels en sont les effets économiques : d 'aprés 
les documents officiels, résumés par M. Block, en une 
seule année , i l a été consommé aux États-Unis, pour 
330 millions de dollars de farine, pour 115 millions de 
cotonnades, pour 90 millons de chaussures, pour 70 m i l 
lions de vétements , pour 60 millions de lainage, pour 
40 millions de frais d'impression : ees six objets de pre-
miére nécessité n'ont absorbé enseñable que 905 millions 
de dollars, tandis qu 'on a dépensé 1,487 m i l l i o n s en eau-

de-vie, v i n et h ie re ! 

La confiance exagérée que les Américains ont en eux-
mémes , et l 'espéce d'enivrement que leur ont fait ép rou-
ver leurs succés matériels , les ont poussés a une foule de 
dépenses improductivos et mal congues, qui , en se r é p é -
tánt constamment, entrainent une énorme déperdition de 
richesse. Tels sont ees chemins de fer construits paral-
lélement á d'autres voies, pour leur faire une concurrence 
qui cesse bientót ; ees villes mal báties que les incendies 
dévorent périodiquement et qui sont toujours á refaire» 
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Tel est surtout le systéme de culture épuisante et exten-
sive suivi jusqu 'á présent et qui a amené dans les anciens 
États l'appauvrissementd'une partie du sol (ch. xm, § 5). 

La crise économique que traversent actuellement les 
États-Unis cessera, comme les précédentes , quand un cer-
tain équilibre se sera rétabli et alors l'immigration ar re lée 
reprendra son cours. Mais ce sera dans de moindres pro-
portions que par le passé, et les États-Unis ne retrouve-
ront pas la prospéri té des quarante années qui ont p r é -
cédé la guerre. Tous les économistes sérieux sont d'accord 
sur ce point, et en tenant compte des habitudes nouvelles 
du peuple, ils estiment que la population des États-Unis, 
a la fin de ce siécle, atleindra seulement 75 millions d'ha-
bitants au lieu des 100 millions, dans lesquels se com-
plait d'avance le Humbug national. PJus les États-Unis 
deviendront semblable au vieux monde, moins ils pour-
ront supporter les vices de leurs institutions. 

I V 

La cause premiére et malheureusement la plus difficile 
a guérir de cette perturbation du régime du travail, c'est 
l'absence de rapports permanents et harmoniques entre 
les patrons et les ouvriers. Dans l 'enquéte faite en 1870 
sur l'ordre du Foreign-OJice, les agents anglais ont été 
unánimes a signaler le défaut de sympathie entre les i n 
dustriéis et les travailleurs, et la dure té avec laquelle ees 
dernierssont traites, lis l'attribuent, avecraison, au sent í -
ment mal compris de l'egalité. En possession du suffrage 
universel et flattées constamment par des journalistes et 
des politiciens ambitieux, les classes inférieures ne com-
ppennent pas que la nature a établi une réparti t ion des 
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fonctions sociales avec des devoirs corrélatifs. Non-seule-
ment la notion du patronage est inconnue, mais le mot 
mémesoulévera i t les coleros d'une démocrat ieombrageuse . 
Le célebre tableau que M. de Tocqueville tragait du riche 
américain, í lattant le pauvre et en m é m e temps s'isolant 
de l u i , est resté toujours profondément vrai . Les classes 
riches forment, de plus en plus, un monde a par t , com-
pensant, par les jouissances du luxe et les voyages, le 
vide que fait dans leur existence l'exclusion de la vie pu
blique (chap. x, § 1). Sans doute, on rencontre dans 
leur sein beaucoup d'hommes de bien qui consacrent 
leur fortune et leur temps á des oeuvres d'utililé géné-
rale ; mais ees dévouemenls sont le fait d'iudividualités 
généreuses et ils ne constituent pas Taccomplissement du 
devoir social par les classes dirigeantes. Ils aboutissent á 
desfondations publiques, ou á l'organisation d'associations 
charitables, plutót qu 'á l 'établissement de bons rapports 
entre les familles placées aux différents degrés de la for
tune; en sorte que, nulle part autant qu'en Amérique, 
Ies hommes ne sont plus é t rangers Ies uns . aux 
aulres1. 

Les chefs d'industrie ne recevant aucune marque de 
déférence de la part de ceux qu'ils emploient, profitent 
généralement de la liberté que Ies moeurs et la loi leur 
donnent pour considérer le travail comme une marchan-
dise, soumise a la loi de l'offre et de la demande. Quand 
l'offre devient abondante, ils baissent sans scrupule le 
taux des salaires, sans se soucier de la désolation qu'ils 
jeltent ainsi dans les ménages d'ouvriers, et I'on ne voit 
oas chez eux, comme en Franco, de grand fabricants con-

1 Voir Document annexé D, sur la condition des classes ouvriéres 
dans les dlstricts manufaclurlers de New-York et de la Nouvelle-
Angleterre. 
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linuer á travailler, pendant les crises, uniquement pour 
préserver leurs ouvriers du chómage. La plupart des 
grandes industries ayant adopté la forme de sociétés par 
actions, échappent encoré plus facilement á la responsabi-
lité de droit divin qui pese sur la richesse. A ce fait géné-
ral , i l y a heureusement des exceptions, et Ton trouve 
encoré des patrons qu i , sous l'empire d'un sentiment 
humanitaire, se préoccupent du bien-ét re de leurs 
ouvriers ; tel est, par exemple, le grand commercant de 
New-York, M. Stewart; d'autres, s 'élevant plus haut par 
TéíTet d'une pensée profondément religieuse, cherchent, 
en outre, á préserver les populations ouvriéres de l ' in-
vasion du mal. Les bolles institutions de Lowel (Massa-
chussetts), qui assurent la morali té des nombreuses jeunes 
filies employées aux filatures de cotón, sont connues de 
tous, et ellos n'ont pas été ébranlées par le grand accrois-
sement qu'a pris cette cité industrielle depuis l 'époque oü 
M. Michel Chevalier les décrivait1. 

Mais encoré une fois, ees faits restent a l 'état d'excep-
tion. Leur action est, du reste, t rés -bornée a cause de 
l'instabilité de la population. Nous avons déja indiqué á 
plusieurs reprises, comment le peuple ainéricain était 
toujours en mouvement, et comment m é m e , dans la 
Nouvelle-Angleterre, la oü la civilisation est la plus an-
cienne, la population s'est presque complétement renou-
veléedans les quarante derniéres années (chap. x iv , § 6), 
11 n'y a done pas de stabilité á attendre des ouvriers. 
Méme chez les patrons, i l est t rés-rare de voir des 

1 Comme types de ees établissements recommandables, voir 
dans le rapport du jury spécial de l'Exposition de 1867, la Notice 
sur la manufacture des Pacif ic-Müs établie á Lawrence (Massa-
chussetfs), par M, W . CHAPÍN, et dans le Frazer's Magazine de 
janvier 1875, Notice sur la colonie de Vineland,íondée par M. Lan-
dis dans le New-Jersey. 
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familles se perpé tuer dans la méme usine et dans la méme 
industrie. Pour espérer une reforme des moeurs sur ce 
point si important, 11 faut peut-é t re attendre encoré bien 
des années, jusqu'á ce que le mouvement qui emporte la 
génération actuelle toujours plus avant a l'Ouest se soit 
arreLé par la forcé des choses. 

La propagation du socialismo proprement dit rencon-
trera de grands obstados en Amérique, á cause de l ' im-
mense champ ouvert á l'activité des hommes mécontents 
de leur sort. Aprés quelques gréves qui les ont rendus 
plus malheureux, les travailleurs intelligents et turbulents 
qui , choz nous, forment le dangereux état-major des so-
ciétés ouvriéres , vont dans le Far West, y acquiérent r a -
pidement l'aisance sur le domaine qu'ils ont défriché et 
deviennent tout naturellement partisans de la propr ié té . 

Cette transformation s 'opére par l 'évidence des faits 
bien plus que par le respect du droit. Le danger est p r é -
c i sémen tdans l ' absencedes notionsde religión etde justice 
chez ees couebes nombreuses qui colonisent l'Ouest, aprés 
un stage malsain dans les grandes cités de l'Est. On a vu 
comment les Allemands radicaux sont peu disposés á 
s 'arré ter devant les dispositions tutélaires des constitutions 
américaines (chap. x x n , § 6). Un jour ou l'autre, les 
Granges de l'Ouest peuvent s'entendre avec les Trades 
Unions de la Pennsylvanie et de New-York, pour faire 
prévaloir des lois hostiles au capital. Le mouvement 
antirenter qui troubla l 'État de New-York, de 18/|0 
á 1850, peut parfaitement se reproduire sur une plus 
vaste échelle, et certaines législatures ont deja voté des 
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lois sur la réduction de la journee de travail á huit 

heures, qui méconnaissent la liberté des transactions. 

L'idée fondamentale de la souveraineté du peuple est 

que tout ce que le peuple veut est p a r la m é m e j u s t e , et 

l'avenir peut voir se réaliser cette formule posée dans un 

Congrés de l ' I n t e rna t iona l e , qu' « a p r é s avoir p r o c l a m é , 

en 1789^ l a s o u v e r a i n e t é po l i t ique d u peuple, i l faut rnain-

tenant r é a l i s e r sa s o u v e r a i n e t é économique » 

1 VInternat ionale compte un certain nombre de sections aux 
États-Unis. Une opinión assez répandue en Amérique lui attribue 
les incendies de Chicago. 

U arrive fréquemment qne des sociélés ouvriéres ou nationales, 
fondées d'abord dans un but exclusivement national ou patriotique, 
finissent par tomber sous la domination de la ma^onnerie ou des 
sectes sorties de son sein. Cela arrive presque infailliblement quand 
elles ont en le malheur de se constituer sous la forme de société 
secréte, comme Ies Américains en ont la manie. 
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L'extension trop rapide du territoire des États-Unis a 
inconlestablement contribué a corrompre Ies institutions 
publiques et á donner une fausse direction a l'esprit na-
tional. 

Des la guerre de l ' Indépendance, les horames d'État 
américains se preoccupaient d 'écarter de leur voisinage 
toules les nations européennes , et en demandan! le se-
cours de la France, ils y mettaient pour condition qu'elle 
renoncerait á reprendre le Canadá perdu seulement de-
puis quinze ans; leí fut l'aveuglement ou la coupable 
connivence des ministres de l'infortuné Louis XVI , que 
cette condition fut a ccep t ée1 ! La fameuse doctrine de 
Monroé, que TAmérique doit appartenir aux Américains, 
était en germe des cette époque. 

Cetle doctrine n'est rien moins que la négation de tout 
le droit des gens : c'est en se fondant sur elle que les 
États-Unis se há té ren t , des 1822, de reconnaitre I ' indé-
pendance des colonies espagnoles. Ils n'ont pas davantage 
respecté les regles de la justice internationale dans les 
guerres qui ont amené l'annexion du Texas, du Nouveau-
Mexique et de la Galifornie. Tous Ies observateurs 

1 Yoir l'historique de ees négociations dans l'ouvrage de M. COR-
KEUS DE WITT sur Jefferson. 

26 
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impartiaux ont constaté le développement de l'esprit 
d'orgueil, d'intrigue et de violence, qui a suivi ees 
conquétes injustes. Depuis, on a vu le gouvernement 
de Washington favoriser ouvertement les insurges de 
Cuba et les tentativos des Fénians centre le Ganada. 
Cette violation de la justice dans les rapports de peuple á 
peuple est une cause d'autant plus profonde de démora-
lisation, que l'exemple du mal est donné par les pouvoirs 
publics. Aussi, au jour des grandes crises, n'a-t-on pas 
mieux respecté que les traités Tacto essentiellement 
synallagmatique par loquel les États souvorains avaient 
fondé l ' ün ion(ch . m , § 1 ) . 

I I 

La masse du peuple des États-Unis se flatto de réduire 
bientót sous son empire toute rAmerique du Nord et les 
Autillos. Cette pensée est secrétement favorisée par le 
gouvernement, et c'est pour cela que le président Lincoln, 
en soutenant Juárez, a empéché le Mexique de se r é g é n é -
rer sous un gouvernement approprié au génie de sa race. 
Gráce a Tanarchie soigneusement entretense par les 
agents des États-Unis dans ce malheureux pays, les hon-
oétes gens seront bientot amenés a réclamer eux-mémes 
l'annexion. Ce résul tat ,ainsi que l'acquisition si désirée de 
Cuba et de Saint-Domingue, serait trés-fácheux pour les 
États-Unis, et les hommes éclairés , qui no cédent pas au 
sentiment populaire, comprennent que le jour oü l'Union 
embrasserait des pays si vastes, des climats si opposés et 
des races si hé térogénes , Funité nationale serait perdue. 
Si ees extensions de territoire se réalisent dans un avenir 
prochain, comme c'est probable, la crise qui doit un jour 
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ou l'autre armer les unes centre les autres les différentes 
fractions de rUnion sera précipitée. 

I I est une autre annexion souhaitée par les sages comme 
par les masses, c'est celle du Ganada et de TAmérique 
anglaise. Les présidents qui se sont succédé á la Maison 
Blanche, depuis Buchanan jusqu'á Grant, ne cachent pas 
leurs voeux, et l'acquisition de l'Aiaska, acheté á la Russie 
en 1867, a été comme une pierre d'attente. Le riche et 
populeux bassin du Saint-Laurent, le magnifique Far-
West canadien, la Golombie britannique seraient de p r é -
cieuses acquisitions territoriales pour l 'Union, et leur 
peuple s'assimilerait promptement á celui de l'Union. 
Malgré cela, l'annexion du Dominion of Canadá n'est pas 
a désirer . Les éléments supérieurs d'organisation sociale 
et de moralité de ees populations donneraient sans doute 
momentanément un précieux appoint aux conservateurs 
des États-Unis; mais avant peu de temps, les, polü ic ie7is et 
lesmanieurs d'argent yankees auraient corrompuces pays 
qui , quoique autónomos de.fait, doivent au principe mo-
narchique, représenté par la couronne d'Angleterre, une 
stabilité et une moralité publique, dignes de servir de 
modele á leurs voisins républicains. I I faut done souhaiter 
que la race frangaise et la race anglaise s'unissent au 
Ganada pour former une nationalité distincte, pénétrée 
de la mission de haute civilisation qui est dans ses desti-
nées. La división de l 'humanité en nationalités diverses 
et part iculiérement la juxtaposition de petits États au mi -
lieu des grandes agglomérat ions, sont un des plus puis-
sants moyens providentiels de conservation et de progrés . 
Ges petits États servent a ar ré ter les débordements de la 
corruption et a maintenir une salutaire émulation entre 
les peuples. Les Canadiens sont incontestablement mieux 
doués que le peuple des États-Unis sous le rapport de la 
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culture intellectuelle, de l'esprit chevaleresque et du ca-
ractére religieux. Leur role est de conserver dans le 
nouveau-monde ees éléments supérieurs de civilisation ' i 

I I I 

Depuis que le parti radical oceupe le pouvoir, les États-
Unis manifestent une tendanee de plus en plus grande a 
prendre une position dans les affaires européennes . Leur 
gouvernement, suivant en cela, 11 faut le reconnaitre, 
l'impulsion donnée par la presse et ropinion, s'estde tout 
temps montré sympathique aux révolutionnaires du vieux 
monde. Le président Grant a accentué encoré plus cette 
communauté de principes dans sa proclamation pour 
l'inauguration de son second termo (chap. iv , § 1). G'est 
confonnément au but poursuivi par les sectes qu'il s'est 
associé dans une certaine mesure á ralliance formée entre 
la Prusse et la Russio, et dont le but est une persécution 
religieuse universelle (chap. xvm, § 11). Les félicitations 
mélées d'outrages a la Franco vaincuo, que son ambassa-
deur a Borlin, M. Bancroft, adressa en 1870 á Tomporour 
Guillaume, sont faites pour ouvrir les yeux a nos compa-
triotes sur l'impulsion donnée a la politique générale du 
monde. En 1873, le Gongrés, suivant toujours la méme 
ligne, est intervenu dans les rapports de la Turquie 
avec sos tributaires et a voté ré tabl issement de relations 

1 Sur le róle du Canadá, voir les belles pages par lesquelles M. Ra-
meau termine son livre sur ce pays et surtout les Causeries du 
dimanche d'un écrivain canadien trés-distingué, M. J . B. Routhier; 
Toir les chapitres intitulés : Notre situation, l 'Annexion, l ' I n d é -
pendance, VÉmigra t ion .VAvenir des É ta t s -Uni s . 
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diplomatiques directes avec l 'Égypte et la Roumanie. On 

a pu reconnaitre dans cette derniére affaire a la fois la 

main de la Russie et celle des juifs de New-York assez 

puissants pour avoir une influence dans le Gongrés 

A un autre point de vue, les agents diplomatiques ame-

ricains donnent lieu á de nombreuses plaintes en propa-

geant des désordres religieux dans les États calholiques, 

et en donnant partout a leur gouvernement une attitude 

d'État protestant qui est contraíre a la constitution et ne 

serait pas tolérée sur le territoire des États-Unis dans les 

affaires intér ieures2. 

1 Voir un article trés-curieux adressé de Washington k VAbeille 
de la Nouvelle-Orléans, du 23 mai 1874, sous ce titre : la Question 
d'Orient á Washington. 

3 Voir dans le Catholic Wor ld d'avril 1873 un article oü sont 
racontés les graves abus d'autorité commis récemment par les agents 
américains au Mexique et en Chine. 

Pour envisager la question sous toutes ses faces, il faut ajouter 
que les missions dirigées dans l'Australie et l'extréme Orient par 
les deux ou trois grandes sociétés formées dans ce but en Amérique 
contribuent puissammenl á faire passer peu á peu et sans bruit ees 
pays sous le protectorat des États-Unis. Si clles font peu de conver-
sions religieuses, elles n'en préparent pas moins des relations com-
merciales útiles et sont comme des postes permanents qui font 
rayonner l'iníluence du drapeau étoilé. En les soutenant, le gouver
nement de Washington fait acte de politique plus encoré que de 
prosélytisme. 

26. 
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• LA CRISE E T SES ISSUES POSSIBLES. 

II y aura bientót un siécle que Ies États-Unis forment 
une nation indépendante , et, aprés ce laps de temps, 
ils se trouvent en proie á une crise á la fois politique, 
sociale et religieuse, dont la guerre de la Sécession a été 
comme l'ouverture. Les dix années écoulées depuis la fin 
de la guerre n'ont fait que montrer combien la crise était 
profonde et affectait la vie nationale. Un journal qu i , 
comme le Times de Londres, refléte habituellement d'une 
fagon assez fidéle Ies courants de I'opinion, le New-Yorh, 
H e r a l d , se faisait, 11 y a peu de temps, l 'écho des p réoc -
cupalions genérales . 

« Isous avons traite le Sud, disait-il, non pas avec sagesse 
et prévoyance (pour ne point parler des considérations de 
fraternité et d'humanité), mais comme Attila et Gengis-Khan 
traitaient leurs ennemis vaincus. Nous avons détruit le génie, 
la valeur, l'esprit d'entreprlse des États du Sud; nous leur 
avons donné une paix qui est synonyme de banqueroute et de 
désolalion Examinons dans quelles proportions les dettes 
de l'État et des communes se sont accrues, et arrétons les 
faillites en perspective, qui seraient aussi honteuses pour le 
Nord que pour le Sud;... examinons aussi d'autres questions 
moins importantes peut-étre, mais qui sont sorties de la guerre. 
Le terme de la présidence, les pouvoirs exceptionnels et anti-
républicains du Sénat, les finances, la faculté qu'ont les États 
d'emprunter sans intenlion de rembourser, les chemins de 
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fer, le ser vice c iv i l , toutes questions nees de la guerre et 
inconnues á nos ancétres, doivent étre discutes. Dans peu de 
temps, nous allons celebrer le centiéme anniversaire de notre 
existence nationale. Gomment pourrions-nous mieux consacrer 
cette fete solennelle qu'en réunissant une assemblee nationale 
qui, chargee d'une mission de paix et de réorganisation, fera 
revivre le Sud amoindri et souffrant et donnera plus de vigueur 
aux institutions républicaines du pays? » (9 sepíembre 1874.) 

Inaugureeen 1790, aprés plusieurs annees d'agitation, 
la Constitudon de Washington s'est effondree en 1861, 
aprés une durée de soixante-dix ans. Son ombre seule 
subsiste encoré , et tout le monde sent qu'i l est impos-
sible de la remettre en vigueur purement et simplement. 
Écoutons une derniére fois M. Seaman : 

« Les interprétations subtiles de la Constitution etles mesures 
de parti violentes ont été si nombreuses et si variées sous les 
différents partis, qu'elles forment des précédents plausibles 
pour presque tout changement de gouvernement que les chefs 
d'un parti ambitieux et triomphant pourraient désirer par la 
suite. S'ils ne peuvent pas interpréter la Constitution á la satis-
faction de leur parti, ainsi que cela peut arriver, pour assurer 
le changement désire, ils peuvent y proposer un amendement, 
et, par des tactiques de parti et par leur pouvoir, ils peuvent 
éventuellement l'imposer au pays. II n'y aura, pour ce motif, 
pas de coups d'État, ni d'emploi des modes violents adoptes 
par Sylla et César, Cromwell et Napoléon, Santa-Anna et 
Louis Napoleón pour atteindre leur but I I n'y a pas 
de danger d'un gouvernement imperial ou d'une aristocratie 
fcomme quelques-uns l'ont supposé), car ils ne concordent pas 
avec l'esprit de notre peuple et les tendances de notre age. 
Mais i l y a un grand danger dans une conduite aussi insou-
ciante des majorités de parti, dans une pareille corruption et 
prodigalité, dans une pareille taxation onéreuse et oppression 
de la plupart des classes du peuple. I I en peut résulter des 
troubles et des éraeutes, parfois une résistance et un état 
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chronique d'anarchie et de guerre c iv i le , comme au Mexique et 
á H a t t i í . 

Ainsi rAmér ique s'achemine vers ce fatal dénoúment 
qu'un jour le grand orateur Henri Clay avait entrevu 
quand, plein de sinistres pressentiments, i l s'écriait que 
« quelque jour la République s 'écroulerait , pour faire 
place a un despotisme pire que celui qui régne a Gon-
slantinople! » 

Ce n'est pas seulement le pacte constitutionnel, mais 
encoré 1'Union el le-méme qui est en jeu. La vieille riva-
lité politique de la Virginio et de la Nouvelle-Angleterre a 
été remplacée par un antagonismo entre les différentes 
régions , d'autant plus grave qu' i l a pour cause une oppo-
sition essentielle d ' intéréts . Deja Ton peut prévoir le jour 
oü le Sud, les États du Pacifique et surtout l'Ouest, qui 
tend de plus en plus á devenir le centre de gravité de 
l 'Union, secoueront le joug de New-York et de la Nou
velle-Angleterre. De deux choses Tune : ou bien l'Ouest 
attirera á lui le siége des pouvoirs féderaux2 et gouver-
nera les États-Unis selon les principes et les máximes de 
la nouvellerace d'hommes qui s'y eleve (chap. xxn, § 6), 
ou bien trois ou quatre nouvelles confédérations se for-
meront sur les ruines de TUnion. Toute extensión de ter-
ritoire ou toute guerre extérieure hatera ce dénouement 
(chap. xxiv, § 2). 

La forme républicaine et démocrat ique de son gouver-
nement n'a done pas preservé la nation américaine des 
conflits qui désolent les peuples européens. Sous le rap-

1 Systéme du gouvernemeni amér ica in , p. 40. 
2 Le général Sherman, qui commande toute Tarmée des États-

ünis, a, en 1874, transporté son quartier général de Washington 
a Saint-Louis, pour étre plus au centre des troupes placées sous 
ses ordres. 
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port de la paix intérieure et de la stabilité, elle a é t é , en 

définitive, moins heureuse que les grandes monarchies du 

vieux monde; et le débordement de la corruption pu

blique et privée la met bien au-dessous de notre pauvre 

France, livrée elle aussi depuis un siécle a l 'expérimen-

tation des faux dogmes modernes. Un des plus illustres 

jurisconsultes de l ' ün ion , un de ees hommes qui ont le 

plus contribué a la soutenir par l»ur science et leurs 

vertus, le chancelier James Kent, prévoyait ees tristes r é -

sultats, e técr iva i t en 1826 cettepage prophét ique : 

« Pour que notre machine politique pút résister á l'action 
combinée de forces aussi redoutables que le suffrage universel, 
la fréquence des é lec t ions , Télectivité de toutes les fonclions, 
la courte durée de tous les mandáis , il faudrait que le peuple 
américain fút doué d'une vertu et d'unesagesse surhumaines... 
Si nous sommes capables de continuer pendant cinquante ans i 
á élire le chef de notre république avec intégrité , discrél ion, 
modérat ion, nous pourrons ainsi donner la plus haute idee de 
notre caractére national et présenter nos institutions á la partie 
la plus éclairée du genre humain; car, il faut l'avouer, l'expe-
rience de l'Europe ancienne et moderno a été peu favorable, 
jusqu'áce jour, á une élection paisible et populaire du magistral 
d'une grande nation » 

Les cinquante ans sont écoulés aujourd'hui, et un 

publiciste amér ica in , étudiant les progres de Vdbsolu-

tisme aux États-Unis, a dü conclure par cette parole': 

« L'EXPÉRIENGE AMÉRIGAINE, AINSI QÜ'ON L'A APPELÉE, A 

ABOUTI A UNE F A I L L I T E 2 ! » 

1 KENT'S Commentaries on american law, t. I , p. 257. 
2 The Neiü-Orleans Monthly Review, Daniel WHITAKER 11. d. 

editor, niars 1875. 
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I I 

Les institutions republicaines ont fonctionné avec un 
succésqui a t rompé bien des esprits, tant qu'ellesont été 
SOLÍ ten ues par des moeurs domestiques et des coutumes 
locales qui s'incarnaient dans un petit nombre d'États 
ou de communautés , comme elles s'appelaient {common-
weal th) , fondees sur des traditions d'une haute valeur 
(chap. xiv) . Aujourd'hui, ees treize communautés p r imi -
tives sont noyées au milieu d'une quaranlaine d'États et 
de territoires dont la plupart ne sont que de pu ré s 
expressions géographiques». 

Le peuple des anciens États s'est lui-méme déplacé et 
transformé au point que les États-Unis présentent l'as-
pect d'un vaste caravansérail oü toutes les nationalités 
affluent, mais oü i l n'y apas de v iena t iona leproprefondée 
sur des principes communs. 

Un droit de suíTrage é tendu a pu fonctionner sans pro-
duire de désordres , tant qu'i l a é t é , sinon de par les 
textes constitutionnels au moins dans la réalité des 

' Des écrits de plus en plus nombreux appellent I'attention des 
Amérícains sur la gravité de la crise sociale a^ctuelle. Nous signa-
lerons encoré ici l'ouvrage tout récent de M. CH. INGERSOLL, de 
P.hiladelphie, intitulé Fears f o r democracy regarded f r o m the 
american point of wiew. Les deux propositions suivantes en ré-
sument les longs développements : « Du temps de Washington, la 
¡eune république n'était pas une democratie, mais tendait seule-
ment á le devenir. » Et« Les défaillances de la démocratié en 
Amérique ont produit ce que nous avons á présent, un gouverne-
ment qui se représente lui-méme et non le peuple. Le pouvoir 
central, par les plus misérables Instruments, va taire les plus 
viles besognes a chaqué coin de la république. Ainsi est dé t ru i t 
l 'esprit local , l 'esprit d ' indépendance , qu i est pour la liberté ce 
que le sang est au cceur. >> 
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choses, exclusivement aux mains des propriétaires ru-
raux. En 1850, l'ancien président van Burén formulait 
encoré ainsi la theorie politique des hommes d'État qui 
pendant trois quarts de siécle avaient gouverné l'Union : 

« On ne peut pas trouver dans le monde une classe plus 
estimable que les farmers et les planteurs des Étals-Unis. 
Depuis l'établissement des Pélerins jusqu'á nos jours, ils ont 
exercé une effective et salutaire influence sur la condition du 
pays non-seulement sous le rapport des progrés matériels, 
mais encoré sur lo caraetére et la vigueur de nos institutions 
politiques Ma ferme conviction est que l'intérét rural 
assurera á notre peuple les bienfaits du gouvernement repu-
blicain aussi longtemps qu'il demeurera l'intérét prédominant 
dans ce pays. Ce sera seulement quand les agriculteurs aban-
donneront le champ de leurs travaux et deviendront, avec ceux 
qui maintenant remplissent des fonctions auxiliaires, boutiquiers, 
manufacturiers, entrepreneurs de transports, négociants, que 
la république sera menacée par les influences du pouvoir de 
l'argent. Mais cela n 'a r r ivera j a m á i s . Chaqué défaillance de 
l'intérét rural en ce sens, quoique faible, a été pour lui une 
source de portes, de regrets et de repentir. Entre 1835 et 1840, 
quand le pays était poussé dans des spéculations extravagantes 
par la banque des États-Ünis et ses alliés, les intéréts de 
l'agriculture furent négligés au point d'avoir recours á de 
largos importations de céréales de l'Europe, et quoique le pays 
fút couvert de luxe,la banqueroute et l'appauvrissement s'en-
suivirent bientót. Mais le sage retour du peuple aux principes, 
dans une trés-courte période de temps, ramena cette grande 
branche de l'industrie nationale au point d'oü elle était tombée 
et chassa du pouvoir ceux qui en trompant le sentiment popu-
laire l'avaient jeté dans celte situation 1. » 

* Inqu i ry inío po l i t i ca l parties i n the U. S., p. 177 et 230. 
D'aprés une statistique qu'il relate, i l y avait en 1850 2,360,000 
farmers, 27,000 planteurs et 37,000 ouvriers agricoles, contre 
1,600,000 personnes engagées dans le comraerce, l'industrie, les 
métiers raécaniques, les mines, et 94,000 légistes, médecins, mi-
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Ce que van Burén croyait ne devoir jamáis arriver 
s'est produit de nos jours. Le commerce, rindustrie et 
malheureusement Ies professions parásitos ont relégué au 
second plan l ' intérét agricole. Leur influence est d'autant 
plus grande qu'elle est concentrée dans d'immenses ag-
glomérations urbaines (Introduction, § 1, et chap. x x m , 
§ 3). Le pouvoir dirigeant est aux mains de la tourbe des 
spéculateurs , des directeurs de sociétés par actions, des 
légistes de bas é t age , des politiciens, des lohbysts; el 
New-York exerce sur 1'Union entiére une action pres-
que aussi puissante et aussi malfaisante que París sur la 
Franco. 

« Le principe du plus grand bien du plus grand nombre, dit 
un écrivain que nous citions tout á l'heure, a été supprimé au 
profit particulier des monopolistes, des corporationsdebanque, 
des sociétés d'assurances et de chemins de fer. C'est l'áge des 
combinaisons de forces plutót que celui déla pensée etde l ' in-
dépendance individuelles. Les hommes ont pris l'habitude de 
penser par foules et par coteries, et de rejeter la responsabilité 
qui leur appartient réellement sur les épaules des autres. La 
richesse est plus généralement l'objet de la poursuite de chacun 
que le bonheur intérieur, Thonneur ou la dignité. Le crédit 
auquel nos contemporains aspirent et veulent arriver est celui 
que donne I'argentplutót que celui qui suit la vertu. De belles 
maisons, un train élégant, une vie luxueuse, des réceptions 
coúteuses, des amusements á la mode, voilá les objets de leur 
ambition bien plus que la culture intellectuelle et morale, les 
triomphes de l'art ou les découvertes de la science. C'est ainsi 
que les choses se passent dans tous nos grands centres. Un 

nistres du cuite. Le Census de 1870 donne les classiíications sui
vantes : 

Agriculteurs (hommes au-dessus de vingt ans), 5,151,000 ; — 
individus occupés dans le commerce, les transports, les manufac
tures, les mines, les arts mécaniques, la domesticité, les profes
sions libérales, 6,003,000. — T.a proporíion est complétement ren-
versée , comme on le voit. 
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extérieur pompeux et le décorum de^ manieres qui attire les 
regards, Tadmiralion et la populante, ront plus prisés que 
des principes inflexibles et une conduite droite. En résume, la 
société américaine, dans les villes et dans le reste du pays, est 
futile, superficielle, vaine, ets'appuie plus sur les pretentions 
que sur le mérite *. » 

I I I 

Sans doule, PaMuence trop rapide des immigrants a 

contribué á cette défaillance des mceurs privées qui est 

encoré plus redoutable pour TAmérique que la corruption 

de ses gouvernants; maisle danger e ú t é t é conjuré si ses 

propres enfants étaient restés íidéles á ses traditions. 

1 New-Orleans Monthly Review, mars 1875. Un autre publiciste 
louisianais adressait ü y a un an á ses compatriotes ees paroles 
qui sembient écrites pour nous : « La Louisiane d'aujourd'hui n'est 
plus la Louisiane de nos péres. Les hommes sont changés au point 
de n'étre plus reconnaissables, et il semblerait qu'une autre popu-
lation avec des idées entiérement différentes a pris la place de la 
premiére... A forcé d'entendre les po l i í ic iens nous appeler des ir-
réconciliables, des démocrates fossiles, et taxer de préjuges ridi-
cules, incompatibles avec les idées de ce siécle, nos opinions les 
plus arrétées et nos principes les plus sacrés, nous avons fini par 
nous relácher de notre sévérité auslére; nous avons écouté ees insi-
nuations perfides et nous avons failli trop souvent. En vérité, ce qui 
a perdu la Louisiane, ce ne sont pas tant nos ennemis que nos 
compromis avec l'honneur... On ne triomphe pas de la corruption 
en faisant cause commune avec e l le ; mais il faut étre armé de 
toüles piéces et fort de sa vertu pour la terrasser et pour la vaincre. 
Pour les nations comme pour les hommes, i l arr ive un moment 
oú i l f a u t trancher dans le v i / pour étre guér i radicalement. A 
notre avis, ce qui empéche la réhabilitalion de la Louisiane, indé-
dépendamment de nos difíicultés politiques, c'est l'amour immo-
déré du luxe dans les familles, l'ébranlement des grands principes 
fondamentaux de la société , le manque d'unité d'action et de 
patriotisme désintéressé. » [Aheille de la Nouvelle-OrUans, 23 mai 
1874.) 
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En 1850, d 'aprés M. van Burén , un cinquiéme de la po-
pulation totale des États-Unis descendait encoré de la 
souche puritaine dé l a New-England, et les fortes races de 
la Virginio, duMaryland, de la Pennsylvanie, étaient re-
présentées dans des proportions semblables dans les nou-
veaux États (chap. x m , § 2) *, Mais tandis que leurs peres 
absorbaient rapidement par l'ascendant de leurs fortes 
moeurs les immigranls gal léis , irlandais, écossais et 
allemands, les Américains de nos jours vendent leurs 
foyers, se livrent á une poursuite insensée de la richesse 
et du luxe, mépr isent le travail et í inalement s'aban-
donnent á une stérilité systématique qui menace leur race 
d'une rápido disparition. 

La Nouvelle-Angleterre, qu i , i l y a quarante ans,for-
mait encoré au milieu de l'Union un peuple si compacta 
n'existe plus dans son originalité.Sauf quelques anciennes 
familles et quelques towns du Maine et du Vennont, elle 
est devenue absolument semblable aux autres États de 
l'Union. La génération actuelle y fait bon marché de ses 
traditions les plus respectables, et memo á Boston i l est 
aujourd'hui de bon ton de se moquer de Vold purilanic 
higotry, 

« Nous avions autrefois, i l n'y a pas longtemps, — dit une 
Revuc géneralement favorable á l'esprit d'innovation, —une 
classe d'hommes chez qui le respect pour toules les choses-
vénérables, l'amour pour toutes les choses bailes, la sympa-
thie pour tout ce qui est noble dans le vieux monde donnaient 

* Plus on remonte, plus on constate la prédominance des 
éléments sociaux supérieurs des anciennes colonies. Ainsi M. de 
Tocqueville rapporle qu'en 1830 le huitiéme des membres du 
Congrés, soit 36 représentants ou sénateurs, était né dans le Con-
necticut. Ce petit État n'envoyait cependant que cinq représentants 
au Congrés. Les autres étaient députés par les nouveaux Etats oü 
Us s'étaient établis. (De la D é m o c r a i i e , t . I I , p. 198.) 



C H . X X V . L A C R 1 S E E T S E S I S S U E S . 471 

lárgeur et fermeté á leur zéle par la vie plus jeune, plus pu ré , 
plusloyale, qu'ils croyaient devoirétre fondée dans le nouveau 
monde. I I y a encoré parmi nous des spécimens de ees 
hommes; mais, comme classe, ils sont mourants... 

»II y a au contraire, aujourd'hui, dans notrepays, une classe 
d'hommes, croissant chaqué jour en nombre, qui raillent ou-
vertement et méprisent le passé; qui n'ont ni respect pour sa 
sagesse, ni affection pour son antiquité; ils sont sourds á son 
autorité, aveugles á sa beauté : tradition et association n'ont 
ni charme ni sainteté pour eux. L'insensibilité les a empoi-
sonnés encoré plus que l'ignorance. Ils sont souvent subtils, 
primesautiers, originaux, méme brillants, mais dans quels 
bas-fonds, au milieu de quelles pierres et de quelles brous-
sailles ils ont crúl . . . Ce ne sont pas nécessairement des 
hommes méchanls, mais ils rendent les autres méchants.. . 
Les hommes ne peuvent se jouer de l'honneur, du respect, de 
l'enthousiasme, du sentiment, de la courtoisie et maintenir 
l 'honnéteté, le courage, la bonne foi! Le ricanement habitud 
abaisse le ton des caracteres, corrode la croyance en toute 
profession de foi propre, étend comme de la fumée sur toute 
fraícheur de sentiment La prétention de cette école est 
Taífranchissement de l'hypocrisie et du mensonge... I I y a en 
réalité plus de mensonge, d'affectation et de cant que jamáis; 
seulement, ce sont les sentiments bas au lieu des sentiments 
éleves que Ton affecte... 

» II y eut un temps, quand Marryat et Dickens vinrent pour 
ía premiére fois dans nolre pays, oü l'on nous plaisantait 
sur notre pédanterie et notre precisión dans le discours, sur 
lé puritanisme et la pruderie de nos manieres. Aujourd'hui, nos 
femmes sont devenues proverbiales pour leur légéreté; nos 
hommes pour leurs blasphémes et leur grossiéreté *. » 

La est la véritable cause de la predoinmance que les 
é t rangers el surtout leurs idées ont prise aux États-Unis 
depuis quelques années. 

Malgré leur orgueil national, les Américains subissent 

. 1 Atlant ic Mon th ly , mal 1875. What is an American? L'ar-
ticle est á lire tout entier. 
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de plus en. plus l'ascendant de la fausse science alie-
mande contemporaine1, et ils jettent leurs nouvelles géné-
rations dans un systéme d'éducation publique, modelé 
sur celui de TAllemagne, qui achévera de détruire chez 
elles ce sentiment trés-net des libertés domestiques et de 
la dignité de la vie privee, propre aux Anglo-Saxons et sir 
bien exprimé par le vieux mot defreedom. Tout cela, ils 
le sacrifient de gaieté de coeur a l'idée moderne, au senti-. 
ment humanitaire, á la vie nationale et collective, vague et 
dangereuse phraséologie qui fait pér ir le véritable patrio
tismo et la notion de la responsabililé individuelle! Le 
christianisme, encoré si vivant dans le premier tiers 
de ce siécle, perd journellement du terrain, 11 ne fautpas 
s'y tromper; et les bolles revendications que Kent et 
Storyfaisa ientdel 'Évangi le commed'une partie intégrante 
de la common law (chap. x v n , § 1) ne seraient plus ac-
ceptées aujourd'hui. 

Que s'éléve-t-il sur ees ruines de la vieille Amérique? 
— Un panthéisme confus qui va depuis l 'athéisme brutal 
des docteurs germaniques jusqu'au spiritisme, honteux 
symptóme de l ' é ta tmórbido des descendantsdesPuritains, 
et qui aboutit en derniére analyse á l'exaltation de tous 
les penchants humains, en sorte qu'a considérer seule-
ment ees tristes signes des temps, la jeune république 
serait múre pour un césar isme individuel ou collectif, 
représentant dans un dictateur ou une assemblée le dieu 
État et le dieu Humanité 1 

1 La plupart des ouvrages de science, de philosophie et d'histoire 
publiés actuellemeut aux États-Unis s'inspirent malheureusement 
de plus en. plus de ees fausses conceptions. Aux personnes qui n'ont 
pas assez de loisir pour recourir aux écrits originaux des écrivains 
allernands contemporains, nous signalerons le choix de textes qu'a 
rassemblés M. Le Play dans un document annexé ( I ) de son récent 
ocvrage la Const i íu t ion sociale de l'Angleterre (Mame, 1875, 
2 vol. in-12). 



C H . X X V . L A C R I S E E T S E S I S S U E T , 473 

I V 

Aucune corruption cependant n'est fatale, et une nalion 
en décadence peut toujours se relever. Plus que tout 
autre, le peuple des États-Unis a de merveilleuses res-
sources morales pour se reformer. Nous avons souvent 
signalé le patriotisme ardent, l'energie, la pe r séve ranee , 
l ' initiative, l'esprit pratique, la bonnefoi et la génerosite 
qui sont les traits les plus recommandables de son carac-
tére et que Ton retrouve chez lu i des que Ton quitte le 
monde de la politique et de la spéculation. La crise p r é 
sente que traverse le pays et l 'arrét que subit sa p r o s p é -
ri té matérielle peuvent étre le signai d'une reforme, en 
forgant les esprils honnétes á constater les vices de leurs 
institutions et les défaillances de leurs moeurs; car pour 
les nations comme pour les individus, une admirable loi 
providentielle fait de la souffrance a la fois l'expiation des 
fautes commises et un appel á la rénovation morale. 

Deux faits nous confirment dans cette esperance. 
C'est d'abord la sagesse et l 'énergíe des populations du 

Sud, qu i , aprés dix ans d'efforts pe r sévé ran t s , sont par
venúes a reconquérir la direcdon de leurs affaires locales 
et a relever leur pays des ruines causées par la guerre et 
la domination des radicaux. 

C'est ensuite le succés obtenu par les démocrates, ou, 
pour mieux d i ré , par les conservateurs aux élections de 

'novembre 1874 et d'avril 1875, succés qu i , en assurant 
• une majorité conservatrice dans la prochaine Chambre 
des représen tan t s , metlra fin á ce despotismo de part í 

' auquel les radicaux ont soumis les États-Unis depuis 
quinze ans (chap. m , § 5; iv , § 1, 5; v , § 1). Aprés 
New-York, plusieurs États de la Nouvelle-Angleterre sont 
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revenus á une politique de conciliation vis-a-vis du Sud, 

et de modération et d 'honnéte té dans le gouvernement 

intérieur. Beaucoup d'excellentscitoyens, á'ancienswhigs, 

qui au temps de Washington eussent été fédéralistes 

(chap. i , § 4), se sont rapprochés de leurs anciens ad-

versaires en les voyant débarrasses de la question de 

l'esclavage et de leur honteuse alliance avec la Tammany-

Society. Ces élections peuvent étre regardées comilie 

l'effort heureux fait par les honnétes gens pour reprendre 

dans la vie publique la place qui leur est due et dont les 

polüiciens les écartaient depuis trop longtemps *., 

1 Aprés avoír vu tant de traitsde corruption,on lira avec satisfac-
tion les paroles prononcees parM. Tilden, gouverneur élu deNew-
York, en novembre 1874, dans un banquet qui lui était offert par le 
Young Men's democratic club,« composé,dit le Courrier des É t a t s 
Unis, de jeunes gens appartenant, pour la plupart, aux professions 
libérales, á la presse et au barreau, et qui ont entrepris de substi-
tuer á l'influence des politiciens de prof'ession l'initiative d'agents 
¡ndépendants mus uniquement par un dévouement désintéressé au 
triomphe des principes démocratiques «. S'adressant á cette jeu-
nesse, M. Tilden a montré : « que la génération actuelle est at-
teinte d'un mal ácre et dévorant qui appelle impérieusement non 
pas un reméde, mais une régénération compléte, radicalc, de l'orga-
nisme politique. Le peuple américain, en un mot, est en proie á 
une fiévre intense qui se traduit á la surface par des piales puru-
lentes et contagieuses... Que les hommes jeunes et non compromis 
de l'un ou de l'autre cóté aient foi dans la masse du peuple, et 
qu'ils aillent chercber leurs auxiliaires, non parmi les spéculateurs 
en affaires publiques, mais dans Ies coucbes bonnétes de la popula-
tion, et cet accés de corruption n'aura été qu'une sorte de venin 
politique qui préservera l'avenir d'une infection irréparable Si 
vous poursuivez les objets qui sont le fond de tous les désirs dans 
la société humaine, si vous recherchez la fortune, si vous recher-
chez l'indépendance, si vous recbercbez les honneurs, rappelez-
vous que vous pouvez acquérir la fortune, l'indépendance et tous 
les biens que vous ambitionnez sans raanquer á l'honneur et á la 
dignité personnelle, si seulement vous avez le courage d'en faire la 
condition absolue de votre recberche et que vous soyez bien déci-
dés á n'en accepter aucune autre. » 
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I I ne faut cependant pas trop compter sur ce succés 
pour terminer la crise actuelle et guérir les piales pro-
fondes dont la nation est atteinte. En admettant que 
les démocrates prennent défmitivement possession des 
affaires en 1876 par la nomination d'un président , — et 
d'ici la on peutcraindre unrevirementd 'opinion,—lesie-
mocrates, disons-nous, se trouveront en présence de dif-
íicultés considerables, telles que le suíTrage des gens de 
couleur et par-dessus tout Fantagonisme entre le Sud et 
l'Ouest d'une part et le Nord de l'autre1. L'explosion de la 
•crise ne peut étre re tardée qu 'á la condition de laisser aux 
États une autonomie tres-grande. Or, un puissant mouve-
ment d'opinion pousse á la centralisation, et la complica-
tion des intéréts économiques nouveaux, la question des 
transports intérieurs surtout, conduisent de plus en plus 
les États á se grouper par régions distinctes. Le retour 
pur et simple a la pratique gouvernementale des démo
crates de 1800 a 1860 semble impossible. 

Et puis, les démocrates auront-ils la forcé de restaurer 
les ancíens principes de gouvernement intér ieur? On en 
peut douter. Leur succés , en effet, a été dü pour une 
!bonne part a la división du parti républicain, au dégoüt 
produit par les concussions des radicaux au Congrés , et 
surtout á la crainte d'une dictature militaire causee par 
les tentativos de Grant pour se faire élire une t rois iéme 
.fois (chap. iv , § 2). 

11 est a redouter que ce mouvement d'opinion 
s'atfaisse quand les faits qui l'ont excité seront éloignes, 
et que les organisations de parti reprennent bienLót le 

1 Deja les élections de novembre 1875 ont été moins favorables 
aux démocrates, parce que, dans certains États, ils s'étaient prononcés 
en faveur de l'augmentation du papier-monnaie (injlation) pour ga-
:gner les voix de l'Ouest (chap. xxn, § 4.) 
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dessus, gráce á rindifíerence [pour la chose publique des 
honnétes gens, uniquement préoccupés de gagner de l 'ar-
gent; en un mot, qu'il y ait eu seulement un de ees efforls 
spasmodiques si bien décrits par un écrivain américain 
(chap. xv i , § 10), mais qui ne peuvent suppléerá l'action 
d'un gouvernement permanent et idenlifié avec les in té -
ré ts nationaux. Nous ne voyons malheureusement pas 
jusqu 'á présent chez les hommes d'Etat et les publi-
cistes conservateurs des principes nets et précis sur les 
conditions essentielles a la vie de toutes les socieLés, 
quelle que soit la forme de leur gouvernement. En somme, 
le peuple américain a encoré un plus grand besoin d'une 
réforme sociale, morale et intellectuelle que les peuples 
latins, que l'on représente volontiers, dans une certaine 
école, comme voués á une décadence fatale. 

Quels sont les éléments de cette r é fo rme? — Quels 
obstados particuliers rencontre-t-elle aux États-Unis? — 
Quelles sont ses chances de succés? — Voilá la vraie 
question oü est engagé l'avenir de la républ ique amér i -
caine et que nous allons examiner br iévement pour con-
clure cet ouvrage. 

Toute réforme, chez quelquepeuple que ce soit, rencontre 
toujours des obstados dans les mauvais penchants de la 
nature humaine, penchants anciens comme la chute or i -
ginelle. Tout homme venant en ce monde les apporte 
avec lu i , et les jette dans la société s'ils ne sont pas com-
battus par l 'éducat ion et par la religión. Nous ne voulons 
pas parler ici de ees obstados moraux (il faut cependant 
rappeler en passant, á cause de leur gravité exception-
nelle, l'amour exagéré de la richesse et les habitudes 
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d'intemperance qui sont répandues danstoutes les classes 
de la société1); nous devons surtout signaler les obsLacles 
á la reforme propres a la situation particuliére du peuple 
américain de nos jours. 

Au premier rang i l faut placer la défaillance des ins l i -
tulions religieuses qui représentaient dans le pays la foi 
chrét ienne. Nous avons dit la décadence irrémédiable 
de toutes les dénominations protestantes (chap. xvm) . 
Aucune d'elles n'a lutté centre les faux dogmes modernos9 
ni centre les associations secretes qui ruinent l'ordre 
chrélien (chap. x x i ) . Plusieurs se sont m é m e laissé 
pené t re r par des formes d' impiété d'autant plus dange-
reuses qu'elles sont plus subtiles. Ce résultat s'est surtout 
produit dans le Puritanisme, qui était l'expression de la 
nationalité de la Nouvelle-Angleterre. Plusieurs de ees 
congrégalions sont devenues des foyers d'erreurs sociales 
et morales. Le scepticisme et l'antichristianisme ont pu 
ainsi devenir aujourd'hui un parti important (chap. xvn , 

1 Cette intempérance ne porte pas seuleraent sur le wisky et les 
liqueurs alcooliques. Dans l'Ouest, l'usage de l'opium et du has-
chich se propage dans des proportions considérables. La législature 
du Kentucky a dú établir des peines contre la vente de ees narco-
tiques. Les statistiques établissent que chaqué année 200,000 per-
sonnes sont envoyées en prison pour ivresse manifesté, et que 
80,000 meurent des suites de l'ivrognerie. (Voir les cbifíres de la 
consommation des boissons fermentées, chap. xxm, § 3.) 

1 Non-seulement aucune des branches du protestantisme n'a une 
hiérarchie ecclésiastique assez forte et assez indépendante pour réagir 
contre des erreursqni ont l'assentiment général; mais plusieurs d¿-
nominations, soit par leur organisation intérieure, soit par leurs 
doctrines, concourent indirectement á la propagation du radlcalisme. 
« Tel est notamment, ditM. Seaman, lecas de l'Église baptiste, oü 
chaqué corps distinct de íidéles constitue une Eglise et ungouverne-
ment indépendants. » Rien n'est plusnaturel que de transporter dans 
l'ordre politique les pratiques que Ton voit régner dans l'ordre re-

27. 
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g 8, et chap. xxn , § 6). I I y a encoré heureusement une 
séve chrét ienne vivace et profonde aux États-Unis, mais 
elle s'est toute ret irée dans le secret des ames et l ' inté-
rieur des familles; elle n'existe plus dans les corps ecclé-
siastiques et confessionnels. 

Les erreurs que les Américains ont pulsees par l ' inter-
médiaire de Jefferson a l'école de Rousseau, et qui con-
stituent comme les dogmes capitaux de la Révolution, — 
a savoir la perfection originelle de l 'humanité , — la sou-
veraineté du peuple. — l 'égali ténative des hommes, — l e 
progrés indéfini et nécessaire ; — toutes ces erreurs oppo-
sent a la vérité une barriere d'autant plus forte qu'elles 
sont contemporaines de la constitution des États-Unis, 
comme nation indépendante , et que depuis lors les Améri
cains les ont vues pénétrer chez les peuples européens . 
L'esprit critique et le sens hislorique sont encoré trop peu 
répandus chez eux pour qu'ils se rendent compte des 
causes complexes qui ont contribué á la formation de 
leur nationalité et á l 'établissement de la républ ique . 
Aprés M. Ezra Seaman, nous n'avons pu découvrir 
aucun écrivain, en dehors des catholiques ( § 8 ) , qui 
soumit les idees courantes de la politique américaine á 
une analyse et a une critique indépendantes . Cet éminent 
publiciste a méme rencont ré peu d 'écho dans son propre 
pays. Démocrates conservateurs et répuhlicaim radicaux 
se trainent terre a terre dans les mémes o rn ié re s , sans 
que les premiers paraissent se douter que le poids des 
faux principes admis par eux fera toujours tomber le 
pays du coté de leurs adversaires. Sous l'influence de ces 
erreurs, les Américains de nos jours, attribuent á Tecole 
un role e x a g é r é ; ils lu i sacrifient la paix religieuse et 
leurs traditions nationales ; et, en attendant faussement 
de la diffusion de l'instruction le redressement de leurs 
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•vices actuéis, ils se détournent des veritables voies du 
salut1. 

L'orgueil national, poussé á un degré que n'a connu 
aucun autre peuple depuis les Grecs, est pour les Amé-
ricains un nouvel et considerable obstacle á la reforme. 
Ils se persuadent que jusqu'a la déclaration de l ' indópcn-
dance, l 'humanité a vécu dans une sorte de barbarie, que 
la république est la seule forme legitime de gouverne-
ment , et que les nations européennes ont une faiblesse 
d'esprit native qui les rend impropres a une civilisation 
•comparable a la leur. Sous l'empire de ees préjugés, les 
Américains ferment obst inément les yeux á tous les en-
seignements qui pourraient leur venir, soit du passé bien 
compris, soit de la pratique des autres peuples. Repous-
sant a p r io r i l 'é tude et la comparaison de toutes les insti-
tutions qui ne sont pas les leurs, ils n'ont pas de science 
sociale digne de ce nom, c'est-a-dire fondée sur l'obser-
vation et le rapprochement des faits2. 

Négligeant méme les legons de leur propre histoire au 
temps des colonies, ils s'enfoncent aveuglément dans 
leur propre expérience qui ne commence qu'avec 
Jefferson. A voir cette infatuation naive, on est tenté de 
leur rediré ce qu'au rapport de Pla tón, les p ré t res egyp-

1 Quelques esprits éclairés comraencent cependant á voir qu'ils 
sont engagés dans une fansse i oute. M. Horatio Seymour, l'un des 
premiers hommes d'état du parti démocrate, disait fort justemenl 
€n pnísidant le 26 janvier 1872 VAmerican prison Association : 
« Le crime crolt en habileté avec chaqué progrés des arls et des 
seiences. Le savoir est un pouvoir, mais il n'est pas la vertu; il est 
aussi prét á servir le mal que le bien. » 

2 Nous avons été surtout frappé de ce fait en lisant l'ouvrage 
de M. Seaman, qui est cependant un csprit d'une trempe peu corn-
mune. Dans son livre consacré á l'étude des institutions de l'Amé-
rique et des moyens de les réformer, ni la religión ni la familia ne 
sont nommées! Etrange symptóme de l'état des idéesl 
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tiens répondirent á Solón : « Vous autres Grecs, vous 
étes toujours des enfants : aucune vieille tradition n'a 
mis dans vos ames ni opinión ancienne, ni connaissance 
murie par les années . » 

vi 

Heureusement que de nombreuses familles ont conservé 
les mceurs et les vertus qui sont le fondement de toutes 
les sociétés. Avec cela et l'influence croissante du catholi-
cisme, i l reste encoré á ce grand peuple de puissants 
moyens de relévement . 

Les lois des États-Unis valent mieux que les nótres , 
car, si elles ne combattent pas efficacement le mal , au 
moins elles n'apportent aucune entrave a l'action de la 
vérité religieuse, et ne tuen tpassys témal iquement dans le 
foyer domestique les forces vives qui renouvellent inces-
samment lamoral i té et la vertu des générat ions humaines 
épuisées (chap. xv) . 

Aussi, dans toutes les conditions, on rencontre des 
amilles modeles oü la tradition du respect, la discipline 

domestique, la pure té des femmes, la fécondité et la foi 
chrét ienne se conservent de génération en générat ion, 
loin du contad démoralisant des agitateurs politiques. I I 
existe beureusement de ees familles dans toutes les con-
fessions; elles réagissent instinclivement et par l'appel 
directde la gráce divine controles défaillances et l e s é g a -
rements des corps ecclésiastiques auxquels elles se ratta 
chent; elles appartiennent par la sincérité deleur foi á la 
véritable Église et sont comme les pierres d'attente de 
l 'unité. La bonne éducation donnée par ees familles á 
leurs enfants assure leurs succés dans la vie pratique. 
Nous avons deja remarqué comment, dans les hautes 
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classes, elles conconrent pour une large part, au recrute-
ment des officiers de l 'armée et de la marine, et contri-
buent á faire de ees deux corps une école permanente de 
vertu socialeet de discipline (chap. x i v , § 4, e t x x n , § 8). 
Le jour oü les Américains comprendront, comme leurs 

' ancélres le sentaienL si bien, que l'État, la cité et la com-
mune trouvent leurs meilleures garanties de gouverne-
ment dans les pratiques qui assurent la paix et la prospé-
ri té des familles, un pas immense aura été fait pour leur 
reslauration nationale. Remettre dans cette voie l'opinion 
publique égarée par respritd'innovation, par les sophismes 
et les banalités de toute serte, est le plus noble but qu'on 
puisse proposer aux efforts des leLtrés et des savants de 
ce pays. 

Si ees familles modeles gardiennes de la véri té sociale 
existent dans toutes les parties de FUnion (chap. x i v ) , 
elles sont plus nombreuses dans les ÉLats du Sud, et y 
ont mieux gardé la pratique du gouvernement local. 
Aussi croyons-nous que, si aucune secousse révolut ion-
naire ne vient aggraver la crise actuelle, la Virginio, avec 
les États qui gravitent dans son orbite, est appelée á 
reprendre dans FUnion, sinon sa prépondérance passée, 
au moins une réelle et heureuse iníluence (chap. xiv, § 2). 

Les progrés merveilleux faits par le catholicisme 
depuis un demi-siécle sont notre meilleure espérance 
pour Favenir des États-Unis. Ge n'est que depuis un petit 
nombre d 'années que sa hiérarchie embrasse tout le ter-
toire de FUnion et que ses Fideles forment, dans un cer-
tain nombre d'États, des masses compactes et homogénes . 
Tout le mouvement radical et révolutionnaire dont nous 
avons décrit les phases successives (chap. u ) , s'est pro-
duit avant son entrée en scéne, si Fon peut ainsi parler. 
C'est done une forcé absolument nouvelle qui est appelée 
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á exercer son action dans la société araéricaine. Or, i n -
dependamraent de la vérité dogmatique absolue dentelle 
est la dépositaire, l'Église catholique a en elle tout ce 
qu' i l faut pour guérir les plaies sociales et morales du 
peuple des États-Unis. Tout en acceptant franchement le 
fait du gouvernement républicain et populaire, et en se' 
pénét rant á un haut degré du caractére national, elle 
combat toutes les erreurs révolutionnaires, et maintient 
dans la famille etdans l'État le sens du respect qui semble 
aujourd'hui absolument perdu dans ce pays. Elle seule 
peut guérir les maladies mentales des femmes qui sont un 
•des signes les plus caractéristiques de la décadence , 
rendre la fécondité et la stabilité aux familles, porter la 
paix dans les centres industriéis si profondément troublés, 
prendre la direction de ees associations ouvriéres si me-
nacantes, enfin rapprocher peu a peu sur le terrain 
comraun de l 'unité religieuse, les nationalités diverses qui 
vivent juxtaposées sur l'immense territoire de TUnion. 
Le catholicisme est á la fois une religión et une école de 
science sociale1, et, au milieu de ce grand peuple, encoré 
en voie de formation, i l montre les mémes aptitudes gou-

1 Pour justifier cette assertion, nous ouvrons au hasard lestrois 
•derniéres années de la principale revue catholique des États-Unis, 
le Catholic World, dirigé par le P. Hecker, et nous y trouvons des 
articles sur la Vraie Notionde lacivilisation,— sur VOrigine chré-
tienne et européenne de toutes les libertés modernes dont les Amé-
ricains sont si fiers, — sur les Devoirs politiques, sociaux et rel i ' 
gieux des viches, oü le devoirdu patronage vis-á-vis des ouvriersest 
fortement e\posé, — sur les Véritables Droits et devoirs des femmes y 
— sur les Principes de Véducation de la jeunesse, — sur le 
Luxe, que l'on condamne comme contraire aux máximes du chris-
tianisme et aux principes austéres d'une république, — sur la 
convenance pour les jeunes gens de se marier de bonne heure, etc. 
Tout le cjele des erreurs courantes est ainsi passé en revue et re-
dressé. Aussi ce recueil compte-t-il beaucoup d'abonnés, mérae 
parmi les protestants. 
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vernementales que ses evéques et ses moines déployérent 
aprés la chute de l'empire romain et aprés la dislocation 
•de l'einpire de Gharlemagne. 

Si le catholicisme faisait pendant cinquante ans encoré 
les mémes progrés , i l réunirait a celte époque la grande 
majorité du peuple américain; mais, á moins de faits pro-
videntiels qui agissent sur le monde entier, nous crai-
gnons que tout en croissant en nombre et en ramenant á 
!ui toutes les forces chrét iennes dispérseos dans les 
diverses dénominations protestantes, i l ne progresse plus 
-dans la proportion géométrique du demi-siécle qui vient 
•de s'écouler. L'immigration ne lui donnera plus le méme 
appoint que par le passé , et sur tout i l rencontrera des 
obstacles de plus en plus grands dans les préoccupations 
matérialistes de la majorité de la nation, dans le funeste 
•systéme des écoles publiques, enfin dans les idées impies 
•et révolutionnaires des nouvelles générat ions , qui sont 
bien plus dangereuses que les vieilles haines de secte. 

Malgré cela, le catholicisme peut exercer une influence 
•décisive pour le salut de la républ ique américaine, si 
tous les éléments de conservation et de christianisme qui 
exislent encoré dans le pays s'appuient loyalement sur 
iui et défendent sa liberté centre les sourdes menaces des 
sectes révolutionnaires. Aplusieurs reprises, nous avons si-
gnalé de redoutables symptomes d'antagonisme religieux, 
et c'est de ce cóté que nous voyons le plus grand danger 
pour Ies États-Unis. La est le fond de la question et le 
nceud de la crise (ch. x v m , § 11). 

V I I 

Arrivés au termo de cette é tude , la conclusión qui s'en 
détache pour nous invinciblement, c'est que, dans tous 
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les pays etdans tous les Lemps, dans les conditions histo-
riques et éconoraiques les plus diverses, les lois morales 
qui régissent les sociétés humaines, agissent avec une 
permanence et une fixité ineluctables. Fondée sur le De-
calogue et la raison méme de Dieu, la distinction du bien 
et du mal est immuable. Partout les homraes sont pros
peres ou malheureux, selon qu'ils observent la loi 
divine ou la méprisent . Tout leur libre arbitre consiste a 
choisir entre ees deux termes du probléme de la vie, et 
tous les efforts de l'esprit d'innovation viennent se briser, 
sans jamáis pouvoir les ébranler , centre ees bornes é t e r -
nelles posées par Dieu á l'orgueilleuse faiblesse de sa 
créature . C'est la l'enseignement que, par déla l 'Océan 
et á travers les mirages de sa rapide prospér i té , la jeune 
républ ique du nouveau monde renvoie aux vieilles na-
tíons européennes , trop portees á croire aux sophismes 
de la grande erreur moderno et a se mefier de leurs 
propres traditions. 
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K La nouvelle chambre des representants, démocrate en 
grande majorite, n'a pu jusqu'á présent exercer une influence 
décisive. Son action s'est bornee á réduire certaines depenses 
exagerées et á faire la lumiére sur la corruption des princi-
paux fonctionnaires de I'administration de Grant (ch. vn , § 7, 
note de la deuxiéme édilion). Mais elle n'a pu faire passer un 
bilí d'amnistie définitive pour les anciens confédérés (ch. n i , 
§ 3 ) ni un amendement constitutionnel qui, en portant la 
durée des pouvoirs du Président á six ans et en le déclarant 
ensuite inéligible, eút prévenu l'élection de Grant á un t roi -
siéme terme. 

Du reste, l'opposition des vues politiques entre le Président 
et le Sénat d'une part et la Chambre des représentants de 
l'autre, n'a amené aucun conflit dangereux. Quoique dans le 
cas présent i l soit regrettable que les Démocrates n'aient pas 
repris la direclion de la polilique genérale, on a pu constater 
une fois de plus combien la constitution de Washington a étó 
sage en assurant l'indépendance du pouvoir exécutif et en 
repoussant le principe de la Souveraineté parlementaire 
(ch. i , § 2). 

IL Le succés des Républicains aux élections de novem-
bre 1875, dans la Nouvelle-Angleterre et les États de l'Ouest, 
a permis a Grant de reprendre sa campagne pour un troisiéme 
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terme présidentiel. I I a contre lui tous les journaux indepen-
dants, les principaux hommes de valeur du partí républicain 
et le sentiment public; mais i l a pour lui les organisations de 
part í républicaines et l'innombrable armée des fonclionnaires, 
acharnée á conserver les dépouilles (ch. vn, § 2). La question 
est de savoir qui Temportera, de Topinion publique ou de ees 
forces-lá. 

En attendant, radministration de Grant est plus que jamáis 
un gouvernement de parti . Sans se laisser déconcerter par les 
scandales qui éclatent autour de l u i , i l couvre autant que pos-
sible les acenses de sa protection, sontient tous les abus de 
pouvoir commis par son parti dans le Sud et fait appel á 
l'esprit militaire des aneiens soldats des armees nordistes 
organisés en ligue. 

Pour briser eette redoutable eombinaison de forces, les 
Démocrates s'appuient sur tous les intéréts qu'a opprimés la 
longue dictature des Radicaux. Leur eandidat présidentiel 
sera choisi de facón á représenter la vallee du Mississipi. Dans 
ce but ils ont déjá convoqué á Saint-Louis leur convention 
nationale. Cette grande eité est ainsi désignée par avance 
comme la eapitale d'une nouvelle confédération, si l'union 
venait á se disloquer en plusieurs groupes d'États (eh. XXII, 
§ § 2 , 4, xxv, § 1 ) . 

1IL Mais la plus grave atteinte portée aux principes de la 
Constitution amérieaine est l'exeitation de plus en plus grande 
des antagonismes religieux. 

Continuant l'oeuvre néfaste qu'il avait déjá entreprise (eh. iv , 
§ 1 ; x v n i , § 11 ; x x , § 4), Grant, dans son message au 
Congrés du 8 déeembre 1875, a reeommandé l'adoption d'un 
amendement á la constitution des États-Unis, « qui établirait 
« et maintiendrait les écoles publiques gratuites et y prohiberaü 
a Venseignement de tout dogme religieux, athéiste ou paten. » 
Sons une phraséologie équivoque, e'est la reproduclion du 
programme de VOrder of American Union (ch. x x i , § 2). 

En méme temps Grant a deslitué le chief-justice du terri-
toire de l'Arrizona, l'honorable M. Dunne, uniquement paree 
que, quelques mois auparavant, usant de la liberté donnée par 
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les moeurs aux magistrats américains, i l avait prononcé devant 
une wm'on catholique un discours en faveur de la división du 
fond scolaire entre les differentes dénominations. 

Quoique bláme par tous les honnétes gens sans distinction 
de parti ni de confession, cet appel aux préjugés de secte et 
aux passions antireligieuses du radicalisme a eu des résultats 
considerables. Les methodistes font leur affaire personnelle de 
réleclion de Grant á un troisiéme terme, et l'évéque Haven, 
dans une importante reunión ecclésiastique tenue h Boston, a 
solennellement proclamé sa candidature. Cette association 
d'un corps religieux á un parti politique est un fait sans precé-
dent. Elle confirme tout ce qu'on soupgonnait déjá de l'action 
des ministres methodistes en faveur du Radicalisme (ch, m , 
§ 3; x v m , §§ 8 et H ; x x u , § 8). 

Au lieu d'étre seulement l'objet de conflits locaux, la question 
des écoles est, par lá, devenue une question brúlante de poli
tique générale, et, tandis qu'elle devrait étre traitée unique-
ment au point de vue de la raison et de la morale, elle 
se trouve fatalement mélée á toutes les combinaisons des 
partís. 

D'ailleurs, indépendamment de Tintervention personnelle 
de Grant, i l ne faut pas se dissimuler que l'esprit de largo 
tolérance, qui depuis un siócle régnait aux États-ünis , est 
en 'voie de décroissance comme le sentiment religieux lu i -
méme. 

De nombreux journalistes et hommes politiques, se faisant 
l'écho du Kultur líamp/'allemand, dénoncent sans cesse comme 
un danger pour l'État et la civilisation les progrés du catholi-
cisme. 

Passant á la pratique, plusieurs législatures viennent de sou-
mettre á la taxe les propriétés ecclésiastiques. Celle de rOhio 
a rappelé la loi votée l'année derniére qui accordait aux 
ministres de tous les cuites le libre exorcice de leurs fonc-
tions dans les prisons et asiles publics, et celle de Rhode-
Island semble avoir donné le signal d'une persécution légale 
en édictant des peines centre quiconque détournerait les 
parents d'envoyer leurs enfants dans les écoles unsectarian 
de l'État. 

Faut-il voir dans ees faits l'indice d'une ere nouvelle pour 
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la nation américaine ou simplement un mouvement superficie! 
d'opinion semblable á celui des Know-Nothings, i l y a vingt-
cinq ans? Voila ce que se demandent avec une pénible preoc-
cupalion les amis les plus sinceres de ce grand peuple! 
Malheureusement, tandis que les anciennes agitations popu-
laires centre le catholicisme étaient uniquement causees par 
les prejugés protestants, le mouvement actuel a pour principe 
un esprit nouveau, qui s'appelle lui-méme l'espní moderne, et 
qui est également opposé á toute religión. C'est une différence 
capitale entre la situation ancienne et celle d'aujourd'hui. 

25 uiars 1876. 
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D O C U M E N T A 

LA HIÉRARCHIE SOCIALE CHEZ LES PURITAINS DE LA NOÜVELLE-

ANGLETERRE Aü XVIIo ET AU XVIII6 SIÉCLE. 

L'extrait suivant, tiré de VHistoire du peuple américain 
par M. Carlier (t. I , pages 238-240), montre par les faits 
les plus aulhentiques combien fausse est l 'idée propagée 
par M. de Tocqueville, que les Puritains de la Nouvelle-
Angleterreavaient fondé leurs établissements sur Végalité. 

«Letitre de gent ou gentleman s'appliquait á un petit nombre 
d'hommes qui, en Angleterre, se recommandaient deja par la 
naissance et l'éducation. Leur nombre s'accrut en Amérique 
de tous ceux qui acquirent de la fortune et de la considération. 
Le gentleman pouvait ne pas élre un Freemanj membre de 
l'Eglise. II avait un rang social, non une condition politique. 
Mais ce rang conférait des avantagesimportantsquiéloignaient 
toute idee de démocratie. Le luxe était réprouvé, en principe, 
et les lois somptuaires avaient pour objet de l'abattre partout 
oü on le voyait poindre ; mais l'aisance se propageant, la va-
nitó voulut marquer davantage sa place, et alors on accorda 
aux genllemen seuls, hommes et femmes, le droit de porler 
des rubans, dentelles, ornements d'or et de soie; on les 
prohibait enliérement aux individus au-dessous de cette 
classe. Gependant on admettait á ce privilége les gens qui, 
sans élre nés gentlemen, possédaient des propriétés mobiliéres 
ou immobiliéres dépassanl 200 livres sterling. Pour tous les 
aulres individus, on désignait les étoffes de qualité inférieure 
qu'il leur était permis deporter. Lescontraventionsá cespres-
criptions appelaient des pénalités en argent. 

» Le luxe n'était point le seul privilége du rang etde la for
tune. La loi pénale, dans ses applications usuelles, y avait 
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beaucoup d'égard. En voici un exemple pris dans les annales 
des premieres années de la colonie. 

» Un homme de bonne condition avait volé du ble á un Indien, 
et ne pouvant pas l'emporter seul, i l se fit aider par deux, de 
ses domestiques. Le fait fut dénoncé et poursuivi. Les coupa-
bles eurent á en rendre compte á la justice et n'echappérent 
point á la condamnation. Le maitre n'eut á payer qu'une 
amende de cinq livres sterling, mais on le degradada titre de 
gentleman,' tandis que ses domestiques furent soumis á la 
peine du fouet. On voit par lá combien les rangs sociaux 
étaient Iranchés, puisque dans l'esprit des magislrats la degra-
dation du titre de gentleman était une peine plus grave pour 
l'auteur du délit que celle du fouet pour de pauvres gens, 
ses serviteurs et ses cómplices. 

» Beaucoup plus tard, en 1651, lorsqu'on sévit contre les 
signataires d'une pétition incriminée par la Cour genérale, 
on fit une grande dislinclion entre ceux dont on s'empara, 
non pas en raison de la gravité de l'offense, mais par rapport 
á la position sociale de chacun d'eux. Ainsi les auteurs de la 
pétition et leschefs réels de cette grave démonstration furent 
soumis aune simple amende, tandis qu'un pauvre charpentier 
qui n'avait d'autre tort que de s'étre employé á recueillir des 
signatures et qui ne possédait ni argent ni patronage, fut mis 
aux fers, oü i l resta plusieurs jours comme un grand criminel. 

» Dans le Code des libertés du Massachussetts, adopté en 1641, 
se trouve un article 43 qui exempte de la flagellation le gent
leman ou tout autre homme de son rang, alors qu'on applique 
cette peine aux individus d'une classe inférieure. Ges distinc-
tions sociales, trés-aristocratiques, n'étaient point particuliére 
au Massachussetts; toute la Nouvelle-Angleterre en subissait 
l'inñuence. Des préjugés de méme nature présidaient á l'admi-
nistration de la justice dans New-Plymouth et dans Rhode-

\ Island.... 
j • »... . Dans le Connecticut, i l y avait des rangs sociaux comme 
i au Massachussetts, donnant droit á certaines prérogatives. On 
' en trouve un exemple entre autres dans une loi de 1676 
' pour réglementer le luxe Les dispositions pénales n'en 

i sont pas appliquées aux magistrats, aux oíficiers publics ni á 
' leurs femmes e tá leurs enfants, qui sont laissés libres deporter 
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Ies ornements pouvant leur convenir, a I I en est de méme, 
est-il ajouté, de ceux dont la qualité et les propriétés étaient an-
térieurement au-dessus du niveau ordínaire, quoique leur 
situation se soit trouvée abaissée depuis » 

» Voici également un fait curieux de cet esprit de caste qui 
avait sa formule dans le réglement de Yale, institution adminis-
trée á peu prós sur les mémes bases que celles de Cambridge 
(Massachussetts). 

» On volt dans le catalogue de ce collége á une époque trés-
voisine de la révolution américaine, c'est-á-dire en 1768, un 
classement des eleves fait d'aprésle rang de leurs parents. Les 
descendants des familles nobles et des chevaliers occupaient 
le premier rang sur la liste ; venaient ensuite les fils des gou-
verneurs, ceux des magistrats, ceux des ministres, et ainsi suc-
cessivement en deseendant l'échelle sociale. On considérait 
comme une pénalité fort sévére, alors, d'abaisser un eleve au-
dessous du rang de son pére, dans le classement des cata
logues. » 

28 



D O C U M E N T B 

LÉGISLATION SÜR L E S CORPORATIONS D'ÜTILITÉ PUBLIQUE. 

Comme on Ta vu dans le corps de l'ouvrage (chap. xv, 
5 5), la legislation sur les corporations d'utilité publique 
se raméne á deux types selon les États. Dans les uns, et 
c'est le systéme le plus ancien, chaqué corporation est 
instituée par un acte spécial de la législature qui d é -
termine individuellement les eonditions de son existence. 
Dans les autres États, et c'est le systéme qui tend á p r é -
valoir aujourd'hui, le législateur trace aux corporations 
un cadre légal t rés- large qu'elles s'approprientlibrement, 
et elles naissent a la vie civile sans une intervention spé-
ciale du législateur, en se conformant aux eonditions de 
publicité fixées par la loi . Nous allons donner ici un 
exemple de chacun de ees systémes. 

E X E M P L E DES CHARTES SPECIALES 

ACCORDÉES AUX CORPORATIONS D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Acte d'incorporation de la Société de Saint-Vincent de Paul 
existant dans la ville de New-York, concédé le 10 avril 1872. 

Le peuple de l'État de New-York, représenté par le Sénat 
et l'Assemblee, arréte ce qui suit : 

§ 1er. Dr Henry James Anderson, Dr Thoura, C. Finnell, 
Hugh Moore, James Lynch, James Woods, etc., etc., etc., et 
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leurs successeurs sont, par les presentes, constitués en Corpo
ration, sous le nom de Société de Saint-Vincent de Paul, dans 
la ville de New-York, et sous ce nom auront les pouvoirs qui, 
par le titre troisiéme du dix-huitiéme chapitre de la premiére 
partie des statuts revises, ou par les lois de cet État, qui 
seraient faites ultérieurement, sont ou peuvent étre conférés 
aux corporations; ils auront le pouvoir d'acquérir des biens 
mobiliers et immobiliers par achat, donation, legs et testa-
ment, soumis aux restrictions prescritos par la loi ; mais les 
biens mobiliers ne pourront point exceder une valeur de 
60,000 dollars, et le revenu annuel des biens immeubles ne 
pourra point exceder la somme de 50,000 dollars, ni recevoir 
d'autres emplois que ceux prévus par le présent acte. 

§ 2. Les personnes susnommées composeront le conseil 
d'administration de ladite Corporation, et elles auront le droit 
de pourvoir successivement á loutes les vacances qui pourront 
survenir parmi elles, par suite de decés, démission ou 
autrement. 

§ 3. Les objets pour iesquels ladite Corporation est créée, 
sont les suivants : la visite et l'assistance des pauvres á do-
micile ; la fondation et l'administration de maisons d'habita-
tion pour des gargons, d'asiles pour recevoir des garcons 
pendant le jour, de maisons de retraite pour les vieillards, 
de bibliothéques et de pharmacies pour les pauvres, la pu-
blication d'ouvrages instructifspour les membres de la Société 
de Saint-Vincent de Paul et pour les pauvres, et les autres 
ceuvresde charité qui sont aujourd'hui pratiquées ou pourront 
l'étre plus tard par ladite Société, et qui ne sont point con-
traires á la constitution ni aux lois, soit de cet État, soit des 
États-Unis. 

§ 4. Ladite Corporation aura le droit de contracter des enga-
gements tant au nom des garcons qui seront confies á ses 
soins par les magistrats de la ville de New-York, auxquels la 
loi donne le pouvoir de faire enfermer des enfants, que de ceux 
qui seront confies á ses soins par leur pére ou par leur fa-
mille, envers des citoyens de cet État ou des États voisins, 
dans le but de faire apprendre á ees enfants un art, un métier 
ou un travail utile, qui seront spécifiés dans les contrats 
d'engagement. 
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§ 5. Ladile Corporation pourra faire des statuls pour son 
gouvernement et pour la conduite de ses affaires, et, jusqu'á 
ce que Ies slaluts aient élé adoptés, elle sera régie par les 
regles genérales et les usages de la Société de Saint-Yincent 
de Paul, tels qu'ils existent aujourd'hui, ou tels qu'ils exisle-
ront plus tard, autant, toutefois, que ees réglesetces usages 
ne seront point en contradiction avec les lois de cet État ou 
celles des États-Unis. 

§ 6 . La législature pourra á toute époque modiíier amen-
der ou révoquer le présent acte. 

§ 7. Ledit acte produira effet á partir du jour de la date. 

État de New-York, bureau du secrétaire d'État, etc., etc.1. 

I I 

EXEMPLE DES LÉGISLATIONS GÉNÉRALES SUR LES CORPORATIONS 

Acíe de la législatwe de VIllinois du avril 1872 
sur les associations. 

SECTION II, — Des associations qui ne sont point fonnées 
en vue d'un bénéílce h recueillir. 

ART. 29. —Les associations qui ne se forment pas en vue de 
réaliser un benefice pécuniaire sont soumises aux regles sui-
vantes : Lorsque trois personnes ou un plus grand nombre, 
jouissant de la qualité de citoyen des États-Unis, voudront 
s'associer pour un objet legal, sans intention de profit, elles 
dresseront devant un officier public compétent, et déposeront 
á la secrétairerie d'État un acte authentique, indiquant le nom 
de la Société projetée, son objet; le nombre de ses administra-

1 L'État de New-York a, depuls lors, renoncé au systéme des 
chartesspécialespouradopter celuides actesgénérauxd'incorporation. 
Une loi du 1er mal 1872 autorise la formation de toute société de 
cinq personnes au moins, pour un objet littéraire, scientifique, de 
religión ou de bienfaisance, sous la réserve de l'approbation écrite 
des statuts,par Tundes juges de la Cour supréme pour le district 
oü la société a son siége. 
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teurs el les noms de ceux qui sont choisis pour la premiére 
année. 

ART.30. — A la réceptiondecetacte, lesecrétaired'État déü-
vrerasousson seing elsous lesceau de l'Élat, un certificat dans 
lequel seront reíales tous les documents qui lui auront élé remis 
concernant l'organisation de Tassociation ce certificat sera 
enregistré au bureau du conservateur des actes du comté oü 
est établi le siége social. Ces formalités remplies, l'association 
sera constituée el pourracommencer ses opéralions. Toutefois, 
le secrétaire d'État ne délivrera jamáis deux certificats pour la 
constitution de sociétés sous le méme nom. 

ART. Si . —Droils et pouvoirs de l'association. — Les fonda-
teurs de l'association et leurs successeurs formeront, sous le 
titre constaté par le certificat, un corps permanent, investí de 
la personnalité civile pour passer tous conlrats, acquérir et 
posséder tous biens, meubles et immeubles, en se renfermant 
dans l'objet de leur institution, faire des réglements en se con-
formant aux lois de l'ünion et de l'État, réglements qui fixe-
ront l'organisation et les attribulions du personnel des bureaux 
de l'association. 

ART. 32. —Administrateurs (trastees, directors or managers). 
— Lés associations formées sans intenlion de profit, sous le 
régime du présent acle, éliront parmi leurs membres, aux 
époques et pour le temps fixés par les réglements, des admi
nistrateurs chargés de la direction des affaires et de l'emploi 
des ibnds. Ceux-ci ne contracteront d'emprunts et n'engage-
ront les biens sociaux, comme garantió du remboursement, 
que pour l'cbjet de l'institution et aprés un vote conforme de 
la majorité des associés. A chaqué élection des administra
teurs, un certificat constatant les noms des élus et la durée de 
leur mandat sera enregistré sous le sceau de l'association, au 
méme bureau de conservalion des actes que le certificat d'or-
ganisation. 11 sera pourvu aux -vacances de la maniére prévue 
par les réglements; un certificat de chaqué nominalion sera 
présenle au bureau d'enregistrement1. 

1 Nous empruntonsla traduction de cet acte k l'Annuaire de lé-
yislntion étrangére publié par la Société de législation comparée, 
1873. 

23. 
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Les articles suivants prescrivent certaines mesures 
ayant pour but d 'empécher le partage de l'actif de l'asso-
ciation avant le payement des dettes. 

Les associations religieuses sont régies par une autre 
sectionde cet acte (ch. x v m , § 5). 



D O C U M E N T C 

ACTES PAR LESQUELS LES POUVOIRS PUBLICS RAPPELLENT 

LES CITOYENS AU RESPEGT DE LA. LOI DE DIEU. 

On ne peut en citer un plus touchant exemple que cette 
proclamation adressée a ses troupes par Robert Lee, ge-
néral en chef des armees confédérées, le 13 aoüt 1863 : 

« Le Président des États confedáres a, au nom du peuple, fixd 
le 21 aoút pour étre un jour de jeúne, d'humiliation et de 
priéres. 

» La stricte observation en est enjointe aux officiers et aux 
soldats de cette armée. Tous les devoirs militaires, sauf l ' in-
dispensable, seront suspendus, et les commandants de b r i -
gadesdevront faire célébrer un service divin approprié á cette 
solennelle occasion. 

» Soldats, nous avons peché centre le Dieu tout-puissant, 
nous avons oublié ses miséricordes, nous avons nourri des 
sentiments de vengeance, d'orgueil et de triomphe. Nous ne nous 
sommes pas souvenus que les défenseurs d'une cause juste doi-
vent étre purs devant ses yeux, que nos destinées sont entre 
ses mains, et nous avons trop compté sur nos seules armes 
pour maintenir notre indépendance. Dieu seul est notre forcé 
et notre refuge. Humilions-nous done devant lui. Confessons-
lui nos nombreux péchés et supplions-le qu'il nous donne un 
courage plus élevé, un patriotisme plus pur, une volonté plus 
ferme, qu'il change le coeur de nos ennemis, qu'il háte le mo-
ment oü les miseros et les souffrances de la guerre cesseront, 
et qu'il nous donne un nom et une place parmi les nations. » 



D O C U M E N T D 

DE LA CONDITION DES OUVRIERS DES MANUFACTURES 

DE NEW-YORK 

ET DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE. 

Lespages qu'on va lire sont exlraites du Catholic World 
d'avril 1872. Ce recueil ne peut pas assurément étre sus-
pect d 'étre hoslile au capital et d 'exagérer les plaintes des 
ouvriers. On remarquera que les faits qui y sont racontés , 
se rapportent a une époque de prospéri té industrielle. 
C'est l 'état normal des choses qui y est constaté. 

« Les habitations et les souffrances journaliéres de la classe 
laborieuse dans les grandes villes, la hideuse misére et les p r i -
vations qui forment son lot dans la vie ont fréquemment 
servi de théme á tous ceux qui, par une philanthropie réelle ou 
prétendue, s'occupent des questions sociales La condilion 
de la classe laborieuse est trop dure, elle est trop négligée. I I 
n'est pas prudent de la laisser dans cette situation et, bien 
plus, on n'a pas le droit d'agir ainsi. Qu'on nous permetle 
d'indiquer quelques exemples particuliers de l'état d'abandon 
oü sont laissées cerlaines classes de travailleurs. I I y en apeu 
qui soient plus déraisonnablement et cruellement surchargc's 
de travail, jour et nuit, que ceux qui remplissent les em
plois les plus difficiles sur les chemins de fer. La vie des es
claves noirs du Sud était un paradis en comparaison de ees 
malheureux souffre-douleur qui travaillent dans les étables de 
nos chevaux de feu. Les conducteurs et les cochers de nos 
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fiacres et de nos ómnibus, á New-York, sont forcés de tra-
vailler á mort pour une si faible paye, que le vol est devenu 
en quelque sorte une nécessité reconnue de leur situation. 
Comment ees hommes pourraient-ils aller á l'église les diman
ches, approcher des sacrements et jouir d'un innocent jour de 
féte ? Dans notre cité si éclairée, on dépense une masse éton-
nánte de paroles et d'encre sur nos libertéset nos droits reli-
gieux; et cependant les hommes qui sont employés á soigner 
le Pare Central ne peuvent trouver une demi-heure le 
dimanche matin pour aller á la messe 1 

» Que ceux qui désirent se rendre comple du bonhour de la 
\ie dans ce xix0 siécle et de la fagon dont on jouit de celte 
civilisation avancée qui donne 2a plus grande somme de satis-
faction au plus grand nombre, aillent faire une excursión dans 
les distriets manufacturiers de la New-England! 

«L'auteur de ees articles aune expérience longue et trés-
étendue, comme missionnaire, parmi la population calholique 
des towns manufacturiers de la New-England. Dans la plupart 
des cas, les personnes qui avaient des manufactures ont été 
trés-polies et trés-obligeantes pendant le cours de ees mis-
sions; souvent elles ont manifesté de l'intérét pour leur succés 
et ont accordé des facilités á leurs ouvriers pour assister aux 
exorcices. Ainsi en était-il, sans doute, avec les maítres d'es-
claves des p!antalions du Sud, Quoi qu'il en soil, ees choses 
ne peuvent pas faire que Tesclavage fút la liberté, ou que la 
condition des ouvriers dans les manufactures soit de celles qui 
peuvent exister dans une société qui se prétend chrétienne ou 
civilisée. H y a quantitó d'hommes bienveillants et philan-
thropes parmi les capitalistes de la New-England; cependant 
ceux qui sont bienveillants et consciencieux sont entrainés par 
un systéme qui est cruel et inique...., 

» Si les principes et les lois de ce systéme produisent une 
misére morale et physique indépendante des individus qui le 
conduisent, le systéme est essentiellement vicieux. C'est pré-
cisément la la cause de ees vilenies exceptionnelles et acci-
dentelles qui se produisent sous lui , parce qu'il tend á pro-
duire un esprit cruel et tyrannique. 

» Le vice essentiel de ce systéme consiste en ce que les ca
pitalistes cherchent á faire des profits exorbitants, sans 
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regarder rien autre chose que leurs propres interéts ego'ístes. 
lis n'ont aucun souci de leurs ouvriers. lis sont, en 
conséquence, surchargés de travail, employés á un áge 
trop tendré, et pour une grande somme de travail ils sont 
mal payés. Ils sont regardés eomme des machines á produire 
et non comme des étres moraux et religieux. I I y a quelque 
chose de répugnant, de sombre et de barbare dans l'aspect et 
les moeurs d'une manufacture ou d'un town manufacturier. La 
vie qui y est menee présente les aspects les plus tristes et les 
plus sévéres des instiluts monastiques, sans les charmes et les 
avantages qui les compensent. I I y a la quelque chose de la 
discipline d'une prison d'État , quelque chose de la maison des 
pauvres et une grande partie de la commune. II y a dans l'exis-
tence de la population de nos towns manufacturiers de la New-
England une régularitéfroide et sinistre comme celle du métier 
á cotón. Chaqué chose est arrangée dans les filatures et dans 
Ies logements garnis avec une telle régularitó au son de la 
cloche, et avec si peu de condescendance pour tout ce qui 
n'est pas une fonction physique, que la place serait aussi bien 
remplie par une variété de singes avec une intelligence suífi-
sante pour mettre en mouvement les machines, que par des 
étres humains. Le dimanche est libre, clest vrai, gráce au peu 
de la loi chrétienne qui survit encoré dans notre contrée 
Nous ne voulons pas nous étendre sur ce que nous avons dit 
en passant, que la somme réguliére de travail exigée est exces-
sive. Cependant que diré de ceux qui tirent de leurs animaux rai-
sonnables surmenés plus méme que le nombre régulier et excessii 
des heures dans une journée? A Manchester (New-Hampshire), 
pendant une mission dans laquelle l'auteur de cet article était 
engagé, les ouvriers d'une manufacture élaient employés jus-
qu'á neuf heures et demie dans la soirée. Quelques-uns de 
ceux qui faisaient un effort désespéré pour saisir á la dérobée 
ce qu'iis pouvaient des avantages de la mission, se plaignaient 
á nous qu'iis étaient á moilié morts de fatigue et trop écrasés 
pour savoir s'ils avaient une áme ou non. Nous demandámes 
si les heures de travail supplémentaires n'étaient pas volon-
taires. La réponse fut qu'il en était ainsi en apparence et no-
minalement, maís qu'iis ne pouvaient pas refuser de faire vo-
lontairement ce travail supplémentaire, de crainte d'étre punis 
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par la mauvaise volonté de leurs surveillants et d'étre méme 
congédiés au premier pretexte. 

»Dans un autre town de la New-England, á West-Ruland 
(Vermont), pendant un temps considérable, les ouvriers, dans 
les Garrieres de marbre, avaient eté obligés de prendre pour 
leurs salaires des stores-pay (c'est-á-dire d'étre payés en mar-
chandises vendues par le patrón). Toute la terre, toutes Ies 
maisons, toutes les diñerentes branches de commerce etaient 
dans les mains ou sous l'influenced'un petit nombre de capita-
listes, qui ne voulaient pas permettre qu'aucun travailleur 
irlandais acquit une propriété ou arrivátá unétablissement i n -
dépendant etpermanent sur le sol. 

» Ce sont la des faitspris de colé et d'autre ; mais ilsen indi-
quentbeaucoup d'autres, et les lecteurs bien informes sauront 
d'eux-mémes compléter le tablean. Bien des personnesengagées 
dans le systéme dont nous parlons, admettront ses dangers et 
sa dureté. Elles s'excusent elles-mémes sous ce pretexte 
qu'ellesne peuventrienpersonnellementpour le changer. «Les 
efforts prives, disent-elles, nuiront seulement á ceux qui les 
feront, enpermettantauxhommes sans merci et sans scrupule 
de dominer le marché et de recueillir tous les bénéfices. II n'y 
a point d'espoir, disent-elles, du coté d é l a législation, parce 
qu'elle est entre Ies mains précisément de ees capitalistes trés-
peu scrupuleux. Le sénateur Wilson l'a affirmé en ce qui 
regarde New-York. Elle est contrólée, selon lui, par ce qu'il a 
appelé une aristocratie féodale d'argent. D'autres étendront • 
probablement cette observation á une plus large sphére que 
•New-York. Généralement nous ne sommes pas en commu-
nauté d'opinion avec le sénateur Wilson; mais nous sommes 
avec lui du plus grand coeur pour dénoncer et condamner un 
régime pareil. Seulement nous suggérerons un nom mieux 
approprié, et au lien de féodale, nous l'appellerons foodle aris-
tocracy. Elle est non-seulement cruelle, mais méprisable. » 

I I 

Le Report of the burean o/ stalistics of labour, dü Mas-
sachussetts, en 1874, établit ainsi le budget d'un hon 
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ouvrier des manufactures de Boston, marié et pére de 
deux enfants en bas age, l 'un de sept ans_, l'autre de 
quatre ^ans. I I gagne par mois 45 dollars. Sa dépense 
mensuelle est pour le loyer 9 dollars; combustible, 
6 dollars 50 cents; épicerie (thé, sucre, etc.), 15 dollars; 
viande et autres comestibles, 6 dollars; lait, 2 dollars ; 
vélements , 5 dollars. II ne reste pour lesdépenses diverses, 
que 2 dollars 50 cents, et ees dépenses diverses compren-
nent l 'éducation des enfants, lessoinsmédicaux, etc., etc. 
Que deviendra celte famille en temps de chómage ? 

Aprés avoir établi le budget de famille d'ouvriers de 
différentes professions, et dont le résultat filial est a peu 
prés le meme, le Rapport conclut ainsi : « L'ouvrier qui 
gagne deux dollars par jour et surtout moins, ce qui est 
le cas pour des milliers d'hommes, souvent raariés, dans 
le Massachussetls, est bien prés de la pauvreté ou de 
la pr ivaüon. » 

I I I 

Malgre ce que disent les écrivains américains de la 
baute situation faite aux femmes dans leur pays, la con-
dition des ouvr i é re s , dans les grandes villes et dans les 
distriets manufacturiers de l'Est, est une des , piales les 
plus douloureuses de leur état social. 

CeLte partie des États-Unis a été , presque aulant que 
l'Anglelerre, affectée par la révolution économique causée 
par rintroduclion des machines a Oler et á tisser. Une 
quanti té considerable de travail qui s'accomplissait autre-
fois dans l ' intérieur de la famille par les femmes s'exécute 
aujourd'hui dans la manufacture. 

« Méme la machine k coudre, dit M. Seaman, en augmen-
tant la facilité et en diminuant le travail, a diminué l'impor-
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tance relative de la couture et augmenté celle de la coupe et 
de rornemenlation des vétements; elle a placé le soin de faire 
des vétements davantage dans les mains et sous le centróle 
des hommes : elle a rejeté les femmes de plus en plus á la po-
sition subordonnée d'exécuter les détails, sous la direction et 
la surveillance des hommes, et dans une forte proportion elle 
a enlevé des mains des femmes un travail qui appartient spé-
cialement á la sphére de leur vie. » 

La réduction d'un nombre considérable de jeunes filies 
et de méres de faraille a la condition d 'ouvriére produit 
des conséquences désastreuses au point de vue moral et 
physiologique. Ce dernier genre de souffrances vient d 'é l re 
signalé par un médecin de Boston, qui est en méme 
temps commissioner da Board of slatistks of labour du 
Massachussetts, dans un l ivre, fruit de longues recherches, 
intitulé : Sex in ináust ry , a pleafor the worhing g i r l , by 
Azel AMES Júnior M. D. (Boston 1875, Osgood.) 

Les salaires payés aux femmes sont non-seulement de 
beaucoup inférieurs a ceux payés aux hommes, mais 
méme insuífisants pour vivre. Aussi tombent-elles fatale-
ment dans la misero ou le vice. 

, La oü de puissantes institutions de patronage sont 
átablies, comme á Lowell (chap. x x m , § 4 ) , le mal est 
pallié; mais Lowell n'estqu'une exception aux États-Unis. 
Rien n'estplus misérable que la condition des couturiéres 
de ISew-York. I I en est de méme dans le Massachussetts, 
et les derniers rapports du Board of slalislics of labour 
de cet État conliennent des détails lamentables. Voici, 
entre des centaines de faits semblables, une déposition faite 
dans l 'enquéte ouverte devant ce bureau : 

« Miss A. B.. , , ouvriére en robes, travaille dans un établis-
sement de confections en gros; vint á Bostón en avril 1868, 
sans y connaítre personne; trouva une pensión rueX. . . , á 
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h dollars par semaine; travailla pendant trois mois á raison de 
7 á 8 dollars par semaine á raison de quinze heures de travail 
par jour; tomba malade d'excés de travail et fut envoyee á 
l'hópital; sorlit sans avoir un cent en poche et dut tra-
vailler huit jours avant d'étre payée; ne trouvant pas de 
boarding-house qui la dispensát de faire l'avance du prix d'une 
semaine, dut partager le l i t d'une camarade; emprunta 
50 cents pour acheter du pain; ce fut tout ce qu'elle eut pour 
vivre pendant la semaine, sauf lorsque sa camarade lui donna 
une tasse de thé ou partagea son lunch avec elle; ne gagna que 
5 dollars 75 cents dans ees huit jours; voyant qu'il fallait 
vivre avec la plus stricte économie, elle loua en commun, 
avec trois autres jeunes filies, une chambre á raison de i dal
lar par semaine et par personne; la chambre renfermait deux 
l i ts , trois chaises et une toilette cassée; elle n'avait ni poéle, 
ni cheminée, et i l fallait coudre dans cette chambre glaciale 
pendant les longues soirées d'biver avec une couverlure sur 
les épaules. » 



D O C U M E N T E 

L E DROIT DE SUFFRAGE D'APRÉS L A COUR SUFREME 

DES ÉTATS-ÜN1S. 

La Cour supréme des États-Unis a rendu, a la date du 
h octobre 1875, un ar ré t dont les motifs aussi importants 
que la disposition finale montrent que l'ancienne notion 
de la franchise électorah (chap. n , § 3, et x, § 3) est 
toujours, malgré l'application du suffrage universel, consi-
dérée comme formant la base du droit public américain. 
Ce jugement indique en méme temps les précieuses res-
sources pour la réforme qu'offre encoré la tradition des 
anciennes institutions des États. 

I I a été rendu sur l'appel formé par un certain nombre 
de femmes du Missouri centre un jugement de la Cour 
supérieure de cet État, qui leur refusait le droit de vote. 
Devant la Cour supréme, elles soutenaient que leurs droits 
de citoyen, garantís par la Constitution des États-Unis, 
avaient été violés par cette décision. 

La Cour supréme reconnatt d'abord que les femmes ont droit 
á la qualité de citoyen. « Mais la vraie question est de savoir 
si tous les citoyens ont nécessairement le droit de vote. La 
Constitution ne définit pas les priviléges et les immunités des 
citoyens Or, nous ne sommes pas obligés de déterminer ce 
que sont ees priviléges, mais seulement si le droit de suffrage 
est l'un d'eux. II est certain que cela n'est pas déclaré d'une 
maniére expresse. Les États-Unis n'ont pas de votants, dans 
les États, de leur propre création. Les officiers électifs des 
États-Unis sont élus directement ou indirectement par les 
votants des États 
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1 » Le pouvoir des États est certainement supréme, jusqu'aux 
actes du Congrés. » 

^ E t , aprés une longue discussion sur le texte des xive est 
xve amendements constitutionnels, le jugeraent continué ainsi: 

M « La Constitution n'a pas ajouté le droit de suffrage aux pri-
viléges et immunites du droit de citoyen, tel qu'il existait au 

., temps de son adoption. Cela oblige á rechercher si le droit de 
suffrage était alors coextensif avec le droit de citoyen. Si cela 
était, on pourrait avec raison soutenir que le droit de suffrage 
était un des priviléges faisant partie du droit de citoyen ;ma¡s 
c'esl le contraire qui est vrai. 

» Quand la Constitution des États-Unis fut adoptée, chacun 
des différents États avait des constitulions particuliéres. Or, en 
examinant ees constitutions, nous trouvons que dans aucun 
État l'universalité des citoyens n'était admise au droit de vote. 

» Puisque telle était la législation sur le droit de suffrage 
dans les différents États, on ne peut mettre en doute que les 
fondateurs de la Constitution des États-Unis, si leur intention 
eút été de donner le droit de vote á tous les citoyens des 
États-Unis, l'auraient formellement exprimée 

» I I est vrai que Ies États-Unis garantissent á chaqué État 
une forme républicaine de gouvernement (art IV, clause 4); 
11 est vrai aussi qu'aucun État ne peut passerunbill á'attainder 
(art. I , el. 4 0), et qu'aucune personne ne peut étre privée de la 
vie, de la propriélé ni de la liberté sans un procés en due forme. 
Mais toutes ees dispositions de la Constitution doivent étre 
rapprochées des autres parties de ce document et lúes á la lu-
miére descirconstances. La garantie est d'une forme républi
caine de gouvernement, mais aucun gouvernement n'estdésigné 
d'une facón particuliére comme gouvernement répuhlicain. 
Ce n'est pas une forme exactement déterminée qui est garantie 
spécialement. I I faut dono rechercher ce qui a oté en vue. 

„ Cette garantie impliquait nécessairement de la part des États 
eux-mémes le devoir de pourvoir á l'établissement d'un pared 

' gouvernement. Or, tous les Élats avaient des gouvernements. 
- Dans tous, le peuple y participait d'une certaine maniere au 

moyen de représentants élus d'une fagon déterminée ; mais 
tous les citoyens n'étaient pasinvestis du droit de vote, comme 
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on Ta vu. Ces gouvernements-lá, la Constitution neleschangea 
pas; ils furent acceptés tels qu'ils étaient. I I est done á pré-
sumer qu'ils étaient tels que c'était le devoir des États de les 
procurer; et nous avons par la la preuve evidente de ce qu'il 
faut entendre par gouvernement républicain, dans le sens oú 
ce terme a été employé par la Constitution. » 

Ici le jugement indique comment un grand nombre d'États 
ont été successivement introduits dans l'Union, quoique leurs 
institutions ne conférassent pas le droit de vote á tous les 
citoyens. 

« Bien plus, la qualité de citoyen n'a pas été considérée dans 
tous les cas comme une condition précédant nécessairement 
l'investissement du droit de suffrage. Ainsi, dans le Missouri, 
des personnes de naissance étrangére qui ont déclaré leur 
intention de devenir citoyens des États-Unis peuvent voter 
dans certaines circonstances. La méme disposition existe 
dans les constitutions d'Alabama, d'Arkansas, de Florido, de 
Géorgie, d'Indiana, de Kansas, de Minnesota et de Texas. 

» Depuis prés de quatre-vingt-dix ans, le peuple a vécu sur 
l'idée que la constitution, quand elle confére le droit de citoyen, 
ne confére pas pour cela nécessairement le droit de suffrage. 
Si une pratique uniforme longtemps continuée peut établir la 
vraie portéed'un document aussi important que la Constitution 
des États-Unis, assurément c'est ici le cas. » 

« CONCLUSIÓN. Étant unanimement de l'opinion que la Consti
tution des Etats-Unis ne conféreá personne le droit de suffrage, 
et que par conséqueni les constitutions et les lois des diffé-
rents États qui conférent cette importante fonction seulement 
aux hommes ne sont pas nécessairement nuiles, nous décidons 
que le jugement attaqué suivra son cours. » 



D O C U M E N T F 

LA CONSTITUTION SOCIALE DE LA VIRGINIE AVANT 

LA GUERRE DE LA SÉCESSION. 

L'extrait suivant est emprunté a une revue de Boston 
{VAtlantic Monthhj de novembre 1875) qui n 'és t pas 
por tée a présenter sous un jour trop favorable un État 
qui fut longtemps le rival heureux de la Nouvelle-Angle-
terre. On y verra comment la Virginio, cette mere des 
présidents , avait, malgré la différence des conditions po l i -
tiques, conservé jusqu'en 1861 une constitution sociale 
presque complé tement semblable ci celle de l'Angleterre. 

La principale caug^ de l'esprít conservateur qui était le 
trait caractéristique de la vie sociale en Virginio, c'était le 
soin avec lequel les anciens domaines étaient conserves dans 
les anciennes familles, de génération en génération. Un Virgi -
nien vivait-il dans une résidence rurale {mansión), c'était une 
forte présomption pour penser que son pére , son grand-pére, 
son arriére-grand-pére y avaient vécu avant lui . 11 n'y avait 
pas, i l est vrai, de loi de primogéniture, mais des coutumes 
fermement élablies amenaient le méme résuliat. L'orgueil de 
famille était une passion dominante, et i l n'élait guére de V i r -
ginien dans la haute classe, qui eút hesité á faire le sacrifico 
de son bien-étre personnel, comme c'est nécessaire quelque-
fois, pour assurer le maintien de sa famille dans les rangs de 
cette sorte de pairie non titrée [unentitled peerage). A l'ainé 
revenait généralement le domaine patrimonial. I I lui était 
attribué par le testament du pére et avec le concours cordial 
des fréres cadets, quand i l y en avait. Le frére ainé succédait 
au pére comme le chef de la maison, et i l prenait sur sa téte 
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Jes devoirs du pére et ses charges. C'est sur lui que retombaient 
l'adrainistration du domaine, l'entretien de la résidence (ce 
qui, avec les lois de l'hospitalité en vigueur dans cette société, 
n'était pas peu de chose), l'éducation des fils et des filies en 
bas áge et enfin, ce qui communément n'était pas la moindre 
charge, le support de la dette heréditaire. Les cadets avaient 
toujours un foyer á eux (a homé) dans la vieille résidence de 
famille. Quelquefois le testament du pére le leur attribuait 
expressément, et dans tous les cas i l leur était réservé par 
une coutume plus impérieuse qu'aucune loi . 

Leur existence était d'ailleurs assurée par divers autres 
moyens. Si le testateur était riche, i l partageait entre eux les 
valeurs et les capitaux qui n'étaient pas nécessaires á l'entre
tien du dómame, ou bien i l chargeait le chef de la maison de 
leur payer des legs á chacun. La fortune de la mere, quand 
elle avait eu un donaire, était habituellement partagée entre 
tous. Puis le barrean, la médecine, l'armée, la marine, l'Église 
leur offraient une occupation libérale, s'ils voulaient se créer 
une position indópendante. 

Mais tous ees. arrangements étaient avant tout subordonnés 
á la conservation des biens dans la famille et au maintien de 
la résidence patrimoniale comme le siége d'une élégante hospi-
talité. Si grande était l'importance attachée á ce dernier point, 
et son observation était si strictement imposée au nouveau 
propriétaire, que fréquemment i l était le moins envié de tous. 
Dans la plupart des cas, l'apparente préférence donnée au fils 
ainé n'était pas autre chose que le choix de ses épaules pour 
porter les charges de la famille. 

Par cette combinaison ou par d'autres, les anciens domaines, 
grands ou moyens, étaient conservés intégralement etles vieilles 
familles demeuraient maitresses du sol. On ne saurait tróp 
insister sur les conséquences sociales de ce fait. L'héritier 
d'un grand domaine plein des souvenirs historiques attachés á 
un vieux nom de famille ne peut guére étre autre chose qu'un 
conservateur de sentiment et d'iníluence. Ces hommes-lá ne 
sont plus des individus dont Ies actes n'engagent qu'eux-
mémes, mais les chefs et les représentants de maisons hono
rables, dont ils ont á soutenir í'honneur bien plus important 
que le leur propre. 
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Aussi les changemenls élaient inconnus dáns ce systérr.e 
social. Comme leurs péres avaient vécu lis vivaient. Chacun 
savait ce qu'il avait á atlendre et á faire. 

L'clat social de chaqué personne était si bien connu que 
toute ostentation était inutile dans les bonnes familles et 
n'eút serví á rien pour les autres. Les vieillcs dames consti-
tuaient comme un collége de héraulls et pouvaient vous donner 
en un instant la généalogie de qui que ce soit. Le rang d'une 
bonne famille était un fait fixe et aucun parvenú ne pouvait 
par de l'ostentation pénétrer dans ce cercle. 

I I n'y avait pas de place pour le mensonge ni de tentation 
pour un vulgaire étalage, et aussi le mensonge et le vulgaire 
étalage n'avaient pas de chance de devenir fashionnable. 

] i 

De méme que les bonnes familles donnaient le ton á la 
société, leurs xhefs gouvernaient l'État. Les propriétaires des 
plantations ne formaient que la minorité des électeurs, au 
moins depuis que la constitution de 1850 avait cessé de faire 
dépendre le droit de suffrage de la possession d'une propriété 
fonciére; mais les familles suivaient naturellement leurs chefs 
et votaient comme un seul homme; ainsi avaient-ils dans leurs 
mains une grande partie de la population. Puis, jusqu'á la 
guerre de la sécession, le scrutin secret était complélement 
inconnu en Virginie, et, comme les grands propriétaires 
étaient juslement influents dans le pays, avec le vote dé vive 
voix, lis conduisaient les populations dans leur sens. . . . 

Ce sysléme était bon au moins en ce qu'il laissait les fonde-
ments de la politique aux mains des horames les plus sages et 
les meilleurs de l'État; car, en regle générale, les planteurs 
étaient les hommes bien élevés de la communauté, ceux qui 
lisaient et qui pensaient, des scholars; chacun d'eux était 
familier avec toute rhistoire des partís et la science de 
l'homme d'État. 
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I I I 

Les Virginiens ne se dispensaient jamáis d'aucun des 
devoirs du citoyen. Faire les fonctions de surveillant des 
routes (roadouerseer) ou de juré etait souvent fastidieux pour 
des horames qui aimaient le loisir el le comfort comme eux. 
Mais chaqué Virginien se considérait comme obligó d'honneur 
á remplir tout service public auquel i l était appelé, et cela 
sans rétribution, car ils regardaient comme le de^ier degró 
de bassesse d'accepter une rémunération pour accomplir ce quí 
était le devoir pur et simple d'un citoyen. 

C'est ce qu'ils faisaient notamment pour les foactions de 
Magistrate. Jusqu'en 1850, les Magistrales étaient nommés 
par le gouverneur; aprés ils furent élus, mais, sous l'un comme 
l'autre systéme, on n'était pas libre de rechercher ou de refuser 
cette charge. Nommé ou élu, chacun devait servir sous peine 
d'étre regardé comme méprisant ses devoirs de citoyen et 
d'homme de bien. Quoique les devoirs de cetle charge fussent 
parfois trés-onéreux, les Magistrales ne recevaient point de 
salaire, et ils n'avaient pas l'habilude d'accepter les petits 
profits que la loi leur allouait. Étre Magistrate était regardé 
comme un honneur, et i l en était véritablement ainsi en consi-
dérant la nature des fonctions d'un Magistrate virginien. Cet 
honneur ne devait jamáis étre brigué. Le rechercher directe-
ment ou indirectement, c'était perdre sans espoir son prestige. 

Indépendamment de leurs fonctions de jusííce of peace, trois 
ou davantage en se réunissant constituaient la Counly-Court 
qui, outre une large juridiction civile et criminelle propre, 
avaient sur un district assez grand une juridiction concurrente 
avec la cour de circuit. Cette cour de comté siégeait mensuel-
lement, et, en outre de ses fonctions judiciaires, elle était 
chargée d'une foule de fonctions législatives pour le comté, 
d'apres des lois fondées sur une large entente des principes du 
self government local. Quatre fois par an étaient tenues les 
sessions du grand jury par les soins des Magistrales. Dans un 
grand nombre de causes criminelles, cinqjusíices siégeant á 
une époque fixe constituaient une court of oyer and termimr 

29. 
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La juridiction concurrente de ees Counhj-Courts étaít trés-
large, et comme leurs sessions étaient mensuelles, tandis que 
les Juges de circuit tenaient session seulement deux fois par 
an, un trés-grand nombre de contestations civiles comportant 
des intéréts fort importants étaient portes devant elles plutót 
que devant le tribunal supérieur. Or voici un fait singulier : 
Les Magistrales étaient habituellement des planteurs, jamáis 
des légistes, et cependant leurs décisions étaient cassées en 
beaucoup moins grand nombre en appel que celles des t r i -
bunaux supérieurs dans lesquelles siégeaient des juges de pro-
fession. La raison en est que les Magistrales, n'étant pas payés^ 
étaient choisis pour leur seule justesse d'esprit, pour leur 
intégrité, leur probité, leur intelligence. Or quand des parties 
nomment des arbitres, ce sont précisément des hommes doués 
de ees qualités qu'elles choisissent 

I V 

Les Virginiens étaient un peuple religieux lis croyaien 
de toute leur áme aux doctrines de leurs dénominations parti-
culiéres; mais ils avaient un amour fraternel sincere, assis-
taient aux services religieux les uns des autres, et unissaient 
cordialement leurs mains pour toute oeuvre bonne. 

L'Église épiscopale avait été autrefois chez eux l'Église 
établie. Ce que Ton ignore généralement c'est que, jusqu'á 
la guerre de la sécession, elle demeurait dans un certain sens 
l'Église établie dans certaines parties de l'État. Dans maints 
cantons 11 y avait de vieilles petites églises datant d'un siécle 
ou deux, alors que les ancétres de la génération actuelle appar-
tenaient tous á son cuite. Je me souviens d'une de ees églises, 
épiscopale bien entendu, oü les sept huitiémes des membres 
qui la soutenaient étaient méthodistes, baptistes, presbyté-
riens, etc., mais qui la fréquentaient toujours et se trouvaient 
la comme chez eux. C'était la vieille église de farnille oü leurs 
ancétres avaient prié et á l'ombre de laquelle ils étaient 
enterrés. Aussi, quoique appartenant á d'autres dénominations, 
ils payaient le salaire du vieux elergyman, remplissaient les 
fonctions de la fabrique (uesíry), entretenaient l'église, Torgue 
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et le cimetiére. lis se regardaient comme membres, par droit 
de naissance et par héritage, de cette vieille église cachee dans 
les bois, gardant et chérissant comme une mere les restes de 
leurs morts. C'était fÉglise et la famille au lieu de l'Église 
et de l'État. 

Ce serait une grande injustice que de représenter les Virgi-
niens comme un peuple paresseux. Avec de grandes posses-
sions, un service domestique trés-large, le travail servile, lis 
avaient sans doute beaucoup de loisir, mais lis n'en étaient 
pas moins á leur facón des gens trés-industrieux. Ce n'était 
pas une petite affaire que de gouverner une grande plantation et 
en méme temps de remplir tous les devoirs que la coutume 
imposait envers les voisins et les amis. I I fallait faire des 
visites, en recevoir, aller chaqué mois á la cour de comté et 
assister a tous les meetings de planteurs. 

Les femmes avaient aussi leurs devoirs domestiques, au 
nombre desquels se trouvait la confection des vétements 
pour tous les negros de la plantation. Une couturiére négre eut 
aussi bien pu les faire, mais ce n'était pas l'usage. Plus d'une 
belle dame qui pour elle-méme avait un confectionneur fashio-
nable, travaillait tous les jours assidúment á coudre ees gros-
siers vétements. A cela • s'ajoutait l'éducation des jeunes 
négresses á qui la maitresse de maison apprenait elle-méme á 
manier le ciseau et l'aiguille, puis la visite journaliére des 
négres malades qu'elles soignaient toujours de leurs mains. 
Avec tout cela les femmes Tirginiennes étaient les femmes du 
monde les plus oceupées qu'on pút voir. Le dimanche ne leur 
apportait méme pas de repos, car elles employaient ce jour-lá 
plusieurs heures á donner l'instruction religieuse dans les 
écoles du dimanche. 

F I N . 
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